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du Palalinat; des Sociélés des Beaux-Arls de Gand et de Paris; commandeur 
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lltessine, Erfurt; des Académies royales d' Hisloire et des Sciences Naturelles de 
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séant à Livourne; de l'Académie pontificale tibérienne des Sciences et 
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caines de peinlure , des Beaux-Arts, de Médecine el du Lycée d'Histoire 
Naturelle de New-Yorck ; des Sociétés médicales de Philadelphie et de l a  
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de  l'ordre du SainL-Sépulcre de Jérusalem; commandeur de l'ordre nohle 
du Phénix , grand'croix et chevalier de plusieurs autres ordres , vice
président de la Société royale des Sciences, Lettres et Arts d'Anvers, etc. 

KEYSER (N1cA1sE DE) , peinlre d'bistoire, membre des Académies royales et 
Sociétés des Sciencss , Lellres et Beaux-Arts de Bruxelles , Anvers, Gand, 
Liége , :Mon s ,  Jéna ,  S1rasbou1·g, Évreux; de l' Académie irnpériale des Beaux
Arts de Vienne; de I'Académie nalionale américaine de peinture , séant à 
New-Yorck·; des Académies royales de Messine et de Marseille; des Sociétés 
des Antiquaires de Picardie et de la Morinie , etc. ; chevalier des ordres 
royaux du Lion belgique et de Léopold. 

KUYPER (JEAN-BAPTISTE DE), sculpteur à Anvers , membre de I'Académie na
tionale américaine de Peinture, séant à New-Yorck ; de la Société royale 
des Beaux-Arts et de Lilléralure de Gand; des Sociétés des Sciences, Bel les
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Médico-chirniqueel pharmaceutique de Liége; de la Société des Sciences médi
cales et naturelles de Bruxel les; des Sociétés de Pharmacie de llions et de 
Charleroy; de I' Académie royale de Médeciut' et de Chirurgie de Madrid . 
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de la Galice et des Asturies, de Madrid , de Paris et de Rouen ; des l nstituts 
royaux du Port-de-Ste-Marie et de Valence ; des Sociétés royales ou grand
ducales des Sciences et des Lettres de Gand , du Hainaut, de Jéna , de L i lle, de 
Mayence , d'Offenbourg , de Nassau, du Palatinat, de Senkenberg , de Valen
ciennes et de la  Vettéravie; des Sociét�s d'Emulation de Cambray, de Liége 
et de Rouen; de la Société de Nnmismatique beige; de celle des Antiquaires 
de la Picardie , etc. , chevalier de plusieurs ordres. 

LEHA Y (DE), membre de la Chambre des Représeutants, etc. , à Gand. 
MERTENS (FRANç01s-HE11R1) , professeur à l' Athénée d' An vers, conservateur de la 

bibliothèque publique et bibliothécaire-archiviste de la Société royale des 
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Sciences , Lettres et Arts d'Anvers , membre correspondant de l'Académie 
royale de Cadix et de plusieurs autres sociétés savantes , etc. 

MONT (J.-P. Du) , membre de la Société royale des Sciences , Lettres et Arts 
d'Anvers, membre correspondant de la Société des Antiquaires de la Morinie, 
etc., à Anvers. 

POLAIN (M.-L.), docteur en philosopbie et lettres, conservateur des archives de 
la province de Liége, professeur de littérature française et d'histoire publique 
moderne a l'école de commerce de Liége, correspondant du comité historique 
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royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Bruxelles, et de plusieurs au tres 
sociétés savantes. 
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.
ilosopbie et 

lettres , membre C<]_f!'espondant de l'Institut de France et de plusieurs au tres 
sociétés savantes, au chàteau de Rang-doux sur l'Ourte les-Houffalise. 

RAM (G.-F.-X. DE) , recteur magnifique de J'Universilé catholique de Louvain , 
cbanoine honoraire de la mét.ropole de Mali nes , docteur en théologie et en 
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Lettres et Arts de Bruxelles et de l\tunich , membre honoraire de la Société 
grand-ducale de Jéna et correspondant de plusieurs au tres sociétéssavantes. etc. 
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royale des Sciences , Bel les-Lellres et Arts de Bruxelles, et de plusieurs autres 
sociétés savanles , etc. , à Bruxelles. 

S)'IET (F. -J. DE) ,  membre de plusieurs sociétés savantes , avocat à Alost. 
SMOLDEREN (JEA:-1-G.) , ancien professeur de mathémaliques , memhre de la 

déplllation permanente du Conseil provincial d'Anvers, et de plusieurs sociétés 
savantes , chevalier de l'ordre de Léopold, etc. 

STROOBANT (l'ahbé G.) , ancien professeur au séminaire d'Hoogstraeten , à 
Bruxelles. 

VAN DEN BROECK (Ie docteur VICTOR), professeur de chimie à l'école des 
mines du Hainaut. , membre correspondant de l' Académie pontificale tibéritrnne 
des Sciences et Belles-Lettres de Rome; de la Société grand-ducale de llliné
ralogie et de Géognosie de Jéna , et de plusieurs autres sociétés savantes, à 
Mons. 

VAN DEN STEEN DE JÉHA Y ( Ie comte X AVIER) , membre de la Société de 
Numismatique beige , de la Société des Antiquaires de la Morinie , etc., cheva
lier de l'ordre Chapitral d'ancienne noblesse des quatre Empereurs d'Alle
magne , à Liége. 
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VAN EERSEL (Ie chevalier CuARLES·GÉRARD·FRANço1s), docteur en droit, membre 
du Conseil héraldique du royaume, etc., à Bruxelles. 

VAN DEN WYNGAERT (F.-J.), membre du Conseil de Régence, à Anvers, etc. 
VAN HASSELT (ANDRÉ-HENRI-Co�STANT) , docteur en droit , inspecteur des écoles 

normales et primaires supérieures , membre des Académies royales des 
Sciences , Belles-Lettres et Arts de Bruxelles , Rouen , Nancy; de la Société 
des Antiquaires de la Morinie , et de plusieurs autres sociétés savantes, etc., 
à Bruxelles. 

VAN NUFFEL (Ie docteur JEAN· FRANÇOis·ALEXANDRE) , directeur de la Société 
de lllédecine de Boom , etc. 

VAN PRAET-LUNDEN (Ie chevalier AUGUSTE), propriétaire à Anvers. 
VAN PRAET-VAN ERTBORN (Ie chevaliE)r EuGÈNE), propriétaire à Anvers. 
VAN THIELEN (JACQUEs-CoRNEILLE) , docteur en droit , juge au tribunal de 

première instance de flruxelles, membre correspondant de la Société libre 
d'émulation pour les Sciences, Lettres et Arts de Liége; de la Société des 
Sciences, Arls et Lettres du Hainaut; de la  Société grand-ducale de Jéna; de 
la Société des Antiquaires de la !\tori nie, etc. 

VISSCHERS (P.) , curé de la paroisse de Saint-André à Anvers, ancien professeur 
au séminaire de Mali nes , membre des Sociétés de Littérature Flamande 
d'Anvers , de Bruges ,  Gand et Brnxelles; de la Société d'émulation pour 
\'Histoire et les Anliquités de la Flandre , séant à Bruges. 

VISSER (l'avocat de) , ancien. échevin de la ville d' An vers , chevalier de l'ordre 
royal du Lion Belgique , etc. 

WITTE (Ie chevalier J. DE), membre de l'lnstitut de France; de l'Académie royale 
des Sciences , Belles-Let tres et Arts de Bruxelles, et d'un grand nombre 
d'autres académies et sociétés savantes , chevalier de l'ordre royal du Sauveur 
de Grèce , etc. 

WOLTERS (llIATBrEu-JosEPH), ingénieur en chef des ponts et chaussées de la 
Flandre orientale , chevalier de l' ordrn de Léopold, etc" à Gand. 

Jlembres Correspondants : 

ALLEURS (Ie comte des) , docteur en médecine , ancien président de l'Académie 
royale des Sciences, Belles-Lellres et Arts de Rouen, médecin de l 'Hötel-Dieu 
de la même ville, membre d'un grand nombre de sociéLés savantes, etc. 

ALTMEYER (JEAN-JACQUES), ducLeur en droit et en lettres, professeur d'histoire 
politique moderne à l'Université libre de Bruxelles, etc. 

ARENDT (G.-A) , docleur en philosophie el lettres , professeur û'antiquités 
romaines et d'archéologie à l'Universilé catholique de Louvain , etc. 

BARNSTEDT (oE), conseiller aulique de S. A. R. Ie grand duc d'Oldenbourg, 
grand-bail li d'Oberstein , etc. 
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BERTHOUD (HENRI) , homme de lettres , chevalier des ordres de Léopold, de la 

Légion d'honneur el de la Couronne de Chêne de Hollande , elc. , à Paris. 
BOREL D'AUTERlVE, archiviste paléogravhe, avocat à la cour royale de Paris, 

directeur de la Revue histol'ique de la Noblesse, etc. 
BOSCH {Ie docteur) , président de la commission de surveillance rnédicale du 

Limbourg bollandais, doyen des médecins des Pays-Bas , etc., à Maestricht. 
BOUTHOR.'l, greffier en chef de la cour royale d'Amiens , rnembre de la Sociélé 

des Anliquaires de Picardie, de l'Acadérnie d'Amiens, et de plusieurs autres 
sociélés savantes, etc. 

CAUMONT (oE) , prési<lent de la Société des Antiquaires de Norrnandie , membre 
de l'lnslilut de France, elc" à Caen. 

CHAPMAN (JosEPII-GAosnv) , secrétaire-géuéral de l' Académie naJionale de 
Peinlure de New-Yorck, etc. 

CHARLÉ DE TYBERCHAMPS . ci-devant avocal à la cour d'appel de Bruxelles, 
membre de la Société des Sciences, Arts e t  Lettres du Hainaut , etc" au 
chateau de Tyberchamps, près de Nivelle. 

CHON , professeur d'bistoire , membre de la  Société royale des Sciences , 
Agriculture , Lettres et Arts de Lille , etc., à Lille. 

COCHET (!'abbé) , aumönier du collège royal de Rouen, rnembre de l'Académie 
royale des Sciences , Belles·Lellres et Arts de la même ville; de la Société des 
Antiquaires de Norrnandie , etc. 

CONTENCIN (oE), secrétaire -général de la perfecture du départemenl du Nor<l, 
membre de plusieurs académies et sociélés savantes , etc. 

COOMANS (JEAN-BAPTISTE-N1coLAs-ÉmLE}, docteur en droit, membre de plusieurs 
sociétés savanles, etc. , à Bruxelles. 

CUYPERS (PROSPER), membre des Sociétés des Aotiquaires du Nord et de la 
lllorinie , etc" à Breda. 

DAUW (HrPPOLITE), docteur en droit, substitnl du procureur du roi près Ie 
tribunal de Terrnondc, membre de plusieurs sociétés savantes. 

DAVAINE. ingénieur des ponts et chaussées, an�ien président de la Société 
royale des Sciences, Agriculture, Lettres el Arts de Li lle. 

DELGRAS (Ie docleur), secrétaire de l a  Junle suprême de Santé d'Espagne, 
ancien député de Guadaloxara, rnembre de 1' Académie royale de Mé<lecine de 
Madrid, el de plusieurs autres sociétés savantes, etc" à llladrid. 

DU BUS (Ie vicomte BER'.'IARo), rnembre de la Chambre des Représentants; de 
l'Académie royale des Sciences, Belles-Lellres et Arts de Bruxelles, et de 
plusieurs au tres sociélés savantes, etc" à Bruxelles. 

DURLET (F.) .  ar�hilecte ,  à Anvers. 
EICHWALD (Ie docteur o'), conseil ler d'élat de l'empereur de Russie , �ecrétaire

perpéluel de l'Académie impériale de lllédecine de Saint-Pétersbourg , décoré 
de plusieurs ordres, etc. 

ESCALADA (Ie docteur don GREGORrO DE), président de l'Académie royale de 
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Médecine de Madrid, professeur à l'höpilal général de Ia même ville, memhre 
des Académies royales de Medecine de Barcelone, Cadix, Galice et Asturies, 
Palma (Majorque) , et d'un grand nombre d'autres académies et  sociétés 
savantes, décoré de plusieurs ordres, elc. 

ESCOLA R (Ie docteur don SERAPIO), secrétaire-perpétuel de I' Académie royale 
de Médecine de Madrid, membre de l'Académie royale des Sciences Naturelles 
de la même ville; des Académies royales de Médecine de Barcelone, Cadix, 
Galice et Asturies, Pal ma (Majorque), Valence, Sarragosse, et d'un grand nombre 
d'autres académies et sociétés savantes , elc. 

FANTONETTI (Ie baron), docteur en médecine, vice-président de l'Académie 
impériale Physico-Médicale de Milan, secrélaire-perpétuel de l' lnslitut des 
Sciences , Lettres et Arts du royaume Lombardo·Vénitien , professeur de 
physique et de médecine, etc. , à Milan. 

FARINA (GmsEPPE LA), membre de l'Académie royale des Sciences et Lettres de 
Messine, et de plusieurs au tres Académies et sociétés savantes, etc. 

FARJNA (CARMELO LA), professeur et doyen de la faculté physico-mathématique 
de l'Université de Messine, secrétaire-général de l' Académie royale des Sciences 
et Belles-Lettres de la même ville , etc. 

F ARINA (S1LvEsrno LA), professenr , secrétaire de la classe des Iettres de 
l'Académie royale de Messine, etc. 

FA VEROT, membre de la Société des AI!liquaires de la Morinie, principal au 
collège de Saint-Omer, etc. 

FÉE (Ie docteur), professeur à J'Université de Strasbourg, membre de l'Académie 
royale de Médecine de Paris, et d'un grand nombre d'autres académies et 
sociétés savantes, chevalier de l'ordre royal de la Légion d'bonneur, etc. 

FOURQUET (Ie docteur), premier professeur agrégé et chef des travaux acadé
miques de la facullé de l\tédecine de Madrid , membre de l'Académie royale de 
Médecine de la même ville, et de plusieurs au tres sociétés savantes, etc. 

FRANTIN, membre de I' Académie des Sciences, Arts et Belles-Lettres de Dijon, 
et d'un grand nombre d'autres sociétés savantes, etc" à Dijon. 

FUSS (JEAN-DOMINIQUE), professeur d'antiquités à l'Université de Liége, etc. 
GARNI ER (Ie professeur), secrétaire-perpétuel de la Sociélé des Antiquaires de 

Picardie, bibliothécaire-adjoint de la ville d'Amiens, membre de plusieurs 
académies et sociétés savantes, etc. 

GARRIDO (Ie docteur don Francisco de), secrétaire de la correspondance étran
gère de l'Académie royale de l\tédecine de Galice et d'Asturies, membre de 
plusieurs académies et sociétés savantes, etc., à Ja Corogne. 

GEEL (J.), professeur honoraire et bibliotbécaire en chef de l'Université de 
Leyde, etc. 

GEERTS (CHARLES), professeur de sculpture à l'Académie des Beaux-Arts de 
Louvain, chevalier de l'ordre de Léopold, etc. 
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GRIF! (Ie chevalier L.) , conseiller, secrétaire-général de la commission des anti
quités et des Beaux-Arts de Rom e ,  etc. 

GUÉRARD (Ie professeur) , vice-président de la Société des Antiquaires de Picar
die , etc. , à Amiens. 

HARDOUIN , docteur en droit , membre de la Société des Antiquaires de Picardie; 
de l'Académie d'Amiens , et de plusieurs autres sociétés savantes , avocat au 
conseil du roi et à la cour de cassation , etc. , à Paris. 

HART , graveur en médailles , membre de plusieurs sociétés des beaux-arts , 
chevalier de l'ordre royal de Wasa , et décoré de la médaille d'or de mérite de 
Suède, à Bruxelles. 

HER BERGER (Ie docteur ED.) , directeur de la Société royale pbarmaco-technolo
gique et des Sciences accessoires du Palatinat, recteur de l'École polytechnique 
de Keyserlauterne , chevalier de l'ordre du mérite civil de la Couronne de 
Bavière , etc. 

HERCKENRODE (Ie baron Léon DE), généalogiste à St-Trond. 
HERMAND (ALEXANDRE) , archiviste de la Sociéte des Antiquaires de la Morinie , 

membre de plusieurs académies et sociétés savantes, correspondant du minis
tère de l'instruction publique pour les travaux historiques, etc. , à Saint-Omer. 

HERMANS (C. R.) , docteur en philosophie et lettres , archiviste de la ville de 
Bois-le-Duc et de la Société des Arts et Sciences du 13rahant septentrional , 
membre de plusieurs au tres sociétés savantes , etc. 

HU13AUD , homme de lettres , trésorier de l'Académie royale des Sciences, Belles
Lettres et Arts de Marseille , etc. 

HULST (Ftux VAN), homme de lettres , membre de plusieurs sociétés savantes , 
à Liége. 

JAEGER (Ie docteur) , conseiller aulique , président de la Société des Historiens 
du Palatinat , etc. , à Spire. 

JANSSEN (Ie docteur J.) , conservateur du Musée d'Antiquités de Leyde, etc. 
JONG (Ie chevalier B. DE), docteur et professeur en médecine , président de 

l'Académie des Sciences de Zélande et de la commission médicale provinciale, 
membre de l'ordre équestre et des états de la même province, membre de 
plusieurs sociétés savantes , etc. , à Middelhourg. 

JU BIN AL (Ace1LLE), professeur d'archéologie , à Montpellier, etc. 
KASTNER (Ie docteur) , conseiller aulique , professeur , membre de l' Académie 

royale des Sciences de Munich, etc. , à Erlangen. 
KERCKHOVE' dit VAN DER VARENT (ANTOINE-JOSEPH-FRANÇOIS-ALEXANDRE-EUGÈNE 

DE), docteur en droit, premier Secrétaire de Légation du roi, à Constantinople; 
ei- devant secrétaire de l'ambassade beige à Paris, membre correspondant des 
Académies royales des Sciences de Messine et d'Erfurt; de I' Académie royale 
des Sciences , Belles-Lettres et Arts de lllarseille; de la Société libre d'ému
lalion pour les Sciences , Lettres et Arts de Liége; de la Société grand
ducale de Jéna; de celles des Antiquaires de Picardie et de la Morinie; de la 
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Société royale des Sciences , Agriculture , Lellres et Arts de Lille; de celle des 
Sciences el Belles·-Lettres du départemenl du Var; membre honorail'e de I' Aca
démie royale de Médecine de Madrid , chevalier de l'ordre royal de la Légion 
d'ho nneur , etc. 

KERCKHOVEN (PIERRE-FRANÇOIS VAN), secrélaire de la Société de Littéralure 
Flamande d'Anvers , membre des Sociétés de Litlérature Flamande de Gand , 
Bruxelles , Bruges , etc. 

KESTELOOT (Ie docteur J.-L.) ,  professeur émérile de l'Université de Gand , 
membre de plusieurs Académies el Sociétés savantes , etc. 

KETELE (JULES), Archiviste honoraire d'Audenarde , vice-président du conseil 
d'administration de la Bibliothèque publique de la même ville, etc. 

KUNZE (Ie docteur GusTAVE) , professeur à l'Universilé de Leipsick , membre 
d'un grand nombre d'académies el sociétés savantes , etc. 

LACORDAIRE (T.) , secrétaire·général de la Sociélé libre d'Émulation pour 
les Sciences , Leltres et Arts de Uége , professeur à l'Unhersité de la 
même ville , etc. 

LANSAC (DE), homme de Letlres , membre de plusieurs sociétes savantes , etc" 
à Paris. 

LAUTARD (Ie chevalier J.-B.) , docteur en médecine , secrétaire-perpétuel 
de l'Académie royale des Sciences , Belles-Lettres et Arts de Marseille , 
membre correspondant de l'lnstilnt de France; des Académies royales de 
Turin , Stockholm , etc. 

LEEMANS (Ie docteur CONRAD), directeur du l\lusée de Leyde , membre de la 
Société royale des Antiquaires

. 
el de la Société Numismatique de Londres ; 

de la Société royale des Antiquaires du Nord; de l'lnstilut Archéologique 
de Rome; de la Société Archéologique de Halle; de l'Académie des Sciences 
et Arts de Batavia , et de plusieurs au tres académies et sociélés savantes ,  etc. 

LEGLAY (Ie docteur) , conservateur des Archives de Flandre, membre de 
l'lnstitut de France; des Académies royales de Bruxelles , Turin , etc. , 
chevalier des ordres de Léopold et de la Légion d'honneur , à Lille. 

LEGRAND (P.), président de la Société royale des Sciences, Agriculture , Lettres 
et Arts de Lille , etc. 

LEGRAND (ALBERT) , Trésorier de Sainl-Omer , roerobre de la Société des 
Antiquaires de la lllorinie , correspondant. du ministère publique pour les 
travaux h istoriques de France , etc. 

LERBERGHE (VAN), Archiviste d'Audenaerde, etc. 

LEYS (HENRI), peintre , membre de l'Académie royale des Sciences , Belles
Lettres et Arts de Bruxelles , et de plusieurs autres sociétés savantes , 
chevalier de l'ordre de Léopold , etc. à Anvers. 

LONGPÉRIER (ADRIEN nE), employé au cabinet de médailles de Paris , membre de 
plusieurs Sociétés savantes , etc. 
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LORENTE (Ie docteur Don) , secrétaire-perpéluel de l'Académie royale des 
Sciences naturelles de Madrid, etc. 

LOUIS (!'abbé), secrétaire-général de la Sociélé de Numismatique beige , 
directeur du Collège de Tirlemont, etc. 

MAGLIARI (Ie chevalier P.), docleur en médecine et en chirurgie, secrétaire
perpétuel de l'Académie pontaniane el de l'Académie royale de Médeciue de 
Na pies , chirurgien en chef de l'armée napolilaine , membre d'un grand 
nombre d'académies et sociétés sav:rntes, décoré de l'ordre royal de François J• 
et de plusieurs autres ordres, etc. 

MATHIEU (AnoLPHE-CHARLEs-GmsLAIN), secrétail'e-perpétueI de la Société des 
Sciences , Arts el Lettres du Hainaut, membre de plusieurs sociétés savantes , 
à Mons. 

MAURY (ALFRED), secrétaire-perpétuel de Ia Société royale des Anliquaires de 
France, bibliothécaire-adjoint de l'inslitut ,  etc. 

MENSING (Ie docteur) , secrétaire-perpétuel de l' Académie royale des Sciences 
d"Erfurt, professeur au Gymnase royal de cette ville, etc. 

MERI (Louis), vice-président de l'Académie royale de Marseille , bibliotbécaire
adjoint de la même ville, etc. 

MEYER (Ie docleur DE), président de la Société de Médecine et de cbirur�ie de 
Bruges et de la commision médicale de la Flandre Occidentale, membre de 
plusieurs académies et sociétés savantes, chevalier des ordres royaux de 
Léopold et de la Légion d'bonneur, etc. 

MICHIELS (ALFRED), homme de lel tres, etc, à Pa ris. 
!tllCHOT (l'abbé N. L.), directeur du lllusée d'histoire naturelle de Mons, membre 

de la Société des Sciences, Arts et Lettres du Hainau L, etc. 
MORREN (Ie docleur CHARLES-FRANÇOIS-ANTOINE), professeur de Bolanique à 

l'Universilé de Liége , membre de l'Académie impériale Léopoldino-Caroline 
des Curieux de la Nature d'Allemagne: de l'Académie royale des Sciences , 
Belles-Lellres el Arts de Bruxelles; de I' Académie royale des Sciences natu
relles de Madrid; des Académies de Florence et de Rouen; des Sociétés des 
Sciences d'Utrecbt et d'Angers; de la Sociélé Géologique de France et d'un 
grand nombre d'autres académies et sociétés savantes, chevalier des ordres 
royaux de Léopold et de l'Éloile polaire de Suède, etc. 

MORSE (SAMUEL}, président de I' Académie nationale de peinlure de New
York , etc. 

OLFERS (o'), directeur-général des lllusées royaux de Prusse , etc., à Berlin. 
OUIN. membre de la Société des Antiquaires de la Morinie, etc. , propriétaire à 

Sainl-Omer. 
PAGART (CHARLES), membre de la Société des Antiquaires de la l\lorinie, etc" 

propriétaire à Saint-Omer. 
PAN Y BECALDE (Ie docleur don), secrétaire-perpétuel de l'Académie royale de 

Médecine de la Corogne, membre de plusieurs autres sociétés savantes , etc. 
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PAPE (J. D. W.) , docleur en pbilosophie et lettres, secrétaire de Ja Société 
des Sciences et Arts du Brabant septentrionaJ, etc" substitut du procureur du 
roi, à Bois-le-Duc. 

PASQUIER (V1cToR}, pharmacien en chef de l'hópital militaire de Liége, membre 
de plusieurs académies et sociétés savantes, etc. 

PERREAU (A.), agent du Tl'ésor à Tongres, membre de plusieurs sociétés 

savanles, etc. 
PERSIGNY (Ie COtnle FIOLIN DE}, archéologue, à Paris. 
PEZEUX (P1ERRE-CHARLES}, hom me de Jet tres , membre de plusieurs sociétés 

savantes , etc., à An vers. 
PLUNKETT DE RATHMORE (Ie baron G.-C.-P.), docteur en droil et en pbilosophie, 

attaché au ministère des affaires étrangères, etc. 
Ql!ENSON , président du tribunal de St-Omer, conseiller honoraire de Ia 

Cour royale de Douai, membre de Ja Société des Antiquaires de Ja Mori-· 
nie, etc. 

RAOUL (L. V.), professeur émérite de l'Université de Gand, etc., à Bruxelles. 
RAOUL-ROCHETTE, secrétaire-perpétuel de J'Académie royale des Beaux-Arts de 

l'lnstitut de France, etc. 
RAPPARD (Ie chevalier A. G. A. DE), directeur du cabinet du roi des Pays-Bas, 

etc. , à La Haye. 
REDIG (H.-A.), architecte de la ville de Lierre , professeur d'architecture à 

l'Académie de la même ville , etc. 
REM! (Ie chevalier DE}, secrétaire-perpétuel de J'Académie impériale des 

Beaux-Arts de Vienne, etc. 
RJGOLLOT (Je docteur), ancien président de la Société des Antiquaires de 

Picardie , médecin en chef de J'hópital militaire d'Amiens, membre de 
I' Académie de la même ville; de Ja Société de Numismatique de Londres, 
et de plusieurs au tres sociétés sa va nies, etc. 

RODE (V. DE) , officier de l'Uaiversité de France , secrétaire-général de Ia 
Société royale des Sciences, Agricullure , Lettres et Arts de Lille, etc. 

ROISIN (Ie baron F. DE} , docteur en droit et en philosophie, membre de 
plusieurs académies et sociétés savantes , correspondant du ministère de 
l'lnstruction publique de France , etc., a Bonn. 

ROSSIGNOL DE VOLENAY, secrétaire-perpétuel de l'Académie royale des Scien
ces, Arts et Belles-Lettres de Dijon, archiviste du département de la Cóte 
d'ûr et de l'ancienne Bourgogne , membre de la commission arcbéologique du 
même département, et d'un grand nombre d'académies et sociétés savantes,etc. 

ROTONDO (Je comte DoM1N1QuE) , docteur en médecine et en philosophie , 
membre de l'Académie impériale des Géorgopbiles de Florence; des Académies 
pontificales de Tibère et des Lincei de Rome, et d'un grand nombre d'autres 
académies et sociétés savantes, chevalier de Mal te, etc , à Naples. 
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ROULEZ (JosEPH-E�n1ANUEL-GmsLAIN) , docteur en droit el en philosophie, pro
fesseur d'Archéologie à l'Université de Gand, membre de l'Académie royale 
des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Bruxelles, etc. , chevalier de I' ordre 
de Léopold. 

SABAN (Do:-< PEDRO), secrétaire-perpétuel de l'Académie royale d'Hisloire de 
Madrid , etc. 

SAINT-MÉMIN (FEvRET DE), conservateur du M usée de Dijon , membre de 
I' Académie de la même ville, et de plusieurs au tres soclétés savanles, etc. 

SALAZAR (Ie docteur), membre de plusieurs académies, à Madrid. 

SALV! ( Ie comte G.) , présidenl de l'Académie pontificale libérienne des 
Sciences et Belles-Lettres de Rome , membre et professeur du collége philo
sophique de la Sapience, décoré de plusieurs ordres. etc. 

SAPLANE (HENRI DE) , memhre de la Sociélé des Antiquaires de la Morin ie, etc., 
à Saint-Omer. 

SANCHEZ-NUMEZ (Ie docteur DO:-< LoRENzo) , vice-président de l'Académie 
royale de Galice. el d'Asturies, elc., à la Corogne. 

SCHA DOW DE GODENHAUS (FRfotR1c-GU1LLAUME DE), directeur de l'Académie 
royale des Beaux-Arts de Dusseldorf, docleur en philosophie, membre cor
respondant des Académies de France. Berlin, Copenhague, Dresde, et d'un 
grand nombre d'autres académies et sociétés savantes. etc. 

SCHAEPKENS (ALEXANDRE) , peintre de paysage, professeur de peiuture à lllaes
tricht, membre de la Société beige pour la conservation des monuments • etc. 

SCHAEPKENS (ARNAur), graveur et archéologue à Maestricht, membre de Ja 
Société beige pour Ja conservation des monuments, etc. 

SCHELLER (AucusTE). hihliothécaire du roi, docteur en philosopbie, etc. 
SEOANE (Ie docteur don), présidenl de l'Académie royale des Scit>nces Natu

relles de Madrid , etc. 
SERRURE (CONSTANT-PIERRE), docteur en droit, professeur d'histoire à l'Université 

de Gand, memhre de I' Académie royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts de 
Bruxelles; de Ja Sociélé Numismalique de Saint-Pétersbourg, el de plusieurs 
autres sociétés savantes, etc. 

SICHEL (Ie docteur) , commandeur de I'ordre du Cbrist de Portugal, chevalier 
des ordres de la Légion d'honneur et de Léopold de Belgique, etc" à Paris. 

SIMON! (Ie docteur vicomte DE) , secrétaire-perpétuel de l'Académie impériale 
de Médecine de Rio-Janeiro, etc. 

SOCORRO (Ie marquis dell), vice-président de l'Académie royale des Sciences 
Nature lies

' 
de Madrid. membre de plusieurs au tres sociétés savantes, etc. 

STEIN D'ALTENSTEIN (Ie baron CHARLEs-JuLIEN-lsmoRE DE), attaché au bureau 
des ordres el de la noblesse du ministère des affaires étrangères, membre 
correspondant de la Sociélé royale des Sciences, Lettres el Arts d' An vers, etc. 

!5 IV 
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T' SERCLAES DE WOMMERSOM (Ie baron OscAR DE), docteur en droit, secré
taire particulier du ministre des affaires étrangères , chevalier des ordres 
royaux de la Légion d'honneur et de l'Aigle rouge de Prusse, etc. 

VAN CAMP (Ie docteur Ftux-LtoNARD), membre de la Société de Médecine 
d'Anvers, correspondant de l'Académie royale de Médecine de Madrid et de 
plusieurs autres sociétés savantes, etc. , à Anvers. 

VAN DER CHYS (P.-0.), professeur de numismatique à l'Université de Leyde, 
memhre de plusieurs sociétés savantes, etc. 

VAN DER MAELEN (PHILIPPE), propriétaire de l'établissement géographique de 
Bruxelles; membre des Académies royales de Bruxelles, Turin, Toscane, 
Lucques; des Sociétés des Sciences Naturelles de Vétéravie et de Liége; de 
l'Académie impériale des Géorgophiles de Florence, et d'un grand nombre 
d'autres académies et sociétés savantes d'Europe et d'Amérique, chevalier de 
l'ordre de Léopold, etc. 

VAN DER MF.ERSCH (P.-C ), docteur en droit, conservateur des archives de la 
Flandre orientale, membre de la Société royale des Antiquaires de France, et 
de plusieurs autres sociétés savantes, etc., à Gand. 

VAN MEERBEECK (Ie docteur Pu.-J.), membre de plusieurs académies et 
sociétés savantes, etc., à Anvers. 

VAN ROOY (JEA:-1-BAPTISTE), peintre d'histoire, membre de la Société royale 
des Beaux-Arts d'Anvers; de la Société libre d'émulation pour les Sciences, 
Leur,,es et. Arts de Liége, etc., à Anvers. 

VAN SWYGENHOVEN (Ie docteur Cu.) , membre de plusieurs académies et 
sociétés savantes, etc., à Bruxelles. 

VAN WELEVELD, généalogiste, employé au conseil suprême de noblesse des 
Pays-Bas, etc., à La Haye. 

WAL (J. DE), docteur en droit, avocat-général de la haute cour militaire des 
Pays-Bas, ancien substitut du procureur du roi à Leyde, membre de plusieurs 
sociétés savantes, etc., à Utrecht. 

WALLMARK (oE), conseiller de la chancellerie royale, et premier bibliothécaire 
du roi de Suède, membre de l' Académie royale des Belles-Lettres el Anti -
quilés de Suède, et de plusieurs autres sociétés savantes, che\·alier de l'ordre 
royal de l'Étoile polaire, etc. 

WEYDEN (Ie professeur), secrétaire-général de la Société des Beaux-Arts de 
Cologne, etc. 

WIND (SA!lllEL nE), docteur en droit, vice-président de l' Académie des Sciences 
de Zélande, et de la cour de justice de la même province, membre de l' Institut 
royal des Pays-Bas, et de plusieurs autres sociétés savantes, etc., à Middelbourg. 
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ABREU (Ie ministre ANTONIO··PAUL1No-L1MPO DE), grand'croix et commandeur de 
plusieurs ordres , etc., a Rio-Janeiro. 

ARENBERG (le duc PROSPER-Loms D'), grand'croix de plusieurs ordres, etc. 
BACHMANN (Ie docteur C11ARLES-FRÉDÉR1c), conseiller in time de Cour, directeur 

de la Société grand-clucale de Minéralogie et de Géognosie de Jéna, professeur 
à l'Université de la même ville , etc. 

BEAUFFORT (Ie comte AMEDÉE m:), directeur des sciences et arts au ministère 
de l'iatérieur, directeur du M usée des armes, armures et antiquités de 
Bruxelles" membre du Conseil héraldique du royaume , décoré de plusieurs 

ordres , etc. 
BEHR (Ie baron D. DE), ministre plénipotentiaire du roi à Coastaatinople, grand'

croix et commandeur de plusieurs ordres , etc. 
BERZELIUS (Ie baron), Coaseiller d'État du roi de Suède , secrétaire-perpétuel 

de I' Académie royale des Scieaces de Stockholm, membre de la plu part des 
académies et sociétés savantes d'Europe et d'Amérique, grand'croix , com
mandeur et chevalier de plusieurs ordres, etc. 

BETS (Ie comte DE), président de la Société des Autiquaires de l>icardie, vice
président de la Société des Arts du Département de la Somme , etc. , à 
Amiens. 

BÉTHUNE (Ie prince DE) , ancien colonel , grand'croix de l'ordre cbapitral 
d'ancienne Noblesse des quatre Empereu1·s , et de plusieurs autres ordres, etc. 

BLUME (Ie docteur), professeur de Botanique à l'Uaiversité de Leyde, directeur 
de la Société royale d'Horticulture des Pays-Bas , membre de l'Académie 
impériale Leopoldino-Caroline des Curieux de la Nature d'Allemagne; de 
l'lnstitut des Pays-Bas; de l'Académie des Sciences et  Arts de Batavia, et  
d'un grand nombre d'autres académies et  sociétés savantes, chevalier de 
l'ordre du Lion Belgique, etc. 

llOGAERDE DE TER-BRUGGE (Ie baron A. J. L. VAN DEN), ministre d'État, grand
officier de la couroane et grand�échanson du roi des Pays-Bas , ancien gouver
neur du Brabant septentrional, commandeur de l'ordre royal du Lion Belgique, 
membre de plusieurs sociétés savantes, etc" à La Haye. 

CASTRO (JosÉ J. GoMES DE), ministre de la reine de Portugal, etc. , à Lisbonne. 
CHIMAY (Ie prince DE), ministre plénipotentiaire du roi , membre de la Cbambre 

des Représentants, grand'croix et commandeur de plusieurs ordres , etc. 
COECKELBERGHE DE DUYTZELE (Ie chevalier Loms-1\IARIE-LAMBERT VAN), ancien 

auditeur aulique, etc., à Vienne, en Autriche. 
COLETTI (Ie lieutenant-général), ministre des affaires étrangères et de la maison 

royale de Grèce , grand'croix de plusieurs ordres, etc. 
CRASSIER (Ie baron DE), docteur en droil, secrétaire-général du Ministi·re de la 

justice, chevalier de l'ordre de Léopold, etc . 
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DAVID (Ie chanoine J. B.) ,  président du collège du pape Adrien VI , professeur 
d'histoire nationale et de littérature llamande à l'Université catholique , etc . ,  
à Louvain. 

DIETRICHSTEIN (Ie comte MAURICE DF.), grand-maître de la cour de l'impératrice 
d'Autrich e , préfet de la bibliothèque impériale, chevalier de I'ordre de la 
Toison d'or , grand'croix de plusieurs au tres ordres , etc. 

DU BUS DE GHYSIGNIES (Ie vicomte) , ancien gouverneur-général des Indes
orientales , ministre d'état , président honoraire de I' Académie des Sciences et 
Arts de Batavia , grand'croix de l'ordre royal du Lion Belgique , etc. , à son 
chateau d'Oostmalle , province d'Anvers. 

DU �IORTIER (B. C.) , membre de la Chambre des Représentants; de I' Académie 
royale des Sciences , Belles-Lettres et Arts de Bruxelles , et d'un grand nombre 
d'autres académies et sociétés savantes , chevalier de l'ordre de Léopold , etc. , 
à Tournay. 

ESCLIGNAC (Ie duc D'), duc de Fimarçon, grand d'Espagne de la première classe, 
pair de Fran�e . grand'croix des ordres de St-Étienne de Toscane , de SI-Mau
rice et de St-Lazare de Sardaigne ; de l'ordre chapitral d'ancienne noblesse des 
quatre empereurs, de celul de mérile du Lion de Holstein-Limbourg : décoré 
des ordres de St-Louis , de Malte , de St-Ferdinand d'Espagne et de plusieurs 
au tres ordres, etc. 

FERREIRA FRANCA (EnNESTO) , ministre de l'empereur du Brésil , grand'croix et 
commandeur de plusieurs ordres, etc. , à Rio -Janeiro. 

FISCHER DE WALDHEil\1 (Ie chevalier G. DE), docteur en médecine , conseiller 
d'état actuel de l'empereur de Russie , directeur des musées et professeur de 
l'Université de l\foscow , vice-président de J'Académie impériale de Médecine 
et directeur de la Société impériale des Sciences naturelles de la même ville , 
membre de la plu part des académies et sociétés savantes d'Europe et d'Amé
rique , grand'croix et commandeur de plusieurs ordres . etc. 

FLOURENS (Ie docteur), pair de Frauce , secrétaire-perpétuel de l'Instilut de 
France , professeur d'histoire naturelle, membre de I' Académie française et 
d'un grand nombre d'autres académies et sociétés savantes , etc. 

FURSTENBERG STAlllENHEIM (Ie comte FnANço1s-EGoN DE), président de la 
Société d'his toire naturelle de Prusse rhénane , chamhellan du roi de 
Prusse , commandeur et chevalier de plusieurs ordres , etc . ,  au chateau de 
Sta men heim. 

FUSS (Ie doctenr DE) , secrétaire-perpétuel de l'Académie impériale des Sciences 
de Russie , conseiller d'état actuel de l'Empereur , membre de la plupart des 
académies et sociétés savantes d'Europe, commandeur et chevalier de plu
sieurs ordres , etc. , à St-Petersbourg. 

GERLACHE (Ie baron E. C. DE), premier président de la cour de cassation 
de Belgique, président de la commission royale d'histoire , membre du 
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Conseil héraldique du royaume, ancien présidenl de la Chambre des Repré
sentants , l'un des directeurs de l'Académie royale des Sciences , Belles-Letlres 
et Arts de Bruxelles , décol'é de plusieurs ordres, etc. 

GIVENCHY (Louis DE) , secrétaire-perpétuel de la Société des Antiquaires de la 
Morinie , membre de plusieurs acadéniies et sociétés savantes , mernbrP, 
du comité historique du rninistère de l'iustruction publique , etc., à 
Saint- Omer. 

GUIZOT , ministre des affaires étrangères en France , membre des principales 
académies d ·Europe et d'Amérique, chevalier de l'ordre de Ja Toison d'or , 
el grand'croix de plusieurs autres ordres , etc. 

HALDAT (Ie docteur DE) , secrétaire-perpéluel cie l'Acadérnie royale des Scien
ces, Lettres et Arts de Nancy , directeur de l'école de médecine de la même 
ville, etc. 

HODY DE WARFUSÉ (Ie chevalier A.), administrateur des prisons et de la 
st:lrelé publique du royaume , commandeur et chevalier de plusieurs or
dres, etc. 

HUMBOI.DT (Ie baron ALEXA�DRE DE) , ministre d'élal du roi de Prusse , 
membre de toutes les académies el sociétés savantes d'Europe et d'Amérique, 
grand'croix de plusieurs ordres , etc. 

JONGHE (THÉouon�; DE) , docteur en droi t ,  mernbre du conseil béraldique du 
royaume, etc. , à B ruxelles. 

KIRCKHOFF (JEAN-JÉRÓME DE) , lieutenant-général des armées danoises, premier 
député du conseil du commissariat-général de Danemarck, grand'croix de 
l'ordre de Danebrog et de plusieurs au tres ordres , etc., à Copenbague. 

LE GRELLE (GÉRARD) ,  bourgmestre d'Anvers , trésorier de Ja Sociélé royale 
des Sciences , Lettres et Arts de la rnême ville , chevalier de J'ordre de 
Léopold , etc. 

LEKENS {AUG . ), membre de Ja députation permanente du duché de Limbourg, 
etc. , à lllaestricbt. 

LIGNE {Ie prince EuGÈNE-LAMORAL DE) , pl'Ïnce d'Ambise et d'Épinoy, grand 
d'Espagne de la première classe, ambassadeur du roi près Ie roi des Français , 
chevalier de l'ordre de la Toison d'or, grand'croix et commandeur de plusieurs 
autres ordres , etc. 

MALOU (JULES), ministre des finances, membre de la Charnhre des Représentants, 
ancien gouvernrur de la province d' An vers , etc. 

MANARA, chambellan de l'empereur d'Autriche, podestat de Vérone, conser
vateur du Musée public de cette ville , commandeur el chevalier ·de plusieurs 
ordres . etc. 

l't!ARTINI DE GEFFEN (Ie chevalier A.) , président de la SociéLé des Sciences et 
Arts du Brabant septentrional , rnemhre de la première chambre des Étals
Généraux de Hollande. membre de l'ordre équestre et des Etats du Brabant 
septentrional , etc. , à Bois-le-Duc. 
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MERCY-ARGENTEAU (Ie comte oE) , ancien chambellan et ministre plénipo · 
tentiaire de l'empereur Napoléon, oi-devant grand-chambellan du roi des 
Pays-Bras et président C1e la Société l ibre d'émulation pour les Scieuces , 
Lettres et Arts de Liége , co111mandeur de l'ordre royal du Lion Bel
gique , etc. 

111ÉRODE (Ie comte FtLix DE) , ministre d'état, membre de la Chamhre des 
Représentants, ancien ministre des affaires étrangères, grand'croix de l'ordre 
du Christ de Portugal, et décoré de plusieurs au tres ordres , etc. 

1110NTALEMBERT (Ie comte DE) , pair de France, etc. 

NEES D'ESENBEECK (Ie chevalier CHRÉTIE:'i·GODEFROrn DE) , docteur en médecine 
et en philosophie, président de I' Académie impériale Léopoldino-Caroline des 
Curieux de la Nature d' Allemagne, professeur à l'Universilé de Breslau , 
membre de la plupart des académies et sociétés savantes d'Europe et d' Amé
rique, décoré des ordres de l' Aigle roilge de Prusse , de Bade, de Saxe
Weimar. etc. 

NICOLAS (Ie docteur) , membre de plusieurs sociétés savantes, chevalier de 
l'ordre royal de la Légion d'honneu r , etc., à Paris. 

OBERT DE THIEUSIES (Ie vicomte E.;.) , ancien audileur au conseil d'état sous 
l'empereur Napoléon, chambellaD du roi des Pays-Bas, grand'croix de l'ordre 
chapitral d'ancienne noblesse des quatre empereurs d'Allemagne et de celu i 
du Lion de Holstein-Limbourg, commandeur de l'ordre noble de St-Hubert de 
la Lorraine, etc., à Bruxelles. 

OBOLENSKY (Ie prince), conseiller intime de l'empereur de Russie, ci-devant 
curateur de l'Université de M oscow et président de Ja Société impériale 
des Sciences naturelles de la même ville, grand'croix de plusieurs ordres, etc., 
à Moscow. 

ODESCALCHI (Ie prince), des ducs de llracciano , de Cerie et de Syrmie , 
président de l'Académie d'Archéologie de Rome, grand'croix de plusieurs 
ordres , etc. 

OMALIUS DE HALLOY (Ie baron JEAN-BAPTISTE-JuLIE:-1 DE) , ancien gouverneur de 
Ja pravince de Namur ,  membre de la plu part des académies et sociétés 
savantes d'Europe, chevalier des ordres du Lion Belgique et de Léopold, etc. 

OUVAROFF (Ie comte D') , consei ller privP actuel de l'empereuJ1 de Russie , 
ministre de l'iqstruation publique, président de l'Académie impériale de 
St-Pétersbourg, membre d'un grand nornbre d'académies et sociétés savantes, 
grand'croix de plusieurs ordres , eta. 

pRÉAULX (Ie marquis DE), membre du conseil général d u  département de 
Maine ·et Loire, commandeur de l'ordre chapitral d'ancienne noblesse des 

quatre empereurs, e� <!écoré de plusieurs au tri!� ordres , etc., à Paris. 
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QUETELET (LAMBERT-ADOLPHE-JACQUEs), directeur de l'Observatoire de Belgique, 
secrélaire-perpétuel de l'Académie royale des Sciences , Belles-Leltres el Arts 
de Bruxelles , président de la commission de slatistique du royaume , membre 
de l'lnsLitut de France; de la Société royale de Londres , de la Société 
royale astronomique et de la Société de statist.ique de la même ville ; des 
Académies royales des Sciences de Berlin , Na pies , Lisbonne , Turin; de 
l'Académie royale de Médecine de Paris; de I' Académie impériale de Médecine 
de Rio-Janeiro; de J'lostitut des Pays-Bas; de la Société de pbysique de 
Genève; de la Société philomathiriue de Paris; des Sociétés des scieoces uatu
relles de Heidelberg et de Wurtzbourg; des Sociétés académiques de Nancy, 
Camhrai , Lille , et d'un grand nombre d'autres académies et sociétés savantes 
d'Europe et d'Amérique; décoré des ordres de Léopold , de Dannebrog de 
Danemarck, du Christ de Portugal, de la branche Ernestine de Saxe , etc. 

RAFN (CuARLEs-CuRÉTIEN) , conseiller d'État du roi de Danemarck, secrétafre
perpétuel de la Société royale des Antiquaires du Nord, etc., à Copenhague. 

RÉCHID-PACHA, grand visir de la Turquie, ancien ambassadeur de la Sublime 
Porte près Ie roi des Français. etc. 

RHEINA-WOLBECK (Ie prince de) , comte de Lanooy de Clervaux, etc. 
ROCHE-AYMON (Ie marquis de la) , lieutenant-général de cavalerie, pair de 

France, grand'croix et commandeur de plusieurs ordres, etc. , à Paris. 
ROQUEFEUIL (Ie comte DE) , ancien colonel dans la garde royale de France, 

grand'croix de l'ordre chapitral d'Ancienne Noblesse des quatre Empereurs, 
et décoré de plusieurs au tres ordres, etc. , au cbàteau de Tauxigny, près de 
Tours. 

SA LV ANDY (Ie comte de) , ministre de l'instruction puhlique en France , etc. 
SANTANGELO (Ie chevalier N.), ministre-secrétaire d'état de l'intérieur du 

royaume des Deux-Siciles, grand'croix et commandeur de plusieurs ordres, etc. 
SAPLA!'IE (ÉDOUARD DE), membre de l'lnslitut de France, de la Société des 

Antiquaires de la Morinie , etc. 
SCHELLING (Ie docteur baron DE), ancien président de l'Académie des Sciences 

de Munich , conseiller d'élat, membre d'un grand nombre d'académies et 
sociétés savantes , grand'croix , commandeur et chevalier de plusieurs ordres, 
etc., à Berlin. 

SCHWEITZER (Ie docteur de) , conseiller privé actuel, ministre d'état, chargé 
du département des sciences , lellres et arts de Saxe-Weimar, président de la 
Société grand-ducale de Minéralogie et de Géognosie de Jéna , grand'croix 
de plusieurs ordres , etc. 

SIEBOLD (Ie baron P11.-Fn. DE) ,  docteur en médecine , professeur d'histoire 
naturelle à l'Université de Leyde, membre de l'lnstitut des Pays-Bas ; de 
l'Académie impériale Léopoldino-Caroline des CuI"ieux de la Nature d'Alle
magne ; de l'Académie des Sciences et Arts de Batavia , et d'un grand nombre 
d'autres académies et sociélés savantes; décoré de plusieurs ordres , etc. 
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SOUZA E OLIVEIRA COUTINHO (AURELIANO DE), ancien mlnistre de l'empereur 
du Brésil, grand'croix et commandeur de plusieurs ordres , etc. , à Rio-Janeiro. 

SOUZA (PAULINo-Jost Soares DE) , ancien ministre de l'empereur du Brésil , 
grand'croix et commandeur de plusieurs ordres, etc" à Rio-Janeiro. 

STASSART (Ie baror. de) , ministre plénipotentiaire du rol ,  sénateur ,  l 'un des 
directeurs de I' Académie royale drs Sciences , Belles-Leures et Arts de 
Bruxelles, memhre de l' lnstitut de France ; des Académies royales des Sciences 
de Turin, Rouen, Marseille, Nancy, Lyon, Vaucluse, Batavia, et d'un grand 
nombre d'autres académies el sociétés savantes ; décoré des ordres royaux 
de Léopnld, du mérile civil de la Couronne de Bavière, de l'Étoile Polaire 
de Suède ; de l'ordre noble et équestre de Tyrol; grand'croix de l'ordre impé
rial de St-Stanislas de Pologue, et de plusieurs au tres Ot'dres , etc., à Bruxelles. 

STIER D' AERTSELAER (Cn.-JEAN) , propriétaire , membre du ci-devant ordre 
équestre de la province d'Anvers , etc. 

TERTRE (Ie vicomte Du) , marécbal de camp des armées , vice-président de la  
Société des Antiquaires de Ja Morinie, etc. , à Saint-Omer. 

THEUX DE M EYLANDT (Ie comle DE), miuistre de l'intérieur , ministre d'état , 
membre de la Cbambre des Représentants, décoré des ordres royaux de 
Léopold , du Christ de Portugal , de St-Maurice et de St-Lazare de Sardaigne ,  
d e  Charles 111 d'Espagne-, grand'croix e t  chevalier d e  plusieurs autres 
ordres , etc. 

THIENNES DE LEINllOURG et DE RUllfBECKE (Ie comte DE) , membre du ci-devant 
ordre éq1.1estre de la Flandre orientale , ancien chambellan du roi des Pays
Bas , membre honoraire de la Société grand-ducale de 111inéralogie et de 
Géognosie de Jéna ; de la Société des Autiquaires de la Morini e ,  et de la 
Société royale des Sciences technologiques du Palatinat ; grand'croix de 
l'ordre chapilral d'ancienne noblesse des quatre empereurs d' Allemagne , 
chevalier de l'ordre royal du Lien Belgique, etc. , à Gand . 

T' SERCLAES DE WOMMERSOM (Ie baron ÉMILE DE), membre de la Chambre des 
Représentants , secrétaire,général du ministère des affaires étrangères ; décoré 
des ordres royaux de Léopold , de l'Étoile Polaire d!l Suède , de Charles l i l  
d'Espagne , de St-Michel d e  Bavière , d e  ) '  Aigle rouge de Prusse , d u  Sau
veur de Grèce ; de l'ordre de St-Grégoire de Rome ; CO!ll!llandeqr et cheva
lier de plusieurs autres ordres , etc. , à llruxelle�. 

URSEL (Ie duc D') ,  sénateur , ancien ministre d'état des Pays-Bas , grand'croix 
de l'ordre royal du Lien Belgique, membre de plusieurs ac;adéwies ei sociétés 
savantes, etc. , à Bruxelles. 

VAN DER CAPELLEN (Ie baron) , ministre d'état du roi des Pays-Bas , ancieu 
gouverneur-général des Indes Orientales , président honoraire de l'Académie 
des Sciences et Arts de Batavi a ,  membre de plusieurs académies et sociétés 
savantes , grand'croix des ordres du Lion Belgique , de Ste-Anne de R1.1ssie , 
�Ic. , à son cbàteau de Volle11bove , près d'Utrecht. 
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VILl.ADICANI (Ie cardinal D. FRANÇOIS DE PAUL) , archevêque de l\lessine , 
président perpétuel de I' Académie royale des Sciences et Lettres de la même 
ville , etc. 

VILLEMAIN, pair de France , ancien ministre de l'instruction publique ,  etc. 
VILLENEUVE-TRANS (Ie marquis Louis-FRANÇOIS m:) ,  ancien présiden t de 

I' Académie royale des Sciences , Lettres et Arts de Nancy , membre de 
l'Jnstitut de !!'rance, et d'un grand nombre d'autres académies et sociétés 
savantes , ancien gentilhomme de la cbambre du roi de France , décoré de 
plusieurs ordres, etc. , à Nancy. 

VIRON (Ie baron D�) . ancien gouverneur de la province de Brabant, etc . ,  à 
Bruxelles. 

WESTREENEN DE THIELLANDT (Ie baron GmLLAUME-HENRI-JAcouEs DE), conseiller 
d'état et cbambellan du roi des Pays-Bas , directeur en chef des bibliothèques 
nationales, membre du Conseil suprême de Noblesse des Pays-Bas ; de l'ordre 
équestre et des états de Hollande, et d'un grand nombre d'académies et sociétés 
savantes ; décoré des ordres royaux du Lion Belgiqne, des Guelphes d' Angle
terre , de Dannebrog , de Danemarck , de St-Jean de Prusse , commandeur de 
l'ordre noble du Phénix et de l'ordre impérial de Ste-Anne de Russie, grand'
croix de l'ordre chapitral d'ancienne noblesse des quatre empereurs d'Alle
magne, etc., à La Haye . 



SEANCE GENERALE 
DU  29 DECEiIBRE t846. 

Pré!!lident . lU. DE li.ERCKHOVE. 

Seerétalre • 1'I. FÉHx BOG it.ERTS. 

Après l'ouverture de la séance , Ie secréta ire lit Ie rapport 
suivant : 

MESSIEURS , 
Chargé pour la huitième fois, d'avoir l'honneur de vous rendre 

compte des travanx de l'Académie durant l'espace d'un semestre, 
j'ai Ia vive satisföction de pouvoir const.ater de nouveau que les 
succès qu i  ont ,  dès Ie commencement ,  couronné les efforts de 
l'Académie , continuent à se maintenir de la man ière la plus hono
rable. Nos travaux sont accueillis avec beauconp de distinction 
dans tous les pays , et paraissent même obtenir une faveur parti
culière dans les cours européennes , à en juger d'après les lettres 
flatteuses que nous rece\•ons des souverains au:x.quels 1' Académie 
fa i t  hommage de ses Annales. 

Parmi les lettres autographes que plusieurs souverains ont 
daigné nous adresser, je me plais , messieurs , à vous ci ter les deux 
suivantes , parce qu'il y est parlé d'un collègue que nous aimons 
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et estimons tous , M. Eugène De Kerckhove , premier secrétaire 
de légation dn roi à Constantinople. Ces lettres ont d'ail leurs un  
bien puissant intérêl pou r  nous, messieurs , surtout s i  nous 
considérons qu'el les sont écri tes par deux princes profondément 
instruits. 

« A Monsieur le Vicomte de Kerckhove , président de I' Académie 
d' Archéologie de Belgique , etc. 

>> Monsieur Ie Vicomte ; 
» J'ai à vous renouveler mes remercîments de la communication 

des Annales de l'Académie d' Archéologie de Belgique, dont j'ai 
reçu la continuation avec Ie même intérêt que les l ivraisons 
antérieures. Mais je vous su is parliculièremenl obligé, monsieur, 
de l'attention que vous avez bien vou lu avoir en y ajoulanl 
l'ouvrage de M. volre fi ls , sur la situation politique. J'en a i  
p ris connaissance avec b ien du plaisi r , et  c'est avec une vé
ritable satisfaction que je vous en fais mon compliment, et que 
je vous prie d'en témoigner ma reconnaissance à votre fils ,  qu i  , 
à en juger d'après ce travail, donne de bien belles espérances 
pour l'avenir. 

» Recevez , monsieu r Ie vicomte , les assurances renouvelées de 
ma considération très-d istinguée. 

ii Oldenbourg ,  Je 26 NoYembre ·l 846. 

(signé) AUGUST. )) 

« Monsieur 1e vicomte de KerckhoYe, 
n Je viens de recevoir la conlin u:ilion des Annales de l'Académie 

d'A1·chéologie de Belgique, et l'ouvrage de M. Eugène de Kerckhove, 
sur la politique européenne , que vous avez bien voulu m'envoyer 
par votre lettre du 24 aoûl. Cel envoi excile un intérêt particul ier, 
et je vous remercie, Monsieur , de l'altention que vous m'avez 
témoignée par la communication de ces ouvrages. 



- 28 -

» Receve:i , monsieur Ie vicomte , l'expression de mes sent iments 
très-distingués. 

» Weimar, ce 4 septembre !846. 

{signé) CHARLES-FRÉDÉRIC, grand-duc de Saxe. n 

Dans votre dernière séance générale , vous vous êtes adjoint, 
m essieurs , plusieurs nouveaux collaborateurs d istingués : tous 
ont reçu avec reconnaissance leur d iplóme , et ont adressé à 
l'Académie des remerciments qui prouvent combien ils t iennent 
à honneur de voir leurs noms inscrits dans nolre tableau .  Parmi 
ces hom mes bono rabies , i l  en est un  qu i  a su parveni r ,  à travers 
tous  les obstacles de sa position , à acquérir l' instruction la plus 
vaste , et à se placer par ses lumières , a u  rang des plus grands 
hommes de !'époque actuelle. Je veux parler de Son Allesse Ie 
grand-visir de la Turquie , autrefois ambassadeur de la Sublime
Porte à Paris , auquel la Providence semble confier la tache 
de répandre dans !'empire ottoman , tous les bienfaits de la civil i
sation. Je pense, messieurs, que la lettre qu'i l  nous a écrite ne vous 
insp irera pas moins d'intérêt que celles que vous venez d'entendre ; 
l a  voici : 

« A Messieurs les Membres de l' Académie il Archéologie de Belgique. 

)) MESSIEURS . 
» Constantinople ,  1 846. 

» Le Secrétai re de la Légation de Belgique à Constantinople, 
M. de Kerckhove , m'a remis , à son arrivée dans cette ville , de la 
part de l'Académie d'Archéologie de Belgique , une collection des 
travaux de celle même académie, conjointement avec trois mé
dail les , gravées en dernier l ieu , par un de ses mem bres. 

» Je prie la respectable Académie de croire qu'il m'est fort 
honorable, de voir mon nom fignrer parmi les hommes célèbres 
q n i  composent oette savante compagnie ; aussi est-ce avec empres
sement que j'accepte Ie ti tre de membre honoraire qu'elle m'offre 
s i  obligeamment par sa lettre du 21 septembre. 
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« Quant à la collection de ses travaux el aux trois médailles qu i  
m'onl été envoyées de sa part , je  les garderai précieusement dans 
mon cabinet ; et c'est avec plaisir que je saisirai  toules les occasions 
qui viendraient à se présenter , pour être agréable à celte célèbre 
association . 

« En allendant je profitE> de celle-ci , pour vous faire agréer, 
messieurs , l'assurance de ma haute considération. 

(Signé) RÉCHID. » 

- L'état de nos 6.nances est toujours fort satisfaisant. Comme 
nous n'avons reçu encore ni du gouvernement ni  de nos souscrip
tenrs , Ie montant de leur abonnement à nos Annales , pou r  
l'année 1 846 , M .  Ie trésorier se trouve, malgré lui, dans l'impos
sihililé de vous soumettre son rapport : loutefois, messieurs , nous 
pouvons vous donner la  certitude que nos revenus sont à la  hauteur 
de nos dépenses. 

- L'Aca<lémie de Peinture de New-York, la Société d'Histoire 
d'Utrecht et la Société Archéologique de Zurich , nous ont écrit 
ponr nous proposer des relations l iltéraires et amicales. lnulile 
<l'ajouler que ce sont là autanl de preuves de la bonne réputation 
<lont nolre Académie jouit à l'élranger. 

- L'Académie de New-York nous a généreusement fai t  don ) 
d'une collect ion _de gravures magnifiques, exécutées.par les premiers \ 
artisles d�s Élats-U nis. 

--C�t envoi est d'aulant plus précieux que 
plusieurs de ces artistes sont encure pen connus en Belgique. 

- Vous approuverez, sans aucun donte,  messieurs , la réserve 
rigoureuse que vot re conseil d'administration s'est imposée, durant 
ce semeslre, dans l'admission de nouveaux collègues; vcici Ie petit 
nombre de candidats sur l'admission défin i t ive vous avez à 
prononcer aujourd'hui t .  

t Les candidats qui o n t  été admis sont portés dans I e  tableau général. 
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L'Académie a reçu , depuis la publicalion de la dernière 
l ivraison de ses annales : 

1 .  De M. Félix Van Hulst, membre correspondant de l'Aca
démie, loutes les livraisons de la Revue de Liége qui  ont paru 
jusqn'à ce jour. Cet intéressant recuei l ,  qu i  se publie par cahiers 
mensuels in-8° , chez Fél ix Oudart, imprimeur-libraire à Liége , 
tient un des premiers rangs parmi les publ icalions périodiques. 

2. De M. Cuypers de Ginneken , une Notice sur une médaille 
frappée à foccasion de la prise du chdteau de Bréda , au moyen d'un 
bateau de tourbe, en 1590. 

5. De M. Ie docleur Fée, professeur à l'Universi té de Strasbourg, 
membre correspondan t ,  une brochure remplie d'intérêl sous Ie 
t i tre d'une Excursion en Corse pendant l'élé de ·1 845. In-8° , 1 846 , 
Strasbourg,  imprimerie de Silbermann. 

4. L'Annuaire du corps médical belge , pour l'année 1847 . In-8°, 
1 847 , Bruxelles , a u  bureau de la Gazette illédicale belge. 

5. De M. De Reume, capitaine d'ar ti l lerie, etc., son ouvrage 
in t i tu lé : Recherches historiques , généalogiques et bibliographiques 
sur les Elsevier. In-8°, 1 847, Bruxel les , imprimerie d'Ad. Wahlen 
et compagnie. 

6. De M. Ie baron Vanden Bogaerde de Ter-Brugge , membre 
honoraire, son excellent ouvrage in t i tulé : Essai sur l'importance 
du commerce , de la navigation et de l'industrie , dans les provinces 
d u  royaume des Pays-Bas, depuis les temps les plus reculés 
jusqn'en t 850. 3 volumes in-8°, t 845 , La Haye et Bruxelles , 
imprimerie de Noordendorp et Périchon. 

7.  M. Ie baron de Herckenrode , membre correspondant , fa it 
hommage à l'Académie de la hui t ième l inaison de son recueil 
in t i t nlé : Collection de tombes , épitaphes et blasons , recueillis dans 
les églises et convents de la Hesbaye , e tc. 1 846, Gand,  imprimerie 
de Gyselynck. Ce recueil, par::issanl par cahiers mensuels in-8°, 
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continue à obtenir Ie plus grand succès parmi les amateurs d u  
blason. L a  nouvelle l ivraison que nous avons sous les yeux , con
tient des fragments ou notices généalogiques concernant les nobles 
et anciennes families de Ryckel , de Wideux,  <fE/àeren , <lont Jean 
d 'Elderen, qui  abandonna Ie nom d'Elderen pour prendre c�l u i  de 
Croonendael, comme Ie prouve son contral anl inuplial de l'an 1 540, 
et qui a été !'auteur d'nne branche de cette maison, qui, sous Ie nom 
de Croonendael, a en beaucoup d'éclat. Cette l ivraison ren ferme éga
lement une notice in téressanle sur la Maison d'Udekem , l'une des 
plus anciennes et des plus nobles de Belgique, dont soul issus de 
valeureux chevaliers, d'habiles guerriers , des magistrats distin
gués , etc. A. cette i l lustre familie appartiennent l'honorable 
bourgmeslt'e :ictuel de Louvain ,  Ie baron Ferdinand er Udekem , 
al l if\ à la comlesse Adèle Van der Stegen , aimi que M. Jules
Gérard-Marie-Ghislain er Udekem , reçu , depuis peu , comme can
didat en médecine avec la plus grande distinction , devant Ie jury 
d'examens. Ce jeune hom me, pénétré que noblesse oblige , donne les 
plus hautes espérances ; et nous osons prédire qu' i l  ne tardera pas 
à faire honneur à sa fami l ie et à la Belgique. 

M. de Herckenrode rapporte en outre des notices généalogiques 
sur l'ancienne famil ie patricienne de Bartholeyns , dont il existe 
encore plusieurs mem bres dnns Ie Limbou 1·g ; su r la noble et 
ancienne maison Lamyns ou de Lamyne ou Lamine (ci-devanl la 
lettre s ,  en formant Ie génit if ,  tena it  l ieu de l'article de) ; sur les 
nobles et ancien nes maisons de Grevenbroeck er Arckel ; de Clockillr ;, 
d' Omalia di t  d' Omalius , à laquelle appartient not re savant et 
célèbre confrère .Jean-Baptiste-Jul ien d'Omal ius de Halloy, membre 
honoraire de l'Académie d'Archéologie. 

8. M. Ed mond de Busscher , ser.rétaire de la Société royale des 
Beaux-Arts et de Li l lérature de Gand , fai t  hommage à l'Académie 
de son ouvrage inlitulé : Précis historique de la Société royale des 
beaux-arts et de littérature de Gand, depuis 1 808 à 1 845. 1 vol in-8°, 
Gand, imprimerie des frères de Busscher, accompagné. de planches. 



� 
1 
1 

- 32 -

C'est une histoi re complète ,  rédigée avec be:rncoup de talent , de 
l 'une de nos sociélés savantes les plus connues à l'étranger. 

9. Le même fa it hommage à l'Académie de son intéressante 
Biographie historique et artistique de J. C. de Meulemeester, de Bru
ges. t vol. in-8° avec planches ; Gand , imprimerie des frères de 
Busscher. 

10. Le même fa it hommage à l'Académie de sa brochure intitulée : 
Étude des études de M. le baron de Reiffenberg , sur les loges de 
Raphaël. Jn-8°, 1 846, Gand, imprimerie des frères de Busscher. 

H .  Le même fai t  également hommage à l'Académie d'un écrit 
int itulé : Album du congrès belge , t 850-1 85L ln-8°, Gand , 1 844. 

M. Adolphe Siret fai t  hommage à l'Académie des ouvrages 
suivants dont il est auteur ,  et qu i  dénotent un écrivain de mérite 
et de bon goût : 

1 2. Anna Boleyn ou le procès d'une reine , drame en cinq actes et 
en vers. I�-8° ,  t 841 , Gand , imprimerie de Massart et Lebrocquy. 

-15. Les fils d'un empereur, essai dramatique en deux tableaux et 
en vers. lu-12°, 1 840. Bruxelles, imprimerie de Hauman. 

1 4. La Florentine, drame en trois acles et en prose. In-i2°, 1 842 , 
Gand , 1 842, i mprimerie d'Alexandre Dujardin. 

H S .  Réves de jeunesse, in-8°, 1845 , Bruxelles, chez A. Jamar 
et Hen. 

f 16 .  Dictionnaire historique des peintres de toutes les écoles , depuis 
{ !'origine de la peinlure jusqu'à nos jou rs. i vol . in-4° i 846 , 
� Bruxelles. 

1 7 .  M. Ie baron Jules de Saint-Génois , conseiller de l'Académie 
d'Archéologie , fait hommage d' un exemplaire de son ouvrage 
intitulé : lnventaire analytique des chartes des comtes de Flandre, avant 
l'avènement des princes de la maison de Bourgogne, autrefois déposées 
au chdteau de Rupelmonde, et conservées aujourd'hui aux archives de 
la Flandre Orientale ; précédé d'une Nolice historique sur l' ancienne 
trésorerie des chartes de Rupelmonde , et suivi d'un  Glossaire de notes 
et d'éclaircissement1. 1 gros volume in-4-0 , publié par ordre du  
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conseil provincial de la Flandre-Orientale ; Gand , imprimerie de 
Van Ryckegem-Hoevaere, 1 845-1 846. Notre savant confrère, que plu
sieurs excellentes productions l i ttéraires recommandent à l'estime 
publique , s'est acquis de nouveaux t itres à la reconnaissance 
nationale par la publication de eet ouvrage si éminemment u lile. 

1 8. La Sociélé des Anliquaires de Picardie adresse à l'Académie 
une nouvelle l ivraison de ses Bulletins , qui complète Ie tome 11 -
1 844-45-46. Amiens, imprimerie de Duval et Herment. 

1 9. M. Ie docteur Escolar, secréta ire-perpétuel de 1' Académie 
royale de Médecine de Madrid, membre correspondanl , fait hom
mage à l' Académie d' Archéologie d'une n ouvel le collection de 
l ivraisons du journal qu'i l  publie sous Ie titre de Boletin Medicina
Cirujia y Farmacia. Nous y trouvons nne nouvelle que nous 
nous plaisons à répéler, savoir que l'Académie royale des Sciences 
Natnrelles de Madrid vient d'èlre changée en Academie royale 
des Sciences, embrassanl toules les sciences en général , et occu
pant un des premiers rangs parmi les instilutions scientifiqnes 
d'Espagne. 

20. M. Ie docteur Rigollot , membre correspondant à Amiens ,  
fait hommage à l'Académ ie d'une brochure d e  haut intérêt ,  q n'il 
a publiée sous Ie titre de Mémoires sur de nouvelles découvertes de 
monnaies picardes et sur une petite statue de Midas. ln-8° avec 
planches , 1 846 , Amien s ,  imprimerie de Duval et Herment. 

21 . M. Pasquier, membre correspondant à Liége , fait hom
mage à l'Académie d'nne brochure qu'il vient de publier , et dont 
Jes hommes de l'art parlent avec grand éloge ; elle est in titu lée : 
De la préparation et de la vente des médicaments destinés aux animaux 
domestiques. In-8° , 1 847 , Liége , imprimerie de Félix Oudart . 

22. M. Lechanteur de Pontaumon t ,  trésorier et archiviste de 
la Société royale académique de Cherbourg, fait hommage à l'Aca
démie d'une brochure in titulée : De la littérature espagnole et de 
Calderon , que Ie consei l  d'administration a Ine a\'ec pla isir. 
In-8° 1 847 , Cherbourg , imprimerie de Thomine. 

2 5  I V  
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25. M. Ie docteur Broeckx, bibliothécaire-archiviste de l'Aca
démie , fai t  hommage d'une brochure très-intéressante qu'il vient 
de publier sous Ie titre d'un Mot sur la période érttdite de la 
médecine en Belgique. In-8°, 1 847, Malines , imprimerie d'Olbrechts. 

Extrait de la correspondance de l'Académie . 
. . . . • . S. M .  Ie Roi des Belges et plusieurs souverains 

étrangers remercient l'Académie, dans des termes très-flatteurs , 
de l'hommage qu'elle leur a fait de la dernière l ivraison de ses 
travaux • 

. . . . . . MM. de Smet , Dauw , Victor Pasquier , Redig , Ie 
baron Van den Bogaerde de Ter-Brugge , etc. adressent à l'Acadé
m ie leurs remercîments pour avoir été admis au nombre de ses 
membres. 



Mémoire historique et archéologique 
SUR 

L 'ÉGLISE COLLÉGIALE 
DE LIERRE ; 

P"' 

K. :E\. E D I G , 

Ce fut vers la seconde moitié du VIII• siècle, à !'époque ou la 
religion chrétienne triomphait entièrement des obstacles que l u i  
avaient opposés , e t  Ie cu lte des idoles e t  les hérésies sans cesse 
renaissantes de quelques apostats , - que St-Gommaire , eet 
hurnble et valeureux chevalier, ce dévoué servileurde Pépin-Ie-Bref, 
érigeai t  une chapelle au mi lieu d'une plaine marécageuse , <lont 
l'espace est décrit et borné par un de ces capricieux détours que 
la nature s'est plu d'ordonner aux rivières que nous connaissons 
sous Ie nom de Deux-Nèthes. Cette ile que les anciennes chroniques 
désignent sous Ie nom de Nieuwe-donck , devi n t  après la mort du  
saint fondateur de  l a  chapelle - ou  se trouvait  son lom beau - un  
l ieu de  pélerinage e t  de  dévotion. Aussi peu de  temps après, on  vit 

--------------- - --
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s'élever plusieurs maisons , ou cabanes plutót , qui  de,·aient former 
l'ancienne Ledo , aujourd'hui Lierre. 

La ville de Lierre otfre à l'histoire de notre pays mainte page 
remarquable. Plus d'une fois el le a été Ie théatre de luttes sanglan
tes et de désordres sacriléges. Cette anti que chapelle, dont la durée 
des siècles a respecté l'existence , fut l'objet du pil lage impie que 
les barbares du Nord ont exercé dans nos provinces. Ces vieux 
murs ,  ces piliers , ces voûtes qni nous ont laissé quelques traces de 
l'art religieux dans ces temps si éloignés de nous , méritèraient 
sans  doute , et Ie respect de l'archéologue et Ie souvenir de 
l'historien. 

Pour nous qui , dans ce mémoire ,  n'essayons qu'une simple 
description de l'égl ise actuelle de Lierre , nous n'avons fait mention 
de cette chapelle, dédiée à St-Pierre , que parce que sous Ie rapport 
h istorique elle se l ie intimement à !'origine de l'église collégiale. 
On l i t  en etfet dans les chroniques , que St-Gommaire institua n n  
chapitre 1 dans l a  chapelle de St-Pierre, e t  que plus tard , lorsque 
par la grande afiluence de monde qu i  venait de toutes parts en 
pélerinage , la petite Ledo se peuplait de maisons et d'habitants , 
on était obligé de bätir une nouvelle église que Ie chapitre dédia 
à St-Jean-Baptiste. La date de l'érection de ce monument ne se 
trouve point dans les chroniques , seulement on y affirme qu'au 
moment de mettre à exécution Ie projet de l'église actuelle (U25) 

l'ancienne était très-délabrée et menaçait ruine , d'ou l'on pourrait 
conclure que l'église de St-Jean-Baptiste doit son érection au 
xm• ou x1m• siècle et appartenait à la transition du style latin au 
roman. Comme nous ne possédons aucun reste de ce vieux monu
ment, les hypothèses que l'on pourrait établir à ce sujet seraient 
d'u n  intérêt fort restrein t ,  ou parfaitement inutiles. 

Venons clone à notre sujet. 

t L'institution de ce cbapitre eut lieu vers l':m 766. Les pièces autbentiques 
de celle cérémonie ne sont point parvenues jusqu'à nous ; on croit qu'elles aient 
été détruites et brftlées lors de l'invasion des Normancls .  
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C'est au  xvm• siècle , cette brlle époque de l'art gothique , que 
nous devons l'église collégiale de Lierre 1•  

Comme à tous les monuments que Ie moyen age a légués à nolre 

t Ainsi que J'on pourra s'en convaincre, nous avons envisagé notre sujet sous 
un point de vue tout artistique qui , à proprement parler, s'éloigne des condi
tions de l'histoire d'un monumeut. Nous n'ignorons pas Ie puissant inlérêt 
qu'inspirent toujours l'Qfigine,  les mreurs , les us3ges, les priviléges et les 
droits de ces célèhres inslitutions du moyen àge que l'on appelait chapitres ou 
abbayes ; mais en y touchant, nous craignons de nous éloiguer Lrop du hut que 
nous nous sommes proposé , celui de faire ressortir la valeur architecturale du 
monument qui va nous occuper. Nous nous contenterons donc de donner en note 
quelques faits qui nous paraissent les plus importants et les plus en rapport avec 
Ie sujet que nous traitons. 

L'église a éré commencé en 1 425. La même année , comme dit celte charmante 
et naïve chronique rédigée par Van Lom en 1 740 , les marguilliers achetaicnt 
tous les matériaux nécessaires à la construction de la tour. Nous nous plaisons à 
reproduire ici Ie coutrat suivaut , qui donne une idée de la manière de bàtir au  
quinzième siècle. 

<e Peter Verrneeren heeft gelooft te leveren een pylaer om onder den toren te 
stellen , met syn bassementen , soo veel als men behoeft , en sal hebben voor 
iedere voet 7 stuyvers 6 deniers , bier gelevert. I tem Jan Dirickx heeft aenge
nomen eenen boog , die op de de voorsz. pylaer zal staen , al sooveel als men 
behoeft , en sal voor eiken voet 20 Grooten hebben. » 

Comme on était éloigné des finesses administratives de not re époque ; nos 
mreurs raffinées ne se contenteraient point d'un engagement aussi simplement 
formulé. - En 1 426 on mit en adjudication la voilte et la grande fenêtre de l a  
tour , ainsi que I e  fer e t  la verrerie d e  ladite fenêtre. - A un intervalle assez 
grand , en 1 455 , Goosen Vanden Eynde eutrepril les piliers de la nef et les 
arcades des travées. L'année suivante on a construit Ie toit de l'église. Déjà 
en 1441 on avait érigé quelques autels. Nous citons encore comme une pièce 
très-curieuse : 

« In het volgende jaer 1 4i2 wierd aen zekere meester Jan Maldermans en 
Jan Wageman , wanneer zy de boog van de kerk met werklieden oversloegen 
en de maet daervan namen alsmede de maet van de groote scheyboog aen het 
kruyswerk, voor bet gene zy te zamen verteerd hadden 4 stuyvers 2 deniers 
gegeven . . .  » 

En U-45 la grande nef fut totalement achevée. L'année suivante la fabrique 
payait à maître Dominique de Louvain ,  (meester Dominicus van Loven) pour 
deux jours qu'il avait passés dans cette ville pour faire Ie devis estimatif du 
grand 3rc du cbreur ,  5 sous et  6 deniers. Ce maître Dominique est plusieurs fois 
cité pour les construct.ions de l'église et priucipalement pour l'acbèvemenL du 
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admiratioo ou à oos études , ce temple se resseot de l ' influence des 
temps modernes, des constructions sans goût el d'un  style dépravé, 
défigurent en plus d'un endroit les belles masses de ce somptueux 
édi fice. 

Ces aberrations , ne craignons pas de les nommer ainsi , ont 
cependant un intérêt bien marqué , en ce qu'elles appartiennent à 
la chaîne qui l ie un monument à la marche des ages ; en ce qu'elles 
indiquent l'élat et Ie goût des arts aux différents époques qui ont 
suivi  l'érection de l'église. Sous ce rapport nous en parlerons 
toules les fois que nous jugerons de quelque uli l ité , <l'en faire 
ressortir les défauts ou les inconvénients. 

Le plan de l'église, que nous allons essayer de décrire , a été 
exécuté comme il a été conçu primitivement. C'est bien là une 
reproduction des beaux plans d'église adoptés au  XI• siècle et 
et développés au Xlll• : Croix latine disti nctement tracée par les 
deux bras que jelle Ie long parallélogramme formant la oef et Ie 
chc:eur terminé en hémicycle ou rond-point. Autour du chc:eur et sur 
toute la longueurde la nef principale, règnent des bas-cótés d'une mé
diocre largeur. Ces bas-cótés ou collatéraux 1 donnent accès aux cha
pelles dont les séparations servent de base aux arcs-boutants qui, à 

cbamr. On est porté à croire qu'il a en majeure partie, dirigé les travaux de 
l'église , l'unité remarquable de ces travaux nous aide à persister dans )'opinion 
qu'ils partent de la direction d'une seule tête , quoique nolle part l'on ne 
trouve la preuve que Ie plan primitif ait été tracé et  étudié d'avance. Aucun 
écrit ne parle de son architecte. 

En 1 448 et 1449 on contruisit les transepts. En 1455 la flèche de la tour. Le 
cbreur et !'abside n'étaient totalement achevés qu'an commencement du XVIm• 
siècle. Dans la description de la ville de Lierre par Van Lom , que nous avons 
dE'jà cité plus haut, on trouve des données intéressantes , curieuses , relative
ment aux prix des matériaux , du main-d'reuvre ainsi qu'au mode d'adjudication 
des travaux. - Partout oil nous Ie jugeons convenable nous eu dounerons des 
extraits. 

l La co11strnctio11 des bas-cötés qui longent la nef ne  présente pas une exacte 
symétrie : du coté méridional chaque ouverture de travée répond à une petite 
cbapelle dout à l 'intérieur nous parlerons plus amplement. 
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l'extérieur ,  soutiennent l'abside. - Les chapelles n'ont pas toutes, 
ni les mêmes dimensions ni les mêmes formes : - quelques-unes 
présentent un plan carré , d'autres s'approchent du cercle par une 
figure pentagonale. - Les chapelles sur les angles des bas-cótés 
qui forment I'enceinte du chreur ont une seconde entrée qui donne 
dans les transept. Ce sont la chapelle de Ja Vierge , du cóté nord , 
et la chapelle dédiée à St-Gertrude dans la direction du midi. -
La chapelle de Ja Vierge est de toute la plus importante; l'étendue 
de son plan égale environ Je double des autres , terminée au fond 
par une sorte d'abside pentagonale , elle se distingue par une con
struction très-élégante <lont nous parlerons plus amplement à 
l'intérieur 1 .  - Au nord , et dans l'angle rentrant formé par Ie mur  
des transepts e t  Ie  bas-cóté de  la  nef, on  voit ::mjourd'hui deux 
pièces de la grandeur des chapel les , l'une est Ie baptistère, et 
l'autre sert de magasin ou  de dépendances à l'église. La disposition 
primitive du plan n'a pas été conservée en eet endroit : on ''oit 
au  style dégradé du  baptistère que c'est une construction de 
beaucoup postérieure à l'érection du  monument. - L'autre pièce 
qui est adossée au mur d u  transept ,  était  autrefois une chapelle , 
et tout indique qu'elle ait été comprise , dès Ie princi pP. , dans Ie 
plan. - Ces constructions ne sont point _répétées du cóté méri
dional. On voit par là que les artistes gothiques ne poussaient 
guère la symétrie jusqu'à l'excès ; il n'en faisaient point u ne 
loi comme la p lupart des modernes qu i , Ie p lus souvent , n'en 
retirent que de la froideur et de la sécheresse. 

Les sacristies et les dépendances des églises ne paraissaient pas 
avoir au xvm• siècle l'importance qu'elles ont aujourd'hui. Aussi 
n'est-il pas rare de rencontrer dans les églises du moyen age des 
additions postérieures au monument - Les cérémonies du culte, 

t Les cbapel les qui ont leur entrée dans les bas-cötés du chreur, sont au 
nombre de onze dont sept ont un plan pentagonal irrégulier, les autres sont 
de forme carrée. 
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devenanl plus pompeuses, exigaient ce surcroît de dépendances ou 
accessoires à !'ensemble de l'édifice. - Les sacristies de l'égl ise 
de Lierre, n'ont point subi de notables cbangemenls , quelques 
additions peu importantes ont eu lieu à eet égard ; nons en parle
rons à l'extérieur. Les sacristies sont construites du cóté méri
dional, à l'intérieur elles sont précédées d'une pièce qui occupe la 
place d'une des chapelles carrées de !'enceinte du chreur. 

Le plan prim itif de l'égl ise n'indique aucun porche intérieur ; 
mais tout invite à crnire que l'idée de l'auleur fu t de les construire 
séparément et comme ne faisant point parlie du  principal. Les 
porches des entrées latérales , auraient eu un emplacement très
restreint en etfet , mais sagement calculé sur l'importance de ces 
entrées secondaires. L'entrée principale de l'église , à l'ouest , 
offre une disposition d'un  i ntérêt signalé : un  porche extérieur 
d'une étendue peu notable et d'un plan carré fai t  saillie sur Ie 
reste de la façade. C'esl une particularité qui , au moins que nous 
sachions, ne sè voil nulle part aux églises gothiques : nous croyons 
établir une hypothèse öe quelque valeur en cherchant la nécessité 
de ce porche , qui est en opposition avec tous les systèmes de 
portail adoptés à cette époque , dans l'intérieur. En effet n'est
il pas évidenl que ce vaste emplacement , ce péristyle, laissé à 
l'entrée principale, demande une construction pour se compléter ? 
n'est-i l  pas évident ,  nous Ie répétons , que c'est là la place destinée 
au  jubé et au  buffet de l'orgue , dont Ie perfectionnement avait 
nécessité un espace considérable, espace qui u'ai l leurs se trouve 
dans toutes les églises gothiques? L'on ne peut supposer que les 
architectes du moyen age en composant leurs immortels plans 
d'églises ne songeaient poin t  aux jubés ni aux buffets des orgues , 
qui , comme nous ,·enons de Ie dire , avaient pris tant d'extension ; 
l'on ne peut supposer non plus, qu'ils donnaient dans l'idée, de 
placer ces objets intéressants là, ou ils ne feraient que briser, cor
rompre, anéantir l'etfet de l'église. 

Indépendamment des trois entrées principales, il en existait 
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autrefois une quatrième du cóté septentrional et au-dessous de la 
première croisée qui touche la  façade. Cette entrée élait spéciale
ment réservée aux fonds baptismaux qui alors se tronvaient à l'en
trée de l'église. Cette disposi tion éta i t  exigée primitivement par les 
convenances des lois chrétiennes ; on sait que !'en fant non baptisé, 
Ie néophyte , ne pouvait entrer dans Ie temple de Dieu , avant d'être 
purifié par Ie sa int sacrement du baplême. 

Le plan, ainsi que l'on a pu s'en convaiocre , ne sort point , 
ou presque point, de la marche adoplée à cette époque. Comme 
nous l'avons déjà observé, c'est une reproduction des beaux plans 
romans que Ie XII• et Ie XIII• siècles avaient agrandis et perfec
tionnés. Dans quelques églises on voit de doubles galeries , ou 
bas-cótés, qui règnent autour du chreur et  sur toute Ja longueur 
de la oef. Cette disposition noble et grandiose ne se trouve point  
à l'église dont nous venons de tracer Ie  plan. 

L'intérieur des tem pies , ainsi qu'on l'a sonvent signalé, était 
l'objet de prédiJ'eclion des artistes gothiques. Tous les elforts de 
leur talent , toute la puissance de leur génie , tendaient à ce 
qu'aujourd'hui nous devons regarder comme des miracles de 
con�truction. Aussi ces i nlérieurs présentenl-ils tout ce que leur 
art pouvait olfrir de plus grand et de plus élevé. S'il était donné 
à l'architecture du moyen age de dominer encore sur les styles des 
au tres époques , ce serait assurément au frappant aspect des églises 
qu'elle devrait cetle victoire : justesse de proportion, élégance de 
forme, grandeur de ca ractère, pureté de style, unité d'ordonnance , 
combinaisons ingénieuses , savan t  elfet de lumière, distribution 
heureuse de plein et de vide , tout cela s'y trouve réun i  à un degré 
supérieur de perfection, et tout cela, ne craignons pas de l'avancer, 
se retlète exemplairement à l' i n térieur de l'église collégiale de 
Liene. 
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Aussi  n'est-ce pas sans crainte que nous abordons un  sujet aussi  
d ifficile que la description de l' i ntérieur de l'église, sachant d'avance 
q u' i l  sera impossible de nous élever à la hauteur de la täche qu'elle 
nous impose. Essayons. 

L'ouverture des travées de la nef principale et du chamr est 
indiquée par des colonnes isolées d'un  diamètre égal pour  toute 
la hanteur. 1 Les fûts des colonnes sont entièrement dP.pourvus 
d'ornement s , - si ce n'est les supports des statues dont nous 
parlerons bientót , - cette simplici lé qui rappelle les traditions 
antiques n'a pas tonjours été conservée aux colonnes ou pil iers 
des églises du xv• siècle : souvent ces pil iers se composent d'u n  
faisceau de colonuettes d'un  diamèlre excessivement petit. -
A l'église qui nous occnpe , aucune ordonnance de ce genre ne se 
mani feste , par ou nous pourrions motiver l'assertion , - quel
quefois attaquée , - que les artistes gothiques n'atfectaient point 
one monoton ie systématique pour toutes Jeurs productions. Les 
colonnes portent sur un socle ou piédestal de forme octogone , 
de médiocre hauteur , et d ivisé en deux parties dont la plus élevée 
fai t  retraite et se sépare d u  socle inférieur par une moulure 
d'un  profil purement ogival. - La hauteur totale des piédestaux 
est déterminée par un membre formant la base de la colonne dont i l  
soit  Ie mouvement c irculaire. Le plus grand diamètre de cette base 
est calculé sur les angles de l'octogone qu i  Ja soutient , et par 
su i te de cette exlension , déborde su r les faces d'ou résulte u n  
mélange agréable , que nous a imons à i ndiquer, parce qu' i l  nous 
paraît l'expression d'une idée très-heureuse .. Les chapitaux se 
composent d'un  vase ou tambour circulaire qu'un astragale très
m i nce sépare de Ia colonne. Le vase est couronné d'un tailloir 
octogone d'une pal'faite régularité. La hauteur des chapitaux , 
par rapport à la proportion de la colonne, répond au dorique des 

t Ce qui rappelle Ie genre roman .  
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Grecs , dont elle rappe l le Ie maintien grave et au stère. Entre Ie 
tail loir et Ie filet formant astragale, les chapitaux n'ont d'autres 
moulures qu'nn faible quart de rond qu i  te1·mine Ie vase à la partie 
supérieure. Cetle nndité s'expliq ue par la nécessité de mettre en 
relief l'ornementation qui embellit Ie vase. Cette ornementation se 
compose de deux rangs de feu il les ou crosses végétales , symétl'i
quement distribuées. Au rang supérieur , buit feuil les soutiennent 
les angles du tai l loir et laissent entl'e elles une distance qui permet 
de distinguer la moulure du vase. Les feui l les inférieures, au même 
nombre ,  correspondent exactement au mil ieu de chaque face du  
tail loir e t  forment ainsi des triangles réguliers avec les feui l les 
supérieures. II en résulle un  mouvement très-heureux mais peut
être un peu trop mélhodique pour un style ou Je caprice semble 
toujours avoir guidé la disposition des ornements. 

Ce genre de chapitaux apparlient à l'architecture du XV• siècle 
dont il offre Ie type et l'un des caraclères bien prononcés. Les 
o rnements entièrement emprnntés au règne végétal ,  représentent 
presque partou t  la feuille de chêne , sauf quelques rares exceptions 
ou la  vigne la remplace. On motive la préférence des artistes 
gothiques pour la végétation indigène , par Ie désir ardent de 
s'affranchir de tout ce qui tenait aux traditions antiques. Nous 
partageons ces al légations pal'ce que avec quelques raisons on peu t  
admettre que ceux, qui avant tout voulaient être originaux e t  neufs, 
profilaient des ressources que leur présentaient les feui lles de nos 
bois, pour écarter autant que possihle les omements qui rappelaient 
Ie style de la vieille Rome. 

Immédiatement sur Ie tail loir des chapitaux est la naissance des 
arcs qui couronnent les travées. Ces arcs d'une ogive très-élancée et 
encadrés de moul ures profondes , mais bien dessinées , laissent 
entre eux , par la direction de leur courbes , un espace évidemment 
trop massif par rapport au pil ier ou colonne qui doit Ie soutenir. 
Pour faire disparaître cette masse, qu i  aurait blessé l'ceil et troublé 
)'harmonie , on a placé entre les arcades , et correspond�nt  à l'axe 
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des colonnes, un assemblage de filets, - un support,-qui prend sa 
source également sur Ie talloir des chapitaux 1, et s'élève jusqu'à 
Ja naissance de la voûte supérieure ou il se croise ensuite pour 
former les arceaux et les nervures. - Ce support, comme jaillissant 
des colonnes , dont i l  forme une suite heureuse , nous paraît une 
combinaison très-remarquable et qui  appartient spécialement a u  
style d'architecture dont nous parlons. C'est u n  moyen savant 
d'obtenir !'analogie qui aurait inévitablement manquée par !'absence 
de ce membre. - A toute occasion nous aimons à signaler l a  
sérieuse attention que  les artistes du moyen age apportaient aux 
détails ; quelle importance i ls  y attachaient et quels grands et 
et heureux effets i ls obtenaient souvent par des plus petites causes. 

La couverture , Ie toit des bas-cótés , nécessite à l'intérieur , 
un espace assez considérable entre les arcades du rez-de-chaussée , 
et les croisées supérieures qu i  éclairent la nef. C'est là dans toutes 
les églises . gothiques , à peu d'exception près , que sont prati
quées les tribunes ou galeries formant une balustrade qui règne 
dans tout  Ie pourtonr de l'église ; mais tous les monuments de 
cette importante période de l'art (XIII• au XVI• siècle) ne présentent 
pas la même ordonnance pour cette partie de l'église : dans quel
qnes-uns , peu nombreux il est vra i ,  la tribune est di sposée 
en étage et peut contenir u n  grand nombre de fidèles ; dans 
d'autres , et c'est Ie plus grand nombre , la galerie est lrès-étroite 
et n'est séparée du mur que par la distance nécessaire à une circu
Jation difficile. Enfin dans quelques églises la tribune est simple
ment figurée et ne sert que de décoration pour masquer Ie massif. 
A l'église de Lierre , les galeries appartiennent à la seconde des 
catégories que nous venons d'indiquer ; elles sont ornées de me
neaux et de quatre-feuilles, étudiées d'une manière très-élégante et 
établissent une agréable diversion entre les croisées et les arcades 

1 Dans quelques églises ce support commence snr Ie pavé et est adossé aux 
colonnes. 
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inférieures. Les balustrades sont presque toutes du même dessin ,  
d'une ornemenlation , simple si l'on veut , mais d'un style bien 
rehaussé. Au-dessous des tribunes , pour mieux les faire ressortir 
et les séparer du vide la issé par ki dislance de l'arc des travées , 
un  composé de moulures , en guise de corniche , de peu de saillie , 
règne dans toute la longueur de l a  oef, du chreur et des transepts 
et n'est i nterrompu que par Ie support des nervures dont nous 
avons fait  mention. Ces moulures sont décorées sur toute la lon
gueur, de feuil les , tantót détachées et comme semées au hasard , 
tantót artistement mélangées avec uneentente parfaite decombinai
son. Sonvent aussi elles remplissent toute la surface , et dérobent 
à la vue Ie profil des moul ures. Comme étude ces tribunes son t  
très-in léressantes : l a  di fficu lté de faire disparaîlre ce massif 
que la conslruclion du toit des bas-cótés rend inévitable , pose 
un problème, que dans toutes les églises l'on n'a pas résolu d'une 
manière également heureuse. - Trop souvent la lourdeur se fait  
jour  en dépit des p lus  grands etforts. A l'église dont nous parlons, 
Ie plus savant calcul a présidé à la formation des tribunes , qui , 
loin de nu ire par leur hauteur assez considérable , sont une 
décoration plein de grandeur et de majesté. 

Les croisées supérieures , dont Ie nombre égale cel ui des tra
vées , se posent directement sur les tribunes. Ces croisées , 
bien qu'elles fassen t des pénétrations dans la voûte , n'ont pas 
u ne hauteur considérable ; elles sont loin de ces immenses verrières 
que nous voyons dans quelques églises gothiques de la même 
époque. Terminées en ogive à la partie supérieure, elles son t  
encadrées de moul ures dont quelques-unes descendent jusqu'au 
bas des tribunes. - Le système de subdivision par meneaux que 
les artistes romans n'avaient poin t  adopté et qui prit tant de 
développement au xvm• siècle, y est appliqué dans toute son 
étendue. Répondant exactement à ceux dont on a décoré les 
tribunes , les meneaux des fenêtres semblent y prendre leur 
source pour s'élever perpendiculairement jusqu'à la naissance du 
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tympan ou ils commencent à se croiser en entrelacements des plus 
variés. Comme i l  étai t  alors d'usage , aucun tympan de fenêtre ne 
présente la même décoration et i l  couvient d'observer que pa1· 
suite de cette grande diversité, tous les dessins ne sont pas d'un 
goût i rréprochable ; tout porte à croire que , quoique du  même 
style , ces décorations soient I'renvre de plusieurs maîtres ; tel 
est Ie degré de valeur qui les sépare les u nes des autres. 

Ces entrelacements , <lont on décorai t  les tympans de portes 
et de fenêtres , rappel lent encore u n  des éléments capitaux de 
l'architecture gothique. lis datent dn XIII• siècle , mais leu r plus 
grande extension est du  XV• et XVI•. Les form es de la renais
sance se font vivement sentir dans les croisées gothiques de cette 
dern ière période. 

Les croisées supérieures qu i  éclairent la nef , Ie chreur et les 
t ransepts sant d'u11 modèle très-uniforme , elles ne diffèrenl  que 
pour Ie rond-point du chreur dont nous parlerons séparément. 

Les pénétrations que font les arcs des croisées dans les voûtes, 
nous a mènent à parler de celles-ci dont les pénétrations consti
tuent la grande beauté. Par là les nervures obtiennent un air de 
dégagement , de légèreté et produisent un jeu d'une variété des 
plus agréables. En longueur, les voûtes se croisent par arceaux 
qui , comme nous l'avons observé , correspondent à l'axe des 
colonnes. C'est entre ces arceaux que se forment les voûtes 
d'arrête <lont la clef circulaire est ornée en-dessous d'un  médaillon 
qui représente une figure Ie plus souvent grotesque et d'une 
composition bizarre. Ce genre d'embellissement est une tradition 
de l'art roman. Il est remarquable que les artistes des dern iers 
siècles de l'art gothique , très-sévères pour les formes de l'archi
tecture , conservassent encore , pour la statuaire ,  ces allures 
barbares et d'un  goût dépravé i .  

1 Nous n e  dirons pas que I e  moyen age n e  nous ait transmis des slatues 
remarquables, mais nous ne pouvons nous expliquer comme111 on peut s"extasier 
devant ces énormités sans proportion , sans goflt et prendre pour du sentiment 
ce qui ne sonl que d'ignobles grimaces . 
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Le même système de voûte a été adopté pour  Ie chreur et les 
transepts. Partout la même beauté , la même pureté de style , la 
même élégance de forme se font remarquer. 

Un mot de l'hémicycle. 
Les travées de l'hémicycle on rond-point sont infiniment plus 

étroites que les au tres. Ce rapprochement est Ie  résultat de l a  
division imposée à l a  partie circu la ire du  chreur qu i  a cinq ouvertu
res ou travées. La forme de l'ogive devait naturellement s'al lérer à 
la su ite de cette combina ison. Respectant l'élévalion qu'indiquaient 
les a rcs du chreur ,  il fallait pour cette fa ible ouverture adopter 
u n  are qui  eût sa naissance beaucoup plus  élevée que celle des arcs 
d u  sanctuaire , et remplir l'espace la issé entre Ie lailloir du cha
p itaux et Ie commencement de l'arc par des l ignes verticales. 
Presque toutes les églises gothiques présentent aux absides des 
colonnes plus rapprochées, et par conséquent des arcs qui se 
composent de la manière que nous venons d'indiquer. On sait qu'à 
cette partie des églises l'ogive s'est présentée d'abord avec Ie 
plus d'avantage ; c'est là aussi qu'elle s'est soutenue Ie plus 
longtemps au moment que la rennaissance tendait à renverser Ie 
style ogival. 

Les tribunes que nous avons décrites pour la nef , règnent 
également autour de l'hémicycle. Ordonnance, dessin, ornementa
tion, rien ne s'en éloigne, i l  n'y a de d ifférence que pour la largeur 
que Ie rapprochement des colonnes a rédui t  au tiers environ de la 
largeur des autres tribunes. 

Les croisées , très-étroites , ont la même hauteur que celles de 
la nef, mais sont plus richement encadrées de moulures qui vont 
aussi  se terminer en ogive au  sommet de l'arc. Comme les tribunes 
qu i  les supportent , u n  seul meneau les subdivise et se perd en 
entrelacements au tympan de la croisée ; tous les autres détails , 
que nous avons indiqués pour les croisées et tribunes se répètent 
à l'hémicycle. Seulement nous remarquerons que Ie vide laissé 
par la courbure des arcs des travées , est tout  un i  à la nef 



et aux transepts , tandis qu'i l  est orné au chreur 1 on peut 
s'expliquer cette différence par Ie désir qui animait les artistes 
gothiques de distinguer Ie sanctuaire des autres parties de 
l'égl ise. 

Nous renonçons à décrire la beauté de la voûle qui s'étend sur 
cette partie du chreur ou de frèles el dél icates nervures dessi nent 
un couronnement d'un charme accompl i .  Nulle part les péné
trations des croisés ne produisent un effet plus heureux : Ie jour 
perçant à travers ces vi traux coloriés, jelle sur les parois concaves 
les couleurs les plus douces et les plus variées. Nous ne connais
sons rien d'aussi parfa i t  dans ce genre d'architecture : c'est Ie 
senlimen,t de l'artiste et Ie talent du constructeur réunis à un degré 
de perfeclion éminent. 

Aux transepts ou bras de la croix , on a dérogé au système 
d'arrangement adopté pour les aulres parties de l'égl ise : des 
colonnes partant du sol s'élèvent sans interruption jusqu'à la  
naissance des voûles supérieures donl i ls reçoivent la  retornbée. 
Sur les angles de la croisée , c'est-à-d ire sur les points d'appui les 
plus importants , deux de ces colonnes sont réunies , et s'engagent 
en outre dans celles des bas-cótés formant ainsi un groupe de quatre 
colonnes jusqu'à l::i hauteu r de !'are des travées 2. Ces groupes 
se présentent sur les angles d'une manière parfaitement uniforme : 

1 Celle décoration est d'un style qui touche au genre flamboyant. 
2 Dans cette distribution des points d'appui, dans ce degré de force donné aux 

angles de la croisée , nous nous plaisons à trouver une connaissance approfondie 
de !'art du constructeur ;  il se peut que les artistes gotbiques ne soient parvenus 
à porter cette connaissance à la perfeclion que par des tentatives réitérées et 
comme à talons , nous voulons l'ad mettre ; mais on ne peut méconnaitre non 
plus qu"à presque lous les monuments du XV• siècle ,  la science du calcul n'ait 
présidée à l'érection. S'il est vrai que tant de fois la  non-réussite de leur concep
tion est venue en démontrer l'extravagance ou l "impossibilité , on tloit accorder 
aux architectes de cette époque Ie mérite d"avoir profité avec talent et succès des 
sincères mais humiliantes leçons de l'expérience. 
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n ulle dilférence entre ceux qu i  marquent l'entrée du choour et ceux 
qu i  séparent la grande nef des transepts. Entre les deux grandes 
colonnes , et dans la d irection Ju centre de la  croisée, on a adossé 
une colonnelte de très-peu de diamètre et qu i  y semble placée dans 
Ie hut de souten ir  les nervure3 de l a  voûte du cenlre. Celte colon
nelle, dunt Ie chapiteau est confonuu avec les autres , descend 
depuis l'astragale j usqu'à la bande ornée qui règae au-dessous des 
tribunes. Sou tenue par une feu il le en guise de cul-de-lampe , ce 
membre produit u a  elfet remarquaule , et rompt assez heureuse
ment la grande l igne ou se joignent les colonnes , ligne qui  n'au
rait pas manquée d'être fatiguante à la vue, si e l le s'élait  prolongée 
depuis Ie pavé jusqu'à la hau leur des chapileaux 1 •  

Outre les colonnes dont nous venons de parler , les transepts 
sont ornés de demies colonnes d'un  diamètre moins grand que 
cel u i  des premières , mais ayaut la même hauteur et sou tenant éga
lement les nervu res el les a rceaux des voûtes supérieu res. Obser
vons que les bases des colonnes des transepts ae d ilfèrent  point 
de ceux que nous avons décrites pou1· la nef et Ie choour ;  et pour 
nous dispenser d'entrer dans des détails déjà émis, répétons encore 
l'observation que les travées et les tribunes du choour et de la nef 
règnent sans di lférence dans les transepts. Il n'en est point ainsi 
pour Ie rez-de-chaussée ou  partie i nférieure : les murs qui forment 
les angles de la croix avec ceux des has-cótés ue la nef, sont  unis 
jusqu'à la hauteur des tribunes et ne sont divisés que par les 
demies colonnes qu i  en formenl toute la décoration , sauf quelques 

t Si poussé par uue prévention peu louable , l'on cherchaiL à clécliner les pro
ductions du rnoyen age , on pourrail dernander par manière d'objecLion si l'em
placemenl de celle colonnelle n'éLail pas une preuve d'imprévoyance plutól 
qu'un calcul. - Certes , il y avait irnpossihiliLé de soutenir les nervures de la 
voîlle du centre par les tai l loirs des autres chapitaux. Il fal lait  nécessairement 
u n  point d'appui, et quand on ig11ore !'es pril de l'arcbitecLure donl nous parlons , 

si l'on veut tout soumettre à la rigidité , à la sécberesse des règles , on ne man
quera pas de trouver u n  défauL dans l a  présence de l a  colonneLLe. Pour nous , 
nous osons y voi r un effel calculé pour produire une i o terruplion de lignes , dont 
les artistes de cette époque possédaient é minemmenl l'art et Ie secret. 

IV 
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arcadures et meneaux figurés qu i  ornent Ie bas , à environ trois 
mètres de hauteur. Les parties un ies de ces murs auraient pu ser
vir  de champ à un grand morceau de sculpture ou un  motif de 
décoration quelconque, mais rien n'annonce que les artistes gothi
ques a ient essayé ce genre d'embel l issement. La régularité de 
d ivision, rexacte symétrie que !'on remarque dans ces parties ne se 
t rome point du cóté opposé : l'entrée de la chapelle de la Vierge , 
cóté nord , a été pratiquée de manière à ce que Ie som met de l'arc 
qu i  protège cette ouverture, corresponde à l'axe d'une des demies 
colonnes qui  se trouve entre Jes deux croisées Ie plus près du mur 
de la façade latérale , par conséquent la colonne est tronquée en 
dessous des tribunes, ou elle est so11tenue par un cu l-de-Iampe 
d'un t rès-beau style. Le mélange de forme qui  résulte de cetle 
d isposition est très-désagréahle, et tend à détruire l'accord de 
l'un i té. A l'autre bras de la croix , cóté sud , i l  y a plus d'ensemble 
et de régularité en ce que l'entrée de la chapelle répond exacte
ment à la croisée supérieure. La croisée qu i  touche la façade 
latérale repose sur un mur tout uni  depuis les tribunes jusqu'au 
pavé de l'église. Ce massif ind ique à l' in lérieur ) 'avant-corps ou  
sai l l ie  que  font en dehors les transepts sur Ie restc de l'éd ifice. Il 
est évident que ce mur  a été uni et sans décoration dès Je principe, 
quoique sa nudité contraste désagréablement avec les frêles et élé
gantes constructions qui  I'entourent. Au XVIII" siècle on a mutilé la 
demie colonne qui  se trouve sur ce mur  et tout près l'entrée 
de Ia chapel le de S1•-Getrude , dans Ie bul probablement de 
remplir Ie vide du mur par un autel . Cette su perfétation , comme 
tant d'autres , a été faite d'uoe maoière très malheureuse. 

Les grandes croisées des portai ls latéraux , qui dans pl usieurs 
églises gothiques sont très-intéressantes par ieur construction 
et surtout par leur éteodue , ne répondenl pas au reste de l'édi
fice. On pourra i t  d ire que comme art , ce sont mêmes les parties 
Jes plus fa ibles. Divisées en largeur par u n  grand pi  lier , 
- u n  montant , - qui  , marquant Ie mi l ieu , s'élhe jusqu'à la 
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naissance de !'are ; là i l  se fend et projette deux l ignes courbes qu i  
décrivent deux ogives complètes en  touchant l'arc qu i  couronne 
la croisée. La hauteur est également d ivisée par une poulre ou  
traverse de  l'épaisseur du montant .  I l  n'est pas d iffici le de  s'aper• 
cevoir que la présence de cet te poutre est Ie résul tat d'un manque 
de sol idité et qu'elle ne s'y lrouva i t  point prim i tivement. L'espace 
laissé entre Ie monlanl et les embrasu res , est d ivisé par trois 
menaux qui, à la naissance de l'arc, se perdenl en arcadures et 
entrelacements. Une d i lférence assez remarquable se dénole pour 
la partie supérieure des deux croisées de portai l qu i  pour Ie resle 
sont assez un iforme : - au porta i l  méridional les enlrelacements 
sont dans Ie goût de ceux de la nef et Ie chreur , c'est à dire d'ûn 
très-bon slyle. I l  n'en est poi nt a insi pour Ie portai l  du oord : là 
les formes de la renaissance se font jou r djune manière évidente 
et ron voit bien à !'abandon du caractère d istinctif du slyle ogival , 
qu'au moment de la construclion de cette croisée , l'on était  à la 
vei l le de l a  grande révolution qn i  devail  clore les périodes des 
constructions du  moyen age. 

En dessous des croisées des portails , sont pratiquées les entrées 
latérales , qu i  s'annoncent à l' intérien r par des porches en bois 
d'une construction moderne. 

Nous n'aurions plus rien à observer relativemenl aux voûles 
supérieu res des transepts , si ce n'étai t  !'extrême simplicilé de Ia  
voûte du centre. Inscrite par les  grands arcs du chreur , des 
transepts el de la nef principale , cette voûte forme dans plusieurs 
églises de cetle époque  comme une parlie m ise en rel ief par un  
dessin p l u s  riche e t  d i fférent de  cel u i  des autres voûtes. Quelque
foi s  encore cette partie a plns de hauteur el présenle un dóme 
figuré qu i  couronne Ie centre de la croix. - A l'égl ise de Lierre 
on a tou t simplement tracé une voûle d'arêle qui  ne d iffère des 
autres que par un plus grand développement ordonné par l'étendue 
du plan. 

En enlrao l  dans l'église par l'entrée principale el avant d'arriver 
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à la nef, on remarque assez sensiblement ce grand vide qui  sert 
comme de périslyle ou vestibule et que nous avons déjà touché en 
parlant du plan 1 .  C'est une construction lellemenl en dehors du ca
raclère ?es autres parties de l'église qu'au premier abord on dira i t  
qu'elle a été fa i Le poslérieuremenl et  à une époque ou l'al'l golhi
que était  à son décl in .  - La distance dPpuis Ie mur de Ja façade 
principale jusqu'à la nef, est égale à la l::irgeur de celle-ci. Deux 
pi l iers d'une épaisseur énorme el faisan l corps avec Ja première 
colonne des lravées , présentent dans Ja d irection de la nef une 
demie colonne qui  s'élève du pavé jusqu'à la hauleur des tribunes 
pour souten ir  un  grand are profondémenl refoulé de moulures , 
et qui  sépare

.
les voûtes de la nef de cel le qu i  couronne Ie péristyle 

d'entrée. - Remarquons que les ornemenls des chapiteaux de 
ces colonnes ne sou l  pas très-gothiques et  sentent tine restauration 
moderne. Deux pieds-droits de forme carrée, sans Ja moindre déco
ration , soul endossés dans les angles du mur extérieur. Ces mem
bres sévères se prêtent assez bien aux constructions qui l'envi
ronnenl, mais à la partie supérieure, là ou commencenl Jes nervures 
de la voûle , ils se term inent d'une manière si barbare que nous les 
osons placer parmi ces grossières restaurations modernes dont Jes 
églises nous off ren t  ma int  exemple. Au bas de ces pieds-droils et des 
grands piliers dont nous venons de parler , s'engagenl des colonnes 
qui  supportenl un  a re d'une très-grande ouvertu re. Ces colonnes à 
diamètre égal n'onl qu'environ la moitié de la hautenr de celles des 
travées, et les chapiteanx ne sont qu'une lourde im i lation de cenx  
que  nous avons décrits. Les arcs qu i  réunissenl ces colonnes sont 
d'une grossièrelé loute 1·uslique el dool on ne trouverai t  d'exemple 
que dans les p lus  barbares essais des temples latins ; tellement on a 

poussé l'oubl i  de loutes les condilions de l'a rt en construisant  des 

t Peut être aurions-nous élé plus régulier en commençant la description de 
l"inlérieur par l'entrée de l'église ; mais ceue partie étant comme arl . d'un 
intérêL fort restreint , nous avons préféré la marche que nous avons suivie en 
parlanl d'abortl des constrnctious d'une beauté plus accomplie. 
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arcs que nul le mou lure ue décore et ne tend à en diminuer la  
pésanteur et l'aridité. Au-dessus .  et répondant symélriquement 
au sommet des arcs , on a pratiqué dans l'épaisseur des murs des 
t ribunes au nombre de quatre , qu i  n'ont a ucun rapport avec celles 
de la nef : comme forme et comme grandeur i l  y a ditîérence com
plèle. Couronnées d'un are en ogive , ces tribunes ressemblenl à 
deux fonêtres figurées dans Ie mur ,  et dont Ie bas est décoré par 
u ne mince balustrade qui sert d'appui à la tribune. Sous ces balus
trades et dans une direction horizontale , règne une moulure que 
nous y croyons placée pour rom pre aulant que possiule la fatigante 
nndité de ces mors. 

Nous devons signaler spécialement une décoration au-dessus 
des tribunes ou de petiles arcades en plein cintre onl remplacées 
l'ogive. Ce retour  d u  cercle ne se voit n o lle part dans les aulres 
décora Lions de l' intérieur. 

A la hauleur de la  naissance de la voûte , on voi t  deux croisées 
très-étroites et dont Je tympan , en ogive , est seul  percé à jour. 
Ces croisées donl Ie has est égalemenl décoré d'une mince balus
trade d'appui ,  sont percées très-irrégul ièremenl et sans établir  la  
moindre analogie avec les autres construction s.  

Les mêmes tribunes que nous venons de décrire soul pratiquées 
dans Ie mor  de la façade : el les sont en tout point semblables. Bien 
que Ia grande croisée se dessine enlièrement à l'entrée, nous n'en 
parlerons pas ici : sa construction lient plus particu l ièrement à l a  
façade , nous  la décrirons en parlant  de celle-ci. La voûte qu i  se 
suspend sur Ie péristyie d'entrée est one voûLe d'arête du même 
système que les au tres ; dans l 'un des paus, tout près de la façade, on 
a percé une ouverture circu laire qu i  produ i t  un effet malheureux. 
lnu tile d'observer que c'est une construction de beaucoup posté
rieure à l'achèvement de l'édi fice. On est Lrès-souvent forcé d'obéir 
à la nécessité , nous ne l'ignorons pas , mais ne pourrail-on éviter 
la grim ace que produit  ce cercle dans la voûte , tou t  en laissant 
cetle ouverture indispensable au service'? Ou i  sans doute ; mais 
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trop souvent ces ouvrages importants sont  confiés à des mains 
i nhabiles ou ignorantes qui , loin de respecter les vieux monuments, 
sont totalemenl éloignées d'en connaitre et Ie style el Ie caraclère. 

Tout Ie mur de la façade,  depuis Ie pavé jusqu'à la hauteur 
des tribunes , est uni et san s  décoration . L'enl rée principale 
est perrée de la manière la plus simple : c'est une ba ie de porie 
d'une forme à pen près carrée sauf un  a re extrêmement surbaissé 
qui  la couronne. Deux pol'les de petiles dimensions , et qu'en
cadrent de moulures ogivales , sont à cóté de l'en trée , l'une 
de ces portes condni t  à l'escalier de la tour el l'autre à u n  
petit magasin. U n  porche e n  bois , d e  construclion moderne , 
marque l'entrée. Ces porches sont i ndispensables aux entrées 
des églises ; mais comme nous l'avons observé au plan , c'étai t 
ici la place du buffet de l'orgue et du  jubé. Ce grand  empla
cement n'a pas été réservé pour des objets insignifiants, mais 
pour y placer des construclions dont la grandeur et la beauté 
étaient en harmonie avec les autres parl ies du monu ruent. 

Ainsi que nous l'avons observé au plan , les bas-cótés lon
gean t  la nef présentent quelques di lférences : du cóté septen" 
trional des colo11nes qui  r·eçoivent la retombée des voûles sont 
engagées de moitié dans Ie mur  extérieur; du cóté méridional 
i l  y a une d istance d'environ deux mètres qui sépare les colonnes 
du mur.  Cette dislance est rempl ie par nn massif de maçonnerie 
qu i  fait séparation entre ces différentes parties que l'on peul 
considérer comme des chapel les de très-peu de profondeu r ,  il est 
vrai , mais dont la largeu r  répond à !'ouverture des t ravées. � 

Les colonnes des bas-cótés oot la hauteur de celles de la nef; 
mais elles ont un diamètre beaucoup plus restreint .  Le dessin 
que nous avons vu pour la oef, a été suivi pour les piedestaux , 
les hflses et fes chapilaux , seulement les feui l les de ceux-ci sont 
plus rapprochées par suite de la dimension moins grande. Les 
colonnes du  cóté mérid ional présentent aussi Lin arrangement 
d.issemblable : trois colonnes groupées dont l'une répond à celle 
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du bas-cólé septenlrional , el les deux aulres , ay:ml  Ie même 
piédestal , la même base , s'élèvenl sans chapi tanx jusqu'à l a  
naissance des arcs ou elles se  perdenl insensiblemenl e t  en  se 
fondant pour ainsi dire dans les moulures de ceux-ci .  Celte 
ordonnance n'est pas des plus heureuscs et laisse à désirer sous 
Ie rapport du goût. Si ces deux colonnes on pi l iers eussent élé 
couronnés du même chapiteau que cel le qui complèle Ie groupe 
el se présenle de front au bas-cóté pour recevoir ainsi la retombée 
de !'are , a insi  qu'on Ie voi l au bas,cótés de !'enceinte du chreur, 
l'architecture eut été plus parfaite et ne présentera i t  pas l'idée 
d'un  ouvrage incomplet , quoique tout i nd ique que l'on n'a rieo 
changé à la construction primit ive. 

Les voûtes des bas-cótés prennen t naiss:rnce sur Ie tai l lo ir 
des chapitaux. C'est Ie système de construction que nous avons 
YU pour la nef et Ie chreur ; mais les voûtes d'arêtes se dessinent 
sur un plan dool la forme carrée s'éloigne sensiblement du paral
lélogramme des voûtes supérieures. - Les nervures et les arcean x  
ont I e  même profil que les a u  tres , d'ou résulle , - eu égard à 
la d istance , - qu'aux bas-cótés ces parties paraissent beaucoup 
plus volumineuses. La clef des voûles répond également à celles 
que nous avons indiqnées ; seulement pour  les bas-cótés l'orne
mentation est Ie plus sou vent ernpruntée an règne végétal ,  tandi s  
que  Ie règne anima! est presqu e  exclusivemcnl adopté pour 
orner les clefs des voûtes supérieures. - Une voûte d'arête , 
délicatement dessinée el d'un grand elfet , cou ronne égalemenl les 
enfoncements ou peti tes chapelles qu i  pour l' inlérieur  de l'l\gl ise 
sonl d'une beauté accomplie. Les murs qu i  les séparent ont la 
mème décoralion : ce sont des arcadures , des meneaux el des 
entrelacemenls d'un fa ible rel ief et d'une grande uni formi té de 
dessin. Cette décoration n'est poi n t  arrivé intacte jusqu'à nous : en 
plus d'un endroi t el le a été muti lée pour y placer des aulels et des 
statues , que des événements pol i t iques ou des troubles religieux 
oot fa i l  disparailre totalement. 



- 56 -

Les croisées des bas-cótés onl la même grandeur que celles de la 
nef. On pourrait dire que Ie syst.ème de décorat ion y répond 
égalemenl ;  mais il y a plus de profusion dans les entrelacements 
des tympans. Au resle chaque croisée présenle un dessi n d i lférent ; 
quelq ues-uns sont tellement confus et chargés qu'à peine on peu t  
e n  d istinguer les formes et les conlours. Les croi sées s'élèvent à 
environ lrois mèlres au-dessus du pavé de l'égl ise. Nous remar
quons que les trnmeaux au-dessous des croisées , sont quelquelois 
décorés du cóté sud , land is  qu'i ls sont  dépourvus de tou t orne
mentat ion du cólé opposé. 

Nous avons déjà observé qu'an bas-cóté Iongeant Ie chreur et 
!'abside , les çolonnes qu i  se trouveut sur les sé parations des 
chapel les , portent tou les les trois , un cbapiteau en tout poi n t  
semblable à ceux des bas-cólés de  la  nef. C'esl l a  seu le di lférence 
quelque peu notable que nous trouvons ponr  ces deux parties de 
l'égl ise. On voit  que les bas-cólés du chreur onl  été construits 
après les autres : l'amélioration apportée aux colonnes et que!que 
ditférence dans Ie caractère des feui lles des chapiteaux , nous 
amènent à persister dans celle opinion. Les voûtes de la  partie 
circulaire des bas-cótés sont toujours aux églises gothiques d'u n  
singul ier etfet : l a  forme changeante du  plan i mpri me a u x  nervures 
el aux arceau x  n n  mouvement quelque peu éq uivoque et qu'i·J est 
t rès-d ifficile de défin ir  parce qu'à chaque instant  Ie sens de la direc
tion en est i nlel' l'ompn par les pil iers et les arcades de l'hémicycle. 
Ces voûtes sont poUl'lant de la même composition que les autres , 
mais leur plan est indiqué par deux ligues concentriques réunies 
par des droites qu i  vont en d ivergeant  en s'éloignanl du centre 
du  sancluaire. Le grand mouvement des voûtes n'est donc Ie 
résultal que de Ia forme circulaire que l'on a prescrite à cette partie 
de l'égl ise. 

Les bas-cótés vers la façade principale sont aussi , comme la nef, 
précédés d'une sorte de péristyle dont la construclion se signale 
d ifféremmenl : en principe ces pièces avaient une autre destination : 
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au nord les fonds baptismaux et de l'autre cóté une chapt>lle. 
Aujourd'hui  on en a fa it des magasins 0 11 dépendances formés par 
une séparation en bois d'un style moderne 1• Dans chaque bas
cóté , deux monlanls hexagones , dont l'un est engagé dans Ie mur  

" laléral , et l'a u l re dans Ie p i l ier qu i  touche la  nef, sout iennent un 
a re de forme t rès-grossière. Ces monlanls que nous considérons 
comme une constrnclion poslé1· ieure , indiquent , pour a insi 
parler , l a  séparation entre les bas-cótés proprement dits el Ie 
péristyles qui Ie précède. - Les croisées au nombre de trois , 
donl une dans la façade, - ne d i lfèrent pas sensiblemenl de cel les 
des bas-cólés. Au nord , la croisée touclrnnt Ie portai l ,  est moins 
large et rnurée jusqu'à 1 1n mètre environ de la na i ssance de !'are 
en ogive qu i  la termine. Du cóté ,opposé , - au sud , - cctle 
croisée est plus étro i te encore , mais ent ièrement ouverte el de la 
même hauteur que les autres. Pour les forrnes et Ie style , nous 
trouvons aussi les mêmes condi t ions , seu lement une modi fica tion 
importante s'esl in lrodui le dans la  décoralion du  tymp:rn de celle  
dernière croisée dont les  enlrelacements apparl iennenl au style 
que !'on est convenu d'appel ler flamboyant : !'exacte syrnétrie et 
les fo1·mes élancées dénolent en elfet un style d i !férent de celu i  
que l'on remarque pour les tympans des au tres croisées. 

La même modi fica t ion se montre dans les croisées de la façade 
dont nous parlerons bientót. 

Les voûlcs sonl semblables à cel les des bas-cótés ; une colonnette 
t rès-mince , engagée dans Je m 11 1· de la façade la térale entre les 
deux croisées, reçoit la retombée des nervu res. Cette colonnetle 
ne descend pas jusqu'; iu pavé de l'égl ise , mais se term ine au bas 
des croisées par un cu l-de- lampe qu i  en forme Ie soutien. Sur 
Ie mur de la nef , et dans les angles , les arceaux  et les nervures 
se reposent sur des culs-de-lampe dont Ie dessin présenle tantót 
u ne figure de fornie grotesque, lanlól u ne ornemenlalion végétale 

t Ces séparalions viennent de l'aucienue abbaye de St-Miche l ,  à An vers. 
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dont les formes se distinguent à peine sous une épaisse couche 
de bad igeonnage , dont tanl de fois on a gäté les scu lptures de nos 
monuments sacrés. 

I l  nous reste à parler des chapelles et des fonds baptismaux : 
ces constructions restent à pen près dans Ie sens général du  
monument aussi n'en toucherons-nous que  les parl ies un peu 
saillantes par leur beauté ou leur imperfection. 

Commençons par les fonds baptismaux , et la chapelle qui s'y 
trou ve adjacente. 

Les fonds baptismaux n'otfrent rien de remarquable : la croisée 
qui  l'éclaire est d'un lravail lourd , disgracieux el annonce une 
époque de décadence. - La voûte dont la clef n'a aucune déco
ration , - semble ne plus apparten ir à l'ère gothique ; elle est d'un  
dessin informe e t  d'une exérution p lus que médiocre. L'autre 
chapelle est dans des cond itions meillenres ; la croisée et l a  voûte 
se rapprochent entièrement de celles des bas-cótés. 

La plus considérable des chapelles qu i  enlourent Ie choour 
est la chapelle de la Vierge. Dans presque loules les églises 
golhiques , on a' fait celte distinclion en l'honneur de la mère de 
Dien. A l'église de Lierre celle ;chapelle a une supériorité bien 
marquée et occupe à pen près Ie double de la superficie des autres. 
A l' intérieur on remarque surtout Ja voftte qui , sur une dimension 
rédnite , présente beauconp d'analogie a\'ec celle -Pe !'abside du  
choour. Les nervu res porlent sur un faiscean de  filets comme dans 
la  nef; ces filets descendent j usqu'à environ trois mètres du sol , 
là elles sont soutennes par des consoles renaissance d'une assez 
belle forme , considérées séparément , mais  qu i  grimacent en 
présence d'une a rchitecture gothique. Ces consoles sont  les 
seules lraces d'un style nouvea u ,  partout a i l leurs Ie caractère 
ogival est resté intact. Deux croisées très-sveltes et dans Ie 
genre de ce!le de !'abside , éclairent la chapel le ; elles pénètrent 
dans la voûle et descendent j usqu'à la hauleur des consoles 
renaissance que nous venons d'indiquer. En allant de la chapelle 
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pour entrer dans !'enceinte du chreur , on  remarque Ia voûte qu i  
s'étend sur cette espèce de péristyle qu i  se  t rouve entre la chapelle 
et Ie Las-cöté. Celle voûte , dont les parois sont très-concaves , est 
d'un beau t ravail el d'un style bien sontenu .  

La chaµelle de  la Vierge produit  dans !'enceinte du chreur un 
effet qui cerlainement n'est pas des p lus  heureux : de l'extension 
donné au plan , i l  résn l te que cette chapelle dépasse la largeur de 
la prem ière arcade et prend environ Ie tiers de la seconde ; cela 
produ i t  une grande confusion et une choquante irrégularité. Nous 
devons avouer que l'on a élé peu sévère en eet endroit : i l  n'eut 
pas été impossible , - tout en laissant Ie plan de la chapelle de 
la Vierge , - de masq uer Ie désagréable aspect que produisent 
nécessairement des constructions arrangées avec si  peu de soin .  

Les chapelles qui su ivent en fa isant Ie  tour de l'abside , sont la 
chapelle de St.-George , ou i l  n'y a rien de bien remarquable , si 
ce n'est !'extrême lourdeur du dessin de la croisée et une déco
ration , qui  approche du genre flamboyant , au-dessus de l'autel 
dans Ie tympan du mur  de séparation. A la chapelle de St-Antoine
l'Ermite on disti ngue une voûte et deux croisées d'un lrava i l  parfa it 
et ou Ie style ogival est soutenu dans toute son intégrité. Les six 
chapelles suivantes , qu i  se trouvent dans l'abside du  chreur , ne 
diffèrent presque point dé cette dernière ; toutes réunissent une 
grande perfection de trava il à un  beau caraclère. Nous devons 
remarquer néanmoins que les voûtes , plus excavées que les autres, 
portenl sur une mince colonnelte engagée dans Ie mur et qui prend 
naissance sur Ie pavé de l'église , tandis qu'aux chapelles précé
dentes , la retombée de nervures s'opère sur des culs-de-Iampe 
p lacés dans les angles. 

Les deux dernières chapelles qu i  du cóté méridional s'ap
prochent des transepts ainsi que l'entrée des sacristies , - n'offren t  
aucune partie que  nous n'ayons déjà vue ou  qu i  mérite d'en faire 
une mention loute spf'.ciale. 

Tel est l ' intérieur du monument ;  plus loin nous parlerons des 
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accessoires 1 •  Comme on a pu Ie remarquer , cetle belle masse est 
prcsque sans ornemeutation qu i  lu i  appartient en propre ou que Ie 
plan primitif lu i  a assignée. Outre les clefs des voûles et quelques 
feui l les q ue nous avons signa lées , on ne voit presque poi nt d'orne
ments à l ' inlérieu r. - Mais cette simplicité exclut-elle Ie grand , 
Ie majeslueux d' un monument ? - Non sans dou le. Nous connais
sons main le  égl ise goth ique ou la décoration est élalée avec luxe 
el profusi on , ou presque chaque membre serl de champ à des 
scul plu res , dont la délicatesse égale la légèreté de la dentelle ; 
mais nous devons avouer que ces chefs-d'ceuvre de patience , ces 
reflets d'une pompeuse riclaesse , n'ont  jamais produit  en nous cette 
profonde impress ion que commandent toujours les ceuvres qu i  
porlent I e  cachet de cette supériorité grandiose qu i  se passe 
de tout  ornement d'emprunt ; qu i  se révèlent par celte subl ime 
cond it ion de !'art : Ie beau dans la simplicité. 

Ce qu i  relève à l'extéricur  la beauté de l'église de Lierre, ce qu i  
augmente in fin iment  l a  valeu r de  ses formes , c'est son isolément 
complet : aucnne construction étrangère ne vient in terrompre 
!'imposan te unité de !'ensemble , la suite régul ière de l'ordonnance 
totale 2. Partout l 'archi tecture se dessine disti nctemen t ,  et si quel
ques parti es manquent de leur définit if ,  si nous avons à regretler 
les slatues noml>reuses qu i  dans Ie principe oat rempl i  les n iches 
des conlre-forts , c'est anx injures de notre cl imat et aux guerres 
de religion , que nous devons !'absence de ces éléments. 

La façade principale se compose d'un  porche ou péristyle 

t Nous avons cru devoir srparer les accessoires du monument pour éviter 
toute confnsion . 

! Peu de monuments en effet offrent ce précieux avantage. Qne de nobles 
productions du moyen àge sont enfouies et cachés sous de misérahles masures ! 
Que de fois d 'inconcevahles tolérances out  permis des construct ions qm ótent 
aux monnml'nts el l'aspect et Ie caractère. Il faut rendre justice à !'esprit 
comtemporain : les magistrats et les art istes se coucertent nohlement pour 
préserver ces vieux trt'sors , de la destruction que des siècles de prévention et 
d'une véritable décadence ont voulu ravir à la postérité. · 
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d'entrée , d'une des faces de la tour et de deux ailes qu i  indiquent 
la largeur des bas-cótés. Ce porche que nous avons déjà touché 
au plan , motive sur la façade un etfet très-malhen reux en ce 
qu' i l  tend à détruire , à corrompre l'harmonie générale : a u  
premier aspect on  croit q ne  cette masse carrée n'appartient point 
au  style élégant et éla ncé du XV• siècle ; mais l'exnmen des 
déla i l s  fa i t  bientól abandonner cette opinion : i l  est cerlain que 
Ie porche a élé commencé d:tns l a  période de la construction 
de l'égl ise ; mais nous ne doulons point que la parlie supérieure 
n'ait éLé changée. Nous ne pouvons admettre que primit ivement 
ce périslyle fût terminé pa1· un acrolère en l igne droi te, sans 
la moindre interruption, ce qu i  s'écartera it  totalement de l'esprit 
de !'art ogival. 

L'entrée du porche est une grande ouverture , terminée en 
ogive et fortement encadrée de moul ures. Au fond du péristyle, -
et sur  Ie mur  de la tour ou de la façade proprement d i lc , - la 
rnême ouvert ure est figu rée el décr i t  une su rface, <lont la partie 
inférieure est occupée par la porie de l'église , el l'au lre ,  y compris 
Ie tympan de l'arc , est richement décorée de scnl ptures , dont 
nous devons mentionner principalement trois niches tail lées dans 
Ie mur  au-dessus de la porte d'entrée. Une de ces n iches , celle d u  
mi l ieu, conticnt encore une statue d e  l a  Vierge, de grandeur natu
rel le et qui offre un type remarquable de la slatnaire du xve siècle. 
Ces niches sont toutes les trois couronnées d'un baldaquin ; celle 
du m i l ieu s'éloigne des autres comme vol ume et comme orne
ment : elle est p lus grande et p lus  richement ornée. Les autres 
décora tions sont appliquées aux  murs Iatéraux et autour des 
moulures qui  ornent Ie fond. Ce sont également des niches dont 
les unes sont terminées par de petits frontons en pignon et les 
autres par des baldaquins. Il est à regretler que tou le cette 
ornementation soit aussi sensiblement délériorée , d'abord par 
l'action i rrésist ible du temps , et pu i s  par une misérable peinture 
on badigeounage à la chaux qu i  en a totalement etfacé et Ie 
style et les formes. 
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A l'extérieur , les murs du  porche sont unis , et seulemenl 
d ivisés par quelques bandeaux ou mou lures , d'une direction 
horizontale. Nous devons faire mention des quatre contreforts ,  
qui  fortifient les angles. - Ces contreforts , � d'une largeur 
égale, - diminuent en épaisseur, à mesure q u'i ls s'élèvent. Leu r  
décoration se résume en quelques moulu res qu i  ind iquent les 
retraites et en une n iche à peu de hauteur du sol , dont Ie 
pied , en forme de cul-de-lampe , fa it  sa i l l ie snr Ie mur, ainsi 
que Ie baldaquin  qui en fa it  Ie couronuement. Ces parties sont 
dans un très-mauvais état,  c'est à grande peine que l'on peut  
en distinguer l'idée prim itive. 

La tou r  fait  la principale partie de la façade t .  Divisée en 
trois zónes de formes différentes , el le ne commence à se dessiner 
cla i rement qu'au dessus de la plate-forme du porche. La première 
zóne , qu i  constitue la base de la tou r, est d'un plan carré et 
décrit sur la façade un paral lélogramme très-élevé relativement 
à sa largeu r. La décoration de celte zóne est bien d istribuée 
et sans profusion . La grande fenêtre qu i  éclaire Ia nef a été 
masqnée en majeure partie par Ie porta i l  adossé à la  tour .  Cette 
fenêtre , - que décorent de belles moulures , - est terminée 
par un are en plein-cintre quoique les entrelacements du tym
pan soient d'un style ogival bien prononcé. - On ne peu t  
s'expliquer l a  présence de cette formP. romane que par une 
restauration postérieu re à l'achèvement de l'édifice. A l'appui 
de cette opinion , on peut  invoquer quelques traces de change
ments que l'on voit encore dans l a  maçonnerie qu i  environne 
la fenêtre. - Au-dessus de ce plein-cintre , - qui rappelle 
l'occulus des latins , - règne un bandeau d'un beau profil 
gothique , qui rompt hcureusement la nudité de cette grande 

t La tour a été incendiée par la foudre en  1609 et 1702. C'est après cette 
dernière date qu'elle a été couronnée de la coupole dont nous parlerons bientót. 
La hauleur totale de la tour est de 79 mètres environ. 
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superficie. Ce bandeau indique Ie dessous de deux tribunes , 
l rès-étroi tes , - très-élancées , qu i , en forme de fenêtres , sont 
pratiquées dans l'épaisseur  du mnr. Ces tribunes , - q u'un seul 
meneau subdivise , - se terminent en ogive. La décoration des 
tympans , bien que d ifférente l'une de l'autre ,  - rappelle celles 
que nous avons vue pour les croisées de l'�bside du chmur. Le 
bas est orné d'une balustrade d'appui très-légère et d'une grande 
simplici té. Cette zóne carrée de la tour se termine par une 
plate-forme ou galerie qui résulte de la retraite que fait  l a  zóne 
intermédiaire. Une balustrade d'un beau dessin , et divisée par des 
clochetons ,  relève cette galerie qu i  règne snr les quatre faces de la 
tour. Comme un beau t ravail et comme une exécution vraiment 
remarqnable , nous devons parler des contre-forts des angles. 
De forme quadrangula ire ,  et presque du même volume pour toute 
la hauleur ,  ces contre-forts sont divisés en plusieurs faces dont la 
décoration est très-variée el d'un style d'une pureté irréprochable. 
Ajoutons qu'elle est a rrivée intacte à travers les quatre siècles qu i  
nous séparent de  l'érection du monument. La  deuxième zóne de  l a  
tour qu i  fai t  retra ite su r  la première , ne  conserve plu s  Ie plan 
carré de celle-ci , mais devient octogone. Cette partie dont toutes 
les faces sont parfa i tement semblables , est encore dans Ie style 
général de l'édifice et a conservé son caractère primitif. Les 
angles sont doublés de contre-forts historiés d'une manière 
heureuse : des pinacles d'un beau travail y · sont adossés et 
produisent un mouvement très-agréable , opéré par les diffé
rentes sail lies de leurs membres. Dans tantes les faces sont 
pratiquées des ouvertures ou croisées que termine un a re ogival. 
Une restauration moderne a totalement effacé Ie caractère de 
quelques-unes de ces croisées. On a peine à comprendre com
ment en présence d'au ssi beaux modèles du style ogival , on a 
osé se permettre des vandalismes aussi révoltants. Il faut  vrai
ment être éloigné de tout sentiment arlistique pour porter u n  
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coup anssi inexplicable à un monument dont la beauté commande 
Ie respect et l'admiration;1. 

Comme la  zóne inférieure , celle-ci est également terminée 
par une balustrade , d'un dessin très-simple et égale pour toutes 
les faces. 

U ne flèche dans Ie goût général du monument complélail autre
fois la tour. Depuis Ie commencement du siècle dernier, elle se 
termine par une espèce de dóme ou coupole , genre de conron
nement qui était presque généralement adoplé à !'époque de cette 
reconstruclion. C'est évidemment une période de déc<Jdence que 
celle qu i  produit un tr<Jvail aussi éloigné des cond i l ions d'a1·t 
et de goût ; dans ce dóme se réflèle l' inflnence des idées qu i  
régissaienl l'archi lecture an  XVIII" siècle. C'est tout ce  que  !'on 
peu t  se figurer de plus lourd , de plus massif el de plus dépravé. 
Employer Ie style ogival à la reconstrnclion de la tour était alors 
impossible. On avait en horreur les productions du moyen age. 
Quel a veuglement pourtant que la p1·évention : i l  ne faut pas être 
ni savan t  ni artiste , pour comprendre et approuver celte idée si  
s impte que reconstru ire la tour dans un style grossier, ignoble , et 
qu i  s'éloigne sous lous les r3pports du caractère de l'édifice , éta it  
une erreur ,  un non-sens , un  trava il barhare. Mais encore une 
fois , i l  régnait , - on Ie sait , - une prévention universelle 
contre l'architecture ogivale , prévention que ne partageait pas 
seulement la mult itude , m3is qui  était soulenu par les hommes 
les p lus éclai rés de leur temps. 

Nous  ne nous occuperons pas davantage de ce dóme d'un effet 
si malheureux , et qu i  reslera toujours une preuve manifeste que Ie 
XVIII• siècle ne fut point cel ui de la bonne architeclure. 

Les deux a îles , indiquanl la largeur de la nef , complètent la  
façade principale. Ces parties , - d'une nudi lé sévère , - n'offrent 

t Nous nous plaisons à faire observer que J'administralion communale prend 
les mesures nécessaires pour faire disparaître ce travail choquant. Sous peu, 
les croisées seront rétablies dans leur état primitif. 
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rien de bieo remurquahle qne les croisées el l es contre-forls placés 
snr les ungles vers les murs des façades lu térales. Les croisées 
bien que duns Ie sens gé11él'al de celles qu'à l' i n lérien r ,  nous avons 
vues ponr les bas-cótés , di ffèrent enlre-el les ponr la décorution de 
leur  tympan.  Dans l' une on voit l' in ll uence d u  style llamboyunt ou 
gothique fleu ri du commencemenl du XVI1110 siècle. On est lenté 
de croire <]ne cette décoration a été faite ap 1·ès l'achèvement de 
l'église. A l'uutre crnisée , � cóté méridional , - la décoration 
du  tympan est dans Ie goût gothiqne  du  Xlll111• siècle. Les contre
fo1'ls ne sont pas non plus de la même ordonnance : Ie premier, 
- celu i  du nord , - conservc sa forme carré jnsqu'an-dessus 
d 11 toi t des bas-cótés. L'au l l'e ne s'élève curl'émenl q ue jusqu'à la 
na issance de l'arc de la croisée : là i l  se term ine pa1' un pénacle ou  
clocheton eugagé dans I e  mur  com me les au t res par t ies du  pi lastre. 
Ces contre-forls , d'un tra va il bien soigné , sont , - à une hunteur 
d'environ trois mètres uu-dcssus du sol , - rehaussés par des 
n iches <lont Ie support el Ie conronnement son l  sensiblemcnl délé
riorés par les injn res de l'air, 

Les façades la tér<i les produ iscnt beaucollp plus d'etfet que celle 
que nous venons de décri re. L' isolement des pi les surmontées de 
clochetons et Ie tra va i l  des arcs-bou tanls , c lonnent toujours aux 
égl ises un mouvement très-pi lloresque. I l  est  v rai  que sous Je rap
port de l'a rt constructeu r ,  ces a rcs-boutants ne prouvent pas 
favorablcment , et que riJa inte fois on a rep roché aux artistes 
gothiques l'emploi de ces moyens que quelques esprits , peut-être 
lrop sévères , qual i fient de vicieux .  Nous crayons aussi à l'impossi
bilité de neulraliser Ie lrava i l  des grande.- voûles aulrement que par 
ces bulées exlérieures ; mais  nous  nous garderons cependan t  de 
condamner des con si ructions , q 1 1  i tout  en consolidant l'édifice , ln i  
imprime un  jeu pi<]uanl et une variété , qu'i l  serail bicn diffici le 
d'obtenir  sans Ie concours de ces mem bres isolés. 

Les m u rs f'xtérieurs des bas-cótés qui Iongent la nef depuis  la 
façade principale jusqu'uux t ransepls , sont renforcés p<ir des 

IV 
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contre-forts qu i  soutiennent les p i les et l es arcs-boutants. Ces 
contre-forts , - d'une base carrée , - ont tous la même décora
t ion : une n iche de peu de profondenr et dont Ie su pport , e n  
cul-de-lampe, présente u ne tigure d 'une idée très-bizarre m ais 
d'une exécution dél icate , y est  pratiquée au  bas et à u ne hauteur  
d'environ trois mètres a u-dessus d u  sol. Toules ces niches sonl cou
ronnées de baldaq u i ns égalemen t d'un  trava i l  superbe et qu i ,  malgré 
u ne exislence de quatre siècles , sont en co re d' 11 ne dél icatesse à 
défier les plus habi les arli stes. Il est vra iment à regretler que 
le vand:.1 I isme des iconoclastes , nous a i t  ravi les  slatues q u i  avant 
1 580 décora ient les n iches et relevaienl lous ces magn ifiqnes t ra
vaux. Les piles sont encore décorées de n iches d'une ordonnance et 
d'un  travail moins imporiants q ue les n iches que nous venons d e  
vo ir. A u  som met des contre-forts ,  e t  tou t  près des p i  les , des 
a nimaux ch imériques (que l'on appel le corbeaux ou gargou i l les) 
viennent faire d i version à l';inguleuse simplicité des parlies en�i
ronnantes. Ces ch imères sont  une décoration essentiel lement goth i
que et que l 'on rnit à toules les égli ses de celte archilecture ; 
souvent l'emploi en est t rès-heu reux et sert à rompre une suite 
de I ignes dont la cont inu i té  serai l  ennuyeuse ; mais  ron est forcé de 
convenir que sous  Ie rapport du  goût l'on trouve souvent à redire 
aux  monstrueuses conceptions de ces animaux. 

Entre les contre-forls , sur les m u rs des bas-cótés , règne une 
bal ustrade à jour , décorée de meneaux et arcadures , d 'un très-bon 
style. Une autre bal ustrade ,  éga lement à jour , et d ivisée par des 
clochelons qu i  correspondent aux arcs-boutan t s ,  couronne Ie mur  
de la nef 1• Le dessin  de cetle dern ière , d i lfèi·e de l'autre , q uoique 
Ie  style soi t Ie même. Les croisées des bas-cólés e t  de la nef se 
trouvent entre les con tre-forls et les arcs-boutants ; nous croyons 

t Celle balustrade n'est pas continuée, ni  aux t ransepts ; ni  au cbreur, elle 
n e  règne que sur les murs de la nef, c'est·-à-dire depuis les transepts j usqu'à 
la tour. 
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pouvoir nous dispenser d'en parler encore ici : à l a  description de 
l' intérieur ,  nous avons donné tous les délai ls , que comportait 
cette mat ière. 

Les deux façades latérales ne son t pas absolument les mêmes. 
Pour les parlies que nons venons de décrire ,  nous devons un  
i nstant non s  occuper séparémenl de  cel le du  nord , pour quelques 
conslruclions qui ne son l point répétées du cólé méridional. 
C'est d'abord la porte qui a utrefois a servi d'entrée aux fonds
baplismaux,  mais qui  est maçonnée a ujourd'hu i .  On y distingne 
encore quelques décoralions , entre a nlres l l'Ois n iches qui sont 
prat iquées , au-dessus du  l in teau et surloul deux magnifiques clo
chetons engagés dans Ie mur  et soutenus par des figures grotes
qnes , curieuses, en forme de culs-de-lampe. Ces clochelons sont 
des modèles du beau golh ique, et parfo itement conservés. Nous 
ne pouvons en d ire :ll l lanl , des n iches du tympan dont les 
figures ont totalemenl d isparu , et <lont l'ornemenlalion est 
fortement détériorée. Les deux chapelles placées dans l'angle formé 
par les m urs du transept , el les bas-cótés de la  nef, in terrum
pent la marche régul ière , el amènent quelque confusion. Nous 
avons d i t  à l' inté1·ieur que Ie baptistère , qui occnpe une 
de ces chapelles , accussa il  une i n rériorilé marquante sous Ie 
rapport du style et de l'exécution. Nous devons constaler ici  l:.i 
même dégradat ion.  Nous ne pouvons passer sous silence , u n  
charman t pignon qui  couronne l a  chapelle adossée aux transepts ; 
c'est Ie caractère gothique et toutes ses qual i tés. 

Les portails latéraux sont très-simples , à l'extérieur. Chacun 
d'eux se résume pour a i nsi d ire , dans l a  porte d'ent rée , l a  grande 
fenêlre et quatre énormes contre-forts , rnaçonnés sur les anglcs. 
Au reste point de décoralion. - Les porles d'entrée di ffèrent pour les 
deux portai ls  : cel le du nord se d ist ingue par une i u finité de mou
l u res et filets dont on a enrichi l'embrasure. Un  enrou lement bicn 
h istorié soutient Ie l inteau qui sert de base au tympan. Sur ce 
l i nteau !'on aperçoit trois supports de statues qui jadis ont 
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décoré l'enlrée , mais dont aujourd'hu i  il ne resle plus de tra ces. 
Il est facile de reconnaitre à deux colonnelles engagées clans 

Ie mur et  placées à d roile el  à ga uche de la  porle , ainsi qu'à 
p lusieurs autres ind ices de démolition , qn'autrefois celle entrée 
latérale élait précédée d'u n  porche ou d' 1 1ne conslruclion q 11el
conque. Quoiq u' il soit impossible aujou rd'hu i  de bien préc iser 
la grandeur et la forme de cel objel , il est cerlain qu' i l  a exis té  : 

les traces nombreuses , q u' i l  a la issées sm· Ie mon ument même, ne  
permellenl pas de révoque1· en doule l'asserlion posit ive que nous  
av:rnçons à eet égard. Au porta i l  méridional l a  porte d'enlrée est 
d'u n  genre di lféren l et comme idée et comme forme. D'un  s lyle 
peut-être plus prononcé que l'autre , e l le  se dist ingue surtou t  
par l a  décoration d e  son tympan , par deux superbes clochctons 
et par une belle o rnementation qui ma1·qne Ie som met et les 
c intres de l'ogive. 

Les croisées des porlai ls ont été décrites à l' intérieu r. Ajonlons 
qu'extérieurement el les sont plus ornées de moulures et q u'au 
portai l  septentrional l'ogive est ornée de feu i l les médiocres q u i  
ne  sont point répetées au  portai l  d u  mid i .  

Les contre-forls , d'une  base carrée et d'une hauteur élonnanle 1 

sont tout unis et ne perdent de leur grande nudité que  par quel
q ues bandeaux ou mou lures horizontales qui les divisenl  en zones 
à peu près dE' la même élévation. - Ces contre-forts, q u'un pet i t  
toi t pyramidal protège contre les ravages du  temps , sont les 
mêmes pour les deux porlails 2• Il n'en est point  a ins i  pour les 
pignons de la toi ture don t la d i tTérence est assez pa lpable : au  
m i d i ,  J'ordonnance pr imi t ive se fai t  généra lement jour , I e  style 

1 l is s'élèvent , sans diminuer de volume , jusqu'à Ia toilurc des transepts. 
t Sur un des conlre-forts du porlail méridional , on aperç<'it un ancien cadran 

solaire , qui porte Ie mil lésime 1 06r:î : on est tenté de croire que c'est un reste 
de l'ancienne église de St-Jean-Baptiste , que !'on a démolie pour Ia construc
t ion de I'églisc actuelle. 
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gothique se dessine nettement dans les crosses végétales qui  déco
rent les plans i ncl inés d u  toi t et sn l'lout pa l' une galerie qui  
règne au  contre-bas d u  pignon. Au commencement d u  XVII• siècle 

on y a placé deux écussons de style rocail le a ins i  qu'une Fenêtre 
circu laire qu i  produisenl u n  efTet  vague et un mélange désagréable. 
Le pignon du  porla i l  seplentrional est 11ne reconstruction 
moderne. On a respecté l' inc l ina ison de la  toiture ;  mais les formes 
d i fférentes dont on a percé !e tympan du pignon accusent un 
éloignement prononcé du  goût ogival. 

Depuis les transepts j usqu'au commencement de l'abside , 
les bas-cótés de !'enceinte d u  chc.eur produ isent un aspect tl'ès
irrégulier et q u i  conlraste forlemen t avec - les constructions envi
ronnan les : la  chapelle de la Vierge , les sacristies et quelques 
dépendances s'éloignenl de l'u n.i té remarquable que l'on se pta i t  
à trouver dans l'ordonnance génél'ale. Comme ces parties de 
l'église n'on t  r ien de bien prononcé, 011 qu i  i ntéresse sous Ie 
rapport de ! 'art,  nous Cl'oyons pou\'OÏ I' passer il l'abside et terminer 
l a  description de l'extérieur par quelques mots sur  Ia to i ture 
de l'égl ise. 

Nous avons déjà parlé de l'efTet q ue produit  Ie trava i l  des arcs
boutanls. C'est aux  absides surto u t  q ue eet effet devient imposant. 
et p illoresque par la d irect ion va riée prescrile aux  l ignes d u  
plan. A l'église d e  Lier re , !'abside est une des parties saillantes 
de l'édifice. Comme aux façades la térales , ce sont deux étages 
bien distincts et en 1·etra i te les uns sm· les autres ; l'étage 
inférieur pour les chapel les et l'au tre pour Ie  chreur. Les arcs
bou t.ants répètent  la  cornposit ion que nous avons décrite ponr  
les façades latérales des bas-cót.és de la nef. Nous n'en parlerons 
donc plus ici , mais nous avons à nous occuper des parois extérieures 
des chapel les. Ces parois se composent de t rois pans à largeur  
égale, mais d'un  t racé d ifférent  · celu i  d u  m il ieu se  présente de  
front,  les deux au tres se  repl ient sur  les conlre-forts , e t  par  ce 
mouvement déCJ·ivent les trois faces d'u n  hexagone régulier dont 



- 70 

les angles sonl encore renforcés par des massifs extrêmement 
simples. C'est au m il ieu de chacun  de ces pans que sont prat iquées 
les fenêtres qui  écla i renl les cha pel les : q uelques-unes de ces 
fenêlres sonl maçonnées au bas, d'a u lres Ie sonl lolalement et 
la décoration de ces dernières n'esl que figu rée; d'au tres e n fi n , 
et c'esl la plu part , sont entièrement ouverles et en vi lres pour tou le 
la hau teur. Les murs des chapelles se terminent à plat  el sans 
bal ustrade : une sirn ple moul ure en guise de corniche en forme 
Ie couronnemenl .  L'élage supé1·ieur de l'ahsi<le  répon<l , com me 
ensem ble , à l 'étage que nous venons de décrire ; comm e  détai l  
nous  n'y voyons que des objels q u e  nous avons déjà signalés. 
Sans  doute les croisées de l 'hémicycle, les contre-fort s ,  les pi les , 
les a rcs-boutanls et mainl  clochelon d'un beau dessin, s'y mont1·en t  
avec avantage , avec bonheur ;  mais en retracer i c i  Ie dessin serail  
répéter ce que nous avons déjà d i t  relat ivement à toutes ces con
struclions. Nous nous bornerons donc à observer que Ie couronne
ment  de I'étage supérieur de l'abside s'effectue d'une manière 
évidem ment lrop simple el que !'absence d'une ba lustrade à jour ou 
d'u ne corniche h is toriée à mou l u re s'y fa i t  v irnment sen l i r , eu 
égard à la  richesse des autres parlies de !'abside. 

La toi lure de l'église est entièremenl s imple , a ucune des riches 
décorat ions dont Ie goût du XIII" el  XIV• siècles ornaient les com
bles , ne s'y reOète. I l  n'y a n i plomb doré , ni figures , ni métaux , 
n i  crêles , en u n  mot la loi lure est tout u n ie. 

La flèche élevée au centre de la croix, est remarquable et digne 
d'une mention parlicul ière .  C'esl u ne de ces consl rucl ions hard ies , 
Iégè1·es, à formes pures, svel les, élégantes, q u i  souliendronl à tout  
jamais  la  haute répulalion des a 1·tistes constructeurs du  moyen age. 

C'est l à  Ie monu ment donl nous arnns essayé de donner la des
cription . Relournons main lenant vers l ' inlérieur  de l'égl ise pou1· 
i ndiquer quelques constructions accessoires dont  l a  grandeu r ,  l a  
forme,  I e  slyle ou l'emplacement ,  o n t  quelqu'influence sui· l'elfet 
général .  Le jubé placé à l'entrée du choour , est Ie seul de tous 
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ces objets q ui soit  de style goth ique ; les a utres sont modernes 
el d' un caractère opposé à celu i  du m o n u ment. Ce j ubé et une  
charmante prod uction d u  com mencemen t d u  XVI• siècle. C'est d u  
golhique fleu ri  tout  p u r. Considéré séparement ,  c'est u n  chef
d'muvre de délica tesse et de trava i l ; ma is  on ne sa 1.11·ai t  en dire 
autanl de la m asse et surtout de !'emplacement q u i , par rapport 
à l'égl ise,  prêlen t matière à une réprobation 1 . Le bu ffet de l'org u e  
est d' n n  goût renaissance. I l  est placé au transept méridional dans 
! 'ouverture qui sert d'entrée au bas-cóté d u  chmur. C'est sans 
doute un emplacement malheureux que !'o n  a choisi ; mais soyons  
ju ste , ici  i l  y avait  quelque nécessilé : s' i l  fa l la i t  conslru i re Ie  
hu ffet sépa rément on ne pouvait l'éloigner du jubé. Cel u i -ci  se  
trouvant  à I'en trée d u  chmu r ,  on conço i t  que l'orgue ne pouva i t  
être placé comme n o u s  l'avons vou l u  e n  p a  rian t  du plan , c'est-à
d fre au vestibule  de l'en trée principale. Au resle Ie bu ffet de 
l'orgue ,  d'une composition rian t e , rappel le une époque ou l a  
scu lpture en bois étai t  porlée à un h a u t  degré d e  perfection 2. 

Les au leis sont ici , comme à presque toutes les églises gothiques , 
d' u n  style m oderne. Les au lels secondaires n u isent très-peu à 
l'église , i l  n'y a q ue Ie maîlre-au tel q u i  offusque sensiblement 
l'étage i n férieur de l' hém icycle. La man ière de constrnire des 
a u tels  q u i  trop sou ven t n'on l  d'a u tre mérite qu' u n  développement 
quelquefoi s  p rod igieux, est  abandonné dil nos jo urs. Dep uis  quel
ques a nnées on a compris qu'un a u tel doil  répondrc et com me style 
et comme forme à !'em placement pour lequel il est composé. Une 
composition d'a rchi tecture grecque ou romaine ne sei·a jamais que 
déplacée dans une égl ise gothique. Quel les que soienl sa  grandeur, 
sa beau té, sa richesse, elle ne prod u i ra q u' u n  con lraste désagréable, 

t Oserions-nous érnellre Ie projel de transporter Ie jubé · à l'entrée principale 
de I'église ? Il y aurait peul-être témrrilé dans une proposition pareille. Nous 
n'ignorons pas les irnrnenses difficultés que rencontrerait son exécution ; mais 
nous sornrnes éloignés de croire sa réalisalion impossible. 

t L' orgue a été placé en 1628. 
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choquant , - conlraste qu ' i l  convient toujou rs d'éviler ,  non 
seulemenl dans les églises , mais dans tou les les p roduclions 
:i rch ilec lura les. 

Les stalles du chreur sont en bois de chêne , comme presque 
toutes les productions de ce genre. L'ensemble en est lou rd el 
d isg1·acieux ; quelq ues figures qu i  supporlent  les bancs se d is
tinguenl par leu r s ingularité , pa r une pensée v ive et capricieuse. 
Un genre de décoral ion que les arlistes goth iq ues sem blaient 
affect ionner el  donl les exemples abondenl , sont les sta lues qu i  
dans presque tonles leurs églises sonl adossées aux  pi l iers de la  
nef e l  d u  chreur. L'emploi de ces statues es l  raremenl heu reux , 
i l  fau t  qu' i l  soi t  compris dans l'ensemble de la composit ion et  
combiné en sorle q u' i l  renlre dans  l'ordonnance générale. Cela 
n'est nu l lement Ie  cas à l'église qu i  nous occupe ; les stalues son t  
flanquées aul\.  colonnes avec très-peu de  soin.  Les supports sont 
évidemmenl trop volumineux et ne consel'vent pas la  proportion 
relat ive que comman<lent les colonnes 1.  Il en résulle nécessa i re. 
m ent u n  aspect défavorable à l ' in lé1· ieur de l'égl ise. 

Com m e  nous nous proposons de nous occuper spécialement des 
tQmbeaux , des épitaphes , ainsi que des in téres!>anles inscript ions 
qu i  se trouvent sur  pl usieurs d'entre eux, nous n'en parlerons pas 
ic i ; observons seulement que ces objets , ainsi  que Ie pavé , n'ont 
aucune influence sur  la beaulé archi tecturale de l'égl ise. 

Pour ne  pas trop nous éloigner de notre sujet principal , nous  
avous passé rapidement sur les  accessoires. Décrire Ie monument, 
l'apprécier à sa j uste va leur ,  tel éta i t  notre plan , tel éta i t  notre 
hut. Puissent nos efl'orts réussir  à faire connaîlre au monde des 
arts , une des p lus belles pro<l uclions que nous a i t  laissées Ie moyen 
àge ! 

t Ces supports sont presque 1ous duns Ie style de la renaissance , et da tent du 
XVllm• siècle. Les statues sont toutes d'une médiocre exécution, 
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aunée ! 8 rn ,  page 1 5 1  el sui van les) . 

2"'" PARTJE. - ARCHITECTONOGRAPHIE.  • 

L'église paroissiale de St-Jacqu es à Liége offra it  naguèrn n n  
rnonceau d e  débris d'ou apparaissaient quelqnes vitraux flam
boyants. Elle n'avait  de valeur que  pour les amateurs pen nom
breux de la v i l le , e t  pou r ceux que Ie hasa rd y introduisait.  

Un a rch i tecte a publ ié ,  vers 1 827 , un recueil des principaux 
monuments d u  royaume des  Pays-Bas. On y voyai t  entre autres , 
des maisons de plaisance de l a  Hollande , la porte Guil laume à 
Bruxel les , qu i  n'est plus. Pas une  l igne sur l'église de St-Jacqnes 
à Liége. 

Un touriste étranger prétenda i t ,  q u'elle présentait l'art dans 

sa décadence ; que tout y étai t  façon , bouffissure ; que son seul 
mérite consistai t  <lans Ie fastueu x ;  qu'elle étai t  tellement chargée 
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d'ornements,  que les formes gothiques en para issaient tout-à-fait 
écrasées. Il rendait cependant hommage à la beauté des vitraux 
pei nts du choou r 1 .  

M .  De Caumont se bornait à <lire que  celle église n'avait  
d'ancien que sa façade ; que les voûtes ornées de pendenL i fs ont 
éLé pei n tes en bleu et que , sn r ce fond , se détachent des ara
besq nes dorés d' un  grand effd '2 .  

M. Ie vicom te H ugo , pa ir  de France , de qu i, selon M. DiJron 3, 

descendent en <l rni le l igue tous  les jeunes archéologues de ce 
temps-ci , s'a rrêle à Liége. I l  v i site la calhé<l rale St-Pau l , les 
égl ises de SL-Jean , de S L-Denis , de S te-Cro i x , Ie palais des 
anciens prinr.es. L'égl ise de SL-.Tacq nes l u i  échappe 4 •  

Mais la fa brique fit relever une parlie du !lanc seplent rional 
de l'éd i fice , a\'ec son omemen l ation primi Live et com plèle. 
Ce premier trava i l  a de�si l lé tous les yeux ; les jou rnaux 
se sont rcndus les organes des amateurs s, et la  première 

t LoEBF.L , professeur à l'u n iversl té de Bon n ; Lettres sui· la Belgique ·1831>. 

Tra d u� iun el i m pression de B ruxelles, 1 837 , p. 13. 
2 Haprorl fai t  en décernbre 1 836 au consci l  de la Sociélé Française pour la 

conservation des monu menls. Bullet-in monmnenlal. T. 3 ,  p. 254. 
3 Anna/es arcfitóo/ogiques, t. !. p. 195. 
-' Le Rltin , sept ième lel l re. 
5 Le Jom·nal de Li�ge et de la province , n° 2ï6 , des 18 et 1 9  novem bre 1837 , 

exprime son op in ion en ces t ermes : 

<C L'église de St-Jacques présenle en ce moment un véri tah l e phénomène archi

» tecl ural . Après h u i l  sièdes d'existence , elle rrnaît de ses ruïnes , aussi parée , 
» aussi déganle qu'au premier j o u r  de son a rpa rition 1 •  

» L a  façade à d roite esl à r e u  près reslaurée, les a rceaux des fenêtres, a u t r�fois 

» couverts de poussière et m u t i lés par les ravages du tem rs. paraissaient  d'autant 

» p i  us som bres el  plus massifs, qu' i ls  étaienl plus ehargés d'ornements; aujourd'hui 

» i ls ont  ressaisi leur gracieuse légèreté, la l umière se projclle avec abon�ance 

• Le journaliste a commis plusieurs erreurs. La tour occidentale seule date du XI• siècle. La majeure 
partie de l'églis� e�t des XV• et XVI• sièclcs. Il n'y a pas de corniches aux piliers. L'église n'a et ne 

pou,·ait. avoir de coupoles. On a probablcment douué ce nom aux compartimcnt.s peints de la voûte for� 
mant des espèccs de caissons. 

l 
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chose que les étrangers visitent à Liége , actuellemen t ,  c'est l'église 
de St-Jacques. 

L'église Notre-Dame de Huy  s'est- l rouvée j usqn'à présent 
dans u ne posiliou pire, mais nous crayons pouvoir  l u i  prédire 

Ie même sorl qu'à sa vo isine. Pour cou lr ibuer à ce résu l tat , 

>J dans l'inlérieur du lemple el fai t  ressortir la pittoresque hizarrerie des enlu

» m i n u res q u i  décore nt  les coupoles. 
» .M. l'avocat Jenicot 1 q u i . dans ce l ravail  pal ienl  d e  reslaural ion , déploie u n  

J> zèle a msi i n fa tigable q u e  plein d' intel l igence e t  de dési n l éressement, et à qui 
J> la v i l l e  est particu l ièrement redevahle Je  ce monumen t , a éluJié avec u u e  
J> couscience d 'a rt is le l'agencemeut d e s  peit1 1 u res q u i  ornaient les parois 
J> in termédia i res e n 1 re la voûle el  les corniches des pi l iers , qn·un blanchi

» ment  réi léré a fa i t  enl ièrement dispa raîtrn. Celte parl i e  de l'église reconvrera 

» bienlót sa tei nte  pr imit ive et formera avec ks coupoles , un ensemble d e  
» couleurs parfo i 1e111 e n t  en harmonie.  

>>  A la suile des recherches fa i t  es dans  les combles de l'église , 1\1. Jenicot a 
J> retrouvé Ie moJC!c , d 'après lequel les m i na rels avaicnt é 1é  exécutés. Cel l e  
>> découverle e s t  d ' a n l a n t  p l u s  précieus c ,  q u e  l a  dente l ure d e  ceu x  q u i  existent 
J> encore , é ta i t. co in plèlemenl usée p a r  Ie  t e m ps , e t  n'ofîrai t  qu'une trace 
J> fort équ ivoque de leur  première origi n e ;  il y a cerli t u de maint.ena n t  que 
J> la forme Sl'el le , élancée , leur sera restituée sans a ucune a l léralion de 
» caractère. 

» 111. Jenicot ne hasarde rien ; si les vestiges sonl tellement i n formes qu' i l  
» ne pen t y rrconnaî 1re Ie  type origina l , i l  en  réfère a u x  personnes con nues 
J> par leur science ar.;héologiq ue. Aussi celle manière d e  procéder lui a mérité 

» les éloges des meml i l'es de la  commission royale des monurnents , la  récon
» naissance et l 'ad m i ra l ion des homm<'s de l'art  et. des étrangers , qui , depuis 

J> quelque temps, v ie11 1 1e111  en ;;rand uombre visi ter celle i nléressante résurrec
» tion de l ' a rch i l ect n re goth iq ue. 

>> La Chamhre d es rcprése n t a n t s ,  Ie gouvernemen t ,  l 'admiuislra t ion commu

» nale onl pris eet éditice sous leur patrouage ; les su hsides qu'ils ont accordés 
J> ont déjà permis Je faire beaucou p ;  i l s  seront néan moi:is insuffisants  pour 
J> compléler u n  tral'a i l  commencé avec tanl de succès ; !'esprit de conservation, 
» l'ard eur toute passiounée , et dbons-le , Ie c u l te q u·on profe:;se ponr les 

» monuments et les souven i rs d u  moyen àge , deviennent l a  garantie q ue celle 

>> reuvre , qui , sous p l us d' u n  rapport, peut être cousidérée comme une reuvre 

» de civilisatioo , ne restera pas ioachevée. J> 

t L'auteur a cru devoir cesser a.u commenc.cment de 1.844· , de donner ses soins aux réparatious qu'll 

dirigeail depuis 1834. 
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essayons de dér.l'i re ce jol i monument et d isons cc q u i  nous 
paralt nécessai re pour lni l'esl i tuer sa figure originel le. 

Chapitre 1 ". - i1onographie. 

0 momtnt soll'lmel ! C e  peuple prosterne, 
Ce temple dout la mousse a couvert les portiqucs , 

Sci vieux mors, son jour sombre et. ses vit raux gothiques . 
Ccue lampe d'airain qui dans l'obscurité , 

Symbolc tlu soleil et de l' étcrnité, 
Luit dcvaut Ic Tri's·Ilaut , nuit et jour snspcndue ;  

L a  m•1jesté d'un Dieu parmi oous descenduc; 
Cet orgue qui se tait, ce silencc picu x ,  

Tout s'c110amme, agrandit, émeut l'hommc scnsilJlc : 
Il croit avoir franchi ce monde iuaccessiblc , 
Oû sur des harµcs d'or, immortel séraphiu, 

Au pied du Jéhovah cbautc l'bymne sans fin. 

Auouyme t. 

Extédeur de l'église. 

L'église est bûtie en pierres d'un rocher vo1sm , excepté les 
ruurs intérieurs des bas-cótés et les voûtes , q u i  sont en tuf. Elle 
a la  forme d' une croix latine et regarde l'orient par sou chevet. 

L'abside forme un hemicycle percé de cinq f'enêtres lancéolées. 
Les transepts ou croisi l lons tournent vers Ie nord et Ie sud. 
A l'occirlent , s'élève au centre de l'éd i fice , un clocher tétragone , 

couronné par une galerie à trilobes avec qua tre clochetons angu
lai res , d'ou sort nne flêche en pierre à c la ire voie. La hauleur 
de eet ensemble est de 1 05 mèti·es ou  350 pieds. Deux mesqu ins 
porches Iatéraux rococo n'en laid issen l pas peu celle partie de 
l'extérieur. 

Des contreforts ad hérens contrebutent l'égl ise. Ceux qui pren
nent leur racine dans Ie sol semblent , au premier coup-d'rei l ,  
inventés uniquemen t pour parer I e  premier étage. lis se rétrécis
sent  par des retraites d i fférentes. Le fa îte de chaque contrefort 

1 L'auteur ne sail ou il a puisé ces douze vers. 
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se compose de frontons avec pyrami des dont les arètes sont décou
pées à crochets. Ces obél isques o u  minarets s'engagenl  dans une 
galerie de q uatre reui l les encadrées , q u i  forme Ie couronnement 
dn premier comble. 

Les têtes des contreforts de  la  grande nef, également découpées 
à crochels ,  dépassent les chenaux comme pour rornpre la mono
tonie de la  couverture. 

Des couvre-joinls couronnent la c rête d u  toit supérieur. 
Des arcades ou panneaux à tri lobes sont i nscrils dans les tym

pans des bras de la croix .  
Au-dessus d u  chreur s'élè,·e cel u i  des deux clochers qu i  a 

su rvécu a u x  rarnges des élémenls et des révoln l ions politiques. 
I l  est percé de trois éLages de haies j umel les ogivales. Le der
nier rang est mun i  d'abat-sons. Le clocher est privé de sa flèche. 

Une espèce de cour longe Ie flanc drnit  de l'église. Un po rta il 
décore l'entrée orientale d e  cette enceinte. 

« Ce portail, d i t  M.  Gorissen i ,  si riche de fin i  el de déta i l , si 
» souvent admiré et si son vent dessiné par les étrangers, appartien t  
» évidemment à eet :îge ou Ie goth iqne fut s i  j ustement appelé 
n llenri.  I l  représenle la  . naissance Ju Sauveur. Ce morceau 
» d'arl, l'u n  des plus remarquables que nous ayons dans Ie pays , 
» a t raversé toute la tempête révol ut ionnai re sans accident, pon r  
» ven i r  échanger sa poussière séculaire contre l ' impie badigeon d u  
» dernier doyen. » 

M .  Gorissen raconle comment on  a heureusement écarté la m a i n  
d u  v a  ud ale , q u i  a l la i t  détru ire cette vénérable antiquité. L'ordre 
éta i t  donné . . . .  La hache éta i t  levée . . . . .  La Providence envoie 
sur les lieux un modeste artiste de  méri le. 2 I I  in tervienl pour q u e  

t Page 492 d e  l'ouvrage cité ci-dessus. 
� Pielle (Nicolas-Guillaume-Joseph), né à Hny Ie 23 mai f 787 deJean-François 

Pielle et d' Anne-Marie Warzée, professeur de matbémaliques, Pl' inlre, professeur 
de dessin au collège royal de Lif'ge, décédé Ie 12 octobre 1 827. Des portraits à 
Liége et à Huy attesten! son talent comme peintre. 
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l'ont i l  menrtrier soit momentanément suspendu . . . . .  Il obtient 

que Ie monument ne  sera pas démol i,  mais emp:îlé de quelques 
couches de badigeon. 

M. Pielte, pou r Ie d i re en passant, a été enlevé beancou p trop tót 
à sa fam i l ie, à ses amis, aux heaux-arts. Ses conna issances variées , 
l ' i ndépendauce de son caraclèl'e, en auraient fa it  n n  act if  et zélé 
conserva teu r , un adversa i re imp i loyable des dé•nol isseu rs. 

Le porlai l  principa l  était  percé au r,roisi l lon mérid ional , et 

embel l i  de n iches, de stat uettes, de cordons, d'arcades, etc. Toules 
les figures ont d isparu . Il resle de débris suffisan ls des au t i·es 
ornements pour en rendre l a  restauration hi slorique possible. 

lntél'ieur. 

Dans reuvre , la longueur est de 72 mètres ou  244 pieds, l a  
largeur  est d e  2 3  1/2 mètres ou 80 pieds, et l a  hauleur d e  2 5  mètres 
ou 85 pieds. 

En longueur trois d ivisions principales : Ie corps de l 'égl ise, l a  
nef  transversale on  croisée e t  I e  chreur qu i  se  confond avec I e  
sanctuaire. 

En largeur  des colonnes cyl indriques posées sur deux rangs 
divisent l'i'gl ise en trois nefs. Les bases de ces pi l iers sont circu
la i res et sans patte. Sur les chapileaux formés de feu i l les de choux 
frisés, viennent se reposer les archi voiles des arcades et les ner
vures des voûtes. 

Au-dessous de ces a rcades règne nne galerie ou triforiu m  , 
composée d'une balustrade à quatre feui l les , portée par des 
colonel les. 

Le grand autel est d'archi tecture moderne. 
La voûle de la  grande nef à nervures croisées , a été peinte au  

XVI• siècle et restaurée a u  XIX•. Oo trouve vers Ie m i l ieu  l a  date 

de 1 523, au fond cell e  de 1 526. Au centre de l a  croisée est une 
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très-belle clef pendante , à cóté de laquelle on l i t  : Ha vet , refecit 
1 8 1 0. 

Les collatéraux s'arrêtent aux  deux cótés dn chceur. Les ner
vures des voûtes reposent sur de m inces p i l iers en demi-colonnes, 
encadrées entre les chapelles. 

Une cPinture de panne<l UX tapisse Ie pourtour in tf\rieur. 
Les fenêtres sont ogivales. Leu r  in térieur  est divisé par des 

meneaux,  perpend icula ires jusqn'à !'arcade. Le tympan ou la por
tion supérieure comprise entre les deux cólés de !'a rcade, se 
compose de conrhes circulai res, rayonnantes et variées, ou domi
nent les trèfles, les quatre feni l les i solées 0 11 encadrées. 

Les fenêlres des lransepls ou de la croisée occupent l'élendue 
entière des pignons. Des demi-roses forment la  principale division 
de leurs tympans. 

Les panneaux des croisi l lons passent pour les plus beaux de la 
Belgique. 

On trouve au transept septentrional u ne pierre tumulaire avec 
une i nscription concue en ces termes: 

D. 0. 1\1. 

l\fomorire 
Prenobil is  Domin i  D. IsrnoR1s Baron is de BOUILLE 

lwjus ecclesire decan i  

BOUILLE 

SOUVET 

WAHA 

CHAUMONT 

ac benefoctoris mun i fic i  
Quam insign i decoravit  Deo l\1AGBOURG 

marmore slrav i t  
Sed magis v i 1·tn lnm ornavit excmpl is ARCHIMONT 

Cleri v ix i t  dux et norma 
Paupernm Pa ter providus WASSENBERG 

Omnium amor 
l\'.leritorum pleni or qnam dierum BELLEHAUSEN 

Obiit 22 9h"• 1 745 

Etatis 94 , canoni 52 , 
Decanatus 1 9  

R .  1 .  P .  
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« A J.a mémoire du noble seigneur Isidore baron de Boui l le  , 
» doyen et bienfaileur de cette égl ise. 11 l 'a ornée moins par 
» les décorations en marbre que par l'ex.emple de toutes !f's vertus. 
» Il était Ie guide et Ie modèle des mini stres de la rel igion , 
» Ie père providentie! des pauvres , !'amour de tous , et chacune 
" de ses journées élait marquée par des bienfa i ls. Il est décédé 
" Ie 22 novembre 1 745 , dans la 94• année de son àge , la 52° 

» année canoniale el la 1 9° de son déc;rnat. 
' ' Qu'il repose en paix.. » 

Du mausolée et de l'épitaphe dressés à la mémoi re de Théoduin 
de Bavière , il resle , dans la première chapel le à ga uche du 
choour , une inscription retrécie aux proportions suivanles : 

Hic jacet 
Théodinus a Bavarià , 

episcopus  et princeps leodiensis 
obii t  9• en das Ju l i i  

anno 1 075. 

« lei repose Théoduin de Bavière , évêque et prince de Liége, 
décédé Ie neuf des Ides de juin de l'année t 075. » 

Au fond de l'église bril le la bel le rose <lont nous avons déjà 
parlé. Le parement inférieur est décoré d'un  grand panneau 
subdivisé en deux arceaux à quatre t ri lobes. Ces ornements sont 
effacés ou al térés par une cloison avec quatres colonnes engagées 
et quatre pi lastres ion iques en marbre , une tribune et l'orgue , 
addi tion du  1 s• siècle. 

Deux porles s'ouvrent a u  bas des deux collatéraux. 
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Chapitre 2m• . - Réparations. 

Qu'ils devaieIJt.ètre beaux lorsqu'ils venaient de naitre ! 
Lorsquc sacrés pour tous, nutant qu'ils devaient l'ttre, 
Ces monumeots voyaient brtilant, du même amour, 

Le cbréticn de Ja glèbe et celui de la cour ! 

lls disent. a not.re àge en regardant bien bas, 

Nous tombons". Nous tombons". Ne renaitrons-nous pas t 

EMI.LE CoLPE:Au. 

Quand la question de finance domine , elle tue l'art. On aura i t  
donc grand lort de  considérer I a  dépense comme un obstacle à 
une restauration ; i l  est toujours possible de donner aux travaux 
une d ivision qu i  en rende l'exécution possible et  facile , en la 
mettanl en rapport avec les fonds partiellement ,  et successivement 
d isponibles. 

A l'époque ou l'on dédaignait les édifices du moyen àge , on 
avai t  inventé , pour leur conservation , des moyens très-écono· 
m iques. Ainsi un mur étant moins fragile que Ie verre , on rendait 
Jes fenêtres aveugles ou  borgues par moitié , tiers , quart. C'est 
ce qu i  a eu l ieu à Huy. 

Il faudra donc rouvrir toutes les baies , donner aux compa1·
t iments de l a  verrière l'ancienne figure à lozanges , employer , pour 
Jes sutures , du  plomb d'une forte épaisseur. Rétabl ir  les galeries 
de couronnemenl, les couvre-joints, les au tres saillies et ornements 
qu i  se l ient intimement aux parties fondamentales de l'édifice. 
On devra faire justice enfin des sales guenilles qu'on a cousues à 
l'occident po.ur desservir deux entrées latérales. 

Tous les travaux peuvent être exécutés successivement , annuel
Jement ,  par parties. 

Une puissante considération domine ce chapitre. 
Peu d'égli ses ont échappé à l ' intlaence des siècles. La plupart 

ont reçu des compléments , des changements qui les ont ou déna
turées ou considérablement modifiées. Ainsi , pour n'en citer qu'un 
petit nombre ; les cathédrales d'Aix-la-Capelle et  de Tournay , 
l'égl ise de St.-Denis , à Liége , ont  un  chreur ogival et les nefs 

25 IV 
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romanes. Cet accident se reproduit  dans un grand nombre d'églises 
d'au tres pays. 

Les changements que Notre-Dame de Huy a reçus sont secondaires, 
il sera facile de lu i  restituer son caraclère homogène. Alors cette 
égl ise pourra otfrir Ie mérile , inappréciable aujourd'hui , de poser 
comme modèle de style ogival. Les bonnes d isposit ions qui ani ment 
M.  Viersel , archi tecte chargé des travaux , nous donnent l'assu
rance que la forme originelle sera scrupuleusement respeclée et 
resti tuée. 

Nous d iviserons en cinq paragraphes ce que nous avons à dire 
sur les gargoui l les , les flèches , la peinture verrièrn ,  Ie j ubé et 
l'orgue. Un sixième article se1·a consac1·é aux voies et moyens. 

§ t '. - Gargouilles. 

On doit replacer ces gargouil les qui, formant l'orifice et Ie 
prolongement des canaux, des combles , rejetaient les eaux p l u
viales à une grande d istance de l'église. Elles sont emblématiques 

- et beaucoup plus essentielles qu'on ne pense. 
Après avoir d i t  que les chapiteaux des colonnes d u  style lom

bard sont pleins de figures fantastiques et  gr·imacières, Mgr. Devie, 
évêque de Belley , ajoule ,  que ces figures semblent avoir été des
t inées à représenter les dieux d u  paganisme , qu'on voula i t  par là 

i·endre ridicules et méprisables. On les mettait sur les chapiteaux 
<les colonnes pour leur faire supporter Ie poids des édifices reli
gieux ou en dehors pour recevoir et rejeter l'eau de la pluie i ,  

Il est permis de douter que la cause donnée par Ie savant prélat 
aux caria tides, pu isse être attribuée aussi aux gargoui l les. Ces 
dernières onl été employées dans l'antiqu ité et vers la  fin du moyen 
age. Or , à aucune de ces époques on ne deYai t  éprouver Ie 
besoin de jeter Ie rid icule snr les payens. Vers Ie f 5• siècle on a 

f RITUEL DE BELLEY ' tome 4 '  page t9t. 
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élevé des contreforts isolés, réun is au corps de l'église par .des 
arcs-boutants, sur  lesquels on a c reusé des canaux, a l longés aussi 
par des gargou illes. 

Nous avons remarqué que Ie choix de la figure tombait plus 
purticul ièrement sur les animaux , dont Ie corps présente une 
position horizontale , notamment les quadrupèdes comme chiens, 
l ions , elc. 

Ainsi les eaux pluviales s'échappaient par les gosiers d'aulant 
de rangs d'animaux , qu'il y avait d'étages. Le dictionnaire appelle 
gargouillement Ie bruit de !'eau dans la gorge. Le superflu qu i  
dérange l'eslomac n'est-il pas rejeté par  Ie  gosier, par la bouche ? 
Cet accident n'est-il pas accompagné d'efforls , de grimaces? L'eau 
d u  ciel , qu i  fertilise les champs , n'est-elle pas, pour l'église , 
une corrossive exhubérance? Ne faut-il pas la vomir ,  la rejeter 
a u  loin ?  Telle esl , nous semble-t-i l ,  la véritable origine de la  
gargouille et  de la figure grimacière. 

Le suintement des l iquides est Ie plus perfide ennemi des 
b:îtiments. S'il attaque la base , Ie mal passe à ('élat chronique et 
la guérison est presqu'impossible. Les hommes de !'art ont-ils 
découvert pour exlirpcr l'h umidité un rcmède i nfaill ible? Nous en 
doulons. 

Les luy:rnx fixés perpendiculairement aux murs extérieurs , 
sont d'un dangereux usage et d'u n  entretien continue} , coûteux. 
La moindre négligence peut interrompre ou détourner Ie cours 
des eaux et faire germer une incurable moileur. 

Nos aïeux semblenl donc avoir  compris les enseignements de 
l'expérience , en créant les gargoui lles , et nous devons employer 
tous les soins pour en recueill ir les hénéfices. 

Les aulorités locales penvenl ordonner aux ri vera ins de dispo
ser des tuyaux pour que les eaux pluviales de chaque maison 
particulière ne nu isenl pas aux passanls , l'intérêt d'un seul doit 
céder à celui de lo1 1s .  Le propriétaire est là pour vei l ler à ce que 
la neige et la pluie su ivenl une . d ireclion qui  ne n uise pas à 
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l'habitation . L'intérêt de l'égl ise est celu i  de tous ;  il serait  aussi 
absurde que ridicule de maintenir la suppression des gargouilles 
parce qu'elles jelleraient de !'eau sm· les passants. Ces édifices , 
d'ai l leurs , sont toujours constru its sur un emplacemenl assez vaste 
pour permellre aux habitants de se tenir à !'abri de Ia chute 
des eaux. 

§ 2. Flèches. 

La flèche est un des éléments essentiels de l'église. 
On donne aux pala is des potentats une forme et une somptuosité 

qu i  les distinguent éminemment des habitations des particu liers. 
Les motifs de cette distinction s'appliquent à plus forte raison 
aux temples consacrés à cel u i  qu i  gouverne l'univers. Son palais 
doit avoir nn caractère qu i  exprime sa haute deslination. Il faut 
qu'il s'élève au-dessus de tous ; qu;i l  forme toujours aspérité , 
même au travers des inégalités du  sol . 

On  évitera , disent MM. Devie et Dieul in  1 la construction 
de ces tours basses et lourdes, qu i  ont !'a ir d 'un  observaloire , 
ou qu i  sont terminées en forme de colombier. Point de ces clochers 
couverts d'une espèce de capuchon , et qu i  sont tout-à-fait dé
pourvus de gràce et d'élégance. Une égl ise , u ne flèche haute et 
légère qu i  s'élance dans les nu es , et qu'on remarque de loin 
au  mil ieu d'u n  vaste paysage , est souvent Ie seul édifice remar
quable d'une petite vi l le ,  ou la gloire d'un modeste vil lage ; on  
conservera donc aux paroisses , l'unique objet monumental qu i  
fixe les regards et recommande aux voyageurs Ie  souvenir des 
lieux qu'ils oot traversés. Un clocher à flèche aigue fai t  un  
superbe effet à travers l ' immensi té de  !'horizon ; i l  tlatte !'amour 
propre des paroissien s ,  i l  parle à l ' imagination , à la conscience ; 
il semble , en s'élevant vers Ie ciel , nous rappeler nos immortelles 
destinées. 

f RITUEL DE BELLE'IT, T. 4, n• 550 ; Guide des Curés, 1re édilion, p. r no .. 
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Les tours chrétiennes , ajoute u n  savant architecte et profond 
archéologue t , oot  une forme pyramidale , la flèche est indis
pensable. 

Celte opinion est professée par les antiquaires. 
Le clocher, la flèche produisen t  aussi des effets malériels et 

moraux q u'on ne doit pas dédaigner. 
Pour l'élranger c'est un poin t  de reconnaissance , ou de ral

l iement. La tour de l'église Notre-Dame de Bruges à cinq l ieues 
de la cóte maritime , fait  !'office de phare pour les vaisseaux 
qui  se dirigent vers Ostende. 

Le clocher domine la contrée non-seulement par sa forme , 
mais encore par sa voix. Les tintements de la cloche annoncent 
la récréation de l'écolier, l'heure d u  travai l ,  celle du repas. 

Le souvenir du clocher est celu i  des circonstances les plus 
remarquables de la  vie : naissance , bonheur, vicissitudes, géné
rations passées , contemporaines , tout est près de l'église. De là  
eet atlachement au sol que Ie gouvernement a Ie p!us grand 
intérêt à favoriser. L'amour de la paroisse est !'amour du pays , 
de la patrie, mot magique qui  remue les nobles creurs , qu i  
fai t  Ie grand ci toyen , lu i  inspire les  actions les plus généreuses. 

Celte espèce de vertu maguétique ne peut se diviser, ni se 
transporler sur un autre bätiment civi l .  

Le nombre des clochers a varié depuis un jusqu'à buit ; mais 
Ie plus ordinaire est celui de trois , expression de la perfection , 
de la Trinité. On les plaçail Ie p lus ordinairement à !'occident 
et à l'intersection de la croisée et du  chreur. 

La France relève en ce moment les a iguilles qui avaient fléchi 
sous Ie règne de l'égalité : témoin les flèches des cathédrales 
d'Angers, du Mans , de Metz , de Rouen,  de l'église paroissiale 
de Notre Dame à Chälons-sur-Marne , etc. 

Restitut>r aux flèches des anciennes églises leurs formes typiques 

t D. ROMÉE , Histoi1·e générale de l' ai·chitectu1'e, t. 2, p. 226. 
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dans leur in tégral i lé, est une maxime qui  doit servir de guide et 
d'égide aux a1,cbitecles. 

Il est essentie! enfin qu'on imprime aux églises, un cachet qu i  les 
d istingue des autres temples. 

On quali fierai t  difficilement ces appareils i nfundibuliformes 
qu'on a bissés récemment ,  l' un  à l'église primaire de St.-Nicolas à 
Liége, l'autre un pen plus loin, ver.; Ie nord , à la nouvelle église 
de Hersta l, dédiée à St.-Lambert, patron du diocèse; quand on n'a 
pas les moyens de faire bien, soit en réparant, soit en constru isant, 
il convienl beauconp mieux de s'absten ir el d'atteudre. Ces mesqui
nes oonstructions expriment beaucoup moins Ie sentiment de 
l'arl ou de la religion que l'avarioe , un des sept péchés capitaux. 
Elles sont de nature à forti fier !'opinion que M.  Ie vicomte H ugo 
s'est faite des arlisles de la Belgique. II prétend que depuis deux 
siècles les :irchi tectes flamands se sont imaginé que rien ri'étai t  
plus beau que des pièces de  vaisselle e t  des ustensiles de cu isine 
élevés à des proportions giganlesques et tilaniques. Auss i , d i t  
l'au leur de Notre-Dame de Paris , quand on a donné à ces messieurs 
des clochers à bfitir, ils onl vail lamment saisi  l'occasioo, el se sont 
mis à coiffer leurs vi l les d'une fou le de cruches colossales. 1 

On doit donc rendre à Nolre-Dame de Huy ses lrois  flèches, 
qans la forme aiguë qu'elles avaient originairemeut. 

§ 3. - Vitraux peints. 
Chez les Êgyptiens, les Grecs, les R,omains, cbez les chrétiens 

de toutes les époques, la peint1.1re a continuellement concouru à 
l'orneme.qtation des édifices rel igieux. 

On a remarqué particulièrement eet élément de décoration sur 
Jes murs des églises de !'époque architecturale du  moyen àge appe
lée roma11e. l-!e gouvernement français attache tant d'importance à 
la conservation de ces peintures qu'il a chargé des hommes de 

1 f,ç �hin, cinquième lellre, 
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premier mérite de dessiner , de l ithographier en couleur et de 
publier à trois cents exemplaires . les peintures murales des 
H 0 et t 2• siècles de l'église de St-Savin , près de Poitiers , dépar
tement de la Vienne. Cette publication doit se composer de 46 
planches de fresques , d'une coupe longitudinale et transversale , 
d'une vue, et d'un plan de l'église. 

La ville d'Arles , en Provence, possède, sur une muraille laté
rale de l'église de St-Honora t ,  les plus anciennes peintures 
monnmentales du pays. Elles sont l'objet des soins les plus m i
n utieux. Un rapport de la commission archéologique a dû  être 
adressé dernièrement au ministère. 

On a découvert dans un grand nombre d'autres églises des 
peintures su r mur  dont  la conservation est vivement sollicitée. 
La suppression ou la mutilation des plus minimes traces , est 
publiquement blämée comme un vandalisme. Le gouvernement 
français recommande , lorsqu'on trouve quelques vestiges de pein
t u res murales , d'en étudier avec soin les procédés , les couches 
successives , les motifs , les détails souvent très-fins et très-com
pliqués , enfin les effets plus ou moins éclatants , quand on 
parvient à les découvri r ,  soit sous les repeints, soit sous Ie 
badigeonage , si déplorablement prodigué pour anéantir les restes 
de cette branche importante de l'art du moyen age. Les i nstruc
tions prescrivent enfin d'examiner scrupuleusement si les repeints, 
quelques modernes qu' ils soient , ne doivent pas être regardés 
comme une réproduction plus ou moins fidèle de la décoration 
primitive. 

Les déconvertes et les d iverses teintes qui sont restées intactes , 
prouvent que l'intérieur de l'église de St-Jacques à Liége a été 
couvert de peintures depuis la voûte jusqu'au pavé. 

Les créateurs du style ogival ont diminué les pleins et aug

. menté les vides. Alors la peinture s'est étendue des murs sur les 
vil raux. 

La Sainte Chapelle de  Pa ris, élevée au XIII• siècle par St-Louis, 
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passe pour Ie plus pur  modèle du  style gothique ou ogival . Ses 
mu rs et ses vitraux ont été tout-à-fait peints. 

L'effet général de ces peintnres , a dit un académicien com
péten t , est certainement préférable à l'uniformité de teinte que 
présen tent nos églises 1 .  

C'esl un grand agrémenl que la diversité , 
L'ennui naqui l  un jour de l'uniformilé i, 

On a commencé à réparer les vitraux peints de Sainte-Gudule 
à Bruxelles , de Sainte-Waudru à Mons , de Notre-Dame à Tournay , 
de St-Jacques à Liége, de l'église d'Hoogstraeten (province An vers) . 
Ces lravaux ont élé confiés à M. Capronnier , peintre-verrier à 
Bruxelles, qui s'est acquitté de cette mission difficicile à la satis
faction du pays qu i  en demande la conlinnation  5. 

On doit  donc rendre cette parure à Notre-Dame de Huy comme 
aux a utres églises de la Belgique. 

L'auteur du Manuel d' lconographie Chrétienne 4 ,  dont tous les 

t 111ERJMtE , inspecteur général des monuments bistoriques de France , des 
bàtiments civils et monuments publics , membre du comité bistorique des 
arts et monuments , de la légion d'honneur, etc. - Rapport au mi nistre. 

i LA llloTHE. 
3 Nous n'osons rien ajouter à cette description du St.-Jacques par Ie célèbre 

adversaire de la littérature facile ; nous regrettons seulement que Ie peu de 
temps employé par lil. Nisardà visiler la J\ferveille de Liége , comme il J'appele, 
ne lui ait pas permis de nous en �ignaler toutes les beautés. Alors il nous eut fait 
admirer ces beaux vitraux coloriés, si artistement restaurés par M. Capronnier. Il 
y en avait dans les pelites chapelles du chreur que l'on apercevail du fond de 
l'église, et qui laissaienl le lidèle indécis, ne sachanl si le temple finissail là, 011 s'il 
continuait de s'étendre sous de somhres arcades gothiques ; on a masqué ces belles 
ogives par des autels qui interceptenl entièrement Ie jour ; ici heureusement Ie 
mal est réparable ; les encadrements des fenêlres n'onl pas même été enlevés , il 
n'y a qu'à supprimer les autels. Un bomme de patience et de goû t ,  M. Jenico t ,  
qui préside avec tant d e  d iscernement à la reslauration de l'église , a déjà fait 
subir pareille mP,tamorphose aux fenêtres du portiqne , dont les jours produi
sent maintenant Ie plus beureux effet. PoLAJN. L. C. P. i73 et t74. 

l DmaoN , rle la bibl iothèque l'Oyale , secrélaire du comité historique des arts 
et monuments au ministère de l'instruction publique à Pa ris , auteur de plu
sieurs ouvrages d'arcbéologie. 
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gouvernements devraient s'efforcer de propager les saines doctrines, 
a révélé dernièremenl à ses lecteurs t , la solution d'un problême 
important. Après s'être empreigné du style du moyen age, M. Henri 
Gerente , jeune peintre à Par is, a fait les earl ons d'un vitrail repré
sentant la naissance , la mort el l'assomplion de la Sainte-Vierge, 
pour l'église de la Couture a n  Mans. La cuisson a élé confiée à 
M. Lusson , peintre verrier , sous la d i rection de M. !'abbé 
Tournesac, professeur d'archéologie au Mans. Selon M. Didron, 
q u'on peut croi re sur parole , ce vitrai l  est Ie plus beau qui soit 
sorti jusqu'à présent des fabriques de France , d'Angleterre , 
d' Allemagne el de Belgique. 

Il y donc lieu d'espérer que Ie 1 9me siècle pourra bientot ressaisir, 
dans toute sa pe1>fection , la peinture sur verre , une des branches 
de l'art chrétien. 

§ 4. - Jubés. 

Tout est image dans l'architecture gotbique 
Jusqu':l ces jubés magnif'iques, 
Que l'iguorance dt- nos siëcles éclairés 
S'est empressée de faire disparaitre presque partout. 

ScuanT. 

Le premier temple dont J'écriture ait laissé la description, est le 
tabernacle. 

Dieu donna lui-même ses inslructions pour construire eet édi
fice, et , afin <l'en rendre l'exécution plus facile , il envoya son 
esprit à Beseleel et à Ooliab 1 •  C'éta i l  une lente portalive qu i  fut 
achevée en 1 595 avant l'ère chrélienne. 

Une partie était destinée au peuple. 

t Annales archéologiqucs , publiées par cahiers mensuels, t. i••, p. 84 ; excel
lente publication , indispensable aux personnes qui auacbent quelque prix aux 
monumenls bistoriques et qui désirent suivre Ie mouvement de Ja science 
arcbéologique. 

t Exode, eb. 51 , v. 5. 
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Le tabernacle, proprement dit , enveloppé dans nne draperie , 
éta i t  d ivisé en deux parties : le lieu saint, Ze lieu trés-saint. Le l ieu 
sa int  renfermait l'autel des parfums , la table des pains de proposi
tion et Ie chandelier d'or à sept branches ; il était séparé du lieu 
très-saint qui conlenait l'a1·che d'all iance. 

Cet édifice tint l ieu de tempte aux Israélites jusqu'à l'érection 
de celu i  de Jerusalem. 

Après s'être emparé de la ville de Salem , David y établ it Ie 
siége de son gouvernement et lu i  donna Ie nom de Jérusalem , 
c'est-à-dire , ville sainte , sacrée. 11 se disposait à élever un  temple 
d igne de la majesté de !'Être Suprême , lorsqu' i l  appri t ,  par la 
boucbe d u  prophète Nathan , que Ie Seigneur avait réservé celte 
m ission à Salomon. L'édifice occupa ! 50,000 hommes pendant 
sept années , et fut consacré en f012 avant notre ère. 

Plusieurs parvis étaient d isposés pour les prêtres , les Israélites , 
les Gentils. Le temple ou  la maison d u  Seigneur était d ivisé , 
comme Ie tabernacle, en deux parties. Le lieu saint , Cella , on 
antisalle de l'habitation d ivine , contenait aussi Ie chandelier 
d'or  à sept branches. I l  n'était accessible qu'aux prêtres chargés 
d e  déposer les parfums et les pains de proposi tion. Il avait une 
porte de bois d'oli vier fermée avec une chaine d'or et précédée d'un 
grand voile richement tissu. La seconde partie, Ie  lieu Ie  plus 
sacré , appelé le Saint des Saints , s:rncluaire ou secos , étai t 
dépositaire de l'archc d'all ianèe , abritée par les ailes de deux 
chérubins en bois d'oli vier recouverls d'or battu .  Le grand prêlre 
seul  pouvait y entrer. Le S.iint étai t  séparé du  Très-Saint par 
u n  voile de lin parsemé de lleurs. 

On sa it que, pour échapper aux persécutions dont ils étaient 
l'objet , les premiers chréliens célébrèrent Ieurs offices dans les 
catacombes. Mais après sa conversion , Constantin leur assigna, 
pour l'exercice de leur culte, des basil iques ou salles de maison 
royale à l'usage de l'adminislration de la j ustice. Deux rangs 
de colonnes sou ten ai ent les combles et formaient trois galeries 
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ou  nefs pour Ie people. Une extrêmité terminée en demi-rond , 
,q u'on appelait abside , étai t  disposée pour les siéges des juges. 
Les avocats placés en face, étaient séparés des assistants par une 
balustrade. 

Cette disposition étant assez convenable, a été adoptée pour la 
construction des premières églises. L'évêque était placé au m ilieu 
de !'abside ; Ie clergé occupait la droite et la gaucbe de l'autel. 
Cette partie close par une balustrade et des voiles , formait  Ie 
sancluaire. En de-ça et en face de l'autel se trouvaient les chantres , 
et l'orchestre pour les accompagner. Derrière ceux-ci s'éleva i t  
l'arnbon ou  l l' ibune pour l a  lecture de l'épîlre e t  de  l'évangile. 

Les fidèles occupaient les nefs : les hommes du cóté de l'épi tre, 
les femmes du cóté de l'évangile. 

Telle a été depuis plus de 3,000 ans , la distribution des temples 
religieux. Les nefs pour Ie people , Ie chreur pour les chantres , 
Ie sanctuaire pour les ministres officiants. 

Le clergé a toujours été séparé des fidèles, de là une défense 
expresse aux laïques d'entrer a u  chmur. Celle prescription 
consignée dans les conciles , les synodes, les rituels , les capitu
laires n'admettait aucune exceplion. Les effets de celle distinction 
s'étendaienl aux réparations ;  celles du chmur étaient aux  frai s  
des ecclésiastiques , celles de l a  nef a u  comple des paroissiens. 

La <l ivision de I' in lérieur des églises indiquait ,  par elle-même , 
la lisiè1·e occidentale d u  chmur ,  comme Ie lieu ou devait  se placer 
Ie prêtre qui  avai t  des communicalions à faire au people. De là 
une tribune pour l ire l'épitre et principalemenl l'évangile. 

Le jubé, �it M. Ie chanoine Bourassé, professeur d'archéologie 
à Tours , est u n  l ieu élevé en forme de galerie entre Ie chmur 
et la nef 1 ,  

Jubé est l'impérat if  du  verbe latin jubeo , jubere , premier mot 
de la phrase par laquelle Ie d iacre demande la bénédiction au 
célébrant pour chanter l'évangile : jube domine benedicere. 

! 1lf1mucl d' archéolofJie cltrétic1mc. 
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Telle est !'origine du  mot jubé. 
Les anciens employaient aussi comme synonime Ie mot ambon. 

Mais i l s  étaient di visés sur  son élymologie. Les ons prétendaient 
qu'on devaient la chercher dans le verbe latin ambio, ambire , al ler 
à l'en tour, parce que les jubés sont entou rés de degrés ou qu'ils 
environnent ceux qui  s'y trouven t ;  ou dans l'adjectif ambo, (tous 
les deux), soit  parce qn' i l  y avait deux jubés, soit parce que deux 
escaliers y conduisaient, l 'un à droi le, l'a utre à gauche. 

D'autres antiquaires ont fait remonter )'origine du mot ambon 
aux grecs , du  verbe aµoawEw monter, ou du mot aµow lieu élevé. 
Cetle dernière opinion a prévalu.  

Les mots jubés , ambons , sont considérés comme synonimes et  Ie 
plus généralement employés. Cependant des auteurs se sont encore 
servi d es dénominations suivantes : 

Absis a<f>iÇ no absida, parce que quelques j ubés étaient élevés sur 
des voûtes en cu l  de fou r. 

Analogium. Ce mot latin ex prime un pupitre ou  l utrin au propre, 
et au figuré jubé, parce qu' i l  est desliné à la lecture de l'évangile. 

Auditorium. Synonime de tribunal ou lieu élevé d'ou l'on parle 
a u  public. 

Dictorium. Mêmes motifs. 
Doxale. Mot qui vient de la  Flandre ou l'on a élevé beaucoup de 

jubés. Celte dénomination prenait  sa source dans la considération 
que celte partie de l'église est au dos des ecclésiastiques, ou qu'elle 
servait de tapisserie au fond du chceur. El le a passé l ittéralement 
dans le wallon des au lres parties de la Belgique. 

Dorsum. Dos , qu i  sign ifie aussi hauteur ,  éminence. 
Exedra. Synonyme de tribunal. 
Gradus. Marche , degré. 
Lectorium. Ce mot signifie pupitre ou l utrin au propre, et , a u  

figuré jubé ,  parce qu'i l  sert à l a  lecture. 
Lectricium. Les lecteurs formaient une dignilé ecclésiastique pour 

la  lecture de l'évangile au j ubé. 
Legitorium. Synonime de Lectorium.  
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Pirgus. Parce que Ie jubé a quelquefois la forme d'une tour. On 
a trouvé cette dénomination dans u ne inscription du jnbé de la 
cathédrale du St-Sauveur à Ravenne : cc Servus Christi Piagnellus 
episcopus hunc pirgum fecit. » On a donné aussi au jubé de 
Sainte-Sophie de Constantinople I e  nom de Pirgos (IIlp10�) tour. 

Pluteum. Synonime de legi tori um .  
Pluteus. Pupître , tablette à mettre les l ivres. -

Pulpitum. Tribune, dérivé de tribunal , parce que c'est de là que 
les prêtres sont entendus avec plus de facilité et enseignent à 
bien v ivre. 

Pupitre à raison des pupîlres ou lutrins disposés pour l i re 
l'évangile. 

Suggestum , suggestus , synonimes de tribunal , tribune aux 
harangues ; l ieu élevé d'ou l 'on parle au  peuple et qu'on lu i  suggère 
se s règles de conduite. 

Les di fférentes dénominations ne laissent aucun doute snr la 
nature et la  destination des j ubés. 

Pour justifier de plus en plus leur nécessité, nous invoquerons Ie 
témoignage des auteurs des traités sur la composition des églises. 
Deux ooms suffiront : un du XIII• siécle , l'autre du XVII• siècle. 
Gui llaume Durand , snccessirnment professeur de droit canon à 
Modène , chapelaio du Pape Clément IV , auditeur du palais , 
légat au deuxième concile de Lyon (1 274) , évêque de Mende 1 •  

Jean Cabassut , prêtre de  l'oratoire , professeur de droit canon au  
séminaire d'Avignon 2 .  Ces savants écrivains considèrent I e  jubé 
comme la troisième partie intégrante de l'église. 

Dans Ie d iocèse de Toulon , su pprimé en 1 801 , on supposait 
des jubés partout , car Ie prélat q u i  occupait Ie siége épiscopal au  
mil ieu du  XVIII• siècle , recommandait que , dans Jes église 

t Rationale divinorum officiorum. L. 1 . ,  Ch. 1 .  
! Notitia ecclesiastica con�iliorum , canonum veterumque ecclesicc rituum. 
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paroissia!es dool Ie chreur était séparé de la nef , i l  y ent au
dessus de Ia  grande porle du  chreur , vis-à-vis du maitre-autel 
nn grand crucifix dool la face soit tournée vers Ia nef t .  

Nous a llons fortifier les présentes par  l'usage universel des 
siècles. 

1·· ET nm• SIÈCLE. 

Les conslitut ions apostol iques , c'est-à-dire , fes premières 
règles écrites après les apótres, avant Ie quatrième siècle , attestent 
que l'évangile se lisait au j ubé. Le lecteur étant debout ,  entre 
Ie clergé et Ie people , dans u n  l ieu élevé, lit les l ivres de Moïse , 
etc. Puis Ie diacre ou Ie prêtre I i t  les évangiles. 2 

Un auteur moderne, M. !'abbé J .  G. Chassagnol , atteste que les 
pères des premiers siècles parlent très-souvent du  secret des céré
monies auxquelles ils croyaient qu'on ne pouvait rien changer, parce 
qu'elles venaient des apólres. Dans toutes on relrouve les parties 
essentielles, la lecture des l ivres de !'ancien el du nouveau testament, 
l' instruction dont el le étai t  suivie. 

lll" SIÈCLE. 

Dans deux épîtres adressées à son clergé , St-Cyprien, archevêque 
de Cartage, ann�mce qu'i l  a ordonné lecleurs les confesseurs Aurele 
et Celerin .  Il ajoutait qu'il croyail  n'avoir rien trouvé de plus juste 
et plus convenable que de faire monter au jubé , pour être vus d u  
peuple e t  y l i re l'évangile, ceux q u i  avaient déjà confessé, publié, 
observé la loi du Seigneur avec tant de cournge et de fidél ité. 

St-Anaslase rapporle que St. Cyprien, à son retour d'Afrique , 
réalisa Je projet d'élever une église en l'honneur de St-Démétriu s ,  
martyr, avec un ciboire e t  u n  j ubé 3 ,  

t Instructions sur Ie rituel de Toulon , par L .  A .  Joly de Choin , évêque de 
Toulon , 3• éditiou , t .  t ••, p. 246. 

i L. 2, c. 57, 6t .  
3 Til. t analector. Johan.  e t  Mabillon , f. 92  e l  93. 
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JVm• SIÈCLE. 

Le même Anaslase annonce que Ie pape St.-Silvestre fil faire nn 
jubé' dans l'église de St.-Lau rent à Rome , avec deux escaliers, l' un 
pour descendre, l'autre pour monter. 1 

St.-Bazile , archevêque de Césarée en Cappadoce , marque dans 
sa l i turgie , qu'on lisait l'évangile au jubé dans l'église grecque. 

« On chante Ie repons au jubé , on y lit l'épitre , on y chante 
» l'a l leluia ; pnis Ie Pontife descend de son siége et Ie diacre 
» s'inclinant devant l u i ,  il lui dit: Le Seigneur inspirera la parole 
» aux prénoteurs avec une grande force. Ensuite on l i t  l'évangile, 
)) tout Ie monde étant débout avec c rainte et respect. » 2 

C'est dans Ie j ubé de son église que saint Ambroise a traité 
la question de l'i ncarnation qu'i l  ava i t  promise aux Ariens. 

V.m• SIÈCLE. 

Le pape Sixte 111 fit embel l ir  Ie j ubé de sainte l\larie majeure , 
de pierres de porphyre. cc Ornavit et ambonem ecclesire porphyre
ticis lapidibus , quem nos suggest um  appellamus ubi evangeli um  
et epistola canitur :> .  » 

St.-Perpete fait  bäti r à Tours , u ne église en l'honneur de 
St.-Martin , dont Ie choour était percé de trois portes , et séparé 
de la nef par un ambon ou jubé 4. Successivement incendiée et 
rebàtie à plusieurs reprises , il ne resle aujourd'hui de cette église , 
que deux tours, dont l'une élevée par Charlemagne , sur Ie tombeau 
de Luitgarde , sa quatrième femme. 

St-Namare, évêque de Clermont-Ferrand , en Auvergne , fit 
construire une belle cathédrale. Un ambon ou jubé séparait  les 

t In vita Silvestri papw. 
t Litttrgies de M. DE SAINTES. 

l PLATINE. Yies des Papes. 
' DEVJE. Ritttel de Belley , T. 4 n• !64. 
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nefs du chreur. Brûlée en 76 1 , rétablie par Charlemagne , cette 
église a été reb:îtie au Xlll• siècle , telle qu'elle est aujourd'hui 1 .  

St-Jcan Chrisostóme, archevêque de Constantinople, inscrit dans 
sa liturgie : << L'épitre étant achevé , on chante l'alleluia,  puis Ie 
» diacre demande la bénédiction au célébrant ,  qui la lui donne. 
» Le diacre se retire avec Ie l ivre de l'évangile et s'en va aussitót 
» au jubé. L'évangile étant achevé , Ie diacre revient à l'autel. 2 i> 

Le père Mabillon rapporte que,  su ivant la liturgie gallicane , 
Ie diacre montai t au jubé , après l'épitre pour y lire l'évangile. 
« Post ep istolam Diaconus ad Ambonem procedebat ad legendum 
» evangel ium 3, » 

Le cérémonial ambrosien de Milan contient les mêmes préceptes : 
« Subdiaconus qu i  versum in  alleluia cantaturus est expectat 
» donec Archidiaconus dixerit munda cor meum , ac deinde pro
l> cedit  ante eum immediate solus dum vadi t  ad evangelium 
» cantandum de  Ambone, etc. Cantato evangelio post quam de  
'' ambone dessenderit, etc. Secundus subdiaconus pro alleluia 
ii  dessendit  statim , ut possit in tempore fungi officio suo in  
» associando ad  Ambonem Archidiacono pro evangelio, etc. 4 i> 

Le Missel confirme ces règles, en voici un extrait : 
u Diaconus . . eoqne d icto resumit l ibrum, ipsumque u t  

» supra gestans , ac neminem prorsus , quantre cumque digni tatis 
» ille sit , i nterrea salutans procedit ad locum ubi cantamdum erit 
» evangel ium sive locusille sit  ambo sive planam cbo1·i 5, » 

VIm• SIÈCLE. 

L'empereur J ustinien 1 er, fait  entrer dans la composition de 
l'église, dédiée à Sainte-Sophie à Constantioople, un j ubé d'albàtre, 

t DEVIE , L. C. n• 165, 
! LiruRGIES de 1\1. DE SAINTES. - Note 9 de l\lichel-Ange Giacomelli , prélat ro-

main sur Ie cinquième livre du Traite du Sacerdoce de St-Jean Chrysostome. 
a L. 1. Liturg. galli. 
� Tit. de off. Diaconi , p. 106 ,  107. 
5 llfiss in rubr. geneli. § 29 art. 3. 
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avec des colonnes d'or, des ornements en saphyrs, cristaux et 
autres pierres précieuses. Cet ambon était cou ronné par un dais en 
forme de dóme, qu i  portai t  nne croix d'or, parsemée de perles 
fines, entourée de flambeaux. On rapporte qu'à la dédicace de 
l'église, J ustinien s'est élancé au jubé en s'écriant : <c Gloire à Dien ! 
» qu i  m'as jngé digne d'accompl i r  ce tra va il ! je l'ai vaincu , 
Salomon ! » 1• 

Le pape Pelage II fait élever un j ubé à l'église de Saint-Pierre à 
Rome 2. 

Childebert, fits de Clovis ,  fait conslruire l'église de Saint-Vin
cent, près de Paris , appelée aujou 1·d'hu i  Saint-Germain-des-Prés, 
avec un jubé 011 ambon. Toos les monaslères de cette époque 
avaient de belles églises. Elles étaienl oblongues , divisées en plu
sieurs nefs et terminées à l 'une des exlrémités en demi-cercle avec 
un j ubé " ·  

St .  Gregoire Ie  Grand dit  dans son sacramentaire : <c L'évangile 
J> doit se chanter au jubé . Le diacre, baissant la tête, demande la 
J> bénédiction à l'évêque en lu i  d isant jube domine benedicere ; 
» l'évêque l u i  répond Dominus sit in cordetuo, etc. ; puis Ie diacre 
1i grenant Ie l ivre des évangiles . . . •  monte au jubé pour y l i re les 
» paroles de la félicité éternelle : Accipicns cvangelium ascendat 
» in Ambonem, ad nunciandum verba mternre felicitatis. 4 » 

VII• SIÈCLE. 

Le Pape Serge I• fait faire Ie j ubé et Ie ciboire à l'église de 
St. Cosme et  St. Damien à Rome 5.  

L'ordre romain , dont on rapporle les premiers commencements 

t BAT1ssrna. Y.istoÏf'e de l' art monumental chez les ancicns, page 37 1 .  
! MABILLON. Anna/es, lome 4 .  
3 DEVIE. L.-C" N° 169. 
� Apped. ad libr. sacram. SI. Greg" p. 263. 
S ANATHASE. Biblioth. in vilà Se1·gi primi. 

!15 IV 'I 
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au vn· siècle, contient des prescriptions très-précises sur l'usage 
des jubés et Ie cérémonial de la lecture de l'évangile. Il est très
utile d'en extraire quelques l ignes : 

« Le diacre , ayant demandé l a  bénédiction à !'officiant, prend 
» Ie l ivre de l'évangile, et s'en va au jubé. Deux sous-d iacres 
» marcbent devant lu i  avec on  011 deux encensoirs. Un au lre 
» sous-diacre les suit pour leur servir de l'encens de temps en 
n tem ps. Lorsque les deux acolythes , qui porlent les tlamheanx , 
» sonl arrivés au  pied du  j ubé, i ls  se séparent, afin de laisser passer 
>> les sons-diacres et diacres. Les deux sous-diacres qui  précèdent 
n l'évangile avec les encensoirs, après être montés au j uhé par un  
» cöté , el en être descendus par l'autre, se tiennent au pied de 
» l'escalier par lequel on descend; et Ie sons-diacre qu i  n'a point 
» d'encensoir ,  se tournant vers Ie diacre, lu i  présente son bras 
» gauche , sur lequel Ie d iacre pose l'évangile , afiu que Ie sous
n d iacre lui marque ce qu' i l  doit dire. Ensuite i l  monte au jubé et 
» Ie l ivre étant sur Ie lutrin Je pl us haut du jubé , i l  chante 
n l'évangile , étant tourné du cölé du midi , endroit ou les 
» hommes sont placés. Le d iacre , ayant achevé la lecture , 
» descend du jubé, remet Ie l ivre au sous-diacre etc. i, » 

vmm• SIÈCLE 

Le concile de fücée défend de l ire sur !'ambon sans avoir reçu 
l'ordre de lecteur , indépendamment de la tonsure. Il en est de 
même pour les moines , mais l'abbé peut ordonner u n  lectE)ur ,  
a insi que les chorévêques , avec l'autorisation de l 'évê'lue. 

Des jubés sont élevés aux églises de Sainte Marie-Majeure et 
de Sainte-Croix-de-Jérusalem à Rome , par les soins des Papes 
Jean VII et Grégroire Il ' ·  

t Tit. ordo proccss. ad eccles. sive miss. 
2 Anastase in Johan.  7 
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Codegrand , évêqtte de Metz , fait faire tln j ubé dans l'églisre de 
St.-Pierre on de Háli t-Moutier t .  

Le diocèse de Belley comple trois églises du  règne de Charle'
tnagne : cet'le d'Arttbronnay , qu i  existe encore aujourd'hui en 
partie ! avait  u n  ambon qui  séparait lu  nef  du threur 2 .  

On lil  dans Ie  livre des offices divins. utt ribué an  savant Alt!1l in , 
précepteur de Charlemagrlé : « L'évarlgile est précédé de deux 
» cierges lorsqu'on Ie porte au jubé , pour faire voir qu'il a éclairé 
» tout Ie monde :}_ » 

Saint-Germain, patriarche de Constantinople, qui  moiirut en 
exil en 730, annonce aussi que, de son temps, on  lisait l'évangile au  
jubé "'· 

1xm• SlÈCLE. 

Le concile d' Aix-la-Chapelle veut que les clmltres canoniques 
seuls, chantent au jubé. 

Le pape Jean Vtll fait élever deux beau;ic ambons; au chreur de 
l'église de Saint-Clément à ltome, 

Ra ban , archevêque de Mayence, suppose que , de son temps, 
l'évangile éta i t  ohanté partout sur les jubés is, 

xm• SIÈCLE. 

Étienne, évêque d;Aulun , rédige un traitê dû saère111ent de 
l'Euchai·islie. Après avoil' indiqué ce ttu i  se dolt obsei·ver áut 
messes des jours des féries, pou l' ia  lecltlré de l'évàn�ilii, �t :ivoir · 

donné les motifs des i:er'émonies qui doiv�ht s1y priiliquei·; il d i t  : 
« Anx jo11 rs de fétè on chante revangÎle au  jubé ,  pal'ce qu'il esl 

1 llistoire des évêque$ de ntetz , par Ie père Meurisse , 1 .  2, p. i65. 
� IJEVIE, L. c" n• 1 i9. 
3 7'it. de celebrat. miss. et ejus signifieat. 
4 fo tlwor. rer. eccles. 
� De instîtut. Cler.; L. t , c. 53. 

( .  
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» commandé à cclu i  qui  annonce la parole de Dieu à Sion , de 
» monter et que les saints oot disposé dans leurs cours , les 
» moyens d'avancer vers Dien dans cette vallée de larmes. Ce qu i  
» fait que Ie Seigneur leur  a donoé sa  gloire dans Ie ciel, e t  a rendu 
» leur mémoire beureuse sur Ja terre. Aussi faut-il publier leurs 
» victoires dans u n  l ieu élevé, et à la vue de tou t  Ie monde, afin 
» d'exciter les fidèles à combattre généreusement à leur imila
» tion 1• » 

x1m• SIÈCLE. 

Didier, 57m• abbé du mont Cassin , fit élever et décorer de sculp
lures et de dorures, un jubé, dans l'église de celle abbaye. 

Léon , cardina l , évêque d'Ostie , d i t  qu'on chantait au jubé , 
l'épitre et l'évangile aux messes des principales fêtes de l'année 2 .  

C'est dans ce même siècle qu'un jubé a été placé dans l'égl ise 
cathédrale de Charlres , par les soins de l'évêque Yves s. 

Dans son l ivre des offices de l'église (Art. 56 et 60), Jean, évêque 
d'Avranches, puis archevêque de Rouen , donne des motifs intéres
sants- sur la solemnité de Ja lecture de l'évangile : !{ 11 faut, dit-i l , 
» que ceux qui  doivent chanter l'épitre et l'évangile , comme ceux 
» qui chantent Je graduel et l'alleluia , monlent au j ubé; car selon 
» l'expression d u  prophète, les pasleurs et les docteurs doivent 
» élever leurs voix et leurs actions, pour instru i re Je peuple de 
» Dieu, afin qu'on voie en eux l'accomplissemeot de cette parole 
» du Seigneur :  Que vos reuvres luisent devant les hommes, afin que les 
o voyant, ils glorifient votre père qui est dans le ciel. Il faut  aussi 

» que Ie diacre soit plus élevé que les acolytes lorsqu'il est dans 
» Ie jubé, car l 'évangile de Jésus-Cbrist est au-dessus de la loi et 
» des prophètes, etc. » 

t De observandd in miss. celebratione. 
! In chronic. cassin. L. 3, c. 20, LEONIS OsrIENS. 

3 ROUILLARD. PARTHENIE, 1 p., c. 5, n• 6, p .  134 et 2• p., c. 10, p. 33, verso. 



- 1 01 -

Dans son explication des offices d ivins, Tit. de significat. incensi , 
i l  ajoute : « on porte l'encensoi r  au  jubé devant l'évangile, parce 
» que les oouvres de J.-C. ont précéde sa doctrine . . .  Le l ieu 
» élevê d'ou l'on chante l'évangile marque !'éminence de la prédi
» cation de la parole de Dieu". et les de_ux cierges qne !'on porle 
» devant Ie diacre, signifient la loi et les prophèles qui  ont 
» précédê l'êvangi le. » 

xnm• SIÈCLE. 

Suger, abbé d u  monaslère de Saint-Denis, près de Paris, fit 
rétabl i r  Ie jubê pour y l i re Ie sainl-évangile. Voici  en quels termes 
i l  rend compte de cette parlie de ses nombreux lravaux : « Pulpi
» turn eliam antiqnum quod admirabile tabularum ebernearum 
» snbtil issima, nostrisque temporibus i rreparabil i  sculptura, et 
» anliquarum historiarum descriptione humanam reslimationem 
» excedebat, recollectis tabuli s, qure in arcarum, el subarcarum 
>> repositione d iutius foodabanlu r , refici , dexlraque parle , 
1> reslitutis animalibus cu preis ne  tanlatamque mirabilis deperiret 
» materia, ad proferendam superius sancti evangeli i  lectionem , 
» erigi fecimus 1 .  >> 

Ezel on , chanoine de Liége et savant archi tecte , conçut Ie p lan 
el dirigea la construction de Ia plus grande église de France , 
celle de l'abbaye de Clugny , vi l le de 4000 habitants du départe
menl de Saóne el Loire en Bourgogne. Le choour fut séparé de 
la nef par un ambon 2. 

t DEVIE, 1. c" n• 1 82. L'église avai t ,  dans reuvres, plus de t69 mètres de 
longueur. 

� Pour donner une idée de !'immense étendue des bàliments de cette abbaye, 
on cite Ie fait suivant. En 1245 le pape Innocent IV et saiat Louis se donnèrent 
rendez-vous à Clugny. On y reçut. 

A Le roi . . 1 
B Le pape. . . i 
C L'empereur de Constanlinople . i 
D Cardinaux • . 12  
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�11perl , moine d� $t-L�urent à. Liége ,, et. e"�u:ite abbé de 
l)euth pr�� dr, C9logl\e, est au,teur 4� ph�sie",·s ouvrages esü�és" 
notammen.t <f un  trai\é qes oftlc� di.vin.s ou l 'usAge> des jubés 
tro1;1ve sa pla,ce.. Si c'est u n  jour de fêle ;rnquet le· peuple a 
coutume de s'assembler dans l'�glise , i l  faut. que Ie l ieu pour 
ehan�et• I' éva.�gile , :;oit élevé, afin que çeUe éléva.tion fasse con
naîlre au diacre , qu'étant dans l'oLligation de por:ter à Dieu les. 
esprits des peuples paresseux , il doit lui�ruême se tenir sur la 
montagpe des ''er�us selon cette parole du prophète : " Vous qu i 
» prêchez la parole de Dieu à Sion , mon,�ez s1,1ir une hal}te IllAD
» tagne ; vo.u s  qui annonC(;lz l'évan.�ili;i à Jérusalero , élevez vq,�1·e 
» voix :;ivec force 1 ,  >l 

Xlllm• SIÈCLE. 

Un Jubê s'élève à l'église de St-Pancrace , par Jes soios de son 
abbé Hugues. 

Plusieurs autorités de d'ivers pays détermi.n.en t  les solemnités 
pour la lec.ture de l'évangile au j ubé. 

Saint lnnocent 111 , pape de H 98 à ! 2 1 6 ,  d�t : « Lç d iacre 

E Patriarches. . . • . . . � 
F E'<êques au nombre de . . . t8 
G. I,.;1 i;eine. �lanqhe mè�e du roi . 1! 
H La, princesse sreui: du r�i . . i 
l Les princes frères du roi . • 3 
K Les enfants de Castille et d'Aragon 2 
L Le duc de Bourgogne . t 
� Garde� pour Ie roi . . . . . 500, 

Tot,AI... • • • " � 
N· La. suite des lnfants et. du duc de Bo,urgogne , un. gMnd nombre de 

seigneurs, de prélats ei d'ecolésiastiques , eL des· tJoupes poul' Ie cortège. 
Le tout logé à la maison sans que les religicux en so'Uffr.issent la moindro 
mcommodité. RozET. P óritahle Q1°i9i11ç des bicns ecclésia.stiq1tes , t. i er, p. �07, 
not!l 6. 

t De divino off. L. 1 , o. 56. 
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» marche en silence au  jubé ,  sans porter autre chose que Ie livre 
» des évangiles, par�eque notre Seigneur a ordonné à ses d iseiples 
» de ne saluer personae et de ne rien porter en chemin. Le 
» sous-diacre monle au j ubé par u n  degré el Ie d iacre par un  
n aut re . . . • .  Mais i ls reviennent tous deux à l'autel par Ie 
n même escal_ier . . .  Le d iacre monte au jubé . . •  parce que 
l) notre Seigneur est munté lu i-même sur une montagne pour l'y 
» annoncer 1. » 

L'ordinaire de l'abbaye de St-Dan is, écril vers f 230, prescrit 
aussi la leclure de l'évangile au j ubé. On y fit : << Tune 
» procedal ipse crucem tenel et conversicum candelabris e t  
» thuribulo usque ad Lectorium. Diaconus vero exlremus venfat 
» porlans honorifice Cexlum in manibus usque ad lectoriurn , 
n ibique legat evangelium. • . . . . Deinde conversus accipial 
» crucem de manu ejus qui anliphonam i nlonui t  et anlecedat 
» diaconum , et conversi al i i  cum candelabris et thuribuio , 
» et ascendant pulpitum et legatur evangel ium. » 

On trouve dans !'ordinaire de Saint Dominique, rédigé dans ce 
siècle : cc Puis i ls  vont tous au jubé , en sorte que Ie Cburilëraire
» marchera Ie premier , les acolytes ensuite , celui qui  porte fa 
» croix après eux , puis Ie sous-diacre avec Ie coussin préparé 
» pour l'évangile , et enfin Ie d iacre portant Ie l ivre des évangiles 
» penché sur sa poitrine. » 

Le savan t  Gui l laume Durand prétend aussi q ue Pévangifo doit 
se l i re au j ubé. Le diacre monte au  j ubé pour marquer que J.  C. 
environne et protege tous ceux qui gardent les paroles de l'évan
gile ; il y monte pour annoncer la Ioi sainte dans u n  l ieu élevé et 
à haute voix, parce que Ia parole de Dieu doit être entendue en tous  
lieux e t  de tou t  Ie monde, e t  que la doctrine évangél ique a été 
portée par toute la terre. 2 

f De myster. miss . L. 2, c. 42 el 45. 
" Rationale dfoinormn offi,ciorum. Livre 4 . ,  eb. 24, n• 1 0, 1 6, 1 7, 18, el livre 

8, ch. 9, n• 2. 
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XIVm• SIÈCLE. 

Une liturgie des ordinations , qu'on suppose publiée dans ce 
siècle par Mr Habert , dans Ie pontifical de l'égl ise grecque ,  pres
crit la lecture de l'évangile au  jubé et reproduit les cérérnonies 
des siècles antérieurs. 

xvm• SIÈCLF.. 

n parait qu'avant cette époque on chantait l'évangile au jubé 
dans la métropole de Paris. La preuve en est consignée dans un 
acte de 1448 , qui  reposait aux archives de l'égl ise. On y l isait 
que T!libeau de Vi try avait donné cinq pièces de tapisserie de 
haute lice dont une se mettait sur Ie frontispice du cbreur et cou
vrait  Ie haut du jubé ou l'on chantait l'évangile. 

A Louvain , alors place importante de commerce , de 200,000 

habitanls , s'est élevée, en même lemps que son remarquable hótel
de-ville et sa célèbre université , la belle église collégiale de 
St. Pierre : on y admire encore aujourd'hui  Ie magnifique jubé 
qui a échappé , pou r  aio si dire miraculeusement , aux orages révo
lutionnaires des derniers siècles. 

Des jubés du mêrne age ornent les églises d'Aerschot et de Dix
mude, petites villes de la .Belgique, (provinces du  Brabant et de 
la Flandre-Occidentale) . 

M .  Nicolas de Ploue, docteur en droit canon , chapelain de 
J'église de Posna, en Pologne, a fait un traité sacerdotal, approuvé 
par Stanislas , évêque de Posna et son chapitre. Il était enjoint 
aux curés de se procurer ce rituel et de Ie prendre pour guide 
dans l'administration des sacrements. 

« L'évangile se l it , d it-i l ,  dans un lieu élevé , savoir au j ubé , 
» parce que Ie ciel , qui  est un  lieu élevé , se donne à ceux qu i  
» gardent l'évangile et que c'est pour cela que  l'évangile se  ter
ii mine d'un son de voix plus élevé. 1 » 

l L. 2 1-cr. Liturg. c. 7, n• 3. 



- 1 05 ·-

Le cardinal Jean Bona tient Ie même Iangage, dans son ouvrage 
intitulé : Rerum liturgicarum, L. 2, ch. 7, u• 5. 

XVI• SIÈCLE. 

Un jubé, d'une beauté remarquable, forme un des nombreux 
ornemenls de Notre-Dame de Brou, diocèse de Belley, conslruile 
au commencement de ce siècle. Celle église passe pour Ie dernier 
et l'un des plus harmonieux modèles de l'archi lecture ogivale. 

Les chanoines de l'église de St.-Jean de Lyon , relèvent Ie jubé 
renversé en 1 562 par les Huguenots. 

L'église de St.-Gommaire à Lierre, petile ville de la Belgique 
(province d'Amers), possède encore un jubé , de style gothique , de 
celte époque. 

Jean d'Urgel, professeur  en théologie, général de l'ordre de la 
Mercy à Barcelonne, fa it i mprimer les rubriques du  missel ou l'on 
voit qu'aux jours de dimanche et fêtes, dans les églises ou il y a 
des jubés, on y chante l'évangile sur un l utrin 1 •  

Un traité s u r  les cérémonies de  l'église catholique, a occupé les 
loisirs de M. Duranti, premier président dn parlement de Toulouse. 
Cet ouvrage a paru si  bien fa it que Si x.te V, pape de 1585 à 1 590 , 

l'a fait imprimer à ses frais. L'auteur atteste que la coutume de 
chanter l'évangile dans u n  lieu fort élevé , est très-ancienne. Il 
en trouve la princi pale preuve dans les deux épitres de St. Cyprien , 
qui  vivait a u  milieu d u  m· siècle 2, 

x vn· SIÈCLE. 

Le pape Clément VIII, qu i  ·a régné de 1 592 à i 605, a fait publier 
un cérémonial qui ordonne de lire l'épitre et l'évangile au jubé. 
Si l'évangile se chante dans un j ubé de pierre, ou l'on monte par 

1 In rubr. tit. de officio minist. altaris. 
t De ritit. ecclcs. cath. L. 2, eb. 23, n. 7 et 1 1 .  
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u n  escal ier , comme il s'en trouve encore aujourd'hui  en quantilé 
d'églises, selon l'ancien usage, Ie sous-diacre se tiendra au cóté 
droit du diacre, etc., « Quod si evange! ium cantabitur in Ambone , 
» ad quem per gradus ascenditur, pro ut adhoc in p!uribns eccles i i s  
» juxta antiquam consuetudinem, hujusmodi Ambones repPriuntur, 
» tune subdiaconus assistet t » 

Marguerite de Valois enrichit l'église de St.-Étienne-du7Mont à 
Paris, d u  jol i  jubé qu'on voit encore aujourd'hui, 

A la même époque Germain Piton et Jean Goujon, construisent 
des jubés dans les églises des Célestins et de St.-Germain-l'Auxer
rois à Pa ris 

Nous cloturerons la l iste des autorités invoquées sur l a  nature et 
l'usage des jubés, par celle du savant cardinal Bellarmin. 

« Il est cla i r ,  dit-il, que par l'ordre romain, c'était autrefois 
l'usage de l'église, comme il se pratique encore a njonrd'hu i  en 
plusieurs endroi ts , « de chanler l'évangile dans un l ieu élevé , 
» et St. Cyprien pa riant du  conlesseur Aurèle , qu'i l  avait ordonné 
11 lecteur pour l ire l'évangile , dit qu'il a passé de Féchafaud au 
» jubé. Enfin dans les anciennes églises il y a partout des jubés de 
« pierre, qui sont faits exprès pour chanter l' èvangile , et que 
» r auteur du mycrol'oge et beaucoup rf autres tlcrivains appellent Am
» bones du mot grec aµ,oawew, qui veut dîre monter. » 2. 

On peut :ijouler à ce catalogue déjà long , les ooms suivants : 
Le père Pau l  Meteseau ,  prêtre de 1' oratoire , traité du sacerdoce , 

1. 2, c. 7.  

Le père J. B. Scorce, jésuite génois, de Sacrosanet. Missre 
sacrif, 1. 5, ch. 25, n• 8. 

Gr.i(ll{l ud . docteur en théofogieo de la facu l té de Par is , chami.i e 
tbéologal de la, métropol"Ei de Bordeaux,  offi.da·I et grand vicaire de 
M. Ie eardinal  de Sourd,is , archevêque de Bordeau.x, dans son 
Traitéde liturgie sacrée, partie 2, c. 10. 

1 De m'iss. L. 1, c. 12, 1 .  2, c 8 .  

' D e  m'Ïss. 1 .  2 ,  c .  1 6. 
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Plusieu.rs auteurs prélendent. que Ie répo.ns. qui  suit l'ép.itre 
s"appelle gradu.el , pa roe q u'i.I se· cbante dans. Ie temps que Ie tliaere. 
monte les degrés du  jubé , afin qu'il n'y ait pas de vide enlm 
l'épitre et l'évangite , et que Ie diacre aÏ!t Ie temps de se préparer. 

"' Bona (cardinal) � gradua le nuncupatur,  non a gradibus alla,iris, 
u t  quidam recentiores scribunt , sed a gradibus ambonis si"e 
puJpiti ut docet ordo romaous 1. » 

Rabao , archev�que de Mayenee : <c Graduale vocant eo quod 
j uxla gradus pulpiti cantalur 2 

Rhenanus : gmduale succinehatur dum  MiD�sler assend�t in 
loc1;1m ed iliorem ad prononciandum evangeli.um :>. 

J. B. Scorce : appel ratur graduale , non quod canteiur  in  
gradibus altaris, sed quod canletur  dum  Diaoonus leclurus evan
gelium Ambonis gradus assendit 4. » 

Les détails dans lesquels nous som'mes entrés ser(!)nt pr'0ibable-. 
ment fa.stidieux pour  un grand nombre de lecleurs. Mais je les prie 
de remarquer que mon h·avail n'est qiu'un  essai ; que les observa
t ions, les ci:tations contenues dans ce pa.ragraphe forment les 
pièces d'un  procès pendant enlre des hommes de, mérile ; qu'il 
s'agil d'arehéolo.gie , de l iturgie ; enfin, que. }a quesli:em me p.a:rait 
capitale. 

M .. J. B. Thiers, successivement doeteur en lhé'ologie, wré. à 
Champuond, dfoeèse de CharLres, à· V ibraie, diocèse du  Mans, a. 

taissé· un· grand nomhre d'o.uv11ages· qui  eoneernent Ie saee1:doee. 
Parmi ces oouvres en: d�sli:ug.ue une d isse�tion sur les j:iiliés o.W 
nous avons puisé nos. prineipa,t11x enseignements. 

M. Tlt iers alteste qu'en Occident la plu part des jubés tra\tersaient 
toute la face du choour; et Ie séparaiient de la. nefi; qiw'iJs étaient 
construits en pierre, les uns simf.>les; les· au•tres ornés de scul·ptu.res,

' 

t Rerum litur,qicarum, 1. 2, eb. 6 , n• 4. 
2 J)e inst. Clericor, L. t, ch. 3. 
3 Annotat. in lib. Tertull. de coron. milit. 
• De iUiss. sacrif., L. 3, ch . 22, n.  2. 
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peintures, dorures, etc.; que se rendant l'échode St.-Germain, patriar
che de Constantinople au VIII• siècle, Syméon, archevêque de Tes
salonique a u  V• siècle , pense q u'il faut considérer lejubé comme la 
pierre qui fut m ise à l'entrée du sépulcre et que l'ange renversa 
pour annoncer la résurrection d u  fits de Dieu aux saintes femmes 
qui lui  avaient préparé des parfums. 

L'auteur donne ensuite quelques-uns des motifs qui  ont inspiré 
les cérémonies de la lecture à haute voix de l'évangile el l'érection 
des jubés. 

L'égl ise veut que l'évangile soi t  entendu de tous les fidèles qu i  
assistent à la messe , parce que  l'évangile est la partie la plus pré
cieuse de l'écriture sainte , et que les chrétiens doivent lacher de 
n'en perdre aucune parole. 

Quand Ie pape célébrait  Ia messe en public , et solemnellement , 
on chantait  l'épitre et l'évangile premièrement en latin , et aussilöt 
après en grec , afin que l'un et l'autre pussent être entendus de 
l'église de Dieu , qui était presque toule composée des deux nations 
latine et grecque , et pou r fa ire voir que Ie siége apostol ique a la 
primauté sur tous les autres. 

Par sa situation élevée , Ie jubé marque !'excellence , la sublimité 
de la prédication évangél ique , et l'autorité de nous juger. 

On chante l'évangile au jubé, dans Ie lieu Ie plus élevé , par
ce que cette partie de l'écriture sainte est a u-dessus de la loi et 
des prophètes , et afin d'imiter Notre Seigneur qui monla sµr 
une montagne pour prêcher ; ainsi que Ie rapporle saint Mathieu. 

En chantant l'évangile d ans un lieu élevé , on l u i  donne plus 
de majesté. 

L'élévation du l ieu fait sentir aux diacres qu'ils doivent être 
aussi élevés par leurs vertus , a u-dessus des laïques , que Ie · l ieu 
ou ils chantenl les di vines instructions , l'est au  regard des au  tres 
parti es de l' église. 

Le coussin que l'on porte devant Ie diacre pour recevoir le l ivre 
des évangiles , représente Ia loi qui a précédé l'évangile. 
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Les plumes d u  coussin expriment les mystères qu i  étaient en
fermés dans la loi. 

La légèreté des plu mes signifie que les préceptes de la loi an
cienne sont légers en cornparaison de ceux de la loi nouvelle. 

M. Ie curé de Champrond ajoute qu'on a toujours chanté l'évan
gile a u  jubé , depuis  que les cérémonies de la rnesse onl été 
reglées. A !'époque ou il écrivait (f687) il y avait des jubés dans 
toutes ou presque toutes les anciennes égl ises cathédrales , collé
giales , paroissiales et autres. On chantait l'évangile au jubé 
nolammen l dans les calhédrales d'Amiens ,  de Bayeux , de Beau
vais , de Bourges, de Cambrai, de Ch:îlons-sur-Marne , de Charlres, 
de Laon , de Lyon , de Macon , de Meaux , de Noyon , d'Orléans,  
de Paris , de Reims,  de Rouen , de Sens , de Soissons , de Tour
nay , de Tours , de Troyes , de Vienne , etc.; à Beau va is , au monas
tère de St.-Lucien ; à Bec , à l'église abbatiale ; à Ch:îlons-sur
Marne, dans l'église régulière de Toussaint ;  à Chartres à l a  
paroissfl St.-André ; à Compiègne, au  monaslère de St.-Corneille ; 
à l'abbaye de St.-Denis près de Pari s ;  à Fécamp, au  monastère ; 
à Lyon, dans les égl ises de St.-Etienne et de St.-Just ; à Macon, à 
l'église de St.-Pierre ; à Moolhrison, capi lale du  Forez , à l'église 
Not re Dame ; à St-Quenlin en Vermandois ; à Rei�s, dans les 
églises de St-Simphorien , de Sainte Balsamine ou sainte Nour
risse , de St-Denis, de St-Remi et de SL-Nicaise. A sainte Lé
rante près de Calais ; à Tou1·s , dans l'église de SL-Marlin , etc. 

Il y avait des jubés dans la plu part des égl ises de la Belgique. 
Le choour de l'église de St-Jacques à Liége étai t  clos par un  

jubé d'u n  travail remarquable orné de  bas-reliefs d u  plus grand 
mérite. 

Le savant théologien se soulève contre les démolisseurs des 
jubés qu'i l appelle Ambonoclastes. I l  soutient que cetle suppre ssion 
constitue une violation des lois de l'église. Que , dans Ie si lence 
même d'une loi , les usages du peuple de Dieu et les praliques des 
anciens doivent en teni r  l ieu ; que depuis l'ère chrétienne les 
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jnbés ont été considérés comme une partie intégranle des églises. 
Que Loujours et partout ,  les usages oot eu la force de la loi .  Que 
supprimer un jubé, c'est créer , dans la forme des églises , un 
changement qui ne peut avoir lieu qu'avec Ie concours des 
�rouvoil's ecclésiastique et civi l 1 •  

La suppression des jubés enlraine celle des  cérémonies que 
les conciles , les pères de l'éSlise , les pontifes', les théologiens 
avaien t ,  dès Ie principe du christianisme , coosidérées comme 
très-importantes , puisqu'el les avaient leur place marquée dans 
les riWels. 

Pour fortifier tout ce qu'il avance, M. Thiers invoque Ie témoi� 
gnage d'un grand nombre d'anteurs. 

Ce n'est pas à nous d'émetlre une opinion sur Ie mérite du 
travail du curé de Vibraie ; des juges compétenis ont prononcé : 
voici en quels termes la Sorbonne en a autorisé l' impression : 

« L'auteur de cetle dissertàtion s'est rertdu si tanteux par Ie 
» grand nómbre de présent s  dont il a enrichi Ie public, qué son noni 
» suffit pour donner du poids et de l'autorité à tous SP-s ouvrages. 
» Celui-ci est digne de la réputation de son auteur : tout y ntarque 
J> une vaste étendue de connaissanèes, tout y respire un zèle égale
» ment éclairé et ardent, et nous espét·ons qu'il pourra beaucoup 
)l contribuer ponr persuader à tollt Ie monde qu'on ne scaurait estre 
» trop religieux observateur de l' antiquité, et qu'enéore que Ie même 
» esp1•it qui a obligé · l'église à faire certn ins établissem�nts, 
» l'engage quelquefois à les changer, il s'en faut bien à dire qué les 
» particuliers ne doivent croire que cette condescendance les met en 

. t Par les déclarations des 7 septembre 1 684 et 3f janvier t690 reproduisant 
les anciennes prescriptions , Louis XIV fait défense expresse de <!onstruirè ou 
lnodifter une église sans son àiltorisatlon, laquelle ne peut être àocordée que 
sur l'avis dès archevêques el évêques et des juges des lieux, donnés d'après 
1.es procès-verbaux dressés en. bonne forme par gens à ce connaissant, nommés 
d'oflice par les archévêques , év�ques et juges des lieux,  ailestant ia ilécèssité 
des cortstructlons ou l'éparations prójelées. 
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» droit de s' ériger en juges de ses pratiques; de sacrifier sa puîssànce 
» et sa sage.�se à des raisons d'ornement et de commodité, et d'abolir 
» des usages qu·i sont si anciens, q u'on a peine à en découvrir la 
n première origine, et si autorisez que pendant plusieurs siècles 
n on les voit observer par toutes les églis13s. Fai l  à Paris Ie f O  

» mars -1 688. » 
lei se place la question de savoi r  pourquoi l'on a supprimé les 

jubés ou ambons. 
Ecoutons l'érudit ecclésiastique : 
» La liberté qu'on s'esl donnée dans ces derniers temps d'abattre 

>1 les jnbés de quanlité d"égl ises , ne peut venir que de deux 
» sources : on de ce qu'on n'a pas bien connu les usages auxquels 
» ils sont destinés ; ou du peu de zèle qu'on a pour les anciennes 
» pratiques de l'église. 

n Ce peu de connaissance et ce peu de zèle ont produit  la basse 
» idée qu'on s'est fäite des jubés. On ne les a regardés que comme 
» des ornements inul i les ; des sail lies i rrégul ières , des avances 
1> incommodes, qu i  dérobaient aux fidèles la vue des s:.iints autels. 
» Et selon cette idée on n'a pas balancé , pour en abol ir l a  
» mémoire , on  s'est fai t  un honneur de les reoverser par terre. 

u Les ambonoclasles se soul i maginés que les églises étaieot 
» incomparablement plus claires , plus belles , plus magnifiques , 
" sans jubé , qu'avec des jubés. 

n Les architectes, qu i  manquent plutót d'emploi , que d'apétit, 
» les ont fortifiés dans celte imagination, ou même la leur ont 
» inspirée ; et c'est ce qu i  les a déterminés à renverser par terre 
» ces i l lustres monuments de la vénérable antiquité, qu i  devaient 
» plutót atl irer leur respect, que leur inditîérence, pour ne pas 
» dire leur mépris et leur indignation. 

» lis en auraienl sans doute usé tout autrement s'ils avaient 
n consullé des personnes savantes dans l'histoire sainte , dans la 
» d iscipl ine ecclésiastique , p lutót que des architectes, qui savent 
n bien m ieux les cinq ordres d'architecture, Ie Toscan, Ie Dorique, 
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» l'Ionique, Ie Corinthien et Ie Composite, que non pas l'o1·dre de 
» l'église. C'est pourtant selon ce dernier ordre que la structure 
» des tem pies du  Dieu vivant doit être 1·églée ; el c'est justement 
» celu i  qu'i ls n'on t  pas suivi  en renversant les jubés. Mais 
» nos pères l'ont suivi, comme il est évident pour les jubés 
» qu'i ls ont batis tout de neuf, ou rétablis dans une infinité 
» d'égl ises , sans . se mettre en peine des peti tes raisons que 
» les a rchitectes de leurs temps pouvaient leur al léguer au  
,, contraire. Aussi avaient-i ls bien d'autres vues qu'eux sur  les 
» anciens usages , sur les pratiques pl'imitives de l'église. lis les 
» regardaient comme des i nventions de !'esprit de Dieu , et dans 
» cetle pensée ils se faisaient une rel igion de les garder exac
» tement. » 

Moins sévère qne M. Thiers , je ne prendrai point Ie martinet 
ponr cingler messieurs les architectes. Pourquoi la brosse a-t-elle 
élfacé les pei ntures murales ? Pourquoi les vîlres coloriées , 
peintes , ont-elles passé au  pa n ier dn  vitrier ? Pourquoi a-t-on 
encombré l' inLérieur des églises de bigarrnres en marbre ? A 
toutes ces questions une seule réponse : tel était !'esprit de 
!'époque. On paye toujours Ie tribut à son siècle , et il est bien 
difficile d'échapper à la pu issance des opinions contemporaines. 

Inspirés par un sincère esprit rel igieux, les auteurs des égl ises 
du  moyen age avaient peint  sur les m u rs et les fenêtres , les 
scènes de l'histoire de leur culle. Ces tableaux tenaient l ieu de 
l ivres aux fidèles. Au dix-hui t ième siècle, cetle orneruentalion 
polychróme était  trop sombre , elle a dû fa i re place au la i t  de 
chaux ; on voulait que l' in térieur de l'égl ise présentat la blan
cheur, la clarté , la gaieté d'une sal ie de danse! . .  Quand u ne 
peinture murale demandait une réparation , la badigeonner com
plètement était l'opération la plus facile , la moins d ispendieuse , 
on l'employait. . . . .  

M. l'abbé de Feller , contemporain de deux siècles •, paraissait  

t Né à Bruxelles e n  t 735, mort à Ratisbonne e n  1 802. 
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ne manquer ni de goût n i  de connaissance en archi tectu re. I l  
raconle que Liége , qn' i l  a vue en f 760 , l'emporle, après Rome , 
pour la beauté des églises 1 • Cette opinion est rendue vraisem
blable par celle d'un historien étranger, que celte dernière qual i té  
fait supposer impartial. « Mais quant  à ce  qu i  concel'De Ie service 
» divi n , dit Guichardin , on peut d i re que Liége surmonte en 
» nombre d'églises , en beauté et en richesse d'icelles , rl de 
» monastères et de couvens , loules les au l res cités de la  Gaule 
» et de l'Allemaigne, tant haulte que basse 2. » 

Cet accord sur Ie même point , d' un beige et d'un étranger , 
doone à croire que Ie premier n'a pas cédé à !'amour de son 
pays , mais qu'il a jugé sainement des faits d'archi tect.ure. Cepen
dant ,  pour complèler la not ice hisloriqne du PapP Jules II , qui  
a régné dix ans an  commencemenl d u  XVI• siècle, M.  de Feller d i t : 
« Ce pontife encouragea la peinture , la sculplure ,  l'a rch i tecture • 
» et , rfo sou temps , les beanx-arts commencèreut à sorlir 
» DES DÉCOMBRES DE LA BARBARIE GOTHIQUE ! ! ! 3 

Si un  jésn ite , savan t  écrivain , doué de goût , de couna is
sances archilectoniques , considérai t  comme barbare , l'àge 
antérieur au XVI• siècle, qu i  a engendré les vitraux de Bourges , 
les clochers de Chartres, les nefs d' Amiens ,  Ie chreur de Beanva is , 
Ie portail de Reims , les tlêches d'Anvers , de Strasbonrg . on 
peut ,  nous semble-t-il . excuser un a rchi tecte du xvn· siècle ' qu i  
aura i l  conseil lé d'abattre u n  j ubé. 

Puisque cette démolition a été l'effet d'un cycle écon lé ,  contre 
lequel on protesle aujourd'hui , pou rquoi ne pas r:rnger les jubés 
parmi les objets à restituer aux églises du moyen àge , ponr leu r 
rendre leur style primit i f?  

La messe des dimanches et fêtes , est célébrée à l ' intention des 

1 ltinéraire ou voyages en plusieurs pai·ties de l'Europc, l .  ter, p. 8. 

2 Description de tous les Pays-Bas, Anvers, PLANTJN, t 582, p. 472. 
3 Dictionnaire histoi·igue, au mol Jules l l .  

2 5  I V  8 
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paroissiens , et , pour leur instruction , l'épitre el l'évangile son t  
prononcés à haute voix. Placer l'épistolier e t  l'évangiliste à 1111e 
d istance lelie que Jes assistants ne puissent rien entendre , n'esl-ce 
pas commettre un contresens ? Pour se conformer à l'une des 
règles de l'ancienne l i turgie, Ie peuple se lève afin d'écouter , el 
il ne comprend rien. La langue de l'église a cessé d'être vulga i re , 
à la vérité. Mais sans nous arrêter à la question de savoir  si tous 
les auditeurs ont oublié Ie latin qu'on apprend dans toutes les 
écoles , pourquoi conl inuer à chanter l'évangile ? Pourquoi  ne pas 
supprimer ce simulacre , en vertu de la même mode qui a renversé 
les jubés ? 

Telles sont les questions qu i  naissent de la suppression des 
ambons. 

L'oubl i , Ie mépris de la moindre pratiqne ancienne peut en
traîner, à notre avi s ,  les conséquences les plus désastreuses pour 
la fixité des principes. 

u L'esprit de l'égli se ,  écrivai t  naguère un savant évêque de 
J> France à son clergé , est un esprit de trad ition. Sa foi repose 
» sur  la lradi tion comme sur l'écri ture. Elle aime à appuyer sa 
» d iscipl ine et sa l iturgie sur les antiques usages qui  ont Ie dou
» bie mérite de mieux montrer l' immutabil ité de sa doctrine et 
» de nous rendre presque contemporains de tous les . siècles 
» écoulés. » 1 

Ces paroles ont été recueill ies et commentées par Monseigneur 
l'archevêque de Bordeau x  2. 

Pu isqu' i l  faut absolu ment que Jes paroissiens voient tout ce qu i  
se  passe à l'autel , on peu t  concil ie1· ce dési r  avec la conservation , 
la reconstruction des jubés. Il suffirai t  de percer la clóture à jou r ,  

t Mgr. �liol land , d'A miens , circulaire d e  janvier 1 842 , sur l 'histoire , la 
liturgie , la discipline du diocèse et la conservalion des monuments religieux. 

t Mgr. Donnet , lettre du 20 avril t843 , à M.  Ie Ministre de l'inslruction 
publique sui· la conservation des traditions pieuses. 
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et d'en multipl ier les portes. On trouve la preuve de cette possi
bil ité dans les jubés de St-Étienne-du-Mont à Paris et de l'église 
de Dixmude en Belgique. . 

Si l'on ne veut pas considérer comme règles invariables , Jes 
ordres que Ie Créateur à donnés à Moïse , à Salomon , à J ustinien 
sur la forme des temples religieux , un usage de plus de 3,000 ans 
n'équivaut-il pas à l a  loi ? Le culte a-t-il changé ? Pourquoi en 
modifier les cérémonies '! 

Les salles des tribunaux civils n'ont-elles pas conservé la dis
tribution qu'elles avaient , comme basi l iques , il y a deux mille 
ans ? 

Tous les archéologues se soulèvent aujourd'hui  contre la sup
pression des jubés et ne cessent d'en solliciter , d'en recommander 
la cönservation. 

M.  Pugin, célèbre et savant architecte , a construit depuis quel
ques années en Angleterre , trente-qualre églises gothiqnes. Dans 
toutes il a ,placé des jubés à l'entrée du chreur ,  avec Ie grand 
crucifix, les images de la Vierge et de Saint-Jean .  

La reconstruction du  jubé d e  l'église Notre-Dame à Huy , nous 
paraî t  donc i ndispensable. 

§ ä. - Orgues. 

Le christianisme a inventé l'orgue, a dil M. de Chateaubriand. 
Admis vers Ie c inquième siècle , l'emploi en a été solemnellement 
consacré en 660 par décret du pape Vitallien. Sacerdotal par sa 
destination, archilectural par sa forme ,  chef-d'reuvre de !'esprit 
humain dans sa structure , créateur de !'harmonie, régénéraleur de 
l'orcheslre , ce mécan isme est essentie! à l'église. 

Les régistres des orgues de Huy sont : grand co met , montre, 
bourdons, dont un de 1 6 ,  nasards , l ierce (petite) , cimballes, 
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clai ron , flûtes, doublettes , tierce , basson , cromhorn, prestant ,  
tierce (grosse), q uarte�nasard , fournitures , trompelte , voix hu
maine , cornet , trompette haute. On y compte trois claviers. Le 
tout est dans Ie plus mauvais état. 

Depu i s  quelque temps les orgues sont devenues l'objet de la 
sollicitude générale ; la facture a fait  de grands progrès , a inventé 
des jeux nouveaux , des combinaisons d iverses. On répare, on 
améliore les anoiennes , on en construit de nouvelles, On en a placé 
à l'égl ise Saint-Étienne, à Li lle , au prix de 32,000 francs ; cel les de 
Saint-Denis, près de Pal'Ïs avec ses 6,000 tuya ux, doivent avoir 
roûté 500,000 francs ; à Francfort on en a acbevé qui ont 74 régis
t res 1 2  sonllets, pou r lesquelles on a dépensé 60,000 rixdalers 
ou 251 ,880 francs. 

Nous ne blûmerons jamais les fabriques d'église de donner aux 
orgues l'exlension que leurs ressources et les progrès de l'art 
permel lent.  Mais pour q ue la dépense ne soi t  pas perdue et que 
!' instrumen t reçoive sa  vérilable destination, deux choses sont 
esscntielles ; un artiste, un traitemellt qui l u i  assure soli avel!i r. 

« C'cst en ,·ain qn'an Parnassl' un téméraire auteur 

» Pense de !'art des vers atteindre la  hautcur ,  

>> S'il ne sent pas du ciel l'influence secrète, 
» Si son astre en naissalJI ne l'a formé poète, " 

Ces conseils de Boileau pou r la l i tlérature , ne soul pas i n u t il<'s 
en m u sique et su rtout au mnsicien qui aspire à devenir organiste. 
Au talent déjà si  difficile de l'exécution, Ie postu lant doit u n i r  de 
l'i magination, la  connaissance du contre-poin t ,  des lois de l'acous
tique, etc. Comme il est obl igé de consacrer sa vie entière à 
l'étude, à l'exercice de eet instru men t ,  Ie m usicien doit avoir une 
exislence assurée. Ainsi pon r obten i r  n n  Bach, un Vogler, nn 
Hacndel , i l  est esseutiel de créer un t railemen t à vie d' u ne rnleur 
qui soi t  e n  rapport avec les besoins de l'ind iv idn el  de la localité. 

Il su ffira de dol.loer aux orgues de l'église Notre-Dame de lluy, 
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les proportions nécessaire pour u n  simpte accomp;1gnement ordi
naire. Il sera donc inn t i le de rechercher des jeux extraord inaire > 
de fantaisie. I l  fa udra forti fier les effets de basse , ajouter s' i l  y a 
lieu , les jeux qui  conviennent à la gravité des cérémonies. On 
sait  d'a i l leurs que Ie concile t:le 'frente a ordonné de bannir des 
églises , les musiques dans lesquelles , soit  sur l'orgue , soi t  dans 
Je simpte chan t , i l  se mêle quelque chose de laçif ou d'impur. 

L'intérêt du monument et celu i  de la musique demandent que 
l'orgue soi t placé au chrenr. La cloison en marbre et Ie buffet 
actuel de l'orgue , sont une add it ion dn  dix-huitième siècle ; i ls  
a llèrent !'éclat de la rose occidentale ; ils interrompent la l igne 
des panneaux dont l'église est ceinte. La moditication que je 
propose rendrait à sa pureté primitive la partie inférieure de 
l'édi fice. 

Dans les églises ou l'orgue était borné à !'accompagnement , 
on l'éleva it  au chmnr ,  place indiquée par l'acoust ique. C'est 111 
aussi que se p laçaient dans les premiers siècles les musiciens 
qui accompagnaient Jes psalmistes. 

Dans tous Jes orchestres les accompagnateurs entourent les 
voix , cel ui qu i  d ir ige , est placé de manière à être vu de tons. 
Cel te d isposit ion est Ja seule qui puisse forrner !'ensemble et 
entreten ir  constamment !'harmonie , sans laquelle une bonne 
musique est impossible. Une d istance t rop longue , l'éloignement , 
la sépara l ion des instru ments et des choristes doivent produire 
u n  effet contraire. 

L'a l tent ion des assistants n 'est-el le pas souvenl partagée entre 
Ja solemn ité qu'on célèbre à l'au tel et la mnsique entendue der
rière ? Une discordance, nn malen ltndu nés de la distance ne 
sonl- i ls pas  une  ant re cause de dis traction ? La concen trat ion 
de tous IPs musiciens au tonr  des officianl.s n'ajoute-elle pas à la  
majesté de la cérémon ie ? L' in térêt des offices parait donc se 
joindre à cenx du monument e t  de la music1ue, pour demander 
qu'on place au chreur Ie méc:rnisme accompagnateur. 
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§ 6. Voies et moyens. 

En supprimant les élablissemenls rel igieux , en déclarant leurs 
biens nalionaux , Ie gouvernement s'esl chargé de répare r ,  de 
1·econstruire les églises , e l  de pourvoir d'unc manière convenable 
anx frais du culte 1 .  

A propos des pensions el traitements des ru inistres du cu lte 
cathol ique , Ie rapporteur dn pro jet de loi sm· l'organ isation 
des cultes d isait au tribunal : « 1 1  n'en coûte pas au trésor 
1> public la q uinzième partie de ce que la nalion a gagné à la 
11 réu n ion des b iens du clergé 2 , 11 

Les deux tiers des propriétés foncières du ci-dev:mt pays de 
L iége , étaient dans les mains du clergé. 

Le double devoir du gouvernement de remettre à la disposition 
des évêques toutes les églises nécessaires au culte el d'assurer des 
ll'a i lemen ls à ses m i n istres, a été consacré par la loi du 8 avril 
1 802 3. Mais on ne restituait pas les biens; seulement Ie gou verne
ment s'obligea it à prendre des mesures pour que les catholiques 
pus.sent fa i re des fondations en faveur des églises 4. 

La même lo i  conlenait  Ie pri ncipe de l' i nstitulion des fabriq nes, 
non pour gérer les biens pu isqu'on ne les restituail  pas; elles étaienl 
seu lement appelées à vei ller à !'entretien, à la conservalion des 
égl ises, à l'ad m i n istration des aumónes s. 

On a rendu en sui te aux fabriques les biens et ren les qui avaient 
échappé à l'al iénation 6 . Mais la plupart de ces reven ns élaienl 

1 D écrets 4 août t 789. art. 5. - 2 Novembre t 789 - 20-22 avril 1 790, art. 5. 
i Siméon, au nom de la commission cbargée de !'examen du projet de loi. 

Séance du 7 avl'il 1802. 
:; Concordat. Arlicles 1 2, 1 4. Arlicles organiques 64 à 67 , 7 1 ,  72, W, 77. 
� Concordat. Art. Ui. 
0 Article organique 76. 
6 Décrels 26 juil leL 1 803 (l h ermidor an 1 1 ) - 31 juillel 1 806 .....,. 20 décemhre 

1 803 (28 frimaire al! 12) el autres. 
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chargés de fondations dont on ne pouvait  changer la destinalion . 
Ainsi cetle rest i lulion laissa encore Jes fabriques sans moyens 
pour réparer les égl ises. 

Les col légiales n'ont pas été rétabl ies ; elles sonl demeurées 
snpprimées ; leurs biens n'ont pas élé rendus à leur deslination , 
la plupart sont reslés dans les mains de l'état t .  

Le décrel du 30 décemLre 1 809, organ ique des fabriques, a 
chargé les communes de subvenir aux réparalions á défaut de 
ressources des fabriques. Cependant serait�il perm is d'étendre 
celte obligation aux réparations d 'un tempte qui par sa vastitude 
et son style archi tectural doit se ranger parmi les principaux 
édifices qui  décorent Ie sol de la Belgique? 

Obliger Je conseil communal d'interveni r  dans les grandes 
réparations de l'église Notre-Dame, ne serait-ce pas commeltre 
u ne injustice? Écraser la petite vil le de Huy? N'aurait-elle pas 
Ie droil d'objecter qpe si elle doit pourvoir aux besoins du culte 
et au  maintien de sa dignité, el le peut accomplir ce devoir avec 
une église moins riche d'ornements , dont Ie coût sera il de beau
coup inférieur à celu i  des réparations de J'éd i fice actuel ? 

Les revenus de la collégiale Notre-Dame , capitalisés , donne
raienl à-peu-près trois mi l l ions. Si  cette somme était à la disposi
t iou de la fabrique , ellc pourrait se charger des travaux ; mais 
i l  n'en n'est pas ainsi , c'est donc au gouvernement à y pourvoir. 
Celu i  qui  jouit des bénéfices doit supporter les charges : incom
moda sequunler commoda. Par appl ication de ce principe de 
justice élernelle , universelle , l'église de Sainte-Gudule à Brnxelles 
est réparée aux frais  de l'état. Des crédits , loujours d'un 
min imum de quaranle mi l le francs (40,000 frs.) soul alloués au 
fur et à mesure des besoins. Celle égl ise aussi, provienl d'un 
chapitre ; e l le est actuellement celle d'une paroisse primaire. Une 
parfaite idenlité met ces deux églises de Bruxelles et de Huy sur 

1 Art . organique 1 t - Décrel Hl ventöse an t5. 
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la même l igne. Ou i l  y a parité de moLi fs ,  il fau t  appliquer Ie 
même principe. 

L'église NoLre-D.im e  de Huy , est ,  comme celle <le Ste-Gudule 
à Bruxelles , uo monument d'art, ·qui, sous ce rapport , i o téresse 
Ie pays tout en tier ; c'est donc à l u i  à Ie prendre sous sa pu issante 
égide. 

La législatioo de France est restée la même sur ce point q u'en 
Belgique. Afin de j ustifier de plus en plus Ie crédit  porté aujour
d' h u i  à 1 ,200,000 francs pou r réparer les églises pa roissiales , 
M. Barthe , alors ministre de la j ustice et des cnltes en France , 
divisait  ces édifices en trois ch1sses. Dans sou rappo1·t sur Ie 
budjet de 1 840 t il disait  : 

« La première classe se com pose des églises b:îties aul refois 
" par de riches com muna utés , av<'c Ie même luxe <l'architec l u re 
» et dans des proportions a ussi vasles que la plupart de nos belles 
>> caLhédrales. 

« Ces églises , devennes commu nales lors du rétabl issemeot d u  
» culte, e t  privées d . ources a vec lesquelles il étai t  pourvu 
" a u l refois à leur construction et  à leur enlretien , sont presque 
" généralement dans un éta t déplorable. 

« Placées ordinairement dans des localités peu importantes , dont 

" tous les revenus sufftraient à peine pour entretenir convenablement 
» ces magnifiques édifices , elles murchent rapidement vers une 
)) destruction complète LA MAIN DU GOUVERNE11ENT PEUT SEULE 

» ARRtTER LEUR RUINE. 11 

t 1lfoniteur du 23 janvier 1 839. 



N D T I C E  
SUR UN 

A N CIEN TEMPLE OU  CRYPTE 
DONT LA DÉCOUVERTE A ÉTÉ FAITE SOUS 

u; PAVEMENT DE L'ANCIENNE ÉGLISE DE L'ABBAYE DE ST-MICHEL A ANVERS , 

AU l!OIS DE atAI 1 845 ; 

par 

M .  F .  H .  M E R T E N S ,  
membre ell'eedf de I' �eadémle , etc. 

Au mois de mai 1 843 on fit ,  aux frais de la ville , des foui l les à 
l'endroit d u  terrain q u'occupait I'ancienne égl ise de l'abbaye de 
St-Michel , a6n de découvrir les sépulturés des abbés et recuei l l i r  les 
ossements de ces prélats pour les tr·a nsporter dans u n  lieu conve
nable. On ne trouva rien des restes précieu x  q ue l'on croyait devoir  
être conservés sous Ie  pavé de l'égli se ;  mais , au l ieu de tombeanx , 
on découvrit sous Je pavé d u  clireu r, ou les fouilles avaient été 
particul ièremen t dirigées , les débris d'u n  temple ancien , q u i  
n o u s  a paru digne de fixer l'at tention d e s  anl iquaires. L e  con
d ucteur des travaux de la vil le, cha rgé de Ja  direction des fouil les, 
fit mettre entièrement à découvert cette i ntéressante l'rouvai l le,  
mesnra avec exacti tude les restes et les  dimensions d u· petit temple 
et en traça Ie dessin que nous reproduisons dans C(:tle nolice. 

La maçonnerie, appelée vulga irement coulée, est en pierre de 
Tournay , de I 'espèce de celle q u i  a servi à la conslruction de 

IV 9 
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l'ancien bourg d' An vers ; de morceaux  très-irréguliers et ayant 
seulement les parements taillés. Les fondatioll3 sont en briques 
d'un volume extraordinaire en comparaison de celles d'aujourd'hui : 
elles n'ont pas moins de 50 centimètres sur :1.5  et 8 dans leur 
trois dimensions. Nous avons trouvé dans les documeols d u  :1.2• 
siècle qu'il y avait des briqueteries sur Ie bord de l'Escaut , dans 
Ie voisinage du convent. Les mui·s , daas tout Ie pourtour de 
l'édifice , oot l'éoorme épaisseur d'un mètre dix centimètres , ren
forcés encore à l' intérieur par des pilaslres. lis ont été démol is 
seulement à la hauteur d u  sol  de l'église élevée plus tard su r 
l'emplacement , et ont conservé ainsi une hauteur d'un mètre 
80 centimèlres. Il nous a paru assez remarqnable que la partie 
antérieure du petit temple ait été démolie jusques dans les fonde
ments , de sorle qu' i l  n'exisle aucuns vestiges qui nous permettent 
de déterminer sa longueur ni la forme de son entrée, qu i ,  du reste , 
comme les façades de la plupart des anciens temples chrétiens, 
était tournée vers !'occident. 

A l'endroit marqué E, au fond d'une espèce de chreur, subsistait 
encore la table de l'autel construite en même pierre que Ie 
reste de l'édifice :· adossée conlre Ie mur, la maçonnerie en était 
entièrement isolée. 

On ne saurait douter qu' i l  y ait eu une entrée principale à la 
partie antérieure. Probablement que les deux entrées A et B 
étaient destinées pom· les moines : à la première on a recounu  
les vestiges des marches par lesquelles on  descendait dans Ie 
temple ; à l'autre les marches au  nombre de cinq existaient encore 
en entier. 

Puisqu'on y entrait en descendant , on est naturellement porté 
à regarder'notre lemple comme une crypte ; mais on ne sai t  alors 
comment s'expliquer l'existence des quatre soupiraux qu i  se 
trouvent des deux cótés de la nef, et qui ont dans leur ouverture 
resserrée au  mil ieu , la largeur variante de 50 , de :1.5 ,  et de iO  

cenlimètres ,, e t  ayant à l'intérieur une pente d'environ 50 degrés ; 
sur les deux 1iers de l'épaisseur d u  m u r ,  Ie bas de ces ouvertures 









_r--------- -



Auna1es ,l. l'Acadcmie il'Archéolo15ie .  Tom.4. Pa'S·. l 2 :71 .  









étant à im mètre au-dessus du  sol in térieur. Ces soupiraux étaierit 
à la vérité i usuffisanls pom· donner Ie jour à l' i n térieur de l'édifice ; 
cl i i paraîl qu' i ls avaieul uniquemenl élé menagés pour favorisei· l a  
circulation de  l'a ir. Quand on considère d'a i l leurs l'épaisseur des 
m m·s , on peul  conjeclurer avec quelque raison que ce sont les 
restes d'une crypte en partie élevée au-dessus du sol. 

I l  est à regretter que ce monument présenle s-i peu de restes· de ses· 
formes archi lectm·ale·s , et que par là i l  devienne fort <liffici le <l'en 
déterininer à peu p1·ès !'époque. Heureusement qu'une partie d u  
pavemenl a été conservée devant l'autel à l'endroit marqué D. - Ce 
pavement est förmé Je petites pierres cui tes,· plombéesou vernissées·; 
jan nes et vertes , de formes triangulaires et carrées , et ayant à 
pen près qn inze mi l l imètrcs d'épaisseur. Ce ne sant pas de ces 
carreaux faïencés donl les Maures arnaie·n t au  x• siècle les édifites 
de Cordoue, el dont l' usagc se répandit en l�rance au X lll" siècle. 
Ce sonl simplemenl de ces romparlimenls en terre Cuite vernissée 
sans aucune peinture d'ornements, dont on fait  remonler l'usage 
au commencement de �a période ogivale (Xlll" siècle}. 

A l'ex,térieur du mur  au sud de l'éd ifice , on lrouva encóre une 
pierre sépulchrale en pierre de Tournay, tail lée en forme de eer• 
eueil et ornée en plate sculpture de feu illes d'eau ou d'une espèce 
de feu il les grasses , dool on ne retrouve Ie type dans aucun orne• 
ment de la pério<le ogivale. Ce qu i  nous a paru Ie plus remarquable 
dans ce monument du moyen age , c'est que l'arête un peu aplatie 
est ornée d'un  véritable sceptre , surmonté d'un  globe· portan't fa 
croix grecque. La pierre n'a donc pas couvert Ia tombe de l'u n  
o u  d e  l'autre prélat du  monastère. E n  effet on ne saurait y 
voir une c·rosse on autre attribut abbalial ; la verge n'a qu'un 
demi-mètre de longueur ,  el Ie  reste de l a  bande est rempli dans 
toute sa longueur par une branche ondoyée et garnie de petites 
feu i l les de la forme de celles qui ornent les quatre faces apla ties 
obliquement. 

Celle pierre avait été évidemment remuée de son emplacement 
primit i f. Elle a été l l'Ouvée jetée en terre au hasard et brisée a u  
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m ilieu dans sa largeur. Elle avail élé apparemmenl ótée de la 
partie détruite du pavement de la crypte. Quoiqu'il en soit , elle 
avait anciennement couvert la sépulture d'un personnage il lusfre ; 
et , d'après la remarque q ue nous venons de faire , ce personnage 
n'apparlena.it pas aux d ignitaires ecclésiastiques. C'est ce qu'on 
peul en déduire ,  du moins , si l'on a voulu représenter par Ie 
sceptre l'emblême de sa dignité. 

Mais Ie seul souverain du pays qui soit mort à Anvers , est 
Godefroid Ie Bossu , qui fut assassiné en notre vi lle en f076 d'après 
quelques chron i q ueurs; d'autres placent eet évènement à Maes
trich t ,  à Utrecht el dans d'autres villes encore ; et l'on prétend 
d'ailleurs q ue son corps fut transporté à Verdun et déposé dans 
Ie tombeau de son père. 

On t.rouve hien encore t ,  q ue l'un des cimelières de l'ahbaye fut 
souillé en i 280 par un meurtre affreux , et que ,  par suite de ce 
crime, il fallut pu rifier Ie terrain ; mais la victime n'est pas nommée 
dans Ie document q u i  nous a conservé Ie souvenir de eet événemenl. 
Les données nous manquenl donc ponr déterminer avec quelque 
probabilité Ie personnage au tomheau duquel nolre pierre tumu
laire peut se rapporler , a insi que pour baser une opin ion plus ou 
moins plausible sur la signification d u  sceptre sculpté sur l'arète 
aplatie de la pierre. 

t Voyez Geschiedenis va11 Antwerpen , door F. H.  Merlens en K. L. Torfs. 
fome 111 , pa·g. �o. 



pour servir à l'bistoire de la 

B I B L I O GR A P H I E llÉ D I C A L E  B E L G E  

AVANT LK XIX" SIECLE ; 
PAR 

M. C. B R O E C K X, 

Bibliothécaire Archiviste d e  l'Académie d'Archéologie d e  BelgiquC< 

Il y a déjà quelques années t que nous publiàmes la première 
bibliographie médicale beige avant Ie XIX8 siècle. Nous ne nous 
étions pas dissimulé toute l'imperfection de ce travail.  Convaincu 

· que de pareils catalogues ne sont jamais complets dans one pre
m ière édition , nous avons consacré nos loisirs à combler les 
lacunes et à redresser les erreurs qui  s'y étaient glissées. Toutefois 
nous ne nous tlattons pas que ce catal ogue joint au premier 
renfermera tous les écrits des médecins belges. Par ce motif nous 
Ie présenlons simplement comme Ie premier supplément, cerlai n  
q u e  nous sommes que nos recherches u ltérieures e t  celles d e  nos 

t Essa·i su1· l' histoire de la médecine belge avant lc XIX siècle. Ouvra,qe cou
l'onné et publié par la Société de médecine de Gand. Gand, 1837 in-8°. 
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col lègues nous fourniront, dans q uèlques an nées , !'occasion d'en 
publicr un second. 

Si  la hibliographie médicale semble jouir d'une trop haute 
faveur chez les Allemands, nous somme

.
s fort éloigné de croire 

q u'ella mérite Ie profond d iscréd i t  q u i  l'envfronne dans notre 
pays. Cette prévent ion ne saurait exister toujours. f,a Belgiquc , 
admise récemmept dani; la grande fa mil ie des nat ions, a i u térêt 
à faire connaître au monde les nombreux titres qu'el le peut fa ire 
valoi r pour légitimer, en q uelque sorte, celte admissipn. La biblio
graphia médicale Qelge est l' inveqtai1·e de q uelques"uns de ces 
t i tres, 

Bien que nous n'ayons pas la prétention d!l croire que nous 
contribuons aux progrès de !'art de guérir en publiant ce trava i l ,  
pous sommes persuadé toutefois q u e  nous rendons u n  service à 
la médecine nationale, en faisaql cqnnaî tre les ouvrages par lesquels 
plusieurs c!e 11os ancêtres ont bien mérité de la science et de la 
pall'ie. �ous nous ftaltons que, en réu n issanl en u n  seul faiscea u 
Jes titres de tous les l ivres publ iés par des médecins belges , nous 
serons u ti le à nos �ompa ! riotes qui  voudront écrire n n  jour 
l'h istoire de !'art de guérir en Belgique! Nous qous Oattons aussi q ue 
par notre publication nous coqtribuons à propager l'amour de

· 
la  

national ilé qu i  est si rare encore parmi  nos con frères de la Wallon ie. 
Dans Ie présent travai l  nous avons fait con naître tous les écrits 

de nos médecins, bien q u' i ls  n'eussent sou vent aucun rappor t avec 
!'art de guérir. Nous en avons agi a insi  pour faire connaître nos 
médecins sous tous les rapports. 

Nous avons suivi  rord re alphabétique ; notre première biblio" 
graphie, écrite de cette manière, nous en faisa i t ,  en quelque sorte , 
une obligation. 

Nous n'a urons pas fü i t  un tra,·ai l  i n u l i le, si les Jacques, que nos 
con frères y trouveront, peuvenl engager quelque savant biblio� 
graphe à publ ier u n  trai té complet sur celte matière. Nos vreux 
seront dép:is�és si eet inventa ire bibliographique, join t  à cel u i  
que n o u s- publ i:îmes en 1 857,  détermine d'autres érudi ts d 'un  
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ordre supérieur ,  à élever un  monu ment à l'hislolre de la médecine 
de notre patrie. 

A.. 

AovERTISSEMENT , trauwe waerschuwinghe ende instructie , welcke 
Burghmcesters , Schepenen ende Raedt der stede van Prugghe , by 
rade ende advise van medecyns , doen , ende geven aen alle poor
teren ende inwoonderen der selver stede : sonderlinghe aen alle 
jonghe aenkomende pestmeesters ; hoe sy hun in het cureeren van 
de teghenwoordelyck regneerende pestilentsche Cortse , mitsgaders 
eenige voorneemste symptomen , ofte toevallen derselver , als daer 
zyn de Botse ende de Cole , vo'ortaen sullen hebben te regieren 
en te gedrag hen. Brugghe , Pieter Soetaert , 1 604 , in  8°. - Ibidem 
by Nicolaes Breygel , 1 632 , in 8° , sans chiffres, de 26 pages. 

J. J, AERTS , de Puers : 
De erysipelate. Lov. 1 782 , in 4° , ibid. 1 795, i n  8° de 4 pp. 
ÁLGEMEENE raedgevingen aen de borgeren van de stad en lande van 

Aelst , tot den rooden loop. Aelsl , 1 794 , in 12°. Il est probable que 
Vandorpe en fut l'auleur. 

F. E. ÁLLART , de Namur : 
De deliria in genere. Lov. 1 782, in 4° de 12  pp., ibid. 1 795 , i n  8° 

de 1 9  pp. 
ÁNALYSIS LJTTERARIA qurestionis agitatre inter authorem anonimum 

et Exp. D. A. L. Sassenum a·uthorem descriptionis anatomicre. Item 
curiosre aliquot et utiles notre ad laudati authoris animadversiones 
in pharmacop<Pam Bruxellensem. Athenis,  typis l\larci Philomatis, 
sub signo themid is. 1 7 1 2  in 8° de 86 pp. 

L'auteur anonyme fait  u ne criti que acerbe de deux écrils d u  
professeur Sassenus. 

' 
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ANTIDOTARIUM GANDAVENSE. Gand , t652 , i n  4°, ibid. 1665 , i n  4°. 
ANTIDOTUM fermentationis pro clarissimo domino Favelet medicinre 

doctore el professore primario in alma universitate Lovaniensi. 
Auctore J. Adolpho M. C. Pa ris ,  Briasson , 1 757 in 8° de 24 pp. 

C'est une critique des opi n ions humorales du professeur de 
Louvain.  Notre collègue M. Martens ne parait  pas l'avoir conuue 
lorsqu'i l  a écrit la vie de Favelet , i m primée en 1 841 . 

AnntTÉ de fadministration municipale du canton de Louvain , 
établissant un réglement de police pour les pharmaciens de ce canton. 
Louv. M. Van Overbeke , 1 796 , i n  8° de 51 pp. 

Ausw1cus (Liévin probablenient Oosterlink ou Oostersch) , né à 
Gand a u  XV• siècle : 

Livini Austrici Gandensis ex variis authoribus adversus pestilita· 
tem tam preservativo quam curativo regimine collecticius libellus , 
reipubl. Gandavonim dedicatus. Paris , chez J. Badius , 1 512  , 
in 8°. • 

Ce vol ume se compose de 50 fouilles chitfrées , y compris Ie 
t itre. Le célèbre typographe beige Radius Ascensius , a inscrit , 
sous Ie titre , les vers suivants : 

Judocus Badius senatui populoque Gandensi salutem : 
Civica si civem servatum cessil ob unum 

Cedat Livino , multa corona , tuo. 
Is si quidem inuumeros hac arle tuebat egros 

Et dabit , ut valeanl , pluribus antidotum. 

AvALA (Gabriel) � voyez page 247 de notre Essai sur l'histoire de 
la médecine belge -

A l a  fin d u  livre inti tulé : Carmen pro vera medicina. Ad reve
rendissimum ac illustrissimum cardinalem Granvellanum. Ad eumdem 
de lue pestilenti elegiarum liber iinus. Autv. Guil.  Sylvius,  1 562 
in-4°, on l i t : Antverpire excudebat Christophorus Plantinus, anno 
MDLXII. Ces deux ouvrages sont sans chiffres ; Ie premier 
contient 1 0 pp. , Ie second 44 pp. Ces deux productions sont 
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sui  vies des popularia epigrammata medica ad reverendiss. ae ill-us
triss. cardinalem Granvellanum d u  même auteur. Antv. G. Sylvi ns, 
1 562 , in-4° de 82 pp. 

Les ouvrages d'Ayala se rencontrent rarement. L'exemplairc
que nous possédons , a été envoyé en présent à Viglius. En voici 
l ' inscription traçée de la main d'Ayala  ainsi que quelques vers 
qu i  l'accompagnent. 

Viglio Zuichemo Juriscons , etc. 
Gabriel Ayala medicus S. D. 

Duro senescat opus t ibi  dicatum 
Hrec ha he mea pignorata scri pta 
Vigli , prreses in arduo senatu 
Regis Maximi et optimi Philippi 
Regis Hesperire, lodireqne vastre, 
Regnorumque hominumque plurimorum. 

Dans ses épi,grammes !'auteur  traite des devoirs du médecin 
envers soi-même , envers ses confrères , envers la société , et  envers 
les malades. On y rencontre aussi des réflexions sur la pathologie 
et l'hygiène. 

u. 

BACQUERE (B. DE) : 

Senum anatomicus , senum , sener.tutisque naturam, di/ferentias 
etc. cnucleans. Brugis ,  '1628 in-8°. 

BAERSDORP (Cornei lle VAN) , né à Bruges , mort Ie 24 novembre 
1 565 : 1 

De Arthritidis prreservatione et curatione. Francof. 1 592 in-8°. 
Methodus universre artis medicre , f ormulis expressa ex Galeni 
traditionibus , scopos omnes curantibus necessarios demonstrans in 
quinque partes dissecta. Brugis , Habertus Crorus, i 558 i n  fol .  

1 Voyez DE MEYER , Nutice s11r Cor11eille J/an Baersdorp, Bruges, 1 845, in-8'>. 
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J. BAL de Ranst : 
De nephritide. Lov. ·1 785 , in-4° de 1 2  pp. Ibid. 1 795 , in-8° de 

2 1  PP· 
P.  F. BAUWELEERS Je Haecht  : 
De febribus intermittentibus in genere et in specie. Lov. 1 787 in-4° 

de 8 pp. Ibid. ln-8° de 1 5  pp. 
BEAUlIONT (J . B. P. DE) : 
Traité du cassis contenant ses vertus et qualités , sa culture , 

son usage , et les effets merveilleux qu' il produit dans une infinité 
de maladies , tant aux hommes,  qu' aux animaux. Bruxelles , Ser
stevens, 1 757, in-8° de 50 pp. avec i pl. 

L'auteur vante Ie cassis comme un remède à peu près un i
versel. La manière dont Ie sujet est traité ne nous donne pas 
une haute opinion des talents de !'auteur. 

A. B. BEERENBROEK né à Anvers : 
De regimine et morbis infantum. Lov. 1 775 , in-4° de 1 6  pp. 
G. Culleni primre linire medicinalis praxeos. Ex Anglico idiomate 

vertil A . B. Beerenbroek. Leide , Luzac et Van Damme , 1 779, i n  8°. 

F. BERTHELS de Wavre : 
De evacuationibus criticis. Lov. 1 79 1 ,  i n-4°. l bid.  1 796 , i n-8° 

de 5 pp. 
P. HERTEN de Poperingue : 
De sectione sigaultiana et cresarea , harumque sectionum inter 

se comparatiune. Lov. f 79 t ,  in-4° de 1 2  pp. Ibid. 096 , in-8° de 
1 9  pp. 

BEUNIE (J. B. DE) , né à Anvers : 
Antwoord op de vraege : welk zyn de profytelykste planten van 

dit land , ende welk is hun gebruyk , zoo in de medicyne als in andere 
konsten. Bruxelles , 1 772 , in-4° de 70 pp. (Dans les Mémoires 
couronnés de l'Académie de Bruxel les) . 

Mémoire présenté à t: Academie royale de Bruxelles , le 24 juin 
f7ï5 , sur ime maladie produite par des moules vénimeuses. Brux.  
In-4° de 19  pp.  (Mémoires de l '  Académie de Bruxelles , lome 1) . 
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M. Ie docteur L. H. J. Vrancken père , d'Anvers , a réim
primé un  extra i t  de ce mémoirn dans la traduction du Manuel de 
toxicologie par J. Franck , qu'i l  a publié avec des noles el d<'s 
observations, à Anvers , en 1 805 , chez Bruers , i n-8°. 

Mémoire sur la qualité vénéneuse dit plomb. Bruxelles , i n-4° de 
28 pp. (Mémoires de l' Académie de Bruxelles , tome lll) . 

Essais sur les précipitations des métaux et des demi-métaux, Brnx. 
in-4° de 41 pp. (Mém. de l'Acad. de Brux., tome V.) 

Wonderbaar geval nopens eene subite genezinge van eene vallende 
ziekte door lwudwater , in dato Antwerpen 5 april 1 777.  Vlissingen 
1 778 , i n-8° de 14 pp. (Verhand.  V. H.  Zeeuwsch genoots. der 
wetensch . te Vlissingen , tome VI) . 

BEUNIE (J. B. DE) , fils du précédcn t ,  né à Anvers : 
De Rabie canina et hydrophubia. LoY. 1 782 , i n-4° , de 8 pp. ibid. 

1 795, in-8° de !) pp. 
De animi pathematibus. L,ov. 1 782 , in-4° de 8 pp. , ibid. J 795 , 

i n-8° de 7 pp. 
Brnsrns (Nicolas) , voyez page 250, de notre Essai sur l'hist. de la 

médec, B. 
De varietate opinionum liber unus. Lov.  t 567, in-8°. 
P. BisscuoP , de Louvain : 
De morbis mulierum. Lov. 1 787, in-4° , de i 2  pp. 
M. BivER : 

De rheumatismo. l,ov. 1786 , in-4° de 12  pp. , ibid. 1 796 , in-8° 
de J 5  pp. 

A. F. BLANCKAERT , de Nieuport:  
De Peripneumonia vera. Lov. '1 790, in-4° de 4 pp. 
BocHAUTE (Charles VAN) - voyez page 251 de l' Jlist. de la 1lléd. B. -
Dissertatio physiologico-chemica de bile. Lov. typ is acad. 1 778 , 

i n-8° de 72 pp. 
Mémoire sur l'origine et ia nature de la substance animale. Brux.  

i n-4° de page 55-49 (Mém. de l' Acad. de Brux. tome IV.) 
Essai sur la réproduction des êtres organisés et la continuation de 
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leurs espèces. Brux. in-4° de page 49-59. (Mém. de l'Acad. de Brux. 
lome IV.) 

Projet pour établir des nitrières végétales dans ces pays par une 
abondante culture du Botrys ambrosioides mexicana et du Botrys 
ambrosioides vulgaire. Brux. in-4° , de 5t t-5 1 7 . (Mém. de l'  Acad. de 
Brux. Tome IV) . 

Mémoire sur le cuivre de Hongrie. Bl'Ux. in-4° de page 5 17-525. 
(Mém. de l' Acad. de Brux. Tome IV) . 

BoGARDE (LoYs DU) : 
Pronostication de l'an Nostre Seigneur MDLI composée sur le 

meridian de la ville � Anvers , (in fi,ne) . Anvers , par moy Jan 
Delaet,  in-4°. 

BOLS , né à Meerhout : 
De dysenteria. Lov. 1 780 , in-4° de 8 p .  
BooDT (ANSEL>IE DE) - voyez page 252 de l '  Hist. de la  Méd. B. -
Symbola divina et humana pontificum, imperatorum, regum, etc. 

Prague , 1 600 , i n-fol. Amsterdam , '1686 , in-i 2. 
J. F. BooNAERTS , de Louvain : 
De vermibus crebrioribus intestinorum humanorum incolis. Lov. 

1 770 , in-4° , ibid. 1 795 , in-8° de 1 0  p .  
P. A. BooNAERTS , d'Herentals : 
De Phthisi pulmonali. Lov. 1 790 , in-4° de 4 p. 
V. E. BooNAERTS , de Louvain : 
De fluxu mensium. Lov. 1 785 , in-4° ibid. 1 796 , in-8° de 5 p. 
F. BoucKAERT : 
De ustionis usu in sanandis morbis. Lov. t 78f , de 8 pp. in-4° , 

ibid. 1 795 , in-8° de 5 p. 
C. BouLENGER, de Mons : 
De prrecipiis affectionibus nervosis. Lov. 1 794 , in-4° de 8 p. 

Ibid. 1 796 , in-8° de 18 pages. 
BouQUIÉ : 
Réfutation �une lettre anonime qui a pour titre : Réponse à la 

lettre écrite à une personne de l' art , au sujet des accouchemens 
des {emmes faits par les hommes , en laquelle on demandait ce qu'il 
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fallait
,
penser de cette nouvelle pratique. Brux. J. Boucherie, f 755, 

in 8° de 76 pages. 
L'auteur prouve en six lellres que celle pratique n'est pas 

nouvelle, qu'il n'y a rien d'indécent dans les accouchement.s fai t s  
par les hommes , e t  que , vu les connaissances qu'il est nécessaire 
de posséder, on doit préférer les accoucheurs aux matrones. 

F. J. BouRLART, né à Mons : 
De Broncholomia. Lov. f 782, i n-4° de 8 pages. Ibid. f 795, in-8°, 

de 8 pages. 
J. Bousso:N, de Bruges : 
De cardialgia. Lov. 1 784 , i n-4° de 1 2  pages. 
BoussuT (Nicolas DE) - voyez page 255 de l' Histoire de la llfédecine 

Belge. -
Voici Ie ti tre exact du  l ivre de ce médecin : Trium questionum 

quotlibetarum diffinitio. Prima : plaga terre medie zone celi subja
cens quam adustam et torridam vocant habitabilis sit necne ? 
Secunda : Quomodo apud Scitas sive Tartaros Neuri in lupos et 
rursum in eos qui fuere mutentur ubi tarnen omnium philozophan� 
tium s1mtentia species rerum in se invicem transmutari nequeunt 
nisi in sua elementa resolvantur. Tercia : quomodo turbith com
plexione calidum et siccum attrahit et educit phlegma. Ubi tamen 
Gal. sententia tertio de simplici medicina solutiva medicina humo
rem proprium attrahit et educit , quo sibi similis sit et non con
traria. (In fine) . Lov. apud Gilbertum Maes, anno virginei partûs 
M.D.XXVIII i n-4° de 52 pages non chitfrées. 

F. J. BOOTE�s de Bruges : 
De variolis. Lov. 1 780, in-4° de t 2 pp. ibid. 1 795, in 8° de f 4 pp. 
P. BRACKE : 
De morbis inftammatoriis. Lov. 1 770, i n-4° ibid. f 795, in-8° de 

16 pp. 
J. J .  BRASSEUR : 
De tremore. Lov. 1 792, i n-4° ibid.  1 796, i n-8° de 4 pp. 
J.  Ba1ART né à Wavre : 



De regimine et morbis infantum. Lov. 068, i n-4° i bid. 1 795,. 

in-8° Je r n  pp. 
G. BRrnOSIA de Givet : 
De morbis ossium. Lo-v. 1777, in-4° i bid., Michel, 1 795, in•8° de 

1 6  pp. 
BiwssE (DE LA) : 
O&servations curieuses sur la p-este , et remèdes prêse'rfJatifs contrê 

ce mal. Namur , 1 7 1 2, in-1 2°. 
BRUSSELSCHE APOTUÉEK. Amsterdam. 1 742, in-12°. - Voyez plus 

lo in Pharmacoprea Bruxellensis , dont Ja présente est une édition 
hol l:rndaise. 

BRUYNSWYCK (Jherouin'lus)' : 
Die distillacien der wateren , (à la fln on fit) : geprint i n  de 

pri ncelyke stat van B-russele ,  i n  den zeerider , in 't jaer Ons 
Hce1·en duysent vyf hondert ende seventieue,  den lesten dach 
van aprile ( 1 51 7) , in fol .  avec gravures sur bois. 

Cet ouvrage est imprimé en earactères goth iques , sans chif
fres n i  réclames , mais avec signatures·. 

G. BuESEN : 
De isch-uria. Lov. f 785 , in-4° de 1 2  pp. i bid. Michel , 1 795, 

i n-8° de 20 pp. 
eu1LLON (Gilles DE} : 
Prognostication pour l'an de nostre Seigneur MCCCCCL Vlll 

calculée sur le méridien de la cité de Liége ( in fine). An vers , Jehan 
Withage , in-4°. 

Prognostication pour l' an de nostre Seigneur MCCCCCLIX cal
culée sur le méridien de la florissante et renommée cité de Liége 
(in fine) . Anvers , Jehan Withage , in-4°. 

G. BYL de Gramruont : 
De hrematuria. Lov. 1 782 , in-4° de 1 2  pp. Ibid. f 795 , in-8° de 

10  pp.  
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u. 

T. P. CAELS , né à Louvain ,  voyez page 259 de l' Histoire de la 

Méd. B. 
De viribus medicamentorum. Lov. 1 763 , in-4° de H 3  pp. ibid. 

Michel , 1 795 in-8° de 15  pp. 
Expériences qui servent à prouver , contre le sentiment de quelques 

auteurs , que le sel de tartre n'est point ttantidote de l'arsenic. 
Bruxelles , in-4° de page 259-263 (lUémoires de l' Académie de Brux. 
tome IV). 

P. F. CALLEWAERT de Dixmude : 
De medicamentis evacuantibus. Lov. 1 765, i n-4°. Ibid. Michel , 

1 795 , in-8° de 1 5  pp. 
B. CARDON de Waereghem : 
De epipasticis et prmcipue cantharidum usu. Lov. i 781 ,  i n-4°. 

Ibid. 1 795, in-8° de 3 pp. 
De mota. Lov. 1 782 , i n-4° de 8 pp. Ibid. 1 795 , in-8° de 7 pp. 
CARION (Jehan) : 
Prop hé tie nouvelle des choses merveilleuses (in fine) . An vers , 

J. De Liesveldt , 1 559 , i n-4°. 
B. CASTELYNS ,  de Louvain : 
De nutritione. Lov. 1 795, i n -4°. Ibid. 1 796, in-8° de 3 pp. 
CHASTEL (Pierre nu) - ''oyez page 260 de l' Ilistoire de la lUédecine 

Belge. -
Convivium saturnale. Lov. 161 6 ,  in-8°. 
De Grmcorum festis syntagma. Antv. 1 6 1 7 ,  in-8°. 
Laudatio funebris Alberti pii Belgarum principis Lov. i 622 , i n-4°. 
F. J. CLAESSENS de Grammont : 
De decussativne fibrarum cerebri unius laterisad aliud , atque 

de decussatione nervorum prmcipue opticorum. Lov. 1 783, in-4° de 
8 pp. Ibid.  1 795 , in-8° de 5 pp. 

De catalepsi. Lov. i 784 , in-4° de i 2 pp. Ibid. 1795 , i n-8° 
de 10 pp. 



- 1 56 -

J. T. CocKx d'Anvers : 
De phthisi pulmonali. Lov. 1 785, in-4° de 1 6  pp. Ibid. 1 79!'>, 

in-8° de 25 pp. 
Franc. J .  CocKX né à An vers , mort en 1 845 : 
De nutritione et accretione. Lov. 1 788, in-4° de 4 pp. 
CoLLEGIE der medecynen , opghericht door den magistraet der stade 

Brussel. Bruxel les M. Van Bossuyt , 1 696 , in-4° de 42 pp. 
Ce sont les lois et les réglemenls de !'art de guérir du collège 

de médecine de Bruxelles. 
CoNDE ou DE CoNDE. -Voyez page 26-1 de l' Histoire de la Médecinc 

Belge. - Né à Bruxelles , il mourut dans la même vi ! le, Ie 50 avril 
1 650 : 

La première édition de son ouvrage a été publ iée à Bruxelles 
en 1 647 chez J. Mommaerl, in-8°. 

H. J. CooPPAL d'Anvers : 
De vermibus. Lov. 1 778 , in-4°. Ibid. 1 795 , in-8° de 4 pp. 
B.  B. COPPENS - voyez page 26 J de l' Histoire de la Médecine Belge. -
De substantiis venenatis e triplici naturm regno petitis. Lov. 

i 777 , in-4° de 1 2  pp. Ibid. 1 795 , in-8° de 1 6  pp. 
G. D. CORNELIS de Termonde : 
De hydrope uteri. Lov. 1 785 , in-4°. Ibid. 1 796 , in-8° de 5 pp. 
CounENBERG ou CouDENBERCH (Pierre) - voyez page 261 de l' His-

toire de la Médecine belge 1 .  -

Voici Ie titre d'une édi tion hollandaise de eet auteur : dispen
satorium van Valerius Cordus , dat i s  de maniere van. de medicynen 
te bereyden , met annotatien van den autheur en van Pieter van 
Coudenberch. Amsterdam , 1 592 , i n-8°. 

J. F. CREVECOEUR : 

De diagnosi puris. Lov. 1 795 , in-4°. Ibid. 1 796 , in-8° de 1 0  pp. 
J. CRIQUELION : 

De febre putrida. Lov. 1 790 , in-4°. Ibid. 1 796 , in-8" de 4 pp. 

t Voyez aussi notre Notice sur Pierre Coudenberg dans le journal de pharma
cie publié pai• la société de pharmacie d'Anvers. Anvers t 845 , première livraison. 
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De 
DAELE (J. D. VAN) : 
Onderwys voor de leerlin}en in de vroedkunde , uyl de lessen der 

vermaerde vroedvrouw Ducoudray. Ypres , (S. A.) in-8°. 
T. DE BAcli.ER de Gheel : 
De morbillis. Lov; 1 790, i n-4° de 4 pp. 
B. J .  DE BARE , né à Audenaerde : 
De morbis caslrensibus eorumque causis et praveniendi modus. 

Lov. 1 765, in-4• de 1 1) pp. 
DE BECKER de Boom : 
De appetitu imminulo. Lov. 1 785, in-4° de 12  pp. Ibid. 1 795 

in-8° de f 7  pp. 
A. DE BisscoP de Gand 
De morbis nervorum. Lov. 1767, in-4° de 1 6  pp. Ibid. 1 795, in-8° 

de 1 5  pp. 
P. c. J .  DE BRABANT né à Gand. - Voyez page 255 de r Histoire 

de la Médecine bclge. 
De morbis oculorum. Lov. 1 766, in-4° de i 2  pp. Ibid.  l\tir.hel , 

1 795, in-8° de i 4 pp. 
P. C. J. DE BRABANT de Tirlemonl ! 
De corpore humano ut s lructo. Lov. 1 788, in-4• de 4 pp. Ibid. 

1 796, i n-8' de 7 pp. 
J .  F. DE 8RUYNE né à Gand : 
De morbis inlcstinorum. Lov. 1 776, in-4° de t 2  pp. Ibid. 1 795, 

in-8° de 1 7  pp. 
J. DEBUCK : 
Verhandeling over het misbruik der loonvoedsters. Gend, 1 786, i n-8°. 
DE BuRcK : 
Kortbondige onderwyzingen op de kinderbaeringen , zeer voordeelig 

voor de vroedvrouwen van het platte land , in het licht gegeven op 
bevel van de fransche staetsregeringe, door M. Raulin, in hel vlaemsch 

overgezet door M. Deburck. Brugge , J. Vanprael , 1 77 1 ,  in-8° de 
1 59 pp. avec 2 pl. 

IV 1 0 
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B. DE CAUSMAEKER , né à Bassevelde : 
De febribus in specie non stipatis eruptione cutaned. Lov. 1 77 4 ,  

in-4° de i 6 pp. 

J. H. DECERF : 

De aborlu. Lov. -1 782, i n-4°. Ibid. 1 795, in-8° de 3 pp. 

CoRN. DE CooREBYTER , né à Ca prycke : 

De hysteria sive passione hysterica. Lov. i 778, in-4° de 8 pp. 

J .  DE CooREBYTER , né à Caprycke : 

De peste. Lov. 1 778, i n-4° de 8 pp. 

J. DEtUYPER : 

De differentiis inter sexum masculinum et muliebrem. Lov. t 795 
in-4°. lbid 1 796, in -8° de 3 pp. 

De pleuritide. Lov. t 795, i n  4°. Ibid.  t 796, in-8° de 6 pp. 

DE FRENNE : 

J1édecine simpl-ifiée ou manuel de médecine et de chirurgie domes
tique ; ouvrage gènéralement utile , particulièrement aux gens de 
lettres , à M.r• les curés et autres habitans de la campagne , 
aux marins et à tout voyageur , pour prévenir lli plupart des 
maladies , et pour s'en guérir soi-méme , ouvrage ou l'vn n'a pu se 
dispenser de démasquer les médecins du temps , et duns lequel on 
est forcé, quoiqu'à regret , d'exposer au grand jour leur charla
tanisme. A.mst. { 780, in-8°. Amst.  el Bru x . , Pion , i 785, i n-8° de 
344 pp. Ibid.  t 785 , in-8° en tb mand , sons Ie t i tre de : Vereenvou
digde geneeskunde ofte handboek van huyslyke genees- en heelkunde. 

Observations qui prottvent démonstrativement l'efficacité et 
fexcellence de la nouvelle méthode de tr:ûter la petite vérole , 
annoncée dans le neuvième chapilre de la Médecine simplifiée, im

primée à Amsterdam , avec des remarques et quelques corrections 
pour y servir de supplément. Brnx. Vandcnberghen , 1 783, in-8° 
de 43 pp. 

Lettre à l' auteur du livre intitulé : l '  empirisme dévoilé , ou ré
futation des principes de la médecine simplifiée, etc. avec une suite 

d'observations sur la petite vérole pour confondre l'imposture cynique. 
Brux.  Vundenberghen , t 784 , in-8° de 49 pp. 
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J . B. P. DE JoNGHE de Mal ines : 
De inflammationis diagnosi , causis ge.neratim Pjusque resolutione. 

Lov. 1 790 , in-4° de 4 pp. 
DE K1NOER el DEWINT : 

Nucleus Belgicus materire medicre in quo breviter descrihuntur 
medicamenta simplicia et alimenta in hisce regionibus usualia , cum 
venenis hic vel in aullwribus passim occurrnntibus. Cui adjungitur 
pars altera , in qud oper11tiones medicamentorum methodicè et mecha
nicè explicantur. Bru x. '1 7 1 5 ,  T' Serstevens , i n-8° de 4i 7 pp. 

C. F. DELSTANCRE de Wa vre : 

Defebribusintermittentibus in genere. Lov. f 78 1 ,  in -4°. Jbid f 795, 
in-8° de 4 pp. 

J.  F. DE MAMIEDYE : 

De podagra. LoY. 1 780, in 4° de 1 2  pp. 
DEN KLEYNEN HERBARIUS ofte kruydt-boecxken ' inhoudende de 

eracht ende operatie van alle de ghemer.ne kruyden ende bekende 
vruchten, die men daghelycx gebruyckt , waer deur men met Gods 
hulpe een yder zyn gesontheyd kan onderhoudm ende veelderhande 
siekte ghenesen.  Van nieus oversien , ende op veel plaetsen verbetert 
en vermeerdert door IJ. l. ad honorem. D. T'Hanlwerpen , Godtga f  
Verh u ist, i nde Cammerslrael, in den  Wil len Hasewinl, 1 640, in- 1 2° 
de t91 pp. 

Ce l i vre esl su iv i  tie : Een medecinael remediboecxken ende een 

vertroostinghe voor de krancken. 

G. J .  DEPREZ né à Bruxelles : 
De morburum littl'ratorum causis, medendi ratione et prreveniendi 

modo. Lov. 1 764, in-4° de r n  pp.  

J .  A. DEPUYDT de Poperingue : 
De sternutatione. Lov. i 788, in-4° de 4 pp. Ibid. 1 796, in-8° 

de 4 pp. 
P .  J. DERAEDT d'Alosl : 

De hydrocephalo. Lov. f 784, in-4°. Ibid .  1 796 , in-8° rit •  5 pp.  
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DE RAMEAUX : 
De scirrho et cancro. Lov. i 788, in-4° de 4 pp. Ibid . 1 796 in-8° 

de 6 pp. 
V. DE ST. MouuN de Soignies : 
De gangrama. Lov. 1 796, in-4°, Ibid. t796, in-8° de 4 pp. 
E. DESCHRYVER né à Renaix : 
De paralysi extremitatum in(eriorum cum incurvatione spinre 

dorsi, qure ut illius causa supposita {uit. Lov. t 784, i n-4° de 8 pp. 
P. A. DESCHEPPER né à Belcele : 
De morbis cuique retati maxime familiaribus eorumque causis. 

Lov. f 764, in-4° de 8 pp. Ibid. Michel, f 795, i n-8° de 4 pp. 
J. L. F. DESCHEPPERE né à Renaix.  - Voyez page 3 10  de 

l'Histoire de la Médecine belge. -
De ophthalmia. Lov. t 762, i n-4° de 7 pp. 
A. DE WINTER de Malines : 
De morbis chronicis , Lov. t 770 , in-4° de i6  pp. 
J.  J. DE WITTE : 

De febre scarlatina. Lov. i i90, i n-4°. Ibid. t 796, in-8° de 6 pp. 
A. DE WITTE de Furnes : 
De hysterica passione, Lov. t 796, in-4°. Ibid. 1 796, in-8° de 5 pp.  
DoDOENS. - Voyez page 266 de r llistoire de la Médecine belge 1 •  -

Il existe une édition d u  Cruydtboeck de cel auteur de 1 563. On 
a ajouté au t itre ordinaire : Van nieuws oversien , ende met seer 
veel schoone nieuwe figueren vermeerdert. ( infine) Gheprint t'Hant
werpen in d ie Cammerslrate i n  den Arenl seghe.n Scara breum by 
my Jan Vander Loe, anno 1 563 in  fol .  caract. goth. 8 t 7  fig. sur 
bois, 682 pp. sans les préfaces , les appendices et les tables. 

Voici Ie t i tre de la traduclion anglaise du Cruydtboeck. A niewe 
Herball of historie of plantes : wherin is contayned the whole 
discourse and perfect description of all sortes of herbes and plantes , 
their diverse and fundrie kindes : their Names , natures , opera tons 

1 Voyez aussi : Reclterclies liisl. et crit. S1'T la vie et les onvra,qcs de R. Dodoens, 
par M. VAN MEERBEECK. Malines , i84 1 ,  i n-8•. 
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et vertues : and that not onely-of thore which are hure growing in this 
our countrie of England, but of al others also offoraine Realms. 
commonly used in Physicke. First set foorth in the Doutche or 
Almaigne tongue , by that learned D. Rembert Dodóens , physition 
to the Emperour : and now first translated out of 1'rench en to En

glish by Henry Lyte Esquyer. At Londen by my Gerard Dewes 
'1578 (inline) : imprinted a l  Antwerp , by my Henry Loe, bookpren� 
ter , and are to be solde a t  London i n  Powels Churchyarde by 
Gerard Dewes , in-fol. avec fig. - Nous avons vu une édi tion 
anglaise in-4° imprimée à Londres chez Edmond Bollifanl l'an !595, 
de 9 t6  pp. sans !'index qu i  contient 50 pp. Cette édition , qu i  
est sans figures , parail avoir échappé à Du  chastel , Valère-André, 
Foppens ,  Paquot , Eloy , Az.evedo ,  Van Hulthem , Dezeimeris , 
Goethals et Van l\feerbeeck. 

Dodoens publia aussi une seconde édi tion de la Cosmographica 
in Astronomiam et Geographiam lsagoge; en voici le titre : Desphrera 
sive de astronomire et geographire principiis cosmographica isagoge 
olim conscripta a Remberto Dodonreo medico , nunc vero ejusdem 
recognitione locupletior facta. Antv. el Lugd. Bat. ex officin. Christ. 
Plantini , 1 584 , in-8° de 109 pp. sans la lable des matières ; 
avec fig. 

Remberti Dodonrei ad Viglium ab Aylla Zuichemum Epistolre tres. 
Bruxelles , Hayez , 1 840 in-8°. 

Ces lettres oot rapport au projet de nomination de Dodoens à 
une chaire de médecine à l 'universilé de Louvain en 1557 el onl étê 
publ iées par M. De Ram , recleur magnifique de l' un.iversité- de 
Louvain.  

Remberti Dodonrei Epistolre. Bl'llx. Hayez , 1 847, in�8° de 6 pp. 

Ces quatre lellres, ad ressées au do.cteur Jean C::raton de Craft
heim, médecin de l'empereur Rodolphe, expl iquent les motifs de la 
démission du médecin malinois. Elles on l élé publiées dans Ie 
Bullelin de !'Acad. de Brnxelles, par M. De Ram, rcctcur de l'Univcr
silé de Louvain. 
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K. J .  DOIGNIES : 
Opera tres complexa libros , quorum primus medicinre totius 

continet histuriam ; secundus artis medicre tradit exilium non , 
nisi semitt1 naturre vitandum. Postremus morborum observationes 
omnes in Wasia , anno 1 763 factas , exhibet. Anlv. typis P . J .  Parys , 
f 765, in-8° de 1 51 pp. 

La première partie résume brièvement l 'hisloire de la rnádecine 
qu i  se lermine par la biographie de notre i l lust recornpalriote Rega. 
La seconde contient quelques général i lés sur Ie lort q n'onl causé 
les hypolhèses et sur la manière d'élud ier et d'exercer la médecine 
avec succès. Le troisième l ivre est consacré à la topograpltie médicale 
du  pays de Waes. 

J. J. DoNCKERS de Vi lvorde : 
De chorea sancti viti. Lov. 1 782, in-4° Ibid. f 795 , in-8° de 4 pp. 
J .  E. DnuANT, né à Reninghelst lez Ypres : 
De inflammatione in genere. Lov. 088, i n-4° de 4 pp. 
DunONDEAU : 

Mémoire sur la question : quelles sont les plantes les plus utiles 
de ce pays, et quel est leur usage tant en médecine que dans les autre.� 
arts. Bruxelles, chez D'Ours, 1 772, in-4• de 1 8  pp. (Mémoires de 

l' Académie de Bruxelles.) 
Ce mémoire a obtenu !'accessi t  en 1 77L 
Mémoire sur la sangsue médicinale. Brux. in-4• de  page 1 55-1 71 

(11/ém. de l'Acad. de Brux. tonie III) . 
Mémoire sur une pierre ayant toutes les qualités du vrai bezoard , 

trouvé dans un abcès à la tête d'une femme. Brnx. in-4° de page 
241-249 (Mém. de l' Acad. de Brux. lome IV.) 

Mémoire sur le signiJ in(aillible de la mort. Brux .  in-4° de page 
207-235 (Mém. de l'Acad. de Brux. lome V) . 

Traité de la dysenterie précédé cl'un ml!moire sur le signe infaillible 
de la mort , extrait des Nouveaux Mémoires de l' Académie impériale et 
royale des sciences et belles-lettres de Bruxelles. Brux. Lemaire, 1 789, 
2 vol. in-8° , Ie premier contient 322 pp., Ie second 425 pp. 
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Mémoire sur la vue de la taupe, présenté le n mars 1 794 et 
imprimé en 1 820 dans le tome 1 des Nouv. Mém. de l' Académie de 
Brnxelles. Brux. in-4• de 4 pp. 

Mémoire sur les effets pernicieux des moules. Brux. in-4• de page 
3 1 5-525, (Mém. de l'Acad. de Brux. lome IJ. ) 

P. DuPONCEAU de Liége : 
De morbis capitis. Lov. 1 765, in-4• de 1 6  pp. 
J .  B. DuRAND de Bruxel les : 
De variolarum inoculatione. Lov. 1 79 t ,  i n-4• Ibid. t 796, in-8• 

de 6 pp. 
DusnN de Louvain : 
De phrenitide. Lov. i 79 1 ,  in-4° de 4 pp. 

EcHT. - Voyez page 270 de l' Histoire de la Médecine belge. 
Il existe encore une édition de sa dissertation sur Ie Scorbu l ,  

i mprimée à Francfort e t  à Witteberge, f ö54, in-4•. 
F. EECKELAERT né à Beveren : 
De venis sanguiferis et inhalantibus. Lov. 1 775 , in-4• de 8 pp. 

Ibid. i 795, in-8° de 6 pp. 
Defluore albo in genere. Lov. i 776. in-4• de 8 pp. lbiû. 1 795, in-8• • 

de 6 pp. 
R. EECKMAN né à Louvain : 
De morbis mulierum. Lov. i 764, in-4• de i 6  pp. Ibid. Michel , 

1 795 , in-8• de U pp. 
ELOY. - Voyez page 27 1 de C Histoire de la Médecine belge. 
Grondbeginzelen der vroedkonst, verdeeld in veertig lessen, met de 

korte verklaeringe der materie, die men in ieder een dezer uytleggen 
moet. Opgestelt tot onderwyzinge der leerlingen door bevel der staeten 
van het land en graefschap van Henegauw; van het fransch in het 
vlaemsch vertaelt door Philippe Bradechal, chirurgien en gepension
neerden vroedmeester der voornoemde staeten. Brugge, J .  Van Praet , 
'1 778, in-8° de 5t 8 pp. 
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Tel est Ie titre de la traduction du Cours élémentaire des 
accouchemens d'Éloy , que !'auteur a rendu assez fidèlement en 
flamand. 

ENCHIRIDION MED1cun oft medecyn boeksken waerin verhandelt 
worden veel siekten die dagelyks voorvallen. daerby de remedien 
om die te genesen. /lier by een tractaet van de chirurgie , en de reme
dien om veel accidenten te genesen. Ook een correctie en klaer licht 
aengaende de pharmacie , om veel medicamenten te bereyd1 n op eene 
beq·uame maniere. Waervan diversche vermaerde doctoren approbatie 
hebben gegeven. Uytgegeven door eenen liefhebber der selve konste. 

Antw. V:rnc:ler Hey, 1 757 i n-8,0• 
La première partie contient 78 p. ; Ie traité de chirurgie 

51 p.; Ie Clarius et majus lumen pharmacopreorum dat is claerder 
en meerder licht der apothekers, alwaer wordt voorgestelt eene zekere 
maniere, hoe dat eenige medecyne moeten bereyt gemaekt xorden, soo 
Gallenice als ehimice, alles met redenen bewesen, dienende tot onder
wysinge van de leerlingen, contient 86 pp. el a été impl'imé en 1 750. 

EsTIEVENART de Dour : 
De pracipiis ab ira iri corpore humano productis effcctibus. Lov. 

t 788 , in-4° de 8 pp. Ibid. 1 796 , in-8° de 6 pp. 
EVERAERTS {Martin ) .  - Voyez page 274 de l'Histoire de la 

rnédecine belge -
/Je kleyne chirurgie erid.e ' t  Gasthuysboeck van den seer vermaer

den eride ervaren Aureolus 1'heophrastus Paracelsus van Hohenheym, 
doctor in d11 medecy·ne. Nu eerst uyt den hoogduytsche in onse 
Nederlan.dtsche sprake overgesP.t. Antw. W•. Hans Delaet , 1 568 , 
in-8°. UtreoM. ,t\.melis Janssz, f 629 , in-8° de 248 pp. non chiffrées. 

T Boek van de vroet-wyf�. Overgeset uyt den hoogduytsche in 
onse Neàerlaridtsche spraecke , door Martyn Everaert. Amst. t 668, 
in-4° cl� 74 feu illes, avec tig. 

L'emploi du seigle ergoté y est i11diqué pom· accélére1· l 'accou
chement, 

N. EvERAERT né à Bruxelles : 
/)e mor bis intestinorum. Lov. i 770 , in-4° de t 2 pp. 



1 45 -

F. 

J. P. FicHEFET , né à Wanfercée : 
De hydrope. Lov. 1 77 4 ,  in-4 de 1 2  pp. Ibid. 1 795 , i n-8° 

de 1 6  pp. 
FLOmSOOl'iE (Prosper) : 
Nieuwen geneesmiddel , om zonder medicyne , en zonder cenig 

gevacr van ongemak of quaed gevolg , van het flerecyn , sciatica en 
rheumatismus geneezen · te worden ; met eene verhandeling op de 
catharris , asthma , kramp , apoplexie , lethargie , paralysie en dier
gelyke ziekten , hoe men van de zelve geneezen , of grootelyks verlicht 
kan worden door den zel·ven middel. Brngge, J. Debusscher, i 781 , 
i n - 1 2° de 1 26 pp. 

Le remède universel préconisé par Ie chanoine Florisoone 
consiste à faire usage d'une poudre qu i  excile l'éternu emenl el à 
comprimer ou à frict ionner la partie malade. 

J .  F. FoRDYN né à Caprycke : 
Quid febris ? qure ejus causa ? quomodo dividatur ? quibusnam 

signis cujuslibet genium innotescat ? quis ejus exitus ? qurenam 
curandi methodus. Lov. i 782 , i n-4° de 8 pp. Ibid. 1 795 , in-8" 
de 7 p. 

FHANÇOIS d i t  Bazin  : 
Lettre de M. François dit Bazin , médecin de Liége touchant les 

eaux de Spa. Liége 1 7 1 5 ,  in-1 2° . . 
FHESSART (P ierre) . - Voycz p<1ge 276 de 1' Histoire de la médecine 

beige. -
Dissertation sur les patrons des acides. Liége, 1 725, in-8°. 
FYENS (Thonrns) . - Voyez page 278 de !' Histoire de la médecine 

helge. -
De cometa anni 161 8.  Antv. i 6 19 ,  G. à Tongris in-8° de 1 55 pp. 

Lipsire 1 656 in-1 2°. Voici Ie t itre de l'édi tion holland<1ise <.Ic la 
chirurgie de eet aultiur :  De twaelf boeken der voornaamste hand
grepe� der Heelkonst. Amsl. 1 685, i n-8". 



- U .6 -

G. 

J. J .  GEERNAERT né à Gand : 
IJe usu et abusu opii. Lov. 1 768 in-4° de U p p. 
GELENUS GERARmus. (probablement Geeraerts.) : 
Hippocratis coi de medicamentis purgatoriis libellus e grmco 

integer breviterque et lucide explanatus : cuivis, in sanitatis ratione 

perquam utilis. Anlv. J. Bel lerus, :1 583, in-8° sans chilfres, de 64 p. 
Nolre auteur n'a pas seulemenl trad uit et commenté Ie l ivre du 

viei l la rd de Cos, i l  a encore Ie mérite d'y avuir  ajoulé pl usieurs 
choses neuves et inléressanles. 

GEmIA (Corneille). - Voyez page 280 de I' Histoire de la médecine 
belge. -

De prodigiosa cometre specie ac natura , q·ui anno f 572 plus 
decem septimanis refulsit, apodeixi tum physica tum mathematica. 
Anlv. :1 578, in-8°. 

H. GrLJs de Ti rlemonl : 
De partu difficili. Lov. 1 796 , in-4°. Ibid. Michel :1 796, in-8" 

de 4 pp. 
GODART (Guil laume-Lamber l ) .  - Voyez page 28 :1 de I' Histoire 

de la médecine belge. -
Specimen animasticre. Reims 1 745 , in-4°. 
[)auteur développa cette lhèse inaugurale plus an long dans 

un ouvrage publié en 1 755 à Bel' l in ,  sous Ie t itre de : Physique de 
l'àme humaine. M. Dezeimeris doule que cel ouvrage soi t de notre 
compat riole ; voici ce que M . le comle De Bec de lièvre dit  à eet égard : 
« Dans son diclionna ire hislorique de la médecine M. Dezeimeris ,  
à propos de la  phy.�ique de l'àme humaine , qu' i l  prétend avoir deux 
volumes in-8° , quoiqu'elle n'ait qu'un vol .  in- -1 2° de 592 p<1ges, 

. préfaces et tables comprises, dit  : quoique eet ouvrage soit atlribué 
par divers biogr<1phes au médecin Godard, nous doutons qu'i l  soit 
de Gui l laume Lambert. » 

« Si celu i  qu i  a écril ces l ignes s'éla i l  seu lement donné la peine 
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<l'en l ire la préface, i l  n'aurai t  pas élevé ce doule ; il aura i l  vu CJUC 
ce l ivre n'est que Ie développemenl d'nne thèse inaugurale soulenue 
à Reims, par ! 'auteur en 1 745 ; celle préface est datée de Verviers 
Ie premier de l'an 1 755. 1 " 

Marque singulière de la grossesse du sexe , lome XI, page 5'29-552 

(Journ. de méd. chir. el pharmacie, 1 i59) . 
Observation sur une excroissance ti la racine de la langue ,  extirpée 

par la ligature , (Journ. de méd. chir. pharm. 1 760, lome XIII• 

page 66-67) . 

Histuire äune plaie accomp1gnée de différmts sympt/Jmes. (Journ. 
de méd. chir. pharm. 1 760, lome xm· page 250-264). 

Guérison d'une épilepsie qui rendait les yeux microscopiques. (Journ. 
de méd. chir. pharmacie , 1 760 lome XIII' page 595-408) . 

Histoire äune fièvre continue qui dég11nera en intermittente anormale. 
(Journ. de méd. chir. et pharm, 1 76 1 , lome XIV, pag. 205-21 1  . ) 

Mort subite causée par Ie trop äembonpoint. (Journ. méd. chir. et 
pharm. l i6 1 ,  lome XIV, page 40 1 -4 1 0) .  

Hydropisie guérie par une attaque d'apoplexie (Journ. de méd. 
chir. et pharm. 1 76f , lome XIV , p:ige .1,99-505.) 

Observation äune fièvre cachectique (Juurn. de méd. chir. et pharm. 
i 765 ' to me x vmc ' page 524-529.) 

GooECHARLES (Charles) : 

Abré.gé et examen de l'art des accouchemens par demandes et rP.
punses, avec des observations particulières tirées des meilleurs auteurs; 
à l'usage des sages-(emmes et des élèves en chirurgie , divisé en deux 
parties. Brux. De Boubers, '1 780 , i n - 12° de '160 pp. 3\'ec fig. 

GooRLE 011 GoonTE (Pierre DE o n  VAN) : 
Prognostication par l'an de grdce MDL ll ,  composée et calculée 

pourle mé.ridien de Anvers. (in fine) , Anvers , Jehan de Liesvel t ,  in-4°. 
Prognostication de l'an de nostre seigneur MCCCCCL VI ,  practisée 

' Voyez page 519  du Lome Il de la B-io_qraphie liégcoise etc. Liège, Jeunehomme 
1 857 , in-8°. 
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et calculée sur le méridien de la ville rf Anvers. (in fine) , An vers , 
vefve de Jacques De Liesveldt , in-4°. 

Prognostication de l' an de nostre seigneur MCCCCCL VII, calculée 
sur le méridien d' Anuers. ( in fine) , Anvers pat' la vefve de feu 
Jaqnes De Liesveldt in-4•. 

Prognostication de l'an de nostre seigneur mille cincq centz soixante 
et deux , calculée sur le méridien de la très renommée ville il Anvers , 
et autres lieux circonvoisins , très utile pour en user au moyen de ses 
influences , aussi à raison des éléuations du pOle en ce moment. 

Anvers , J. De Liesveldt 1 562 , in-4°. 
Prognostication de l'an not reseigneur MDLXI calculée sur le méri

dien de la ville d'Anvers. (in fine) , Anvers , vefve de J. Deliesveldt ,  
i n-4°. 

Gov AERTS de Stabroeck : 
De morbis soporosis. Lov. 1 784, in-4° de 20 pag. Ibid. 1 795, in-S° 

de 52 pag. 
GORP (Jean VAN) , Goropius Becanus : 

Origines Antverpianre , sive , Cimmeriu1·um Becceselana novem 
libros complexa : Atvatica , Gigantomachia , Niloscopium. Cronia, 
lndo-Scythica. Saxsonica. Goto-Danica. Amazonica. Venetica et 
Hyperborea ; Antv. 1 569, in-fol .  

Opera Joannis Goropii Becani hactenus in lucem non edita , 
nempe Hermathena, l:lieroglyphica , Vertumnus, Gallica , Francica , 
Hispanica ; ibid . 1 580, in-fol .  

P. J. GossE de Waudripont : 
De doloris therapia. Lov. 1787 , i n-4° de 4 pag. Ibid. t 796, in-8 

de 8 pag. 
C. GossE de Renaix : 

De peste. Lov. 1 794, in-4°. Ibid . t 796, in-8° de 4 pag. 
A. GRIEZ de Mons : 
De causis morborum litteratorum , eorum effectibus et medendi 

methodo. Lov. 1 780, iu-4° de f 4  pag. Ibid. " 795, in-8° de i 6  pag. 
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H.  J. GUEBEN : 

De Angina. Lov. ·1 786 , in-4° de '1 2  pag. Ibid. 1 796 , in-8° Je 
1 7  pag. 

GuERIN (Jacques) : 
Traicté très-excellent contenant la vraye manière r!estre préservti, 

de peste en temps dangereux : avecques une singulière méthode , 
pour estre entièrement guéry r!icelle quand on en serait attainct : 
reuvre très-insigne proufitable , et plein de singuliers remèdes , et 
tel que jusques à présent ne s'est encores ·veu le pareil , recueilli 
et composé par Maistre Jaques Guérin , médccin et chirurgien juré 
de la ville d' Enghien, lequel il a lui mesmes , fan 1 558 pracliqué , 
et mis en expérience et trouvé véritable, quand en la ville d' Utrecht 
regrwit une horrible et espouvantahle pestilence, Anv. Chr. Plan
lin , 1 567 . i n-8° de 91 pag. 

u. 
HAKIN : 

Traité de l'hémopthysie ou du crachement de sang. Liége, J. Dessa i n  
1 779 , in-8° d e  5 12  pag. 

Obscrvations sur Ie coup-r!ail du médecin de Herve. Liége , 
Dessain , 1 780, in -8°. 

C'esl une réponse à la criLique du docteur Marbaise de Herve. 
J. HAENEGRAEFF , né à An vers , mort en 1 855. 
De generali horninis consideratione ejusque vitre decursu. Lov. 

1 787 , i n-4° de 4 pag. 
De signis morborum prrecipue prognosticis. Lov. ·l 788 , i n-4° de 

r n  pag. Ibid. 1 796 , in-8° de 28 pag. 
L. J. HANOLET de Wanfercée. 
De corpore humano ut vivente. Lov. 1 788 , in-4° de 1 0  pp. Ibid. 

1 796 , i n-8° de 1 8  pag. 
HEERS (Henri DE) . - Voyez pag. 282 de l'llistoire de la médecine 

beige. 
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Jean Phi l ippe de Limbourgçite encore nne éd ition du  Spadacrene 

de cel aulenr imprimée à L iége en t655, in-8° el ajoute : « Il parait 
de l'épitre déd icatoire que la p1·emière éd i t ion a été faite en 1 605. » 

J' ignore j 1 1squ'à que! point celte assertion est vraie. l'oyez traité 
des eaux minérales de Spa , par J. P. de Limbourg , à Ie page XLII 
du discours prél imina i re. 

HELMONT (Jean- Bapt iste VAN) - Voyez page 285 de l' Histoire 
de la médecine beige. 

Un extra it du  Dagenraad de nolre au teur a élé imprimé à 
Amsterdam en f 707 , chez VandevPlde , à la su i te d'un  ouvrage 
ayant  pou r titre : Quisque sibi medicus , dat is , elk zyn eygen 
doctor, zynde een beschryving van verscheide huismedicynen , neffens 

haer gebruik en toepassing in alle siektens en voorvallen , om de 
se/ve voortekomen en te he/pen. De selve zijn van al haar quaad 
gesuivert , en mogen van so jongen als ouden onbeschroomt gebruikt 
werden , :yn ook hoe ouder hoe beter , en kannen overal vervoert 

worden sonder bederfenis , neffens eenigc sententien van den geleer
den heer J. B. Van Tlelmont. In- 1 2° de 1 44 pp. 

L'extra i l  d u  Dagenraad n'occn pe qne 45 pp. 
Voici encore u ne édil ion du Febrium doctrina inaudita : Coloni:e 

Agrip. 1 644 i n-4°. 
Propositiones rwtatu dignre , depromptm 1•x ejus disputatione de 

Mag. Vulnerum curatione Parisiis edita. Colonire , Birckmann f 624 
in-8° de f6 pp. non chi tfrées. - Leodii , J .  Tournay , 1 634 in-4° 
de 20 pp. non chiffrées. 

Ces denx op11sc11 les on ! été p1 1bl iés à l ' insn de Van Helmont. 
La dern inre éd i t ion a été cause du procès que l'oOicial de 

l'archevêché de MalinP.s a intenté à Van Hdmont . 
Eisagoge in artem medicam a Paracelso reslitutam. Authore 

Johanne Baplista De Helmont ejusdem Paracelsi secretario fideli , 

secretioris filosophire et arcanorum alumno , genialibus fUiatris 
dictata. Mannscrit , in-4° de i 64 pp. 

Ce manuscrit est écrit de la main de Van Helmont et repose 
aux archives de l'archevêché de Malines. 
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Causa Helmontii. Deux volumes manuscrits in folio t .  

Dans ces deux volumes se  t ruuvent toutes les pièces manus
cri les relat i ves au famenx pl'Ocès sur Ie magnétisme animal que 
!'official de l'a r·chevêché ::i in tenté à notre auteu r. Nous y avons 
l ruu\'é aussi des fragmen ls  d'ouvrages inérl i ls  du plus haut in térêt 
pour l'histoi re des écri ts de no l re compat riote. Ce précieux ma
nuscrit repose anx arch i ,·es de l'archevèché de Malines. 

HELMO�T {François Mercure VAN} . - Voyez page 284 de l'Histoire 
de la .Uédecine beige. 

Gedachten over de natuurkunde. Amslerd. i690, in-1 2° 
Het Goddelyk weezen en deszelfs eygenschappen , philosophischer 

wyze gedemonstreerd uyt de Heylige Schriftuure en de oorspronkelyke 
natuure der zaaken naar de gronden van Franciscus Mercurius Van 
Helmont in 't nederduytsh geschreven door Paulus Buchius med. doet. 
Nu in den voorleden jare 1 693 uit last van den voornoemden heere 
Van Helmont in 't Engels vertael t ,  en met pub ligue autorisatie tot 
Londun uitgrgeven . Amsterd. gedrukt mor den H. Va n Helmon l en 
zyn te bekomen by Pieter Rot terdam , i694, in- 18° de 335 pp. 

Le docteur Buchius d' Amsterdam a rédigé cel le product ion. 
sous la dictée du baron J .  M .  Van Helmont. On y l ronve des idées 
extraordinai res pou r !'époq ue , el  une immense érnd ition. Il existe 
une éd i l ion anglaise de eet ouvrage de 1 693. 

Aenhang of mondeling gesprek i1an Franciscus Mercuriu.� Van 
1-Jelmont ,  raakende onder andere de tcederkePringe der· menschen 
zielen. Als ook de uytvindinge der getaafen van een , twee, dry, en hoe 
de dryeenigheyt daar zekerlyk uyt te vinden is. Amsl. by Pieter 
Rot terdam , i694 , in- 1 8° de 60 pp. 

Aanmerkingen over den mens en desselfs siektens ; alles op gewisse 
en onfeilbare gronden, so van de natuerlyke reden als ervarentheid 
gevestigd. Amst. by P. Rottel'dam -1692, in- 1 2°, première partie 
de 237 pp. 

1 Van Helmon t .  seigneur de  1'/érodo, de Royenborch, d:Oorscliot, de Pellincs 
etc. , dut le dénouement beureux de son procès à l'intercession de la reine� 

mère .Jfarie de Médicis. 
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Ce premier vol ume conlient des considérations générales et 
phi losophiques sur la nature et les maladies de l'homme , que 
l'auteur a d ictées au docteur Paul Buchius d' Amsterdam. I l  annonce 
dans la préface que ce premier vol ume sllra suivi d'un second et 
d'un supplément ; nous ignorons s'i ls  ont parn. Dans la dernière 
partie devait se trouver une méthode orthopédique pour guérir les 
d ifformités des enfants sans leur occasionner la moindre douleur; 
!'auteur y avait  joint Ie dessin d'une chaise mathématique au 
moyen de laquelle on pouva i t  mesurer exactement l'amélioration 
que  subissai t  journellement la difformité. 

C. HENDRICKX de Bierbeek : 
De regimine et morb·is infantum. Lov. f 79i ,  in-4° de 1 2  pp. 
J. HENRY : 

De fabrica oculi ejusque usu. Lov . 1 795, in-4°. Ibid. 1 796 , in-8° 
de 4 pp. 

De ulcere uteri. Lov. 1 795, in 4°. lbid . 1 796, in-4°, de 4 pp. 
HER!IANS de Diest : 
De inflammatione in gcnere c·um suo exitu. Lov. i 791 , in-4° de 

8 pp. Ibid. i 796, in-8° de 7 pp. 
J. B. HEURION : 
De odontalgia. Lov. 1 782, in-4•. Ibid. 1 795 , in-8° de 3 pp. 
J. F. HEYSE : 

De morbis intestinorum. Lov. 1 764, in-4° de 1 6  pp. 
HILLE (Martin VAN) né à Anvers : 
Tooneel der chirurgie soo ende ghelyck sy in de schoone en 

wydtvermaet·de koopstadt van Antwerpen, door fost van de edele en 
agtbare Magistraet aen de leerlingen der chirurgie gheleert, ende aen 
de aenkomende meesters ondervraeght wordt ; ghedheylt in twee deelen, 
!tet eerste handelt van de theorie ofte inleydinge der chirurgie, het 
tweede van de pratycke. Seer nut en profytigh voor alle die professe 
ma/een van de medicyne ende chirurgie. Antw. 1 706, in-8°. Ibid. 
M. Verdussen , 1 726 , in-8• de 225 pp. avec Ie portrait de l'auteur 
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HoNNOREz de Mons : 
De morbis chronicis. Lov. t 764 , i n -4° de 1 2  pp. 
HovE (Pierre DE o u  VAN) : 

Prognostication de l' an Nostre Seigneur MCCCCC et XllX 
calculée sur le méridien de la ville de S. Winnoxberge , ( in fine) : 
imprimé à Anvers , sur la veste des Lombards , à l'opposite de la 
main d'or , par moy Simon Cock, i n-4•. 

J .  A. H UBAR , de Lierre : 
De vm·iolis. Lov. 1 790 , i n-4° de 4 pp. 
P. HuuGHE , né à Bassevelde : 
De morbis chronicis. Lov. -1 779 , in-4° de 12 pp. Ibid. 1 795, i n-8° 

de 1 9  pp. 
G. HuvnEnECHTS , de Lou va i n  : 
De usu electricitatis in curutione paralysis. Lov. 092 , i u-4°. 

Ibid. 1 796 , i n-8° de 5 pp. 

J. 

J. C. JAcons , de Mal i nes. - Voyez page 287 de l'Ilistoire de la 
Médecine belge. -

De morbis qui subitam medelam petunt. Lov. 1 780 , in-4° de 
1 4  pp. Ibid. 1 795 , i n-8° de 1 6  pp. 

JACOBS (Jean-Bernard) .  - Voyez page 287 de l' llistoire de la 
Médecine belge. -

D. August. Gottlieb Richters heelkundig boekzaal , uit het hoog in 
het nederduitsch vertaald, met voorrede , eenige aanmerkingen en 
nieuwe plaaten vermeerderd, Gend , by J. F. Vanderschucren (S. A. )  
'.1 780 , in -8°. 

Jacobs n'a t raduit  que les tomes 1 ,  2 ,  5 et 6 de la bibl iothèque 
de Richter , dans lesquels i l  a inséré q uelques ana lyses d'ouHagcs 
de médecius belges. 

Berigt aen het volk aengaende de asphyxia ofte schynbare ende 
schielyke dood , inhoudende de wyze om die voor te lwmen en de zelve 

25 IV 
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te genezen. Met de beschryving van eene nieuwe lichtdraegbare rook
werkdooze , op bevel van de fransche staetsregeringe in het licht gege

ven door T. F. Gard:me , in het vlaemsch vertaeld door J .  B. Jacobs. 
Gend , J .  Beggyn .  1 774 , i n-1 2° de 60 pp. et 2 pl . 

J. B. Jacobs Praktischer Unterricht der Entbindungskunst , aus 
dem französchen ubersetz von Johann Busch , met kupfertafeln. 
l\forbourg f 787 , in-8°. 

J .  G. JACQUELART , de Lou\"a in :  
De morbis castrensibus , eorum causis et metlrndo eosdem prreve

niendi ac medendi. Lov. f 782 , in-4° <le t 2 pp. Ibid. i 795 , i n-8° 
de f 7  pp. 

L. J .  JA111N ,  de Lou\•ain : 
De vomitu. Lov. t 785, i n-4° de i 6  pp. Ibid. 1 795, i n-8° de 25 pp. 

E. JANSSENS de Zoersel : 
De rachilide. Lov. 1 782 , in-4°. Ibid. t 795 1 in-8° de 4 pp. 

JoNGHE (Jean DE) JuvENIS , né à Ypres : 

Cl. Galeni Pergameni libellus de theriaca ad Pisonem interprete 
et commentatore Joanne Juyeuc. Antv. J .  Bel len1s , 1 587 , in- 1 6° 
tie 1 98 pp. 

De medicamentis Bezoardicis libellus. Antv. J .  Bellerus , 1 587 , 
in- 1 6° de 48 pp. 

A. J. JoNNARD de Mons : 
De impotentia conjugali. Lov . 1 788 , in-4° de 8 pp. Ibid . 1 796, 

in-8° de 1 1  pp. 

I N- EN UITLANDSCHE genees- en h'eelkundige boekzaal , behelzende 
ontleed- genefs- heel- en natuurkundige ontdekkingen , waarnemingen , 
en gedenkschriften uit de beste schryvers. Anlw. 1 774 , in-8°. 

Le nom de l'an lPur nous est i nconnu .  

H.. 
KELDERJIA:'i (Cornei l le) . - Voyez page 288 de l'Histoire de la 

Médecine beige t. -

Le Traité d' Accouchements de cel au teur a eu lrois édi tions. La 

1 Voyez aussi : DE MEYER , Rech. hist. sur la pratique de l'art des accouchcmenls 
ei Bruges , dcpuis Ie .'<IP• siècle j11squ'à nosjo1ws. llruges 1 84:5 , in-8°. 
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première imprimée à Bruges , chez lgn.  Vanpee, 1 697, in- 1 2° de 82 
pages , a vec une épîlre dédica loire au magistl'at. La seconde chez 
Jacques Beernaerls, sans date, in- 1 2° de 8'2 pages; et la troisième se 
trouve ind iquée dans notre Essai sur l' flistoire de la Médecine beige. 

KORTE vOORSTELLINGE van verscheyàe aenmerckingen aengaende de 
voornaemste hooftwonden in dry deeltjes verdeylt. Waervan het 
eersten voor ooghen stelt , in welcke gevallen men (twyffelende) sal 
behooren te trepanFTen ,  en wanneer· dese kunstbewerckinge sal mogen 
1iermP.ydt worden. Het tweede wanneer de herssenpan op verscheyde 
plaetsen behoort geopent te worden. Het derde hoe, als de herssenen 
beschaerligt zyn ,  ·verscheyde kunstbewerckingen kunnen ondernomen 
wm·den, dewelcke in vele gevallen het leven van den krancken konnen 
behouden. Yoor het grootste deel getrocken uyt de vermaerde koning
lycke Acade11iie der chirurgie van Parys ende andere achtbare mannen. 
Lo\'en , W• Vanderhaert , 1 760 , in-8° de '105 pp. 

C'est un  recueil d'obscrva t ions de chirm·gi1', extra i t  <les Mémoires 
de l'Académie de chirurgie de Paris et  d'autrcs auteurs célèbres. 
Nous ignorons Ie nom du chiru rgi(�ll flamand qu i  a fa i t  ce triage 
judicieux. 

LAET (Al phonsP DE) : 
Prognostication de l' an M DL/ descripte et practiquée, ( in fine), 

i mp1' in1é en Anvers, pa r 1\1. Nuyts , in-4°. 
Prognostica/ion de l'an nostre seigneur MCCCCCLJJI (in fine) : 

Anvers , 1\1. Nuyts , i n-4°. 
Pro,qnostication de l'an de nostre Seigneur ./hem Christ 

JJJCf:CCCllJJ/ , ( in fine) : An vers , Jan  Wyn ryckx , in-4°. 
Progno.�tication de l'an de nostre · Seigneur MCCCCCL VI calculée 

sur fe méridien de la vi/le d' An vers et lieux circonvoysins, ( in fine) : 
A ll\·ers , 1\1. Nut ius ,  in-4°. 

Prognostication de l' an de nostre Seigneur mille cinq eens cinquante 
et sept , calculée sur le méridien de la ·vitte d'.4nvers , ( in  line) : 
Anrnrs , M. Nutius , i n-4°. 
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LAET (Gaspard DE) : 

Prvgnostication pour fan MDLI, Rouen , H >5 f , in-4°. 
Prognostication de fan nostre Seygneur MCCCCC et LXI, calculée 

sur le meridien de Louvain, (in fine) : Amers , Jan Van Gbelen, in-4°. 
J. LAUWERS, de Louvain : 
De Colica pictonum. Lov. 1 790 , in-4° de 4 pp.  Ibid. t 796 , in-8° 

de t9 pp. 
p. A. LEBRUN : 

De Vertigine. Lov. 1 788 , in-8° de 8 pp. Ibid. 1 796 , in-8°, 
de rn pp. 

LEcu (?) 
Réponses a la lettre de messieurs les doyens et ceux du serment 

des chirurgiens de la ville de Bruges , en laquelle on demande 
ce qu'on doit penser de l'opé.ration de la taille faite avec le litho
tome caché , suivant l'imprimé af!iché en la dite ville de Bruges , 
que Ie sieur ST. PAUL , chirurgien major des troupes de Sa Majesté 
Chrétienne ,  de garnison à Ostende , se propose de faire , et de la 
méthode de traiter les maladies vénériennes suivant Montpellier, et 
M. Keyser, chirurgien à Paris. Gand , M. Degoesin , i 759 , i n-8° 
de 50 pp.  

La  première partie traite de  la  théorie de  la  tail le , la seconde 
de la manière d'opérer su ivant les deux méthodes , la  troisième 
partie donne Ie paral lèle des dites méthodes et les motifs pour 
préférer la tai l le latérale. L'auteur  ne cite qu' un extrait d'une 
lettre pour prouver Ie charlatanisme de la méthode de M. Keyser. 
- Si LECAT n'esl pas Beige , son l ivre peut toujours contribuer 
à faire connaitre !'esprit médical de la première moitié du  
t 8• siècle. 

J. LECLERCQ, né à Malines : 
De trepanatione. Lov. i 787, in-4° de 4 pp. Ibid. f 796 , in-8° 

de 6 pp. 
LEDROU (N. TH.) 
Démonstrations de l'utilité des eaux minérales de Spa. Liége , 

J. A. Barchon , 1 757, in-1 8°. Ibid. i 749 , in-8°. 
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Principes contenus dans les différentes sources des eaux mine
rales de Spa. Liége , F. J .  Desoer, f 752 , in-8°, de f 49 pp. 

LEFEBURE : 
De melancholia. Lov. f 785, in-4° de f 6  pp. Ibid. f 79ö , in-8°, 

de 22 pp. 
LEMAIRE DES BELGES (Jehan) : 
Les illustrations de Gaule et singularitez de Troye. Paris , 

Regnault , f 528 , in-4° avec fig. 
L. D. LEROY, d'Anvers : 
De Hydrope ovariorum. Lov. t 782 , in-4°. Ibid . f 796 , in-8• 

de 3 pp. 
LESCAILLER (Jehan) : 
Pronostication sur le cours du ciel , courant l' an de grdce JfDL VI 

f aicte et calculée sur le méridian de la cité de Liége. Liége , Henri 
Rochefort , in-4°. 

P. LEuNs , de Louvain : 
De peripneumonid. f 786 , in-4° de f 6  pp. Ibid. f 796 , in-8° 

d e  28 pp. 
LEYS (Léonard) . - Voyez page 29'1 de l '  llistoire de la Médecine 

Belge. -
Le vrni moyen de conserver la vie et la santé , ensemble l' intégrit 

des sens , entendement et mémoire , jusques à l'extrême vieillesse , 

composé en latin par Ie R. P. Léonard Lessius. Avec Ie traite 
du S. Louys Cornaro vénitien , servant à mesme fin , traduit par 
le niesme Lessius d'italien en latin. Très-utiles à tous amateurs 
d' estudes , et au tres fonctions de l' ame , à fin d'y vacquer avec 
facilité et vigueur, et fort plaisans à lire. Approuvez par des 
fam(lux docteurs en Médecine. L'un et l'autre traduit du latin en 
françois par un chanoine de N. Dame de Cambray. Cambray , 
J. Laurent , f 655 , in-8° de H 7  pp. 

De schat der soberheit of bequame middel tot onderhouding der 
gesontheit en bewaring van de volkomenheit der sinnen, van 't verstane, 
en van de geheugenis aen d'uytterste ouderdom. Nu uyt het latyn door 
J. ll. G. vertaelt. Middelburgh , Meertens ,  f 678 , in-1 2° de i 84 pp. ' 
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J .  F. LmENS, né à Tirlemonl : 
De affectibus renum el vesicce urinarice. Lov. 064, in-4° de 1 6 pp. 
P. J .  LrnH, de Watou : 
De febre scarlatina. Lov. t 787 , i n-4° de 8 pp. 

LmnOURG (Robert DE) . - Voyez page 293 de I'  Histoire de la 
Médecine beige, -

Mémoire sur fhistoire naturelle d'une partie de la Belgique. 
Brux .  i n-4° de page i 95-22 1 avec 1 carte (Mém. de l' Acad. de 
Brux. lome I). 

Ce mémoire a éte suivi d'un supplément dans lequel il s'agit de la 
forme extérieure de la terre. Ibid. in-4° de page 221 -251 (même 
vo l .des mémoires) . 

Mémoire pour servir à l'histoire naturelle des fossiles des Pay.ç-Bas. 
Brui� . i n-4° de page 565-41 5 (Mém. de l' Acad. de Brux. lome I.) 

H.  LODEWYCKX, de Merxem : 
De clysteribus et eorum in morbis usu. Lov. 1 782 , in-4°. Ibid. 

1 795 , in-8° de 5 pp. 

LoH (J osse VAN) . - Voyez page 295 de l' llistoire de la Mèdecine 
belge, -

Tableau des maladies de Lommius ou description exacte de toutes 
les maladies qui attaquent le corps humain , avec leurs diagnostics et 
pronostics : ouvrage servant d'introduction au Manuel des dames de 
charité. Par M. ! 'abbé Le Mascrier. Paris , Debure , 1 765 , in-8° de 
405 pp.  

H.  LouwET, né à Mootenaecken : 
De signis morborum prcecipue prognosticis. Lov. 1 766 , io-4• de 

16 pp. 

LovENS, de Turnhout : 
De hcernorrhagia in genere. Lov. 1 766 , in-4• de 7 pp.  
J.-J. LucAs, né à Louvai n  : 
De hysterica passione. Lov.  i 767 , in-4° de 8 pp.  
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l'tI. 

P. J. MACKEllS, de Na m u r : 
Num causa hemiplegim in cerebro existente, sedes in correspondente 

hcemispherio vel opposito quwrenda est? !Yum medulla spina/is {O'sio
nes in uppositi lateris parte .mos producit effectm ? (Juid de selectu 
V. S. cerr•bro affecto in hoc morbo est statuendum ? Lov. l 784 , 
i n-4° de 8 pp. 

J .  F. MAENHAUT , de Somerghem : 
De convulsione. Lov. 1 79 1 ,  i n-4° de 8 pp. lbiu.  1 796, in-8° de 7 pp. 
P. T. MAERTENS : 

De potentüs nocentibus. Lov. l 780 , in-4° de 1 0  pp. Ibid.  1 795 , 
i n -8° de 1 5  pp. 

MAES (Robert Benoit) : 

Tractaet van de voortkomste ende generatie des mensch waerin 
bethoont wordt f 0 dat inghevolghe de leeringhe van Carthesius , het 
lichaem van den mensch is gelyk eene orologie , door welkers dispositie 
de vyf uytwendighe sinnen ende de passien aen de redelycke ziele daghe
lycks gheschieden. 2° dat een kindt uyt syns moeders lichaem kan 
gesneden worden sonder dat de morder ofte het kindt kompt te steri:en ; 
ende oft de moeder verobligeert is , de uytsnydinghe te laeten geschie� 
den. 5° ·van de overbeuruchtinghe ,  monsters ende hermaphroditen , 
ende in wat sexe zy moeten aenveerd in den houwelyken staet. 4° 'tan 
de onvruchtbaerheyd ende hoe men de sel-ve sal helpen als sy i1oortkumt 
door den l igu la .  5° oft men met medicamenten de onvr:uchtbaerheyt 
lichtelyck kan veroorsaecken ende wort de contrarie met argumenten 
ghesustineert. 6° van de imaginatie , ende alle de wondedycl•e uyt
wercksels , die door deselve voortkomen. Ten laetsten waerom in de 
eerste tyden des wereldts het leven van den mensch , was iOO lang
deurig , en nu soo kort , met noch veel nieuwe ondervindinghe , in de 
medecyne , vertoont door RobertttS Bmcdictus Maes , licentiael -in de 
medecyne , de selve oeffenende in de stadt Brugge. Bru�sel , hy Jan 
De Grieck , ,l 689 , i\1-8°. 
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J .  F .  l\IA1LL1É, de Tournay : 
De asthmate et imprimis strictè dicto. Lov. 1 7 82, in-4°. IL>id. f i95, 

i n-8° de 3 pp. 
MARBAISE : 

Coup d' reil sur le traité de C hémoptysie de M. llakin. Liége, f ï79 , 
in-8° de 92 pp. 

C'est une critique amère de l'ouvrage du médecin  Hakio. 

Lettre à un ami pour justifier le cuup d' reil sur le traité de l' hémop
tysie de M. l:lakin. Liége, 1 ï80 , in-8° de 58 pp. 

MARCQUIS (Gui l laume) . - Voyez page 296 de l 'Histoire de la 
Médecine belge t ,  -

Van d'ophoudinghe der urine met de curatie ende preservatie der 
selve : ende sommighe remedien tegen het graveel : mitsgaders ecne 
maniere om het Spa-water te drincken , 't zy t' huys oft tot Spa. 
An tw. Bioard , 1 646 , io-8° de 544 pp. non ch i ffrées. 

MARCQUIS (Lazare) . - Voyez page 296 de l'Histoire de la Médecine 
belgc. -

Cort advys der doctoren van Antwerpen teghen de peste. Antw. 
G. Verdussen , i 624 , i n-8°. - Malioes , 1 625 , in-1 2° aw•c les 
additioos du  docteur Regnier Bruitsma ; tradu i t  en français par 
Sasbaert de Varech , bal l i u  de Lil le , imprimé à Li l le en 1 625 , 
i n-8°. - Cet avis fut revu par l'auteur et puLiié sous Ie ti tre : 

Cort advys der doctoren van Antwerpen teghen de peste , vermeer
dert ende distinctelyker de oorsake, teeckenen oock der doude lichaemen, 
prognostike , onderscheyden , ende curatie gheexpliccert. Daer by 
ghevoecht de ordonnancie der Magi.�trate om peste te weiren , ende hoe 
men de huysen , meubeien en cleeren suyveren sal , met beter manier 
als oydt te voren ghedaen is. Ende hoe de biechtvaders ende medecynen 
de gheinfecteerde persoonen visiterende hen prmserveren sullen. 
Antw. G. Verdussen , 1 655 , i n-8° de 62 pp. 

MARETTE (Jean-François) : 
Lettre adressée à Messieurs Hanzinne , Macaux, Dulennoy, au 

t Voyez notre Éloge de GuUlaumc Jlla1·cquis. Anvers, 1844 , in-8°. 
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au sujet de la lettre anonime de C. F. F. chirurgien, adressée à Monsieur 
. •  , docteur et professeur dans la faculté de médecine de l'uni-versité 
de Louvain. Namur, 1 758 , in-8° de 52 pp., sans nom d'imprimeu r. 

Dans cetle lettre, l\farrette prouve que Ie  chiru rgien Gillard, 
n'avait pas blessé l'artère en pratiquant l'opér·a tion de la saignée 
comme l' insinuait  !'a uteur de la lettre anonyme. 

MAllTENS : 
.Fundamenta et termini botanici, Brux. 1 789 , in-8°. 
MASIUS : 
De morbis absolutis et relativis fl,uidorum corporis humani. Lov. 

1 77 7 ,  i n-4° de 12 pp. Ibid. 1 795 , i n-8° Je 17 pp. 
MAUDEN (David VAN) né à Anvers : 
Bedieninghe der Anatomien , dat is, maniere ende onderrichtinghe 

om perfectelyk des menschen lichaem t' anatomizeren , na de leeringhe 
Galeni, Vesalii , Fallopii ende Arantii , achtervolgende de figuren 
ende characteren oft letteren der anatomie Vesalii en Valverde van 
Plantino int Nederlants ghedruct. Antw. Chr. Plantyn , 1 585, i n-fol. 
de fO� pp. 

David Van Mauden, professeur de chirurgie à Anvers , a écri t 
ce manuel d'anatomie à l 'nsage de ses élèves. Dans la préface 
l'auleur annonce deux nouvelles prodnctions : Melhodui; medendi 
secundum temperamenta et retates et Examen chirurgia:. Nous igno
rons si ces deux ouvrages ont vu Ie jour. 

L. J. MAUROY de Mons : 
De usu purgantium salubri et noxio in morborum mede la. Lov. 

1 778, in-4° de 1 2  pp. lbid. 1 795 , i n-8° de 1 7  pp. 
N. MEIRE de Machelen lez- Courtrai : 
De medicina et ejus objecto. Lov. 1 788, in-4° de 8 pp. Ibid. 1 796 , 

in-8° de 1 8  pp. 
A. MEUl'HER : 
De Aphthis. Lov. 1 785, in-4°. Ibid. 1 79�, in-8° de 5 pp. 
G. J. M1cnEL né à Mons : 
De febribus castrentibus ac prrecipue de febre continua remittente 

pulrida et dysentcrica. Lov. 1 765, i n-4° de 8 pp. 
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M1NKELEllS : 

Mémoire sur l'air inflammable tiré de différentes substances. Louv. 
1 784, i n-8° de 50 pp. , y comprise la tahle des gravités spécifiques de 
dilférentes espèces <fair , présentée á S. A. Monseigneur le duc 
ä Arernberg par M. J. F. Thysbaert, 

P. M 1sTER né à Herve : 
De medicame·ntorum viribus et usu , Lov. 1 766, in-4° de f 6  pp. 
MOERBEKE ou .MoERBEQUE (Pierre DE 011 VAN} : 

Pronostication de l'an de nostre seigneur MCCCCC et L calculée 
sur le méridien de la vi/le d'Anvers et ses environs, ( in fine) : f.este 
pronostication est visitée et approbée par maistre Jehan Goessuini de 
Oorschot , curé à la paroisse de Saint-Jacques et est admis par le 
conseil de Brabandt Henri Pierre filz , jure imprimeur et vendeur 
de livres de l'impériale magesté de la poroir imprimer et vendre , 
demeurant en Anvers dedens Ie pont de chambre au Taulpe , in-4°. 

Pronostication de l'an de nostre seigneur MCCCCCLil/calculée sur 
le méridien de la ville ä An vers. An vers , vefue Henri Pierre , in-4°. 

Pronostication de l' an de nostre seigneur MDL VII calculée sur le 
méridien de la renommée ville de Bergues et lieux circonvoisins , 
( infine) , chez la vefne de Henri Peeterssen , de Middelbourg , 
in-4°. 

G. 1\fomtEYER , né à Louvain : 
De dolore in genere. Lov. 086 , in-4° de 1 0  pp. Ibid . 1 796 , 

i n-8° de 24 pp. 
MONS (J. B. v AN) né à Bruxelles 1 : 

Schets van eigenschappen , de welke in een waar apotheker vereischt 
worden, ende deszelfs invloed op de societyd. Amslerd . 1 788, i n-4°. 
(Nieuw geneeskundig tydschrifl) . 

MoNTIS (Thomas) : 
Prognostication practizée ou calculée sur Ie méridien de Liège 

pour l'an JllCCCCCXLVI. ( infine) , imprimé en Anvers en la  l icome 
door, par M. Nuyts, sans date , in-4°. 

1 Voyez , STAs, Noticc sttr J. B. Vrm .llons , Brux. 1 8.i3 , i n-8°. 
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J .  C. NAnEz , de l\Ions : 
De corpore humano ut mixto. Lov. l i 88 ,  in-4° Je 4 pp. l bi<l .  

i 796, in-8° de 6 pp. 
NECKER (N.-J. DE) . - Voyez page 299 de l'llistoire de la médecine 

beige. -

Physiologie des corps organisés. Bouil lon, 1 i75, in-8°. 
Elementa botanica , · genera genuina , species naturales omnium 

vegetabilium detectorum , eorumque characteres diagnosticos ac pecu
liares exhibentia secundum systema omologicum seu naturale , evul
gata cum tabulis separatis. Neuwied sur le Rhin, Soc. typogr. i 790 , 
in-8°. 

Il y a trois volumes de texte et un de planches. 
S. NERINCKx , né à Ninove : 
De hominis et prrecipue corporis humani consideratione in genere• 

Lov. 1 787 , in-4° de 4 pp. 
P. N1cttELS , de Tirlemont : 
De herniis earumque divisionibus et prrecipue de bubonocele seu 

hernia inguinali. Lov. f 762 , in-4° de H pp. 
NoNNIUS. - Voyez page 300 de l'Histoire de la médecine beige. -
Hispania sive populorum, urbium, insularum ac fluminum in eà 

accuratior descriptio Antv. H. Verdussen , 1 607 , in-8° de 330 pp. 
Commentarius in Iluberti Goltzii Grmciam , insulas et Asiam 

minorem. An vers , ·J 620, i n-fol . 
Plusieurs biographes assurent qu'i l  a écrit aussi un commentaire 

fort étendu sur les médail les de Ia Grèce , de Jules-César ,  d'Au
guste et de Tibère , qu i  pa rut l'an 1 620 in-folio. Nous n'avons pas 
pu nous assurer si  ce commentaire diffère du Commentarius que 
nous \'enons de signaler. En  1 645 i l  sortit des presses de Moretus ,  
à Anvers , une éd ilion complète des reuvres de  Goltzius ,  à Iaquelle 
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on joigni t  Ie commentaire de Nonnius 1 .  Ce médecin , dont l'érud i
tion étai t  peu commune , n'excella pas seulemenl dans l'exercice de 
sa profession , dans l'hisloire , la géographie et la numismatique, i l  
sacrifia aussi aux muses, et publ ia on recueil de poésies dont i l  
nous a élé impossible de trouver on exemplaire. 

o. 

ORDONNANTIE politicq op het feyt van de medicyne. Mechelen , 
Vanderelst , f 7 41 , in-4° de 1 6  pp . 

Ce sont les lois qui régissaient les médecins de Malines. 
ORDONNANTIE om te uerhueden ende beletten den voortganck van de 

contagieuse sieckte. Bruessel , Rutgeert Velpius , 1 603, in-4° de 
U pp.  non chi lîrées. 

Celle ordonnance a rapport à la peste qu i , en ·1 603, fit de 
grands ravages dans la capita Ie el ses environs. 

ORDONNANTIE ou Acte van sy·ne majesteyt, wegens het exerceren van 
de chirurgie ten Platten-lande , gegeven den 6 mey 1 720. Brussel , 
Franc. TSerslevens , i 734 , i n-8° de 5 pp. 

Cetle ordonnance de l'empereur Charles VI porte des peines 
sévères contre les charlatans qu i  alors , comme aujourd'hui,  se 
faisaienl passer comme appartenant légalement au corps médical. 

ORDONNANTIE ende instructie , waernaer den pestmeester , apotecaris 
ende assistenten van den pestmeester , mitsgaders de hoo(tmannen ende 
ghemeene insetcnen ten landen van den Vryen , hemlieden sullen hebben 
te reguleeren, gheduerende den tyt van de quaede ziekte : uytghegheven 
ende ghemaekt by burghmeesters ende schepenen van den selven lande. 
Brugge , N. Breyghel , 1636 , i n-8° de 1 6  pp. 

0RDONNANTIEN ende statuten gemaeckt by Heer en de weth der stadt 
Gendt , ende geapprobeert by syne majesteit , op 't faict van de 
medtcyne , raekende de doctoren , apotecarissen ende chirurgyns. 
Gendt , by Jan Meyer , 1 685 , i n-4° de 46 pp. 

t Voyez la page 32 de la Nntice sur lc ca'1inel monétairc clc S. A. le princc de 
Ligne , par C. P. SERRURE , Gand, i8"7, in-8°. 
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C'est un recueiJ dans lequel on t rouve les ordonnances de '1 665 , 
1 664 , 1 665 et une ampl ification ûe cel le de 1 684. 

ÛRDONNANTIE ende reglement ,  ghemaeckt ende gheem�necrt by den 
Heere ende wet , der stede van Brugghe , op het f aict van de vroe
vrouwen , ende te vondelinghe legghen van de nieuw gheborene ende 
cleyne kynderen. Op den 5 february -1697. Brugghe , lgnatius Van 
Pee , 1 2  pp. i n-4°. 

ÛRDONNANTIE op de apothekers van Mechelen. l\foch. i 726 , in-4°. 
ÛRDONNANTIE op de apothekers van Antwerpen. Antw. 1 786 , in-12°. 

p. 

PARENT (Guillaume) : 
Methodus sanandi peste affectos principiis in{ allibilibus , experi

mentisque certis , ut et medicamentis abunde stabilita. Leodi i  
G. H .  Streel , 1 669 , i n -8° d e  50 pp. 

G. J.  PEf.TOR , né à Anvers : 
De diabete. Lov. 1 782 , i n-4°. Ibid. 1 795 , in-8° de 5 pp. 
PEETERS : 

Dissertatio de febribus. Lov. 1 602 , i n-8°. 
J. B. PEETERS, de Diest : 
De dolore capitis. Lov. 1 787 , in-4° de 4 pp. 
PELSERS (Jean) : 
Van de peste. Een generale methodus om te cureren die contagieuse 

zieckte der pestilentialle cortse met haer sympthomata. Ghecopuleert 
duer Jan Pelsers , ghezwooren chirurgien , ten pensioene der stede 
van Brugghe , zoo hy dezelve practycke van de peste tzynen tyde 
gheuzeert ende ghebruuct heeft en wort gedeelt in vier deelen. Brugghe, 
by P. Declerck , 1 669 , i n-8° de 1 1 2  feu il les. 

Onderwys der chirurgyns en barbiers. Brugghe 1665 , in-8°. 
PBARMACOPOEIA Bruxellensis. Brux. 1 641 , in-4°. Ibid. 1 671 , in

fo!. Ibid. Vidua agidii Stryckwant , 1 759 , in-8° de 186 pp. Ibid. 
1 759 , apud Foppens , i n-8° de 1 92 pp. 
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PuAn11ACOPOEA Gandavensis nobilissimi senatus monitu concinnata, 
Pjusque jussu edita. Gand J. Meyer , 1 756 , in-4° de 274 pp. Ibid. 

1 786 , in-8° de 466 pp. 
PnARMACOPOElE Gandavensis appendix qua vires medicm tam prm

paratornm chemicorum quam remediorum compositorum in usum 
medicinm alumnorum dilucide explanantur. Lov., Van Overbeke , 
1 800 , in-8° de !H pp. 

PHAR�IACOPOEA Leodiensis cum adjuncta taxa et indice. Leodii  

1 74 1 , in-4°. 

P. A. PrnnETS, de Mal ines mort en 1 858 : 
De hmmoptysi. Lov. 1 78 1 , in-4° de 1 2  pp.  Ibid. 1 795 , in-8° de  

1 6  pp.  

H. F. PrnA, de Louvain : 
De morbis venereis. Lov. 1 778 , in-4° de 1 2  pp. Ibid. 1 795 , 

in-8° de 1 7  pp. 
PLASEER (David Théodore) : 
Translatie , ende explicatie der eersten boucx aphorismorum hippo

cratis. Daer door bewesen wert wat groot misbruyck dat dagelyckx 
gheschiet in die conste der medecynen , ende hoe , ende in welcke manie
ren , dat yeghelyck mensche bysonder , dat selve door die sententien 
hippocratis sal moghen corrigeren. Seer nuttelyck ende pro(yte
lyck , niet alleen voor alle vrome ende oprechte doctoren , maer oock 
voor elck mensche int particulier bysonder , die niet gaeren door onver
standig he oft onwetende medecyne o(t door quacksalvers , ende andere 
lichtveerdighe lieden (die !ten oock die const der medecynen ondervinden) 
souden worden bedroghen , te samen ghestelt , ende wt den latyne int 
dnytsche ghetranslateert , ende daer het noode was , nae den oprechten , 
waeraclt tighen gront ,  breeder gheexponeert door Al. David Theodor 
Plaseer , medecynmeester te Antwerpen. A n t w. by Jucob Mesens , 
woonende op de Camerpool' lbruggP. , 1 604 , i n- 1-0 d<� 48 pp. 

J .  B. PLETAIN, né à Soignies : 
De doloris theoria. Lov. "787 , i n-4° de 4 pp. Ib id .  179fl , i n-8° 

de 5 pp. 
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A. Poor : 
De hydrope in genere. Lov. 1 i88 , i n-4° de 1 2  pp. 
PRESSEUX (Phil ippe Louis  DE), né à T heux : 
Dissertatio medica inauguralis de aquis Spadanis quam eruditornm 

examini submittit. Lugd. Bat. -t i56 , in-8•. 
Cette d issertation a été réimpri mée à Leide la même anni:le sans 

:meun changement , si ce n'est q u'on y a ajouté une déclaration 

de W. Chrouet, ayant pour t i t re : Déclaration de M. Chrouet D. en M. 
à Olne , au sujet du transport des eaux de Geronstère , 1 i56, in-8°. -

Le docteur J. P. De Limbourg a t rad u i t  celle d issertation sous Ie 
t i tre : Dissertation inaugurale sur les eaux de Spa , soutenue à Leide 
Ie 7 août 1 i56, par M. P. /,. De Presseux, traduite du latin et augmen
tée par J. P. de Limbourg , Doet. en méd. à Spa. Spa , 1 749, in-8°. 

Obsernations choisies sur les bons et mauvais usages des principaux 
remèdes , par R. Zaff, augmentées des observations histot·iques de 
M. />. L. De Presseux sur les bons et mauvais usages des eaux miné
rales de Spa , adressées à ['auteur. Liége 1 i46 , in-8°. - Il en existe 
une édition latine int i tulée : R. ZAFF Synopsis observationum etc. ; 
accedunt observationes medicm P. L. De Presseux de aquis Spadanis. 
Lugd .  Bat. 1 75 1  , i n-8°. 

PREVINAIRE (P. J. B.)  - Voyez page 505 de l'Histoire de la 
Médecine belge. -

Mémoire sur la question suivante : Quels sont les moyens que 
la médecine et la police pourraient employer pour prévenir les 
erreurs dangereuses des enterrements précipités. Brnx.  Flon , 1 i8i, 
i n-4° de 252 pp. 

Cel ouvrage a concouru po11r Ie prix de l'année 1 i86 , proposé 
par l'Aead.3mie de Bruxel les. L'a uteur ne se découragea pas. La 
même qnestion ayant élé remise au concou rs pour i 78i, Pre\'ina i re 

y répond i t  par un mémoire qu i  obtint la palme, el fut imprimé 
à Brux. en f 788 , in-4° de ä5 pp. avec Ie  même t i tre que Ie 
précédenl. 

Réplique à la lettre de M. DEFRENNE sur l'empirisme dévoilé. 
Amsl. (Brux.) Flon , 1 784 , in-8° de 71 pp. 
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P. J. Pnnrnuus , né à Aeltre : 
De utilitate incisionis integumentorum capitis in lresionibus capitis. 

Lov. 1 788 , in-4° de 4 pp. Ibid. 1 796, in-8° de 2 pp. 
c. PROCÈS : 

De ruptura uteri. Lov. 1 782 , in-4°. Ibid. 1 795 , in-8° Je 4 pp. 
PvPOPS, né à St-Trond : 
De febribus prrecipue intermittentibus in genere et specie. Lov. 

t 775 , i n-4° de 16 pp. 

C. QurnrNI , de Louvain : 
De cauteriis , Lov. i 794 . in-4°. �bid. 1 796, in-8• de i 7  pp. 

R. 

RAET (Jean DE) : 
Cort verhael oft tractaet van de haestighe siekte met ettelycke oude 

geexpermenteerde remedien ende preset·vatien , goet ghevonden ende 
geexpermenteert binnen Francfort daer dese sieckte twee jaren gecon
tinueert heeft sonder ophouden anno 1 605 ende 1 606. 't Hantwerpen 
by Guil l iam Verdussen , op onse l ieve vrouwe Kerkhof in de tien 
gheboden, H>25 , in-8° de 52 pp. non chiffrées.  

Ce lraité du  chirurgien anversoise ne contient que quelques 
formu les. 

RAPAERT (François) . - Voyez page 505 de l'Histoire de la 
médecine belge. -

Den grooten ende eewigen almanaclt, ydel van alle bueselingen : van 
laten , van bayen , van purgeren, seker leeringen inhoudende , waerby 
dat wel mocht heeten de geessele van almanacken , medecynigen , 
huysmedecyns, quacksalvers. Ghemaect by M. Fransois Rapaert doctor 
in de medecyne te Brugge. Antv. by Hans DP.laet , in de Carnerstrate 
in den Salrn ; sans date et sans chilîres, i n-12° de 52 feuilles. 

· 
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Notre honorable arni  M. Ie doctenr J. De Meyer vient de publ ier 
une seconde édition de eet a lmanach, BrQges , Fél ix de Pachlere , 
f 844, i n-8° de 59 pp. Nous avons I n  les l ignes snivantes clans 
la préfac� de cette édit ion i 

<i M, Broeckx , dans son estimable 011v1•age s111· l 'histoire de la 

médecine beige avant Ie XlXe siècle , d i t  ; « Parmi  ces calendrier& 
non$ rencontrons Ie grand et perpétnel ahl')anach de Van Bruhesen, 

et non de Rapardus , comme Sprengel Ie d i l  à lort, Or, d'après la  
réimpression que nous fa isons suivre , i l  est  <le ton te évidence qne 
Ie grand et perpétuel a lmanach n'est pas < le Van Brubesen , mais 
bien de Rapaert, et que ceh! i-ci écriv i t  son l i vre pom1 combattre 
les dQctrines erronées de Van Brnhesen. '' - Nous croyons que ces 
l ignes ont échappé à l 'historiographe brugeois dans un  moment 
d'inatlenlion. Pour Ie prouver nous renvoyons Ic lecleur à la page 
78 de notre [-Jistoire de la médecine brlge.On y l ira que nous sommes 
dn même av is que M. De i\f f ycr. Heu reusemenl, d isons-nous ,  peu 
de médecins partagèreu l  !'op in ion  supersJ icieuse de Bruhesins. 
Pl usieurs d'enlre-eux ér.ou tèrel) t la ,·o i x  de la  raison , et y répon
d i rent aÎ} point de fro.nder en f;ice les préjugés astrologiques. De ce 
nombre fut François ,Rapardus , ph i losophe et médecin de Bruges ; 
i l  fut ind igné de I'ordonnance d1J magis.trat Qe sa vi l le natale, e t  
ne négligea rien pour  guéri r Ie  p u l) l ic  de son ay.eugle crédu l i té. 
Pou r  mieux atteind re son hut , i l  puhl i a ,  à sou .tour ,  un a!manach 
dans lequel il co�1battit  les préjugés de son temps avec touies les 
armes de la  raison. En écrivanl les l igues citées plus haut , 
M .  De Meyer ne se rappela i t  peut-être pas que Van Bruhesen avait 
aussi écrit un Magnt!-m e� perpetuum almanach, i mprimé à Bruges 
en 1 550, in-1 2°, et que K. Sprengel allr ibue à lort à F. Rapaert. 

REGA. - Voyez page 505 cJe I' l-Jistoire de la MMecine belge 1 .  -

Redenvoer:ing '1/)µerin met alqer.�ande bewysingen ondersogt word 
of iemant door eenige be$peuringe of ond1irvindige der geneeskµnde soude 
konnen · alleeri!!lyl� </,oor de besig_tirJge der pis den aert der ziekten 

1 MARTENS, É{Q,qe c{e !lnga. ,Brux. 1 8-:i3 ' i n-8°. - MALCORPS, ill. Lo uv . 1 846, in-8°. 

25 IV 1 2  
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onderscheyden, om vervolgens de selve te bezorgen de noodige hulp
middelen. ln de welke aen alle ongeneeskundige bondig aengetoont 
word de onmogelykheyt van uyt pis alleen de ziekten te kennen en 
onderscheyden, den oorspronk des toeloops van het volk na de soo 
genaemde waterkenders , den oorspronk van verscheyde gloriryke , 
dog fabulagtige daeden hun toegeschreven , hunne listen en verscheyde 
ontdekte bedriegerien enz. , door den doorluchtigen vermaerden en 
aldergeleerdsten Heer H. J. Rega , uyt het latyn vertaelt door 
P. J. DELAVA, M . L .  Brugge, M .  De Sloovere, 1 777 , in-8° de 72 pp. 

C'est la traduction tlamande d u  premier traité de Rega int itulé : 
de Urinis tractatus duo , prior quastio quodlibetica an ulla scientire 
medicre investigatione aut experimento quispiam possit ex sola 
urinarum inspectione morborum naturam ad medelam dignoscere ? 

1'ractatus de chymia, in-4° en manuscrit. 
De mediis rebusque quorum ope aquarum solet et potest institui 

analysis , in-4° en manuscri t .  
Ces deux man uscrits ont été vendus huit florins à la vente 

des l ivres du  professeur  de Louvain en  i 755. - Voyez Catalogus 
librorum quos reliquit H.  J. REGA. Lov. 1 755 , i n-8°, à la page f 59. 

Rega a encore laissé les manuscrits suivants : 
Annotata ad medendi methodum. 
Notata ad historiam medicam. 
An detur acidum in sanguine humano , etc. 
Notata ad semeioticam. 
Scripta physiologica. 
De Diata. 
De morbis capitis , thoracis et abdominis. 
De febribus. 
De Nervis , spiritibus et consensu partium. 
De morbis chronicis et de morbis mulierum , et hmmorrhagiis. 
De medicamentorum viribus purgantibus , etc. 
De alterantibus , et opio , de direta lactea , de aquis , etc. 
De morbis externis et de morbis ossium. -

· 

REGLEMENT ende instructie voor de vroevrauwen ende andere 
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persoonen, om wel ende waerachtelyk te bedienen het H. Sacrament 
des doopsels , aen de kleyne kinders in den noodt , ofte schynelyck 
peryckel van sterven. Gemaeckt ende ghegheven door syn Hoogw. 
Guilielmus Bassery, Bisschop van Brugghe opden 6 april 1 697.  
Brugghe, Clouwet 1 697, i n-4° de 1 4  pp. non chiffrées. 

Ce réglement fu t  réimprimé en ·1 765, à la fin des Decreta primre 
synodi direcesanre Brugensis, nee non antiqua statuta ejusdem direcesis, 
cum novis statutis , distincto charact1Jre exaratis , denuo edita. lis 
adduntur : instructiones pro confessariis et concionatoribus , ac alia 
plurimum utilia. Bruges, typis vidure F. Beernaerls, 1 765, i n-8°. 

RtGLEMENT du collège des médecins érigé par son Altesse sérénissime 
électorale , dans la cité de Liége, publié au perron, au son de trompette, 
le 3 1 mars 1 699. Liége, J. Dessain 1 783 , in-4° de 47 pp. 

REMEDIEN tegen de peste oft, ·verscheyden korte onderwysen, wat men 
doen, laten, ende innemen sal , om syn selven (met Gods hulp) van de 
quaede locht ende haestige zieckte te bewaeren ende bevryden ; ende 
om, daermede bevang hen zynde , wederom zyne voorighe ghesondtheydt 
te bekomen , met andere saken daer aen clevende : alle ghetrocken soo 
uyt de schriften van verscheyde welervarene medecynen als uyt de 
dadelycke experientie. Seer nut ende profytigh ·voor een iegelyck soowel 
arm als ryck. Brugghe, N. Breyghel, 1 632, in-8° de 24 pp. 

RÉPONSE á la lettre écrite á une personne de l'art , au sujet des 
accouchemens des (emmes faits par les hom mes, en laquelle on deman
dait ce qu'il fallait penser de cette nouvelle pratique. Gand , E. Le
maire, 1 755, in-8° de 1 2  pp. 

L'auteur s'oppose à ce que les accouchements soient fa its par les 
hommes. Cette réponse a été refu lée par BouQUIÉ. 

F. G. REYPENS de Lierre : 
De petechiis. Lov. 1 788, in-4° de 8 pp. Ibid. 1 796, in-8° de 5 pp. 
P.  ROBERT : 

De febre puerperali. Lov. 1 796, in-4°. Ibid. 1 796, in-8° de 6 pp. 
RoMAIN. - Voyez page 307 de l'Histoire de la Médecine belge. -
Ouranographia de cmlorum numero et ordine. Lov. 1 591 , i n-4°. 
ldere mathematicre pars prior, sive methodus polygonorum. Ibid. 

1 593 , i n-4°. 
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Theatrum urbium. Francof. 1 595 , in-4°. 
Supputatio ecclesiastica juxta novam veteremq™ calendarii ra-

tionem , cum the-0ria calendariorum. Wirceburgi , ·1 595 , in-4•. 
Problema apolloniacum. Herbipol i  , i696 , in-4°. 
Theoria ventorum. Wirceburgi , 1 596 , i n-4°. 
Excercitationes cyclicm contra Scaligerum , Orontium , Finmum 

et Raymarum Ursinum , in decem decalogus tributm. Ibid. 1 597 , 
in-fol.;  avec Expositio et analysis in archimedis circuli dimensionem. 
Apologia pro Archimede. 

ldea matheseos universre. Herbipoli , i602 , in-8°. Francof. i605 , 
in-8° , sous Ie t i tre de : Mathesis polemica , avec des augmentations. 

Arithmeticm quatuor instrumenta. Herbipoli 1 603, i n-fol. patente. 
Speculum mathematicum , sive organum form{), mappce expressum 

de motibus in primo cwlo ac mobili specCari solitis. Lov. 1 606 , in-4°. 
Methodus exprimendi numeros quantumvis maximos. Ibid. 1 607 , 

in-fol .  patente. 
1Wathematicre analyseos triumphus. Ibid. i 607 , in-fol. expanso. 
Canon triangulorum Sphrericorum. l\fogunl ire -1 609 , in-4°. 
Pyrotechnia , sive de ignibus festivis , Jocosis , artificialibus , libri 

duo. Francof. i 6H , i n-4°. 
RoNss. - Voyez page 508 de I' Histoire de la Médecine belge. -

I l  exisle encore une édition de son trai té du scorbut ,  i mprimée 
à Francfort et à Willeberg en i 654 , in-4°. 

RosELT (J. A.) : 
Bekendmaaking van eenen bezorideren hef boom en deszelfs aanleg

ging, gebruik en nut in baarensnood door den heer A. F. Rechberger, 
H. R. K. K. A. Majesteits lyfwondartz enz. vertaald door J. A. Roselt. 
Gend f 779 , in-8° de 58 pp. 

Natuur- genees- heel- en geboortskundige waarnemingen en mengel
schriften ten diensten van het landvolk. Gend , by Vanderschueren , 
in-8°. - La première partie parut en ·J 78f el contient 87 pp. ; la  
seconde en i 785 et conl ient 9f pp . 

.RouLEZ, né à Seneffe : 
De inftammatione in genere. Lov. f 779 , i n-4° de 8 pp. 
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s. 

J .  SADELER : 
De pleuritide vera. Lov. 1779,  in-4° de 8 pp. Ibid. 1 795 , in-8° de 

2 pp. 
SANDE (J. B. VAN DE:N).-Voyezpage 509 de l'Histoire de la Médecine 

belge. - Il naquit à Bruxelies le r n  mai f 746 et y. mourut Ie 1 1  oc
tobre ·1 820 t. 

Lettre à M. Beunie , licencié en médecine et membre de l' Académie 
impériale et royale des Sciences et Belles-lettres de Bruxelles sur les · 
effets pernicieux des moules. Amsterdam, f78t,  in-8°. 

Cette lettre est datée d u  28 aVl'il i 781 .  M. Ie docteur Vrancken, 
père, d'Anvers, en conserve l'originat. 

Lettre sur la sophistication de:; vins. Amsterdam, Changuion, S. A. 
(f  78f } in-8° de 20 pp. 

Réponse à la lettre sur la sophistication des vins. U5id., Changuion 
S.  A. (elle est datée de Mons du  ·l mai ·1 781 ), in-8° de 27 pp. 

Ces deux lettres soot sans nom d'auteur. 
Mémoire en réponse à la qmstion : quels sont les effets de l'électri

cité appliquée aux plantes et aux arbres dans les serres, en constatant 
ces effets par une suite d' expériences bien détaillées. Bruxelles , 1 783.  
i n-8° de 46 pp. 

Ce mémoire a été couronnée par  l'Académie de Bruxelles. 
Eau pour dissiper les taches de rousseur. Bruxelles, f786, in-4°. 
Mémoire qui a remporté l' accessit du prix proposé par l' Académie 

impériale et royale des Sciences et Belles-lettres de Pruxelles sur la 
question : Quels sont les végétaux indigènes propres à f ournir des 
huiles qu'on pourrait substituer avec succès et sans danger à l'huile 
d'olive ? Quelles sont les mé.thodes de préparer et de conserver ces 
huiles ? Enfin quel sera leur prix en supposant un prix donné des 
matières dont on les tire ? Bruxelles, Cordier, f 788 , in-4° de 46 pp. 

Réponse de Van den Sande à M. Roels, maUre eu pharmacie à 

t Voyez notre N.otice sur J. B. A. Yan den Sande. Anvers, 1846, in-8°. 
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Bruges, relative à la comète annoncée pour 22 février i 788, Bruxelles, 
1 788. 

SAUVAGE (Jacques) : 
Pronostication de l'an de nostre Seigneur MDLI. An vers , Jehan 

de Liesveldt , in-4°. 
Prognostication de l'an rwstre Seigneur MCCCCC et Lil. (in fine) : 

Anvers J. De Liesveldt , in-4°. 
ScHUUTE ou ScuTE (Corneil le) . - Voyez page 3t0 de l' Histoire de 

la Médecine belge. -
Pronostication de l'an de nostre Seigneur Jem Christ MCCCCC 

cinquante par maistre Corneille Schuute , demeurant à Bruges , en 
ia rue nommée de Walfaerstraete, (in fine): imprimé par Henri Pierre, 
Jure imprimeur et l ibraire de l ' impériale majesié , demourant à 
Anvers au  Taulpe. in-4°. 

Pronostication de l'an de nostre Seigneur MCCCCC cinquante et 
ung. (in fine) : Anvèrs , par  la vefue de Henri Pierre de Middel� 
l)OU l'g. in-4°, 

Pronostication de l' an de nostre Seigneur Jesu-Christ MCCCCC et 
LIII par la diligente calculation , composée de maistre c. Schuute , 
demourant pour eest heure en la renommée ville <f Anvers. (in fine) : 
An vers , veuve de Henri Pierre , in -4°. 

Pronostication sur l'an de notre Seigneur Jesu Christ MCCCCCLV . 

.;\nvers vefue de Henri Pierre , in-4°. 
Disputatio astrologica ac medica contra diarium (quod almanachum 

vocant) P. BRUHESII a Rithoven; grmcè ad Franciscum Craneveldium 
(ut vel ex inde hominis inge-nium agnoscas) et latine ad D. Haloinum 
equitem. Antv. i 547 , in- ·1 2°. 

Pronostication de l'an de nostre Seigneur Jesu-Christ MCCCCC et 
LXI. {in fine) : vefue de Henry P ierre , i 56i,  in-4°, avec portrait. 

Prorwsticat�on de l'an nostre Seigneur Jesu-Christ MCCCCCLVI , 
(in fine) : vefue Henri Pierre in-4°. 

SceNELLENBERGH (Tarquinius) : 
Prognostication merveilleuse très certaine et perpétuelle pour savoir 

la disposition du temps à venir par raisons naturelles. Le tout prins 
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des Sçavans et très experts docteurs en astrologie. Anvers vefue de 
fou Jacques de Liesveldt , in-4° sans date. 

SCHYLANDER (Corneille), né à Anvers : 
lUedicina astrologica omnibus medicinre studiosis longe utilissima 

et necessaria per D. Cornelium Schylandrum in celebri Brabantio 
emporio medicum. Antv. excudebat Joannes Withagius, 1 560, in-4° 
de 40 pp. Ibid. 1 777 , Ant. Tilen ius , i n-8°. 

M. J. SEELEGER : 

De tympanitide. Lov. 1 780, i n-4° de 1 2  pp. Ibid. 1 795, in-8° 
de 4 pp. 

B. SERVAIS , né à St-Amand : 
Dissertatio medica ad Hippocratis aphor. 64 , sect. V. Lov. 1788 , 

i n-4° de 4 pp. Ibid. 1 796 , in-8° de 7 pp.  
A. SrnooNs, né à Anvers : 
De hepatitide. Lov. 1 782, in-4° de 1 2  pp. Ibid. 1 795, i n-8° de 16  pp. 
SMET (Jacques de) : 
Den lusthof van het cureren der peerden. Antw. G. Verhuist, 1686, 

i n-8° de 580 pp. avec fig. 
SOMERS et VAN DE W OESTYNE : 

Ontwerp raekende de besmettelyke siekte van het hoornvee , desselfs 
toevallen en hulp middels. Gendt, P. Degoesin , 1 769, i n-8° de 21 pp. 

SOPHIE (Jacques), né à Hal , mort à Bruxelles Ie 25 mai 1 664 : 
Noodighe oprechtinghe van ' t  collegie der medecyne opentlyck bewe

sen aen d'inwoonders der stadt van Brussel met 't verhael van alle 
swaerigheden daer over geresen , en de wederlegginge van d' opsprake, 
daer tegen onlanghs voorghewendt. Bruxelles , G. Scheybels ,  1 660 , 
i n-4° de 101  pp. 

Bien que ce l ivre ait paru sans nom d'auteur ,  i l  me paraît 
probable que Sophie en est !'auteur. Quand on compare ce plai
doyer en faveur de l'éreclion d'u n  collège de médecine à Bruxelles 
à l'histoire manuscrite du collège de médecine par Sophie, on 
trouve les mêmes idées et les mêmes arguments dans les deux 
écrits. Cette h istoire manuscrite des deux premières années du 
collège de médecine se trouve dans Ie premier volumes des acles 
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du Collegium medicum Bruxellense , donnés à l'Académie royale de 
médecinc de Belgique par mon honorable ami M. VAN BERCHE�1. 
Le manuscri t de Sophie , contient 1 00 pp. in-fol ., sans la tab Ie. 

L'auteur dans son noodighe oprechtinghe blame l'ordonnance du 
magislrat de Bruxelles du 18 mars 1 659 portant entre autres : 

» Myneheeren die wethouderen der stadt van Brussel hebben goet 
gevonden , dat het collegium der medicynen niet en vergadere op 
desen stadthuyse. » 

» Dat d'apothekers sullen vercoopen sonder ordonnantien van den 
doctoor alle soorten van medicamenten uytgenome dangereuse. » 

Sophie justitie l'arrêté royal du  9 septembre 1659 par lequel 
Ie magistrat de Brux.elles fut forcé de rétabl ir  Ie collège des 
médecins. 

STADT (Henri VAlSDER) , - Voyez page 513 , de l' Ilistoire de la 
médecine belge. -

Eenigen middel voor den medecyn om de geneeskunde met eer en 
gemak te oeffenen. Gend , 1 787 , in-8°. 

STATUTEN voor het collegium medicum der stad Autwerpen relatief 
tot de ordonnantie voor de doctoors op heden 7 meert 1 786 geëmaneert. 
Antw. 1 786 , Grangé , in-4° de 8 pp. 

STEGEN (VAN DER) : 
Systême de la nature de Charles Linné , traduit en français. Brux. 

4 vol., in-8°. 
STEVE�ART : 
De pcrvigilio. Lov. 1 788, i n-4° de 8 pp. Ibid. 1 796, in-8° de 10  pp. 
STORMS (Jean) .  - Voyez page 5 i5  de l'Histoire de la médecine 

belge. -
Ludus fortunre. Lov. Rivius, 1 655, i n-4°. 
I l  existe u ne seconde édition du  livre intitulé : Derosa hierichon· 

tina liber unus , in quo de ejus natura , proprietabus et causis 
disseritur. Elle à été imprimée à Louvain , cbez G. Rivius en 1 608 , 
in-8°. 

STUCKENS de Bruxelles : 
De medendis doloribus capitis. Lov. 1 787 , i n.4° de 8 pp. Ibid. 

i 796 , in-8° de 15 pp. 
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T. 

TAISNIER (Jean). - Voyez page 314  de l'Histoire de la médeéine 
belge. -

De annuli sphrerici f abric(), et usu libri tres geometrici , omnibus 
mathematices asseclis non minus utiles jucundi atque nece11sarii. 
Antv. J. Richard, 1 560, in-4° de 59 pp. avec fig. 

THENTE (P. G. VAN) : 
Korte onderrichting op de behandeling der venusziekte tP.ii platten 

lande, geleezen in het koninglyk genoodschap der geneeskunde te Parys, 
inde zitting van den 1 5  september { 786, opgestelt en bekend gemaakt 
op bevel der regeering. Uit het frans met aanteekeningen verrykt door 
P. G. Van Thente , heelmeester in Gend. Gand, Lemaire , 1 788 , 
in-8° de 48 pp. 

C'est la  traduction d'un ouvrage composé par Delassone et 
Horne et à laquelle Van Tbente a ajonté des commenlaires. 

THIBAUT , de Lou va in : 
De abortu. Lov. J 796 , i n-4°. Ibid. 1 796, in-8° de 4 pp. 
De fabrica et usu p·ulmonum. Lov. 1 795 , in-4°. Ibid . 1 796 , in-8° 

de 4 pp. 
TmEBAUT , de Lennick St-Quentin : 
De affectibus soporosis. Lov. 1 788, in-4° de 4 pp. Ibid. 1 796 , 

in-8° de 8 pp. 
De rethere Ibid. J 788 , in-4° de 4 pp. Ibid. 1 796, in-8° de 4 pp. 
THONGERLOO (Cornei l le DE) : 
Prognostication de l'an nostre seigneur MCCCCCLIX calculée sur 

le méridien d' Anvers. (in fine) : An vers, vefue de J .  De Liesveldt, i n-4°. 
TooMKINS , de Bruges : 
De pyuria. Lov. 1 782 , in-4° de 1 2  pp. Ibid. 1 795, in-8° de 10  pp. 
TouHNEEL (François) : 
Thermographia aquensis, dat is beschryvinghe der baden of t warme 

medicinale wateren van Aken. Luyck , 1 674 , in-1 2°. 
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v. 

VAN AENVANCK , né à Aerscbot : 
De cerealium productis. Lov. -1790 , i n-4°. Ibid. 1 796 , i n-8° 

de 4 pp. 

J .  F. VAN AsBROECK , né à Horrues. 
De noxiis ex sex rebus non naturalibus. Lov. 1 795, in-4° de 20 pp. 

VAN DEN BRANDE, de Termonde : 
De externis corporis humani appellationibus ac divisione. Lov. 

1 787 , i n-4° de 4 pp. Ibid. 1 796 , i n-8° de 5 pp. 

L. VAN DEN DALE , né à Louva iu  : 
De morbis cordis. Lov. 1 779 , i n-4° de 1 2  pp. Ibid. 1 795 , in-8" 

de 1 6  pp. 

v AN DEN EYNDEN : 
De febribus exanthematibus. Lov. 1 788, i n-4° de 4 pp. 

VAN DEN PLAS, né à Lou va in : 
De morbis pulmonum. Lov. 1 779 , in-4° de 1 2  pp. 

VAN DER DoNCKT, de Gand : 
De appetitu lreso. Lov. -1 790 , in-4° de 4 pp. 

VAN DER HEYDEN, de Woluwe St-Lambert. 

De hmmorrhagiis in genere. Lov . 1 765 , in-4° de H pp. 

VAN DER HEYDEN, né à Anvers : 
De dysuria. Lov. 1 787 , in-4° de 4 pp. Ibid. i 796 i n-8° de 4 pp. 

VAN DER TAELEN, de Tirlemont : 
De febribus exanthematibus. Lov. 1 790 , i n-4° de 20 pp. Ibid. 

i 796, in-8° de 18 pp. 

VAN DuEREN, né à Gand : 
De affectionibus thoracis essentialiter febre non stipatis. Lov. 177 4, 

in-4° de i 5  pp. 

Lofspraek over J. Palfyn. Gend, 1 785, i n-8°. 
VAN GoBBELSCRROY , de Louvain : 
De tussi in genere. Lov. 1 782 , in-4° de 1 2  pp. Ibid. 1 795 , in-8° 

de 20 pp. 
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VAN GoBBELSCHROY (Pierre), né à Louvain : 
De hremorrhagiis. Lov. 1 759 , i n-4°. Ibid. Michel , 1 795, in-8° de 

5 pp. 
VAN HAECHT , de Bruxelles. 
De usu medico camphorre. Lov. 1 792, in-4°. Ibid. 1796 , in-8° 

de 5 pp. 
VAN HooGHEWEGHE , de Bruges : 
Dissertatio medica ad Hippocratis Aphor. 70 , sect. IV, quibus in 

febribus urinre conturbatre , velut jumenti , his capites dolores aut 
adsunt aut ademnt et 68 , sect. V. Dolenti posteriorem capitis par tem, 
vena recta in fronte secta prodest. Lov. 1 788, in-4° de 4 pp. Ibid. 
1 796 , in-8° de 4 pp. 

VAN HULST : 
De cerebri ejusque membranorum infiammatione et suppuratione 

occulta. Lov. 1 784, i n-4° de 8 pp. Ibid. 1 795, in-8° de 5 pp. 
VAN INNrs, de Merchten : 
De hemicraniá. Lov. 1 787, in-4° de 4 pp. Ibid. 1 796 in-8° de 5 pp. 
VAN KucK : 

Hier beghint een cleyn tractaetken van die epidemia ofte van die 
pestilentie , dat seer profytelyck is voor alle die ghene die met deser 
sieckte ommegaen ,  ende voor alle persoonen gheestelyck ende weerlyc , 
om te welen hoe dat si hen wachten sullen ende beschermen voor dese 
plaghe der pestilentien. Ende is gheordineert geweest by my meester 
Gheeraert Van Kuck , cyrurgyn van die vermaerde coopstadt van 
Brugghe. Antw. W• van Jacob Van Liesveldl, 1 558, i n-8° de 47 pp. 
non chiffrées. 

Le style de ce livre est peu correct. Toutefois , si !'on fait  ab
straction de la forme , on y trouve plusieurs bons conseils préser
vatifs , en ayant toujours un peu d'indulgence pour la crédulité de 
l'époque. 

VAN LEEUW , de Louvain  : 
De calculo in genere. Lov. t 782, i n-4° de 12  pp. Ibid. 1 795, in-8° 

de 55 pp. 
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VAN MALCOTE , de Termonde : 
De empyemate. Lov. 1 783 , i n-4° de 1 2  pp. Ibid. 1 795 , i n-8° 

de 9 pp. 
VAN ÛVERSTRAETEN : 
De hmmorrhagia in genere. Lov. 1 792 , i n-4°. Ibid. 17 96, i n-8• 

de 1 3  pp. 
VAN PosTEL : 
De podagra. Lov. 1785, i n-4° de 8 pp. Ibid. 1 795, in-8° de 6 pp. 
VAN RAEft!DONCK , de St-Nicolas : 
De dysenteria. Lov. 1 787 , in-4° de 4 pp. 
De natura sanguinis humani. Lov. 1 787, i n-4° de 4 pp. Ibid. t 796, 

i n-8° de 5 pp. 
VAN ROTTERDAM (J.-C.), né à Anvers : 
De paralysi. Lov. 1 784 , in-4° de 20 pp.  Ibid. { 795, in-8° de 34 pp. 
VAN W AESBERGHE , né à Ecloo : 
De ossium fracturis. Lov. 1 767, i n-4° de 8 pp. 
VAN WYNACKER , de Beveren : 
De anatomia in genere. Lov. 1 788, in-4° de 4 pp. Ibid. 1 796 , 

i n-8° de 8 pp. 
De febre intermittente tertiand. Ibid. 1 790 , in-4° de 8 pp. Ibid. 

1 796 , i n-8° de 6 pp. 
VAN WYNSBERGHE, de Bruges : 
De catarrho et febre catarrhali benigna. Lov. 1 787 , i n-4° de 4 pp. 

Ibid. 1 796 , in-8° de 5 pp. 
VAN ZANDYCKE, né à Ypres : 
De colica. Lov. 1 78t , i n-4° de 1 6  pp. Ibid. t 795, in-8° de 22 pp. 
Sam. Foart Simmons observationes praticm de Phtysi pulmonali 

quas ex anglico idiomate in latinum vertit F. A. Van Zandycke , 
Bruges , J. Bogaert , 1786 in-8°. 

Het Geneeskundig Journael van Londen , door den berugten genees
heer Samuel Foart Simmons , uyt het engelsch vertaeld. Brugge, 
J .  Bogaert, '1 786, in-8° de 505 pp. 

C'est Ie p1·�mier joumal de médecine qui  a i t  paru en Belgique. 
Waernemingen op het genezen van de gonorrhea en zommige andere 
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uytwerkingen van het venerieen venyn. De tweede uytgaeve door 
Samuel Foart Simmons. Overgestelt uyt het engelsch ende vermeer
dert met nuttige aenmerkingen door F. A. Van Zandycke. Brugge , 
J. Vanpraet (S. A.), i n-8° de 60 pp. 

VERBERCKHOES, de Termonde : 
De incontinentia urinre. Lov. 1 782, in-4° de 8 pp. lbid. 1 795, 

i n-8° de 7 pp. 
VERBRUGGEN, de Leest : 
De morbis pulmonum. Lov. 1 79'.I , i n-4° de 1 2  pp. Ibid. 1 796, in-8° 

de 1 6  pp. 
VERHAGHEN, de Mal ines : 
De appetitu prreternaturam aucto et depravato. Lov. -1785, in-4° 

de 8 pp. Ibid. 1 795, in-8° de 1 5  pp. 
VERHEYEN. - Voyez page 515 de l'llistoire de la Médecine 

belge. -
Responsio ad exercitalionem anatomicam de thymo , quam prce

side viro celeberrüno D. Godefrido Bidloo med. doet. in academia 
Bat. anatomire professore ordinario etc. ,  publico examini subjecit 
Wilhelm Henr. Muller; qua responsione retorquentur injuri<IJ scriptis 
auctoris illatce ipsaque scripta in possessionc bonre f amre et authori
tatis , hactenus pacifica , stabiliuntur. Lov. 1 706 in-4°. - Gotting. 
V:rndenhoeck, 1 747 in...4° de 25 pp. (Dans Ie lome Il des disputa
tiones anatomic<e selectre de Haller. 

Verheyen réfule une à une loules les objeclions qu'on a faites 
à sa descri ption du {hymus. 11 lermine en invitant Bidloo à vouloir 
revoir ses propres écrits , à vou loir donner une meil leure planche 
de l'artère aorle et une meilleure description de la membrane 
urinaire dn fretus dool Verheyen niait l'existence. 

V ESALE. - Voyez page 5 1 7  de l' Histoire de la Médecine belge - 1 . 
Vesal-ii en Valverde anatomie of afbeelding van deelen des mensche

lycke l·ichaems. Amsterdam, 1 647 , i n  fol .  

t Voyez aussi : BuRGGRAEVE , Éloge de Pcsalc , Brux. 1 84-2, in-8• et  Études sur 
André Yésalc. Gand , 1 84-t , in-8°. 
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A la page 5f8  l igne f 9• de nolre essai sur l'Histoire de la 
Médecine belge, nous avons d i t ,  d'après plusieurs biographes , que 
David Van Mauden avait  donné en 1 585 une traduction tlamande 
de l'ouvrage : De humani corporis fabrica libri septem. C'est une 
erreur : l'acquisition du  bedieninghe der anatomiën nous a mis à 
même de la redresser. A la suite de l'ouvrage du docteur Van 
Mauden se trouven l deux ouvrages tlamands dont Ie premier porle 
pour titre : Anatomie oft levende beelden van de deelen des mensche
licken lichaems , met de verclaringhe van dien , in de nederduitsche 
spraecke. Antw. Christ. Plantyn , 1 568 in fol . avec des planches 
ti rées de Vesale et de Valverde. Cet ouvrage est une traduction 
l ibre du texte explicatif des figures du grand ouvrage de Vesale ; 
on y a ajouté parfois des explications et des figures de Valverde. -
Le second ouvrage est intitulé : Het epitome oft cort verhael van 
Andries Vesalius Brusselaer , van de fabrycke van d' menschelick 
lichaem. lbid i n  fol .  Ces deux ouvrages contiennent ensemble 
1 96 pp. - Ces deux traductions ne sont pas de Van Mauden, et 
voici les raisons sur lesquelles nous nous basons : i 0 Le nom de 
Van Manden ne se trouve pas sur Ie titre de ces deux publ ica
tions ; 2° Van Mauden lui-rnême dit dans son manuel d'anatomie 
que Chr. Plantyn a imprimé une anatomie en fiamand, el i l lermine 
son livre par consacrer six pages in folio à la correclion des fautes 
que Plantyn a commises dans sa traduction. Voici Ie titre de ce 
chapitre : Sommig/te fauten in de duytsche anatomieboeken van 
C. Plantyn anno 1 568 gedruct , aldus ghecorrigeert door den selven 
D. Van Mauden ; 5° Ajoulez à cela que c'est Chr. Planlyn 
même qui dédie sa lraduction à Gerard Grammay , seigneur de 
s' Grevenwezel . 

VLIERDEN (Daniel VAN}. - Voyez page 520 de l'Histoire de la 
Médecine belge. - Voici Ie titre exact du principal traité de 
l'auleur : Espistola non minus theologica quam medica , ostendens 
medicum non corpori solum, verum etiam animre suppetias dare. 
Cujus occasione illud explicatur : virlus in infirmitate perficitur. 
Cum in,'frmior , tune potens sum : atque vera legitimaque carnis 
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mortificatio cnarratur. Quibusdam obiter prmmissis , de originali 
peccato , atque immortalitate anima'. Basilire, H. Froben 1 544 , 
iu-8° de 40 pp. 

VOGTS : 
De hremorrhagiis. Lov. i 767 , in-4° de i 6  pp.  
VoRSSELUANS , d' An vers : 
De· regimine mulierum. Lov. 1 795 , i o-4°. Ibid. i 796 , in-8° de 

4 PP· 
Vos , né à Hasselt : 
De prrecipuis morbis contagiosis. Lov. i 777 , i n-4° de 1 2  pp. 

Ibid. 1 795 , in-8° de 1 5  pp. 
L. H .  J.  VRANCKEN, de Louvain : 
De fabrica et functione cerebri. Lov. 1 796, in-4°. Ibid. 1 796, 

i n-8° de 5 pp. 
VRANCX, né à Heyst-op-den-berg : 
De dysenteria. Lov. 1 795 , i n-4°. Ibid . 1 796 in-8° de 6 pp. 
P.  B. VRANCX , né à Heyst-op-den-berg : 
De febribus intcrmittcntibus compositis. Lov. 1 793 , in-4°. Ibid. 

1 796 , in-8° de 4 pp. 
VuEGHS, né à Hassel t :  
De f<Etu perfecto. Lov. 1 777 , in-4°. Ibid. 1 795 , in-8° de 8 pp. 

w. 

w AEFELAERTS ' né à Bruxelles : 
De herniis earumque divisione, causis, notis ac medendi ratione. 

Lov. i 765 , i n-4° de t 6  pp. Ibid . Michel , :f.795 , in-8° de 1.5 pp. 
W ARACRTIGHE historie ghebeurt in onsen tyde, zeer schoone , ver

hveghelic , wonder lick , ende welnemelic vreimde , begrepen in een 
arrest ofte vonnisse van den parlemente van Tolouze ghewesen den 
Xll septemb. MCCCCCLX. Brugge by HubrechL Goltz , i n t  jaer 
1 565 , i n-1 2° de 16 pp. 

WAGEUANs ; de Louvain : 
De phthisi pulmonali. Lov. 1 763 , in-4° de 8 pp. 
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W ALCKIERS , de Louvain : - Voyez p;ige 32t de l' Histoire de la 
médecine belge. -

De hysterotomotocia, sive sectione cresarea. Lov. i 785, in-4° de 
1 4  pp. Ibid. 1 795 , in-8° de f 2  pp. 

WAUTERS (P.-E.) , né à Moerseke en t 745 rµort en 1 840 1 • 

Observation sur une rétention d'urine causée par lç rennersement 
de la matrice. Paris, f 78f , in-8°. (Juurn. de mé<J,. chir. pharm. , 
tome LX) . 

Observationes de virtutibus asm fmtidm. Pi.Iris, f 78l , in�8° (même 
jottrnal, t o me LXI), 

Epitome dissertationis coronatm cele.b. D. BuRTIN de aliquot plan
tarum exoticarum succedaneis in Belgio reperiundis ; umnes ejusdem 
articulos pro parte medica summatim complectens ; exdicto opere, 
quod gallicè conscriptum exstat , consinnata et latine recensita. 
Gand , Vanderschueren , f 785 , in-8° de 51 pp. 

Dissertatio botanica-medica de quibusdam plantü Belgicis in locum 
exoticarum sufficiendis, sive responsum ad questionem hanc : quamam 
sunt plantm Belgicm , quas exoticis , respective ad varios ·vitre usus 
substituere possurnus ? quod anno t 783 quoad ar9umentum medicum 
cmsarem regire academim scientiarum et litterarum Bruxellensis pu
blicum applausum retulit. Gand , Vanderschueren , f 785 , in-8° 
de 80 pp. 

Observation de la rétroversion de la matrice . Paris ·1 786 , in-8°. 
Responsum ad qu(J:'situm : qum tum medica , tum politica prresidia 

adversus periculosos inhumationum prmfestinarum abusus ? cui pal
mam secundo loco detulit cresarea regia academia scientiarum et 
litterarum Bruxellensis 1 787, Brux. 1 788 , typ is regi� acad�JDire 
in-4° de 38 pp. 

Gekroonde verhandeling , tot antwoord op de vraeg : aenle tooneri 
de in.landsche gewassen , bekw(lem om olieri tç maelce�, die men. m!lt 
goeden uytval en zonder gevaer zoude kunnen stellen in d{J plactse v�n 

... 

t Voyez : GUISLAIN , discours sttr le médecin P. E. Tf/auters. Gand 1840, in-8° 
et KESTELOOT, Notice s11r P. E .  Wauters , Brux. 1841 , in- 12°. 
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d'ol'!ffolie ; over de manier van deze olien te bereyden en te bewaeren , 
en eyndelyk over hunnen prys , onderstellende eenen gegeren prys van 
de stoffen waer men de zelve trekt. Brux. lyp is  regire academire 

1 788 , in-4° de 24 pp. 
lluys en reys apotheek van den ridder en .zweedschen koninglylcen 

lyfarst RosEN VAN RosENSTEIN , uyt het hoogduytsch vertaeld en met 
notjes voorzien. Geml, t 790 , by B. Poel man in-8°. 

WELLEN$ : 
De evacuantium usu et virtutibus. Lov. 1 770 , i n-4°. I bid.  1 795 , 

in-8° de 14 pp. 
\\'ERY : 

De morbis virginum. Lov. l 79G , in-8° de 4 pp. 
"WnTfäBEl\GHE (Burchard) : 
Déclurat-ion pour donr1er à cormaître la · nuUtelle dissection sans 

effusion de sang. Bl'l lges 1657 , in-4°. 
WYER (Jean ) .  - Voyez page 52 1 de l'l/istoire de la Médecine belge. 
Verhandeling der po1'ken door Joannes Wierus. Amst. Ten Hoorn 

:f 684 , in-8° de 56 pp. 
Cette d isserlation se tronve à l a  s u i t e  d ' u u  ouvrage d'Etienne 

Blankaart ayant pour titre : Venus belegert en ontset ofte verhande
linge van de pokken en desselfs toevallen met eene grondige genesinge 
etc. Ibid. 

I l  existe encore une édi tion de  sa Dissertation sur Le scorbut , 
imprimée à Frandorl et à Witlebcl'g en 1 654 , in-4°. 

ZANDE (Jean VAN DEN) : 

Pharmacopceia Brugensis, jussu nobilissimi amplissimique senatus 
tn lucem redita, authore Joanne Vanden Zande. Bruges, Chtist. 
Cardinael :f697 , in-8° de 245 pp. 

ZouDE, de Namur  : 

De effectu opii salutari ,  ej usque usu in medendo. Lov. :f 794 , in-4°, 
Ibid.  1706 , Michel, in-8° de 6 pp. 

I V  1 3  



G E N E A L O G I E  
DE LA 

NOBLE Eî ANCIENNE 

MAI S O N  D E  KIN SCHOT ; 
RÉDIGÉE PAR 

M. LE BARON DE H ERCKENRODE , 

mcmbre corr�pondant de I' Académic , etc. t 

Les armes prirnilives de l'ancienne et noble maison de Kindt
sr.hot ,  Kintschot ou Kinschot sont : äor à la fasce bretessée et 
contrebretessée de sable, accompagnée de trois abcilles au naturel,  
posées deux en chef et une en pointe ; fécu sommè d'un casque 
äargent ,  grillé et liséré äor , aux ·hachements et buurlet äor et 
de sable ; cimier : un f aucon s' elf orant au naturel entre un vol à 
r antique , chaque aile blasonnée comme t' écu ; tenant : à dextre ' 
une pucelle habillée de gueules , échevelée û or , et accolée d'un carcan 
de même. 

t Not re honorable confrP.re , en nous adressant cel te généalogie , nous fait  
observer qu'elle e>t  destinée à servir de pièce explicalive à l'aµpui de l'épitaphe 
de cel te fa mille, que M. l'abbé Stroobant a ia�érée au 1 er volume des Anna les 
de l' Académie d' Archéologie. 

Note du Sec1·étafrc-perpétucl de l' Académie. 



- 1 87 -

Celle maison est nne des plus  a nciennes de !'ancien d uché de 
Braba n t ,  a u  q uartier de Turnhout ,  oit étai t  située la seigneu rie 
d e  Ki nschot. 

Bu tkens , dans ses Trophées du d uché de Bra bant , pages 585 
el 465 , cite un P·ierre de Kindtschot parmi les nobtes vassa u x  des 

d ucs Jean Il el Jean m. 
C e  Pierre de Kindtschot étail  seigneu r <l e  ce l ieu e l  cheval ier t .  

Il éponsa dame Gertrude de Vriesele , fille de Wau thier , seigneu r 
de ce l ieu et de Ryckevorsel qn' i t  reteva du seignem· de Hoog
slraeten , Ie 28 février 1 525. Deux fi t s  naquirent de ce ma riage , 
savoi r : Henri de K i nschot , Jont  nous ne connaissons pas la 
posléri té , el Jean q u i  suil .  

Jea n ,  sei gneu r de Kinschot , éponsa dame Gertrude de Netenen , 
dont  i l  e 1 1 t  qua tre fit s ,  savoi r : 

1° GérarJ de Ri nschol q u i  tesla en 1 457 avec son épouse 

D. Pasq u ière Vander List. Un de ses fils, nommé Pierre , se maria 
à Turnhou t ;  I'au lre épousa dame M a rguerite Van Vlierden. 

11° Gosuin  Je Kinschot , cheval ier. 
Ill0 Pierre de K i nschot, q n i  épousa N . . . . . . . . . dool u n  

fils , nommé Gisbert .  
E t  IV0 Messi re Jean d e  Ki nschot, q u i  épousa dame Helwige d e  

Swyndrecht ,  à Lierre. D e  ce mariage les trois enfants q u i  su iven l ,  

sa voi r : 
1° .lean de Kinschot , écuyer, épousa dame El isabeth de Valckc

nacr , donl la postéri té est meulion née à la lettre A. 
Il0 Benoil de Kinscho t ,  chanoine de Lierre. 
Et IIl0 dame Helwige de Ki nschot, q u i  éponsa Everard Gillis , 

écuyer. 

A. 1° Messire Pierre de Ki nschot,  écuyer , épousa en premières 

t On trouve dans les lettres palentes de l'érection de la terre el seigneul'ie 
de Rivière, en bai·onnie , pour Messire François tie Kindtscbot , Ie 7 octobre 1 654, 
que cette noble maison a fonrni cinq chevaliers. (Voyez Tltéût1·e de la Noblesse 
de Bmbant, t •• partic ,  page 43). 
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noces dame . . . . . .  de Rycke , et en secondes noces , dame Mar-
guerite 'Spapen, avec qu i  i l  fut entené à Lierre. Les enfants 
nés du premier l i t  sont menlionnés à la lettre B ;  ceux du second  
Ie  sont à la lettre C .  

11° Benoît de  Kinschot. 
III• Dame Marguerile de Kinschot , épousa Waulhier Back , 

chevalier. 
IV• Nicolas de Kinschot. 
Et V• Gaspard de Kinschot , écuyer , épousa en premières noces 

dame CornéHe Van Rode , dont un fils nommé Sigier , mentionné 
ei-après à la lettre D; sa seconde femme ful Gileue S' Hosen. 

B. 1° Gaspard de Kinschot , bachelier en lhéologie , fonda 
plusicurs bourses au  collége St.-Yve il Louvain , en 1 488. 

11° Pierre de Kinschot , rel igieux à Groeneudael. 
111° Ambroise , religieux à Averbode. 
IV° Catherine. 
V• Isabelle de Kinschot , épousa Messire Jean Steynen. De ce 

mari:ige : A Gaspard Steynen , seigneu1· de Sl.-Laurent , à Gaes
beeck , qu i  épousa en premières noces , dame Catherine Van 
Off huys , el en secondes dame l\farguerite de Bloyoul , morle sans 
enfants ; i l  augmenta les bourses susdi les par acte passé par <levan t  

· ie nolaire Jean I e  Beggue , I e  28 m:ii 1 542. B Jean Steynen q u i  
épousa El isabeth Lemmens , dont Wauthier Steynen qui épousa 
Elisabeth van Hoebrouck. De ce dernier mariage : Melchior Steynen, 
seigneur de Waelerfort , Wauthier Steynen et Isabeau Steynen , 
qui fut dame de W:ieLel'fort après la mort de son frère Melchior , 
et qui  épousa Jean de Boulers dit  Berckmans. 

Yl0 Dame M:irguerile de Kinschol épousa N . . . " .  Walschaut. 
Et VU• Dame Marie de Kinschot épousa Jean de Bie , fi ls de Jean , 

pelil-fils de Jean de Bie et de dame Ma rie de Roover et arrière-petit
. fils de Guillaume de Bie , seigneur de Voort , derueuranl à Bréda , 

el de dame Marguerite de Quaribbe t .  Le dit  Jean de Bie et Marie 

1 l:.1 1 1c ieu11e el nohle maison de Bie esL issue de celle de Bréda. Sa généalogie 
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de Kinschot procréèrent Jean de Bie qui épousa Isabelle de Morck
hoven , veuve Ie H i  ju in  1 5 1 5. 

C. 1° Messire Jean de Kinschot , mentionné dans un  acte de l'an 
!485 , épousa dame Catherine Nuyts , dont i l eut quatre enfants ; 
voir à la lettre E .  

11° Marie , 
Ill0 El isabeth , 
IV0 Marguerite , 
Et ye Pierre de Kinschot. 
D. Sigier de Kinschot épousa en premières noces dame Josine 

Roeffs , dont il ent un fils nommé Gaspard qui snit à Ja lettre F. Sa 
seconde fämme fut Barbe Van Mechelen t .  

E. I0 Pierre de  Kinschot , chanoine à Turnhout. 
11° Messire Henri de Kinschot épousa dame Barbe de Meldaw 

avec qui i l  fut enterré en l'église de St.-Pierre à Turnhout ,  devan t  
l'aulel de Sainte Appoline. Leur épitaphe est ainsi conçue 2 : 

Deo ter. opt. max. 
et memorice viri nob. 
henrici De Kinschot 

ex antiqua nobili. Turnhautana familia nati 
qui obiit i 2 aprilis i 557 

et cum 
Barbara de Meldaw 

conjuge 20 julii 1 555 def uncta 
ante aram S. Appollonice in hoc templo 

commune sepulchrum habet. 

commence par Arnoult de Bréda , seigneur de Schoyle , lils de Godefroid • 

et époux de Agnès Van Male , fil le d'Arnoul t , dont : Henri de Bréda , seigneur 
de Schoyte , qui épousa la  fille du seigneur de Hoolaer. Le Jils cadet de ces 
derniers, nommé Amhroise de Bréda , dit de Bie , fut Ie chef de Ia fa mille de 
Bie qui nous occupe. 

1 La noble maison Van illechelen est issue de celle de Bertbout , ancienne 
souveraine de la  ville et pays de Malines , en flamand Mechelen. Sa généalogie 
commence par Florent Berthout , surnommé van Mechelen , chevalier , fi ls d e  
Jean Berthoul van Mechelen , chevalier , vivant en 1533, e t  de Cathérine d e  
Polaenen , s a  première femmé ; Ie d i t  Florent épousa Cathérine de Redrl inghen . 

t Voyez la 3• livraison du tome 1 •• des Annale� de l 'Académie. 
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La poslérilé de ces époux sui l  à la lellre G. 
III0 Gaspard. 
Et IV• Jean. 
F.  Mes. Gaspard de Kinschot , épousa dame Josine Pyl , dont 

deux fils mentionnés ci�après , lettre H .  
G. I •  Dame Agnès de Kinschol épousa Messi 1·e Jéróme Van der Vliet. 
IJ• Mes. Ambroise de Kinschot , receveur de Marie d'Autriche , 

reine de Hongrie et gouvernante des Pays-Bas. Il épousa dame Anne 
Gevaerts, fille de Messire Hubert Gevaerts , conseiller de la d i te 
reine de Hongrie , mort en 1 569, et de dame Marguerile Cock
t!Op.yne , fit te d'Aroou, chevalier, et de Gye de l:lerlaer , sa seconde 
femme. Ledit Hubert était  fits de Jeun Gevaerts , (su rnommé van 
Brussel, à cause de son a ieule, Elisabeth van Brussel 1 ) ,  qui occupa 
une des premières charges à la cour du duc Phil ippe-Ie-Bon , et 
de dame Cornélie Bacx ou Back. La postérité d'Ambroise de 
Kinschol suil à l a  leltre K. 

111° Dame Elisabeth de Kinschot épousa Paul P·iggen ou Puggen. 
H. I• Mes. Nicolas de Kinsohot épousa en premières noces Claire 

Hes tel, et en secondes , Agathe de Jonghe. Il eut de celte dernière 
union quatre fil les ; voir leltre L. 

11° Mes. Gaspard de Kinschot épousa Calherine Swarts , dont 
six fil les , savoir : Marie , Cornélie , Charlotte , Emilie , Anloinelle 
et Catherine de Kinschot. Celte dern ière épousa Mes. François 
Verbraecken, dont elle eul Elisabelh Verbraecken qui épousa 
Jacques Bols, écuyer , fils d'Adrien et de Jeanne Van den Berghe. 

K. I• Hubert dP Kinschot. 
11° Gaspard van Kinschol , écoulèle de Turnhou t , épousa dame 

Marguerite Van Nuffele ou Van Huffele. Leurs enfants sont men
tionnés à la lettre M. 

UI• Mes. Henri de Kinschot , l icencié ès lois et avocat au conseil 

i Cette familie noble Van Brussel était une des plus anciennes du Brabant. et 
portai l  pour armes: d'azur à trois feuilles de citronil les d'or. Elle n'existe plus. 
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souvera in  de Brabant ,  éµousa Marie de Scbott d i t  Donglas 1 ,  
fi l le de François,  seigneur de Bau tersem , mort à Anvers. en f587 , 
et y enterré dans l'égl ise de Notre-Dame , avec son épouse 
Anne Bosschaert , dérédée te 25 jan vier 1 572. Voi r  sa postérité à 
la lettre N. 2• 

t Un Simon Courard Scholl dil  Douglas , ou plulöt Douglas dit Schott a ,  par 
lellres palentes du roi Charles I I ,  signées à Madrid Ie 24- mars 1694-, obtenu 
réhab:litalion de noblesse el permission de porter les armoiries de l'illustre 
familie écossaise de Douglas donl il se disait issu. Ces armoiries sont : d'argent 
au coour de gueules , couronné d'uue couronne royale d'or , au chef d'azur 
chal'gé de trois étoiles d'or. 

L'origine du coour conronné qui figure dans les armoiries de Douglas , est trop 
curieuse pour que nous puissions nous dispenser de la meotionuer ; la voici : 

Le roi d'Écosse , Robert Bruce, sentant sa fin procbaine, (vers 1 328) avait 
1'3ssemblé auprès de lui les nobles et les conseillers en qui i l  avaiL Ie plus de 
conliance , et i l  leur avait déclaré, entre autres choses, qu'il  s'étail proposé 
d'al ler à Jérusalem pour combatlre les infidèles , mais que la mort l'empêchant 
d'accomplir ce voou , i l  priail Lord James Douglas , Ie meilleur de ses amis, Ie 
plus vai l lanl de ses capitaines, de porter son coour en Palesline. I l  mourut 
bientût après, et conformément à sa dernière volonté, son coour <léposé dans 
une boite d'argent fut remis à Douglas, qui  Ie  suspendit à sou con el parlil pour 
J é rusalem, suivi d'un grand norubre de gueniers écossais ; mais i ls ne purent 
terminer leur voyage. Les Écossais en traversant l'Espagne crurenl bien faire 
en aidant Ie roi de Castil le pour chasser les Sarrassins de Grenade , avan t de se 
rendre en Palestine , et i ls prirent part à une grande ba taille qui se donna à ce 
sujet ; mais dans Ie fort !lu comhat, Douglas se voyant sur Ie point d'êlre 
massacré par plnsieurs Maures qui l'entouraient , détacha de son cou Ie coom· d u  
roi , et Ie jetanl au m ilieu des ennemis s'écria : Marche I e  premier au combat 
comme t u  l'a toujours fai t ,  Douglas te suivra ou saura mouri r ;  puis suivanl son 
précieux dépót, i l  lomba hientûl percé de m i lle coups. Son cadavre fut trouvé sur 
la boîLe d'aq:(ent . . . • .  Comme si, dil Ie célèhre Walter Scoll, sa dernière pensée 
eill été de défendre Ie coour de son roi. C'esl en mémoire de cetévénèment que les 
Douglas out toujours porté sur leur écu un creur sanglant surmonté d'une 
couronn e .  

L e  creur du roi Robert Bruce fut rapporté en Ecosse p a r  un chevalier nommé 
Simon Loek hard, qui en mémoire du coour de Bruce renfermé dans une boî: e 
d'argent, pril dans ses armoiries un coour fer m é  par un cadenas , el qui par la  
sui Le  ne fut p lus  nommé Lockhanl, mais Lockheal't , des mots  anglais Loek, 
serrure , el lwai·t , creur. 

2 M. de Herckenrode nous marque q u'i l  n'a pas voulu mentionner ce que Ie 
Théátl'e de la Noblesse de Bmbant rapporte pour ternir , ou plutót pom· anéantir 
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IV• l\farguerite , morte cél ibatairc, 
V0 Barbe. 

VI• Ambroise , mort jeune. 
Vll0 Anne , morte jeune. 

VIII0 Marie de Kinschot , épousa messire Jean Roose , mort Ie 
H décembre 1 6 1 0 ,  fi ls de Jean et de BéatriJÇ. Reingouts, 

L. 1° Magdeleine ; 
11° Cornélie ; 

lil° Ag11the ; 
et IV0 l\_larie de Kioschot. 

M. 1° Henri de Kinschot , secrétaire de Zevenberghen , épousa 
Anne de Landschat. De ce mariage : Ambroise , qui fut échevin 
de la chambre d'Uccle , à Bruxelles ; dame N""." .  de Kinschot , 
qu i  fut héguine à Turnhou t ;  pu is  Henri et françois , qu i  fureQt 
ch:rnoines réguliers à Rouge-Cloitre. 

11° Ambroise de Kinschot , tué à Paris, 
et 111° Marguerite. 

N. 1° Messire François de Kinschot , chevalier , seigneur de 
R ivière , Jette-St-Pierre , Ham , Gansliorn , Relegem , Bever , etc" 
fut greffier des domaines et finances du roi , puis conseiller 
d'Élat , et commis trésorier-général des domaines et finances 
aux Pays-Bas !lt Bourgogne , et mourut chaµcelier et garde des 

!'origine écossaise de la familie Douglas , dite Scott . Nous l'approuvons ; car il  
s'agit peut-être encore là d'une de ces mille calomnies que la méchanceté se 
plait à inventer et à p ropager pour nuire à une famil ie  honorable. L'honnêle 
homme , qui ne fouille pas dans les families poQr découvrir des taches , se 
tienl sur ses gardes quanrl il se trouve èn face de pareils dénigrements ; il les 
méprise , et surtout ne les répète pas : qui,  d'ailleurs, ignore que jamais l'envie 
et la haine ne s'exercent avec plus d'actiarnement, que la calomnie ne se déploie 
d'une manière plus bideuse que pour ravaler celui auquel la naissance et Ie 
mérite assignent un rang au-dessus de la foule commune? Médisance, mensonge , 
contes ridicules , honnissemenL des meil leures actions , exagération du 
moindre des défauts au point d'en faire un crime, enfin, les  moyens les plus 
abjects et les plus odieux sont employés poµr Ie vilipender e �  Ie faire 
déprécier, 

· 
Note du secrétàire-perpétuel de l'Académie. 
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charles de Brabant Ie 5 mai f 65L Il avait obtenu du roi Phil ippe IV, 
Ie 50 septembre 1 647 , la permission de pouvoir augmenler la 
décoration de ses armes, en ce sens que « la pucelle qui soutient 
>>  l'écu pourra ten ir  un voile d'azur semé d'étoi les d'or dans sa 
» main dextre, ainsi qu'nn creur de carnation , couronné d'or ; 
» que l'écu sera supporté à sénestre par nne l icorne d'argent 
n accornée , crinue , l>arbée , accolée et onglée d'o r ,  et que Ie 
» bourlé sera remplacé par une couronne d'or : ensemble , per
l> mission de pouvoir  mellre les abeilles qu i  se trouvent tanl dans 
» l'écu que sur Ie vol du  cimier. » Le dit François de Kinschot eut 
plusieurs enfants de sa femme , dame Marguerite Boote, dame de 
Clercamp, fille d'Adrien et de Jeanne de Hovine ; voir à la lettre O. 

II•  Dame Anne de Kin schot , décédée Ie 1 •• mai 1 649 , avait  
épousé .Messire Jéróme de Gaule, chevalier, conseiller du grand 
conseil de Mali nes , puis chancelier de Gueldres , mort conseiller 
privé du roi , en 1 650. Deux filles naquirent de ce mariage , savoir : 
A. Marie de Gaule, décédée en 1 646, ayant épousé Messire Charles 
d' Hovine, chevalier , cheF et président du consei 1 privé du roi , 
mort Ie 25 av1· i l  1 67 1 ,  dont Lau rent d'Hovine, conseil ler du mème 
conseil ,  qui épousa une demoiselle de la noble maison de Blasere ; 
B. Isabelle de Gaule , seconde fi l le de Jéróme ci-dessus,  épousa 
François de Meulenare, consei l ler du conseil provincial du roi , 
ordonné en Flandre , <lont Bauduin  de Meulenare qui  fot échevin 
de la Reure et des parchons de la ville de Gand. 

III• Henri de J{inschot , mort jeune. 
Et IV• Ambroise , chanoine régulier au Rouge-Cloître !ez

Bruxeiles. 
O. I• Messire François de Kinschol, seigneur de Rivière , Jette , 

Ganshorn , Ham , Relegem , Bever , etc. , chevalier de l'ordre 
mil i taire de St-Jacques , conseiller d'état et Ie plus ancien con
sciller et commis des domaines et finances du roi , fut créé baron 
de Rivière , par lettres patentes du 7 octobre i654 , et comte de 
St-Pierre-Yette , par lettres patentes du i8 novembre 1 659. 
Il mourut en 1 700 , ayant épousé en premières noces dame 
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Marie-Gertrude Lanchals , i ssue d'ancienne noblesse m i l i ta i re , 
fi l le  de messire Phi l ippe , chevalier , seigneur d'Olsenne , Denter
gem , Gollhem , etc. , et de dame Florence de Gruthère , dame 
hérit ière d'Exaerde, etc. Ledi t  François de Kinschol avait épousé en 
secondes noces dame Angéline-Hélène d'Oyeribrugge , chanoinesse 
de Moustier , dont deux fi l les qu i  sont menlionnées à la lettre P ; 
i l  épousa en troisièmes noces dame Anne-Catherine de Berg-de
Trips , q u i  l u i  survécul. 

II° Isabelle de Kinschot , mourut cél ibalaire. 
111° Anne Marie , rel igieuse aux Annonciades à Bruxelles. 
Et I V0 Jean-Bapti ste , mort sans lai sser de poslérité. 
P. 1° Dame Anne Thérèse Hyacinthe de Kinschot (Anna-Fr:m

çoise , selon Ie Thé1Ure de la Noblesse de Brabant ,  article Douglas) , 
comlesse de St.-Pierre-Yelte , baronne de Rivière , dame de 
Ganshorn , Ham , Bever , Clercamp ,  Relegem , etc. , épousa 
.Messire Pau l-Phi l ippe de Villegas , seigneur  de Luttre , etc. , f i ls 
de Pa ul-Melchior , baron d' Hovorst , seigneur de Viersel , Wester 
Bouchout , etc . , consei l l ier et commis des domaines el financcs 
du roi , et de dame Marthe-Isabelle d'Ophem , fi l le u n ique et 
héri t ière d u  cheval ier Jacques d' Ophem, el de dame Elisabeth Vits. 
Le d i t  Paul -Melch ior de Villegas avait  élé créé baron de sa lerre 
d' Hovorst , en Braban t ,  par leltres palentes du roi Charles II , en 
date du 15 janvier 1 675; i l  étai t  issu de Don Pedro Ruitz de Villegas, 
chevalier de l'ordre mi l i t a i re de la Bande , seigneur  de Munam , 
de Caraçena el de la vi l  I e  de Vi l legas , dans l'Aslu 1·ie, de Sant i l
lana , Adelantado-mayor de Casli l le sous les rois Alphonse XI et 
Pierre-Ie-Crue) , et époux de dona Teresa de la Vega , fille un iqne 
du fameux don Gonzalo Ruiz de la Vega. Le susnommé Pan! , 
Ph i l i ppe de Vi l legas el sa femme Anne-Thérèse de Kinschot eurent 
six en fants mentionnés à la  lettre Q. 

ll°  Fr:rnçoise-Carol ine de Kinschol , f i l le cadelte de François et  
de sa seconde femme A. H .  d'Oyenbrugge. 

Q. 1° Messire Gérard-François-Bal lhazard de V i l legas , héril ier 
du  comté de St.-Pierre-Yette el de la baronn ie de Rivière , 
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épousa dame Anne-Marie de Pape , fille de Pierre-Martin , con
seiller de Brabant , et de Jeanne-Marie Maes. 

2° Gaspard Joseph de Villegas , conseil ler de Brabant ,  fut créé 
vicomte de Villegas par lettres patentes d u  20 octobre 1 751 , et 
mourut  sans postérité Ie t janvier 1 758. Il avit épousé Marie 
Françoise de Coxie , qui se maria en secondes noces à Charles 
Ferdin:md , d i t  Ie cheval ier de flerzelles , dont elle n'eut également 
pas d 'enfünts. Elle étai t  fi lle d'Albe1·t de Coxie , seigneur de Mor
sele , etc. , président du conseil privé aux Pays-Bas, e t  conseiller 
d'état , et de Cla ire-Thérèse Stalins. 

5° Philippe-Emanuel de Villegas , seigneur de Clercamp , fu t  
marié e t  l aissa d e  la  postérité. 

4° Jean-Dom inique-Joseph de Vil legas , épousa , en 1 725 , 

dame Marie-Anne-Thérèse du  Bois , dit  Vanden Bossche , <lont 
postérilé. 

5° Dame Reine-Charlotte de Villegas , née en 1 689 , morle en 
i 7 46 , avait été mariée l l'Ois fois : en prcm ières noces à Messire 
Charles-Léopold de Fierlandt , en secondes i1 Messire Jean-Antoine 
de Varick , et en troisièrnes à Amé-Louis-Edouard , comte de 
Ha l  male. 

Et 6° Demoiselle Marie-Anne de Vil legas. 



EXTRA IT 
DE LA 

CORRESPONDANCE DE L' ACADEMIE. 

La Sociélé des anliquaires de Zurich ex prime , par l'organe 
de son honorable président ,  M. Keiler, combien elle allache d u  
prix aux relations qu'el le a établies avec l' Académie. El le fait  
parvenir di lférentes publ ication s ,  et annonce !'envoi très-prochain  
d'un nouveau volume qu'el le a mis sous presse. << Nous espérons , 
dit M. Keiler , dans une lettre adressée à M. Ie président ,  que les 
recherches contenues dans ces quatre volumes ne seront pas 
tout-à-fait sans intérêt pour les mem bres de l' Académie d' Ar
chéologie"""" n Par la même occasion , la Société des anliquaires 
de Zurich adresse des remerciments au nom de ses membres qu i  
ont  élé associés à l'Académie , et qui , par  conséquen t ,  seront 
inscrils dans Ie tableau"". 

M. Ie chanoine de Vroye , admis dans Ie temps au  nombre des 
membres honoraires de l'Académie , remercie également d'avoir 
reçu cette marque de haute estime. 

M.  Alexandre Schaepkens , membre correspondant , adresse à 
l'académie u ne lettre au  sujet d'une pierre sépulcrale trouvée 
récernment dans un  champ cultivé près de Maestricht ,  oit elle a élé 
enterrée et oubliée depuis un siècle. Nous nous plaisons à donner 
quelques exlraits de cetle communication. << Cette pierre couvrait  
jadis ,  rapporle notre honorable confrère , Ie tombeau des barons 
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d'Eynatten , seigneurs d u  faubourg de SL.-Pierre , lorsque l'an
cienne égl i se près de la forteresse de l\faeslrichl exislail encore 
à l'endro i l  ou l 'humble chapelle dédiée à Sl.-Lambert l'a rem
placée. La n oble et ancienne fami l ie d'Eynallen , au t refois 
regardée comme u ne des plus i l l uslres du  Li mbourg , éla i l  a l l iée 
à celle des comtes de Mérodé , a insi  qne l ' indique l' inscription 
de la pierre donl i l  s'agit. Elle résidail à !'ancien chateau de 
Caster el à cel ui de Lichten berg , si tués très-près l 'un de l'a utre 1 .  

Cetle pierre a été m iise à n u  par les lravaux du canal laléral d e  l a  
Meuse . . . . . .  Fermant encore a u  XVIll" siècle l a  tombe des seigneurs 
d'Eynallen, que l'on enlerrail dans Ie caveau des anciens comtes de 
St.-Pierre, el le aura occupé la place du tombeau primi t i f  d' A per, 
père de St-Lambert, qu i  fut enterré d'abord clandestine111ent dans 
l'égl ise de St-Pierre. I l  s'y attache donc un i nlérêt tout particu l ier 
à cause de Ia  mémoire du marlyr donl les restes onl élé lransférés 
par St.-Huberl à Liége, el qu i  est Ie patron de celle noble cité . . .  
. • . . . . . . . . . . . Les a rmes de la  fami l ie  d' Eynatlen occu
pent la moitié du pa rnl lélogramme encadré d'une bande sur  
laquelle est i nscrit en  caractères gothiques : Hijr lygt begraven 
Joncker Herman Va. Eynatte heer tot . . . . L' inscriplion suivante , 
moins ancienne , y est tracée en caraclères lalins : Hier ligge 
begrave den. wol Edele geboeren Heer Frederick Van Eynaten , 
baron Van Nieuwstadt Heer tot Gerdingen star{ A0 1 640 den 
-1 •n octobre ende de Edele Geboeren vrouwe me vrouwe Beatrix 
Baronnesse de Illerode syn Huysvrouwe star{ A0 1 647 den 1 "" Juny. 
Bidt Godt voor de Siel. >> • • • • • • • • • • M.  Schaepkens parle 

1 Lichten berg est situé près de Maest richt dans un si te admirable, et  offre des 
ruioes bien intéressames , que lil. Scbaepkens reproduit  avec talent dans son 
Album de vues dans le Lirnl1ourg. « Ce vieux manoi r ,  d i t  M.  Schaepkens, rappelle 
les plus grands souvenirs , Leis que I e  séjour des Romains dans ces contrées et 
la familie de St.-Lamberl , dont Ie père étail Ie seigneur de eet endroit. Ces 
ruïnes appartiennent aujourd'bui à M .  Coenegracht de Haut weert , et sont 
conservées par ceL ami des arts . » 

Note cl-u Secrétafre-perpétuel de l'Académie. 
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avec une jusle indignalion du  pen de 1·cspecl que l'on monlre pour 
les tombeaux. I l  d i l  avec raison : < <  i l  a y des personnes qui sans Ie 
moindre scrupule s'emparent ,  pour un  usage profane et ignoble , 
de ces grandes el bel les dalles sépulcrales qu i  faisaient jadis 
!'ornement de nos églises. C'est une violation de tombcaux  qui 
s'exerce sur !'ind ividu qu i  dort sous la pierrc , placée là comme 
Ie symbole du repos et de la pa ix pour :nerl ir el a rrêler les 
profanaleu1·s. C'esl en outre un  acte de vandalisme q u'on cornmel 
sur q uelque monument de l 'histoire ou de !'art. Les pierres 
sépulcrales ne rappel lent-elles pas, pour  la pl 11 pa 1·t, des person
nages marq uanls , des costumes , ues nsages , des emblêmes 
authentiques?, Et si la personne donl Ie souven i 1· esl perpétué 
sur la pierre , n'est pas même recornm:mdée à la postérité par ses 
grands fa its, ses ve1tus, ses lalents, ses services, elle peul appar
tenir  à une fam i l ie i l l uslre ; la date de l' inscription peut être 
ut i le à l 'h islo ire ,  elle peut a ider à recti fier des el'l'eurs, servi r  à 
la science hérnldique, etc . . . . .  La va leu 1· de ces sortes de monu
ments commence à êlre m ieux appréciée , - gràce aux sociétés 
archéologiqnes q u i  s'établ issent aujourd'hu i  , à l' im i lation de 
notre Académie. - Cependant dans nos v i l les éloignées du cen
tre de quelque i nfluence arlislique , ces pie1Tes sont Ie plus sou vent  
rejetées de !'enceinte sacrée , hrisées et  anéanties même. Heureux 
quand on les retrnuve encore aux abords des églises ! . . " ."  » 

Nous pensons que personne ne peut raisonuablement se refuser 
à admetlre que la salnbrilé publ ique commande de ne pas enterrer 
dans les églises , et que Ie législalenr a fa i t  un acte de sagesse 
en proscrivant eet usage. Mais M. Schaepkens esl loin d'avoir lort 
de d ire : ;i eet usage est trop antique pour q n'on s'elforce d'en 
elfacer Ie souvenir : il est t 1  op lié à !'origi ne de notre cn l te. Le 
cimetière ne fu t-il pas Ie premier l ieu de réunion des fidèles 
sous les empereurs qu i  perséculèrent l('s chréliens , et eet 
usage ne s'est-i l  pas perpélué depuis Ie VI• siècle, dans les siècles 
su ivanls , d'apr ès ce que St.-Grégoire nous apprend par l'enter
rement des fidèles dans l'rncei nle sacrée ? Du lemps de ce pape 
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on acbela i t  déjà des places dans les égl ises pour senir de 
tombeaux , quoiqne nous soyons porlé à croire que ce fut une 
faveur ou d islinction qui ne s'accorda i t  qu'à des personnages 
considérés. Le seul moycn d' obvier a u  mépris de ces :rnciens 
monu ments qui nous occupent , c'est la  public i lé p:i r Ie crayon 
et Ie burin , q u i  ajou lent leu r charme à la valeur réelle de 
l 'objet qu' i ls  reprod u isen t . .  .. " .. » 

L'Académie a reçu dcpuis la dernière l i vraison de ses Annales : 

1 .  De M. Ie barnn de Herckenrode, membre correspondant il 
Sl.-Trond, la neuvième l ivra ison de sa Collection de tombes , épita
phes et blasoris, recnei l l is  dans les égl ises el couvents de la Hesbaye. 
In-8° avec planches ; 1 846, Gand, i mpr·imerie de Ghyselynck. 

Nous n'avons pas besoin de recommander eet ouvrage , qui i n lé
resse forlement la noblesse beige : i l  esl assez con n u  el j uslifie, sous 
tous les rapporls, Ie grand succès dont il jou i t. On sait qu'il n'y a 
pas de pays qu i  renle1·me plus d':rncien nes fami l ies noLles que cel u i  
auquel l\'l .  d e  He1·ckenrode consacre ses recherches. Aulrefois u ne 
quanl i té de nobles des Fl:rndres, d u  Brabant  et d'au tres conlrées, 
peu favorisés de la for' l. une ou tomhés dans l 'adversi lé, se relÎ l'a ient . 
su rtout dans Ie Limbo u rg, oü les choses nécessaires il la vie élaient 
peu chères. Aussi anjonrd'hu i ,  que de noms i l l uslres y lrouve-t-on 
dans les derniers rangs du peuple el dans l'oubl i  Ie plus profond ! 
que d' individus descendant des p lus  anciennes ma isons nobles, 
y comple- t-on qu i  t i rent leur subsis tance du t ravai l  corporel, ou 
q u i  sonl forcés d'exercer lon lcs sortes de professions ou de métiers 
pou r  vivre ! La noblesse s'efface et se pen! bien Yite daus le3 famil ies 
q uand el le n'est pas soulenue par la richessc. Nul le part les exem
ples capables d'appuyer cette assertion ne sont plus nombreux que 
dans Ie Limbourg. M. de Herckenrode, en publ i:rnt u n  ouvrage s i  
fécond en  déta.i l s ignorés 011 peu conn us, rend u n  service incontes
table à l'histoire d 'un  pays plein de grands souven i rs. 

Une des plus nobles maisons du Limbourg éta i t  anciennement 
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celle de Voordt, portant <fargent à truis macles de gueules , et t i rant 
son nom de la commune de Voord t ,  s i tuée à une demi-l ieue de 
Looz. Voici ce q u'en d i t  M. de Herckenrode dans la l ivra ison que 
nous  annonçons : 

« Jeanne Anne de Voordt , épouse de Claude-Wauthier de 
Mettecoven , seigneur  d'Opleuw et de Rulecove, étai t  fil le d' Erard 
de Voordt , seigneur de Voordt , et de Jeanne de Mombeeck , fille 
de Bernard , et pet i te-fi l le d'Edmond Cockin , seigneur de Voordt , 
<lont la postérité ret int  Ie nom , et porta comme lu i  écartelé , 
au f er et 4• d'argent à trois macles de gueules . qu i  est Cockin , 
au  2• et 5• d'argent à trois tours de gueules , qu i  est Malbourg ; 
ce dernier avait  épousé Catherine de Hulsberg , d i te Schaloen-á
Loen , fille de Jean et de Catherine de Kerchoff. » Le nom de 
famil ie de celte dernière est orthograph-ié Kerchoff dans celle 
généalogie , et Kerckhove dans les quartiers de Bernard de 
Tollet , seigneur de Baufremont , Otrange , Gutschoven , etc. , 
bourgmestre de Liége en 1 566 , all ié à dame Sophie de Hin
nisdael , fil le de Denis de Hinnisdael et de dame de Hulsberg , 
fille de Jean de Hulsberg , seigneu r de H ulsberg a u  pays de Fau
quemonl ,  portant  d'argent à trois tourteaux de gueules , el  de dame 
Catherine de Kerckhuff , portan l  d' argent à la bande fuselée de sable. 
Ces quarliers, marqués sur  la tombe des deux époux à l'église de 
SL.-Nicolas-au-l t·ez à Liége , sont. rapportés dans  l'ouvrage in l i tu lé: 
Recueil héraldique de.s bourgme.stre de liége ; L iége , imprimerie de 
Gram m , f 720 , p. 544. Nous forons observer qu'j l est reconn u  
des généa logistes e t  constalé par une mul l itude infinie d'exemples 
que l'orthographe du nom [(crcldwve , dé1·ivant du mot cimetière , 
varie d'après l' idiome local et s'écri l indisl inctement Kerckhove , 
Kercklwff, et en supprimant l'a1 ·ticle van ou de , on y ajoute , 
comme finale , la lettre s pou r Ie géni l if : Kercklwffs , selon l'usage 
admis dans u ne q uantité de fami lies 1 ;  en Al lemagne il est même 

t Voy . Annales de l'Acadl�rtie <tarchéolo!]'Ïe, t. II, p. U2. 
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orthographié Von Kirchhoff , Kirckhoff ou Kirchhofen t .  Des mem
hres de deux différentes famillf's de ce nom , auxquelles nous attri
buons la même souche d'Audf>narde , se sont fixés dans Ie Lim
bourg ; l'une de ces fami lies , KerckJ.10ve dite Van der Varent , 
porte d'argent à la bande fuselée de sable 2, et l'au l re du  nom Van 
den Kerckhove porle á'azur à la chapelle entourée du cimetière et 

t Nou� avons plusieurs fois vérifié cette remarque. On ne trouve pas de nom 
1le famil ie dont l'orthographe varie davanlage. Dans les livres , les chartres , 
:es actes , etc. , il est souvent écrit de diverses manière� ; et q uelquefois cette 
différence d'orthographe se fait ohserver dans l'indi�ation des mêmes personnes. 
Le célèhre Jean de Kerckbove, professeur et recteur de l'Université de Leyde a u  
XVI I� siècle (dunt Ie père, Johan Von Kirckhoff , fut établi à Emhden) orlhogra
phiait sou nom d'après l'idiome des pays q u'il  hahita. Jean de Kerckhove et son 
fils, seigneur de Heenvliet , baron de Wollon, qui fut grand-veneur de la Hollande, 
sonl enterrés à l'église de St.-Pierre à Leyde , oil nous avons visilé leurs 
mausolées. Notc dn Scc!'étaÏ1·c-pcrpétuel de l' Académie. 

i La familie con nue sous Ie  nom de Kerckhove , d i le  Van der Varent , 
portant d'argent à la bande fuselée de srtble, existant anciennement à Audenarde, 
fut en possession de la seigneurie de Diepenbeeck au pays de Limbourg, oil 
Richard de Kerckhove, dit Van der Varent .  seigneur de Welle, receveur de la 
chätellenie d'Audenarde, se retira en H i39 avec sa femme et ses enfants , tors des 
troubles d'Audenard e ,  pendant lesqnels ses propriétés en Flandre furent dévas
tées.-Voir les Arcltivcs d'Audenarde, 1 1 septembre 1 651;  celles de la cour féodale 
d: Alost, 19 mai 1 650 ; etc. - I l y a plusieurs famil lés de Kerchove ou Kerckhove , 
11ui n'ont aucune parenté. entre elles . ainsi que Ie prouve la dilférence 
d'armoiries. Il  s'est même formé en Belgique un grand nombre de families 
distinctes de ce nom, répaadues partout dans les vil les et vil lages , et c'est 
cette conformité qui  a donné lieu à une foute d'erreurs généalogiques , qui 
seront rectifiées autant que possible. Nous croyons cependant que la plu part de ces 
families ont u n e  souche commune ; mais quand même i l  y a souche commune, 
la parenté s'eO'ace par la marche du temps , ce qui a t!té Ie cas ici. 

Après avoir indiqué les armoiries des deux famil ies de Kerckhove mentionnées 
plus haut , nous pensons que l'on nous saura gré de rapporter, en même temps, 
les armoiries que nous avons recuei llies fles autres famil ies de ce nom . afin 
c1 u'elles ne puissent point être confondues. 

De Kerchof , dont on trouve les premières !races , porie d'argent à troi1 
rroisettcs de _gllcules mal ordonnécs, ou bien trois creun de gueules. 

Van den Kerckhove , dont plusieurs membres sont cités , pa1· L'Espinoy , 
parmi le8 memhres de la magistrature de Gand auJt XIV• et XV' siècles, porie 
d' argent à trois creurs de gueu les. 

� �  IV t 4  
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d'un mur d'argent. A celte dernière appartient, ainsi qu'il conste 
par ses armoiries , Son Exc. Ie l ienlenanl-général Jean-Jéróme de 
Kirchhoff, premier député d u  conseil du commissariat-général de 
Danemarck , membre honoraire de l'Académie d'archéologie. 

Van den Kerckhove , dile Van der Saelen , faisant partie des sept families 
patrices nobles de Louvain, porte d'arge11t à la fasce de gueules, accompagnée 
de six f1,e111·s de lis co11pées au pied de même, et placées en fa.sec , trois au chef et 
trois en pointe. 

Van den Kerckhove , également appelée : de Kerckhove dile de Ruysbroeck , 
admise dans les sept families patrices nobles de Louvain , dans la magistratu1·e 
de lllalines et d'autres villes , porie d'argent à tl'Ois fleurs de lis de gueules. 
Plusieurs membres de cette familie porlent pour brisure un maillet d'or au 
franc-quartier de gueules. 

Van den Kerckhove , possédant la seigneurie de Hard i fort et au tres au XV• 
siècle , porie écartelé : au 1er et 4• d'argent à trois croisettes mal ordonnées (aliis 
trois creurs) de gueules ; au 2• et 5• d'a1·gent à la bande losangée de sable . 

De Kerckhove , en possession des seigneuries de Graincourt et du Fael , porie 
d' argent à trois gr·itfuns de sable. 

Van den Kerchove , existant à Gand anx XVI• et XVI I• siècles , porte d'azur 
à trois épis de b/é d'o1· , l'un posé en pal et les deux autres len sautoir , une tête 
de mort d'argent brochant sur les trois épis . 

Van den Kerchove , plus tard de Kerchove , possédant la seigneurie de Vaulx 
et autres , venue de Nienport et d'Ypres à Gand, à la fin du XVI• siècl e ,  porte 
échiqueté d'argent et d'azur , au chef d'or , chargé d'une colombe volante d'azur, 
tenant en bec un rameau d' olivier de sinople. 

De Kerchove, existant à Bruges au XIV• siècle, porie d'argent au chevron 
de gueules. 

Van den Kerckbove, dite de Latre , venue à Audenaerde au commencemen t  
du XVI• siècle, porte coupé d'or à la fasce d'argent ,  chargée de trois cruisettes de 
gueules, à la bèche de sable en pointe et placée en fasce ; écartelé : au 1 r et 4• d' or 
à l' aigle de sable ; au 2• et 5• d' argent au chevron de gueules, au chef d'azur à 
deux croissants d' 01-. 

Van den Kerchove, plus larcl de Kerchove , exislant au XVII• siècle à Eecloo, 
porte coupé, au 1• d'azur, à six bésans d'or en pal, 5, 5, et une étoile de même en 
creur, au 2• d'o1' plein. 

On trouve encore des Kerckhoves qui furent en possession des seigneuries de 
Tervarent et de Haspencourt, au XIV• siècle, portant de salJle a11 chef d'argent à 
une {1.ertr de lis au pied coupée de gueulcs, et d'autres portant d'azur à deux 
fasc;os d'argent , accompagnées de neuf étoiles d'or , placées en fasce ; mais 
ile appartiennent à la familie de Kerckbove dite Van der Varent, dont nous 
avons parlé. 

Note du Sec1·éta.i1·e-perpétuel de l'Académie. 
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La nou\'elle l inaisou Je M. de Herckenrode conlien l line généa• 
logie élenclue de la maison Je Wezeren , dont est issu, du cólé 
maternel , M. Ie comle Barthélémy-Théodore de Theux de Mcylandt , 
ministre de l' in lérieu r ,  membre honora i re de l'Académie d'ar
chéologie, fils de Joseph-Mathieu-Jacques chevalier de Theux de 
Meyiandt el de Jlfontjardin, membre de l'ordre équestre de l a  
province de  Liége sous I e  roi Guillaume, et  de  Marie-Antoinette de  
Wezeren, fi l le de  Jean-Antoine-Joseph cheval ier de  Wezeren el de  
la baronne de  Barré de  Moisn i l .  

Après celle généalogie, rédigée en grande parlie sli r  des arcbî
ves qui sonl en possession de M.  Ie comle de Theux , M. de 
Herckenrode publie la généalogie de la fa mi lle Cartuyvels , portant 
d'azur au cygne nageant sur une eau au naturel mou·vante de la 
pointe de l'écu ; accompagné en chef de deux étoiles äor ; famil ie 
à laquelle apparliennent Je méJeci n Jean-Louis Cartuyvels, donl 
la fi l le a éponsé M ,  Van Jlfuysen , actuel lenlC'nt avocal à Hasselt ;  
Jean-Louis-Usmare Cartuyve/s , acluel lemral 1 1 1 issionnaire en Amé
rique, a insi que M. L. Cartuyvels , reçu , en 1 839 , docleur en 
médecine, et pratiquanl  la médecine à Hasse l t .  

Dans celle nou\'elle l i v l'3 ison , M. de Herckenrode publie égale
ment la généalogie de la fami l i e  Van Langenacker, <lont est i ssu 
Ie docteur H. Van Langenacker, actuellement médecin et ch irur
gien à Tongres , a ins i  qu'une n otice généalogiq ue avec épitaphe et 
armoiries , concernant les maisons d'Oyenbrugge el de Menten. 
Guillaume d' Oyenbrugge, décédé en H î!l8 et enlerré avec son 
épouse Marie Menten à l'église de Wilderen , fu t échevi n  de Léau .  
" Marie Menten , dont i l  e s t  ic i  q uestion , d i t  M. de  Hen:keurode , 
élail, selon les arch ives appartenant à M. Ie cheva l il:'r de Menten 
de Nurnes , commissa ire aclnel d u  district à Has el L  , fille de 
Messire François Menten el de dame Claire Van den Kerckhove , 
et pelile-fil le de Jean Menten , rnué el mayeur de Mi lea-les-Dames , 
bourgmeslre de SL.-Trond en 1 503, et de dame Marie Cuypers. 

« Le chef acluel de la bra nche de Menten , qu i  est restée en 
Hesbaye, est M. Ie cheval ier Jean-Thé-Odore-Ferdinand-Léopold de 
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.�enten de Hornes, ancien bourgmestre de la vil le de St.-Trond , 
actuel lemenl commissaire d'arrondissement à Hassel t, il a épousé 
dame Marie-Françoise-Frédérique de Stappers. De ce mariage sont 
plusieurs enfants, parmi lesquels on remarque M. Ie chevalier 
Léon-Guillaume-Frédéric de Menten de Hornes, actuellement con
seil ler de la ville de St.-Trond , qui a épousé dame Virginie 
Wyns , de Bruxel les. 

» Jean-Ferdinand-Léopold est fi l s  de Messire Léon - François 
cheval ier de Menten de Hornes , échevin de la haute justice de 
St-Trond , cheval ier de l'ordre du  Christ , et de dame Anne
Catherine de Looz - Corswarem , fille de Messire Joseph-Clément 
cornte de Looz-Corswarem et de S. E. R. , et de dame Marie
Catherine de Jardin-Blehen. » 

2. L'Académie reçoit du  même auteur u n  autre ouvrage 
très-intéressant sous Ie ti tre modeste de Notice historique sur la 
commune de Rummen et sur les anciens fiefs de Grasen , Wil re, 
Binder velt et Weyer , en Hesbaye. i vol .  in-8° de 4i 2 pages , 
accompagné de planches ; i 846 , Gand , imprimerie de Léonard 
Hebbelynck. Nous donnerons quelques extra its de eet ouvrage , 
qu i  ont rapport aux tra.vaux de l'Académie. « Rummen , autrefois 
» petit bourg , dépendant de !'ancien comté de Looz , est 
" aujourd'hui  une simple commune rurale , ressortissant  de l'ar
» rondissement adminislratif de Lonvain.  Le territoire de celte 
» commune est , sans contredit , un des pl us historiques de toute 
» la Hesbaye . . . . . . . .  A la fin du  XVI• siècle , les rejetons 
n de deux famil ies des plus i l lustres , sont venus se fixer à 
» Rummen et out eu , ou ont peut-être encore , p lusieurs 
» descendanls dans cette commune ou dans ses environs. 
» L'un  appartenait aux de Hollogne , issus des anciens comtes 
» de Luxembourg ,  et portan t  comme eux , l'écusson burrelé 
» a argent et d' azur de neuf pièces , au lion de gueules couronné 
» d'or brochant sur le tout . . • • .  Ce fut Guil laume de Mont
» ferrant,  vivant en i 240, Ie premier seigneur de Rummen que 
11 nous connaissions. L'autre personnage don t  nous voulons 
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» parler, appartenait  à la célèbre fami l ie de Mendoç.i , grands 
» d'Espagne, venus  aux  Pays-Bas sous Charles-Quint , et qu i  
» ont ,  pendant  plusieu rs siècles , i l lustré leur nom comme ami
•> rau x ,  ambassadeurs , généraux , gouverneu rs et conseil lers . 
" Don Diégo-Lopez de Mendoça , duc  de l'Infantado, assista a u  
» chapi tre d e  l a  toison d'or  ten u par Cha l'ies-Quint , I e  5 jan vier 
» 1 545 , à Utrecht. Deux au lres membres de cette fam il ie étaient 
» cheval iers de la toison d'or en Belgique , savoir : don. Diégo 
» Hurtado de Mendoça , sous Charles-Quint , et don Inigo Lopez 
» de Mendoça , sous Phi l i ppe II. 

» Jean de Mendoça éta i t , en 1 572, général de cavalerie a u  
» service de l a  Belgiq ue. Don B .  d e  Mendoça éta i t ,  e n  t 586 , 

" ambassadeur d'Espagne à la cou r  de France ; i l  fut Ie dépo
» sita i re des dernières volontés de l' inforlunée Marie Stuart. 
» Enfin François de Menc..loça , am i r:1 l d'Arragon , élait général 
» en chef de l'armée espagnole aux Pays-Bas en 1 598 , sous 
» Phi l i ppe lll .  En 1 560 Ie card iaa l  de Mendoça , pré.;ident d u  
» conseil d'état d e  Charles V e n  Belgique , séjourna sou vent 
» à Tongres. . . . . 1 .  

» P:1u l  de Mendoça , q u i  avait  épousé une dame de la noble 
» ma ison de Gutshoven , é ta i t  écoutêle de Rummen en i 640. 

» Parmi ses descendants , d i t  ! 'auteur ,  nous t rouvons : 1 °  Pau l  
» d e  l\fondoça , q u i  pri l Jes ordres e t  fut curé à Weyer ; 2° Chris
» t ine de Mendoça , qu i  épousa Jean  de Kerckhove de Herck-la
» vi l le ; et 5° Théodor de Mendoça, qu i  épousa Anne Wouters , 
» de Ru mmen . . . .  » Il para i t  que de l' union de ce Jean de Kerck
hove et de Christine de Menduça, i l  existe encore des descendants 
dans Ie  Limbourg. On com pte parmi eux Ie vénérable et savant 
prètre Kerckh()ffs, qui ,  comme vica ire-général de l'évêché de Liége , 
a été si uti le à Mrg. Van Bummel dans les moments difficiles que 
ce prélal  a rencontrés dans son d iocèse. Dans Ie fragn:enl 

t Voir 11/élanges de littératttrc et  d"histoirc, par Ie haron de Villen l"agne, pp. 320 
el 368. 
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généalogique de Van Ham , consigné au Recueil : Collection de tom
bes, etc. ,  p. 1 29, sont cités de la même familie Thomas Van den 
Kerckhove, né à Herck-la-vil le le 5 aoûl f 624, qui  épousa Catherine 
Van Ham, mère de Marguerile Van den Kerckhove, al l iée à Henri 
Wouters (portant d'or à trois roses de gueules), ainsi que Jean
Gautier Van den Kerckhove , né à Herck-la-ville Ie 50 octobre 1 727 , 

secrétaire du  même lieu, qu i  éponsa éga lement une fil le de la 
nohle prnison Van Ham , qui porte : écartelé, aux premier et qua
trièm11 d' or à la f asce d' azur, au sautofr (Ie gueules brochant sur le 
tout, aux deuxième et troisième d'argent à la bande losangée de cinq 
pièces de gueules. Ce Jean-Gautier Van den Kerckhove élail fils de 
Henri Van den Kerckhuve, bourgmestre de Herck-la-vil le , et de 
dame Agnès Van de Biessemen, laquelle porlail  coupé, au premier 
de gueules à trois étoiles d' or placées en fasce ; au second d' argent au 
buisson de sinople chargr d'une croix pattée d'or ; petit-fi ls de Jean 
Van den Kerckhove et de dame Catherine Boelen, laquel le porta j t  
parti, au premier d'argent à neuf clochettes d'azur, placèes 4, 5,  2, 

au chef d'or chargé d'un lion de sable ; au second d'argent à trois 
roses de gueules. Jean-Gautier Van den Kerckhove épousa, en pre
mières noces à Herck-la-vil le, dame Elisabeth Van Ham , et en 
secondes noces d:.ime Catherine Schoubrechts , <lont Jean-Jacques 
Van de Kerckhoff , propriétaire, l ieutenant-colonel comm:.indant 
acluel de la garde-civique de la légion de Herck-la-vil le, qu i  épousa, 
Ie 4 octobre 1855, à Hasselt, dame Marie-Anne-Josephine Alen 1, 

laquelle a pour armes : d' argent à deux anguilles enlortillées de 
sinople, accompagnées de deux treffles de mêrne, rune en chef, l'autre 

t M .  Jean-Jacques Van de. Ke1·ckhofT, commandant de la garde�civique de 
Herck-la-vil le, nous a fait parvenir la généalogie de sa familie, dressée sur 
preuves, qui , malgré soa étendue, �era probahlement publiée plus tard dans 
les Annl!les de l'Académie. Dans ceue l(énéalogie, Ie nom est écril Van den 

Kerckliove; orthographe qui> nous regardons comme la véritahle , parce qu'elle 
est reçue plus généralement en Belgique que celle de Kerckhoff suivie par Ie 
�om111and11nt. 

Note du Secrétairc-perpétu,el de /' Academie. 

' 
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en pointe ; au lion de sable placé en abime ; - mariage dont son t  
nés plusieurs enfants à Herck-la-vi l le. 

« Il para ît que c'est ''ers Ie mi l ieu  du XIV• siècle que Ru mmen 
» obtint  sa première charte de franch ise . . . . .  L'insti l ution des 
>i bourgmestres (pagi magister) deva i t  bientót sui He celte nouvelle 
J> organisation , atin qu'il y eût un représentant des intérêts de 
» la commune.  

>i C'est encore par su i te de ce relief d i rect de la couronne 
» que les anciens échevins de Rummen s' int i tu lèrent : adminis
» t rateurs de la cour comla le ,  comitalis aulce administratores. Leu r  
» sceau représenta i t  !'effigie d e  Sai n t-Ambroise , patron du  l ieu e t  
» portai t  e n  exergue les m o t s  : sigillum libertatis de Rummen . . . .  

» Dans des temps fort reculés , i l  existait au  chateau de 
» Rummen une cour supérieure de j us tice , nommée sala oisterca; 
» on prétend que ce fut Ie comte Gér:ird Jr de Looz, q u i  la t rans
» féra à Curange. Le comte Gérard régna de l f ï1 à 1 1 9 1 .  

» La cour d e  j ust ice q u i  exista plus tard à Rummen , n e  jugea 
>' plus qu'en première i nstance , avec ::ippel à la haute cour de 
" Vl iermael , <lont  on pouvai t  appeler encore à la noble sal ie de 
» Curange. 

» La j ustice de Rummen se composa it ordinairement d'un 
" écoutête , de sept échevi ns , d'un  greffier et d'un sergeant . . . . .  » 

cc C'est à une pensée éminemment chrétienne , jointe à celle 
» de donner aux cérémonies rel igieuses une certaine pompe , q ue 
J> l'on doi t l' inst itution de la prem ière confrérie de Rummen , en 
» l'année 1 595. Elle pri t  I e  ti tre de confrérie du Saint-Sacrement ,  
» heylig Sacraments Gulde. ;1 

L'au teur après avoir  fa i t  connaîlre les statuts de celte confrérie , 
q u i  se t rouva i t  encore en pleine vigueur dans l'année f ï48 , rap
porte qu'une con frérie d'arbalétriers fut érigée en 1 640 , sous Ie 
protectorat du baron de Rummen , et <lont i l  l ranscri t également les 
stat u ts . qu i  sont s ignés : Kerckhotf, ils portent en tête que cetle 
association est insl i tuf\e en l 'honneur de Dieu Tout-Pu issant et, de 
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son martyr Saint-Sébaslien. Celle confrérie avail obleuu cel'lains  
priv i léges et des lerra ins  nécessai res à la construclion d'u ne salie 
e t  à l'établissement des t i rs à l'arbalète. Cetle salie , constrni te 
en f 650, subsiste cncore , et sert aujourd'hu i  pou 1· maison com
munale. 

« Dans la  grande salie des arbalétriers , à l'étage, dil !'au teu r ,  
» se voit encore une croisée e n  verre pein t , <lont firent présent ,  
» en f 660 , Henri Audewa ulers 1 et Angél ique de Kerckhove , son 
» épouse . • . . .  Le panneau du mi l ieu représen la i t  la figure de 
J) St-Sébasl ien, attaché à un arbre el percé des flèches ; Ie panneau 
» d'en haut  contenai t  u n  l rophée d'arbalèles et de palmes ; s u r  les 
n panneaux latéraux  éta ienl les a rmoi ries d'Audewaulers et cel les 
n de Kerckhove. Ces panneaux ont été brisés ; Ie panneau in rérieur 
» seu l  est démeuré in tact , e t  porte au  m i l ieu d'un  cadre d'orne
» ments de couleur l ' inscription su ivante : 

n Alsmen i 660 in augu,sto heeft geschreven, hebben dese vinster 
» duer die ondergeschreven gegeven aen de sch'uller-camerc tot Rum
» men verheven , Henricus Audewauters en Engel van Kerckhoff syn 
1> huysvrouw. 

» R ummen possédai l  autrefois une égl ise de style goth ique ,  
" mais  qu i  par suite de  vét usté, au lant  que par  su i te d'u n  
» i ncendi e ,  arrivé eu l'annf\e f 74i , a dû être dérnol ie. D'après 
» l ' inscription qu i  &e trouvait sur une viei l le poulre fai sanl partie 
1>  du chreu r ,  qu i  exislail encore en t 790 , l a  construclion de 
)) l'ég l ise dala i t  du  m i l ieu du vm• siècle. 

» Elle contena i t  les caveaux des fami l ies de Horion et de Hoen , 
» les p ierres tumulaires des baro ns Henri el El ienne··Théodore 

1 La farnillo de eet Aude-Wauters , égalcment connue sous Je nom de 
1f aule!'S , Wouters ou Woltcrs - Ie nom de eet te fa mille s'écrit dt>s trois maniè
res dilférentes- a été regardée de tous ternps comme une très-ancienne familie 
noble du Limbourg. Elle a été reconnue par Ie roi , elle est représenlée 
dans la noblesse helge par notre savant conl'rère M. Mat hieu-Joseph Wolters , 
ingénieur en chef des ponts et chaussées de la Flandre-Orienta le ,  mernbre 
elfcctif de  l'Académie d'Archéologie, auteur de plusieurs ouvrages estimés. 

Nute du sccrétafre-pei·pétuel de l' Aw.démic. 
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» de Zegraed l ,  des écoulêles Jean et Pierre Wouters , d'Au toiue 
» Lievesons, de Barbe Vranckx , de Jean  Ruelens , et de quelqnes 
» a utres personnes marquantes de l a  commune,  qu i  y avaient 
)) élé inhumées. Mais toutes ces pierres onl élé brisées ou enlevées 
)> lors de la démolilion de l'é<l ifice. Une seule pierre , celle de 
" la fami l ie de Hoen 1 ,  a élé sauvée. 

" La nouvelle égl ise a été bàt ie en J 760 , sur un aulre empla
» cement ,  pa1· les soins de l'abbaye d'Averboden" . . . C'esl une 
» conslruclion de bon goût . . . . .  Elle renferme lrois antels et 
» deux monuments funéra ires , dont l'u n  appartient à la famil ie  
>' de Hoen , et porie pour quarl iers : Hoen , Gulpen , Moitré , 
J> Oultremont , llorion , Bentink , Dobbelstein et Breyl ; l'autre 
» appa1·tienl à Ja fami l ie Wouters , et porte pour quartiers : 
» Wouters , Loncin , Mendoça, Kerckhove , Bosmans , Happart , 

>> Omalia, Haren. - Les quartiers des deux monuments son t  
» ornés de Jeurs a rmoiriers respect ives. » --

5. M. Je baron de Stein d' A ltenstein ,  membre correspondant 
à Bruxel les , fa it  hommage à l 'Académie de son Annuaire de la 
Noblesse de Belgique. Première a nnée, J 84 7 .  J vol .  in-8° de 564 
et VUi pages , sui· papier vél i n .  Brnxel les , chez les l ibraires 
Van Dale , rue des Carrières , et Muquurt , pl.ice royale. Cetle 
nouvelle publ icalion de M .  de Stein , au leur de l'Armorial de. 
Belgique , ne peut manquer d'être accuei l l ie avec faveur par 
toute l a  noblesse. Mais  on pense q ue notre bonorable confrère 
ferait

. 
bien dans l ' intérêt de son o uvrage de ne plus confondre , 

dans son Annuaire les annoblis avec les anciens nobles , 1·econn11s 
par Ie roi . 

4. L'Académie rec;oi l  pl usieurs l i vra isous du recueil inl i lu lé : 
Het Tae/verbond. Cet in léressan l  recueil pério<l iqne , rédigé en 

1 Ceue famil ie , qui possédait autrefois un grand nombre de seigneuries 
dans Ie Limbourg , est uue des plus i l l ustres de l'Europe ; elle a fait des alliances 
avec plusieurs maisons régnantes. El le  a tenu de lous lemps un des premiers 
rangs dans la noblesse li mbourgeoise. 

Notc du sccr1:laire-pci·pdl11el de l' Acadimic. 
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langne nationale, e l  s' i mprimant à A n  vers , chez M .  Buschmann , 
obtient un grand succès , j ustemen t mér ité. Il se publie sous la 
d i rection de M. Verspreeuwen , professeur à l'Athénée d'Anvers. 

5. L'Académie reçoi t  la  2• l ivraison de la Revue de Liége , de 
l'année 1 847 ; recueil que  nous ne saurons assez recommander. 

6. M. Van Lerberghe , membre corrcspondant à Audenaerde ,  
fai t  hommage à l'Académie d'une nouvelle l ivra ison de  son recueil  
int i tu lé : Audenaerdsche mengelingen , que nous avous recommandé 
plusieurs fois. In-8°, 2• partie ; t 846. Audenaerde , i mpri merie 
de Gommar De Vos. 

7 .  M. Ie comte d'Exaerde , conseil ler de l'Académie, fa i t  hom
mage de l' inléressant d iscou rs in t i lulé : Le conseil de Flandre , pro
noncé à J ' audience de renlrée de la cour d'appel de Gan d ,  Ie 
i9  octobre 1 846 , à !'occasion de l' inauguralion du nouveau palais 
de j ustice , par M. Ganser ,  procureur-général ,  etc. In-8° ; 1 846,  
Gand , i mprimerie de C. A n noot-Br:1eckma n .  

8 .  Le même fa i t  hommage à l'Académie d e  son mémoire impri m é  
sur la maladie des pommes de terre e t  de ses causes. ln-8° ; Gand , 
i mpri merie de Verhuist .  ! ,'auteu r a comnosé cetle broch ure 
à !'occasion de sa nomiuation comme meml11·c de la com mission 
agricole , chargée de !'examen des causes de la maladie des 
pommes de terre. 

9 .  M. P.-F. Van Kerckhoven , membre correspondant , fait hom
mage à I '  Académie de son d ra me int i t ulé : Richilde, qu'i l  a composé 
en collaboration avec M. E. Rosseels. C'est une prod uction pleine 
d' in térêt .  Elle a été récemment couronnée à Bruges : voilà Ie 
meil leur éloge que l'on p u isse en faire. Les ouvrages de M. Van 
Kerckhoven reçoivent à juste t i tre, non-seulemeut beaucoup de 
succès en Belgique, mais également à l'étranger. Deux de ses 
romans v iennent d'obten ir  les honneurs de la traduction en Al le
m agne : i l s  ou t  paru à Augshourg sous les t i lres de Fernand der 
Seeraüber et Daniel oder Kampf und Sieg. 

i O. M. Ie docteur Ch.  Detienne, fils, médecin à Liége, fai t  hom
mage à I' Académie des deux premières l ivraisons d'un recueil 
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périodique qu'i l  publie sous Je titre de Revue médicale, pharma
ceutique et hippiatrique. Paraissan t  par cah iers mensuels, i n-8° ; 
Liége, imprimerie de Lardinois. Ces deux premières l i vra isons sont 
rédigées avec goût et talent, el fou t  très-favorablement augnrer de 
celles qu i  suivron t .  

:l t .  M. Le docteur Sichel, membre corresponJanl à Paris, fa i t  
hommage à l'Académ ie d'une brochure ornée de  planches qu'il a 
publiée sous Ie ti tre de Description d'une pierre gravée, avec des 
recherches sur les Divalia et les angeronalia des Romains, comme 
cu lte secret de Venus Geni t rix. In-8° ; i 846, Paris, l ibra irie de 
Leleux. 

:1. 2. L'Académie re'Çoil du même a u teur un autre de ses écrits 
int i tulé : Recherches complémentaires sur la Déesse Angerone et le 
culte secret de Vénus chez les Romains. In-8° ;  :1.847, Paris , l ibrairic 
de Leleux. Notre célèbre confrère, qui n'est pas plus étranger à 
l'archéologie qn'à !'art de gnérir, a fa it des recherches immenses 
et très-curieuses sur Ie sujet q u' i l  traite dans ces deux nonvelles 
productions. 

1 5. L'Académie reçoil de M. Ph. V<.in der Maelen , mcmlJre cor- \ 
respondant à Bruxelles, son Dictionnaire géographique de laprovince 
d'Anvers. 1 gros volume i n-8° ; 1 854, Bruxel les, à l'élabl issement 
géographique. 

U. Du même , son Dictionnaire géographique du Limbourg. 1 gros 
volume i n-8°; ·1 855 , Bruxelles, à l'établi ssement géographiqne. 

H >. Du même , son Dictionnaire géographique du Luxembourg. f 
1 gros volume in-8°; 1 858 , Bruxel les , à l 'établi ssement géogra
phique. 

t 6. Du même , la Collection des pavillons de toutes les nations 
du globe. 

1 7. Du même , la Carte des polders et des forts des deux rives de 
fEscaut, par M. H .  Lehon. 

t 8. Du même , Projet de canalisation de l' Escaut. 

m. La sociélé des ant iq 1 1a ires de Zurich adresse à l'Académie 

/' 
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ses actes et mémoires sous Ie ti tre Je Mittheilungen der antiqua
rischen gesellschaft in Z.urich.  2 volumes in-4°, accompagnés de 
planches parfai tement exécutées ; i 84i et 1844, Zurich, chez Meyer 
et Zeiler. Les publications de cette savante compagnie sont de 
la p lus  haute importance. Il n'y a certainement pas de société 
archéologique dool Jes travaux soient plus d ignes d'all irer l'at len
tion publ ique. 

20. M. Gérold de Meyer de Knonau, membre correspondant, 
d irecteur des arch ives publ iques de Zurich , fa i t  hommage à l'Aca
démie de la lopographie q u' i l  a publ iée du canton de Zurich, sous 
Ie titre de Der canton Zürich , historisch-geographisch-statistisch 
geschildert von den ältesten Zeilen bis au{ die gegenwart. 2 gros 
vol. i n-8° ; 2rt• édition , revue et augmenlée ; 1 844 et 1846, St.
Gall e t  Berne , imprimerie de Huber el compagnie. M.  de Meyer est 
au teur de plusieurs ouvrages géographiques el stal istiques sur  
l a  Su i sse, qu i  sont fort esl imés. Il est généralernent regardé comme 
Ie premier connaisseur de la statislique su isse. Ce savant écrivain 
a spécialement voué ses vei l ies au canton de Zurich , qui est son 
l ieu natal.  Une grande parlie du premier volume du l i vre q ue 
nous avous sous Jes yeux , traite des ant iquités qu i  existent dans 
ce canton . 

2L M.  Fél i x  van Hulst, membre correspondant à Liége, fa i t  
hommage à l'Académie de son ouvrage int i lu lé : Le Rhin de Cologne 
à Mayence, ses chateaux , ses ruines, ses coteaux , etc. i '" partie ; 
f gros volume in-8°; 1 847, Liége, imprimerie Je Fél ix  Oudart. 
C'est un ouvrage rernarquable, parfaitemenl écrit, plein de souve
n irs h istoriques et dest iné à toutes les classes de lecleurs. Il ne 
pourra i t  manquer de placer M.  Van Hulst au  rang de nos bons 
écrivains, s i  déjà Jepu is  long-temps sa 1·éputation n'était fai te 
par plusieurs au tres productions 1 i ttéra ires d'un grand mérite. 

22. Le même fa it hommage à l'Académie de la 2° édition de 
1 trois brochures très-intéressantes, qu' i l  a publ iées, l' une sous  Ie 

t itre de Ch. de Langhe (Carolus Langius) el Liévin Van der Beeke 
(Lrevinus Torrentius) . In-8° ; 1 846 , Liégf', imprimerie de Fél ix 
Ondart. 
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�3. L'autre sous Ie titre de Jean de Gruytere (Janus Grnl:erus) . 
In-8°, avec porlra i l ; 1 847, L iége, imprimerie de Fél ix Oudart. 

24. L'antre est int itulée : André Schott. In-8° avec portra i t ;  1 847, 
Liége , imprîmerie de Fél ix  Ondart. 

25. M. Serrure, membre correspondanl à Gand, fait  hommage à 
l'Académie de son excellen t ouvrage int i tu lé : Notice sur le cabinet 
monélaire de S. A. Ie Prince de l igne , Ambassadeur du Roi près 
Je roi des Français. 1 vol . i n-8° de 444 pp" aveè planches ; i 847, 
Gand, i mprimerie de C. Annoot-Braeckman. 

-·-
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hcrustende in de Burgund isrhe bibliotheek te Brus.�el ; 

DOOR 

DOCTOR KAREL V A N  SWYGE NHOV EN , 
correi:;pouderend l irl tlrr Academie . f'n7." te llrussel. 

S U M M A R I U l\I .  

Voorwoord. - Guillelmlis Danietis. - Het Roode-klooster, i n  Zoniën-bosch . 
Deszelfs boekery. - De hisscbop De Nelis. - Jan Gilemans. - De Bene
dictynen van St-Maur. - Audi fi.lia. - Almedor del Campo. -Sancbe Cari l le.  
- Don Louis Fernandez de Cordua.  - Davila. - Jan van Tbieilen, priester. -
Frater Guillelmus de Gou1houuen , m inderbroeder. - Verschi l lende kapittelen 
van Hore Dochter. � Cbristelyke gedichten : Ie Mcetcnen, te Priemen, te Tert'Îen , 
te Sexten, te Noeneii , te Vesperen , te Completen. - Andere gedichten. - Uckel, 
een dorp by Brussel. - Deszelfs kerk. - Paus Leo de 1 1 1 .  - Aeaslag op zyn 
leven. - Pascal en Campulus. - Karel-de-Groote. � Paderborn. - Wyding 
der kerke van Uckel. - Merkweerdigen akt. - Jan Van den Hoven , Gilys 
Van den Steene , Gheert Van Nekersgat , Gilys Conraets. - De kerk van Nyvel 
en die van Aken. - Eenige woorden over den akl. - Nawoord aen myn vriend 
Ph. J. Van Meerbeeck . 

VOORWOOUD. 
Ik had al maeoden en maenden in de Burgundische bibl iotheek 

doorgebragt , toen het er my eiodelyk begon te vervelen . Moede 
geworden van steeds geneesku ndige handschriften te doorbladeren, 
besloot ik van die drooge en weinig opleverende navorschingen 

IV ! 5  
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aftezien en mynen geest te verlustigen met opzoekingen van eenen 
anderen aerd. 

Ik vatte dan andere handschriften aen , en onder hen vond ik 
een oud , droog , verwelkt boekje. Men zou gezegd hebben dat het 
zich schaemde over zynen inhoud , zoodanig had het zyne gele en 
kletterende blaedjes tusschen zyne met leder bekleedde berderen 
ingesloten. 

Met n ieuwsgierigheid sloeg ik dat boekje open. 
De eerste regels welke i k  er i n  las wekten myne aendacht op. 

De schryver er van moest veel geleden hebben , want hy kende de 
wereld. Zyne raedgevingen , welke uit een hart zoo zu iver als dat 
der engelen vloeidden , zyne rouwklagten , zyne ondervinding zoo 
duer betaeld i n  de aenraking der wereldsche zaken , dit a lles maekte 
myn medegevoel gaende. 

En ik las a l  verder. 
H ier trof ik van die lieve , ongekunstelde gedichtjens aen , gelyk 

onze voorouders ze zoo natuerlyk konden heenschryven. Verder 
gebeden zoo hartelyk als gevoelvol .  Verder nog gezangen , welke i n  
myne ooren weêrgal mden als d e  heilige chooren door d e  leviten, 
te midden der ten hemel stygende wierookwolken , opgezongen. 
- Overa l , in een woord , ontwaerdde ik een zoo treffenden en 
zielroerenden toon, dat i k  het boekje uitgelezen had voor al  eer i k  
e r  van bewust was. 

Eindelyk trof ik den akt aen Calevoet betreffende. Dit deed my 
een besluit nemen. Ik vroeg het handschrift in leen aen myn goede, 
oude vriend, de heer ridder Marchal, welke het my met zyne gewoone · 

welwil lendheid toevertrouwde. - Maer, lezer l ief, gaet dit toch 
n iet aen Mynheer De Reilfenberg vertellen , want ik ben van die
gene n iet welke de gunst van den prêt au dehors genieten, en zonder 
twyfel zou men aen den heer Marchal verbieden zoodanige welwil
lendheid in het vervolg nog te toonen aen een simpele , vergetene 
werker, zonder tytels of zonder voorspraek. 

Kortom , ik bezat het kleine boekje ,  ik verborg het in myn 
boezem, en ik l iep er mede naer huis gelyk een dief welke eenen 
schat ontvoerd. 
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Des anderendaegs, gaf ik het handschrift aen den achtingsweer
digen heer Marchal terug. Ik had er u i l  getrokken wal ik begeerde. 

Wat ik er in vond , deel ik hie1· mede. Dat de lezer de eentoo
nigheid van mynen a rbeid verschoone. Ik heb voor het geliefkoosde 
handschrift willen poogen , wat andere voor grootere , gewichtigere 
werken doen , het u i t  het stof der vergetelheid doen herleven . 

•• 

Op den eersten maert van het jaer 1 566 , stond Joanna, hertogin 
van Brabant, aen eenige rel igieusen een deel gronds toe , tot het 
slichten van een klooster in Zoniënbosch . Zeven jaren na deze gift 
begaf Guillelmus Danielis , kapellaen van de kerk der heiligen 
Michaël en Gudula te Brussel , zich in het vermelde bosch en regtte 
er eene woonplaets op , welke weldra eene priory werd en den 
naem van Roode-Klooster ontving. 

De godvruchtige inwooners van deze stille en eenzame schuil
plaels namen den regel van den heil igen A ugustinus  aen, en het 
geen in den beginne een gering gebouw was, tusschen de hoornen 
verholen, werd allengskens grooter en ryker ; zoodat in de zeven
tiende eeuw, de reguliere kanon iken geene schoonere verblyfplaets 
in gansch Nederland bezaten .  

Gelyk al  d e  andere geestelyke gestichten , had het Roode-Kloos
ter tyden van bloei en vrede , of dagen van tegenspoed en ellende, 
volgens dat het land door wyze vorsten geregeerd werd of aen 
omwentelingen en regeringsloosheid was overgeleverd. 

Het zou nog al eenige bladzyden beslagen , indien ik het wilde 
ondernemen de geschiedenis dier p riory te beschryven en haren 
opkomst , bloei en ondergang optehelderen ; maer hoe toelag
chend deze taek ook moge wezen , wil ik er my thans niet mede 
bezig houden. De bibl iotheek van het Roode-Klooster al leen vraegt 
heden onze opmerkzaemheid. 
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II• 

Het zy voor af gezeid : n iets i s  zeldzamer dan stukken aen te 
treffen tot deze zaek betrekkelyk. 

Noch Sanderus , in  zyne Bibliotheca Belgica , noch Valerius 
Andreas hebben iets over de boekery van het Roode-Klooster 
aengestipt. De stilzwygendheid van den eersten is vooral bekla
gensweerdig. De bisschop van Antwerpen, De Nel is  1, liet er slechts 
eene kleine aenteekening van over, die h ierna zal plaets vi nden. 

De Benedictynen van St.-Maur hebben ook, in zeer korte woorden, 
van deze bibl iotheek in het verhael hunner reis meld ing gemaekt. 
_Maer de gewigtigste bron over de boekery der regul iere kano
n iken van Zoniën bosch, is e·en soort van oud register, welk op 
het 9erde blad (verso) van het handschrift , N• i 551 ( lnventaire 
général de la bibliothèque de Bourgogne) geschreven staet. 

Dit m:muscript, N° '1551 , op perkament geschreven, is 28 centime
ters hoog, en 20 breed. Het bevat 240 bladzyden. Op het eerste blad 
leest men : liber monasterij sti pauli in zonia siue rubeeuallis . • . •  

fa • et . . .  e . es 9t ta in t '0 lib0 iuxta bruxellam situat·i. Dat is : 
liber monasterii sancti Pauli in Zonia sive Rubrre Vallis juxta 
Bruxellam situati. Het overige van fa• tot l-ib0• schynt tot den zin 
n iet te behooren, en is van eene andere hand geschreven. 

Het tweede blad is onbeschreYen. 
Op verso van het derde blad, leest men een korte cataloog van het 

gene het boek inhoudt, te weten : eenige devote gedachten en ser
mooneu van den H. Augustinus, onder andere het vermaerd : Cur 
Deus Homo ? welk men byna i n  alle Ascetische handschriften 
ontmoet. 

De helft van 't verso van het derde blad , is aen het bovengemeld 
register toegeeigend. Dit register is voor ons het gewigtigste wat 

1 Hy werd te Mechelen geboren , den 6 july 1 736 , en stierr in het klooster 
der Camaldulen, by Florenlië, in t 798. 
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in het geheele boek staet. Ongelukkiglyk is het byna geheel onlees
baer. Bovendien bestaet er een open vak in, hetwelk zich van de 
dertiende l inie tot aen het einde u itstrekt. Ik geloof n iet dat het de 
tyd is die het manuscrip t  aldus geschonden heeft , maer wel de een 
of andere monik , geërgerd door het lezen van den tytèl eens hoeks, 
hetwelk hem niet al le geestelyk voorkwam , en die dus  dien tytel 
met de volle hand zal u itgevaegd hebben. 

Wat er van zy, zie h ier het register : 

Dit .syn 'bie biet.s.c�e boeken bie on.s toe be�oeren . 

« Item in den eersten een evangeli boec. Item een epistel boec. , 
Item ij. brulochten. llem noch een stuc van eenre brulocht. Item 
van den vij. sloten. Item van den vij g.mlen der m innen. Item 
ij aerloepe 1 .  die beginnen. het was een ionghelinc. etc. Item enen 
dietsche souter. Item ene exposicie op de ewangel ien. ende beghint 
aldus. hier es te wetene na der hystorien. etc. Item noch drie 
boeke van hadewighen die beginnen aldus. God die de clare minne. 
Item noch een ewangeli boec. Item een boec dat ryc der ghelieue. , 
ende beghint. Justum deduxit dominus.  etc. Item van den sacra
menten. ende beghint aldus met roeden letteren gescreven. dit 
boec mach wel een "iegel heten. etc. llem een boec van der biechten. 
ende beghint. Amicicia populo meo scelera eorum. etc. Item de 
regule in dietsche. Item Salomons boeke ut' bybelen in  dietsche. 
Item een ... ip .. ren boec , dat ons meester Peter Van der Racken 
gaf. Ende beghint "ls •• nobi . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . acit ob etc. Item een 
sermoenboec ende beghint. Stepha . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . t sprect sente lucas. etc. Item 

.i. boec ende beghint . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . .  

• • . . . . . . . . • . . . . . . . . . . eboren te babylonie van den 
duuel. etc. Item een boec. . . . . . . . . . . . . . . . . 

t .4erloege, aderloopen ,  hloedfonteinen ; mystieke namen van boeken . 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Loepet alsoe dat ghi begri-
pen moghet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . beghint. Item een boec 
beghint. God die cla . . . · . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . beghint. Nolite oi spiri-
tui credere. ende es . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • . . . 

. . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . . . oe inder seiner tyt was 
bi van binnen. ende. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . rech te beyl icheit. ende een 
ewech leuen. Dat God • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . Item een boec ende beghint. dit 
es tkersten ghe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ofschoon dit  register ten halve uilgewischt zy, is het ons toch 
geoorloofd de manuscripten welke het Roode-Klooster in de XV 
eeuw bezat ,  op omtrent dertig te rekenen ; eene merkwaerdige 
omstandigheid wanneer men zich herinnert , dat de bibliotheek 
der Burgundische hertogen maer 5g boekdeelen, i n  het jaer UO", 
begreep, en nogtans weten wy dat Phil ips-de-Stoute niets verwaer
loosde om zyne boekery te verryken t .  

Sir Phi l ips,  t e  Middlebi l l  (Worcesterhs) bezit eene perkamente 
cartulaire der XV• eeuw , van dit  klooster voortskomende. Dit 
boek bevat, onder andere stukken , bewysschriften der kerke van de 
HH. Elisabeth en Clara, alsook van het St .-Jans-Gasthuis , te 
Brussel . 

In den tyd der Geuzen, maer voornamentlyk gedurende de 

1 Deze vorst verleende, gedurende vier jaren, 20 stuiv. per dag aen de broeders 
Manuel pour parfaire les ystoires d'ttne très-belle et très-notable bible par iceulx 
commencé; by gaf bovendien 600 pond aen zynen doctor llfaistre JEHAN DuRAND, 
pouremployer es escriptures et perfection d'icelle bible.- Paul Donnedieu verkocht 
aen denzeJ.ven twee groote Antiphonarissen voor 990 fr. 90 cent.- Dyne Raponde 
liet hem eenen 7'itus-Livius over voor 500 pond. De broeder van Dyne bezorgde 
hem eenen bybel voor 9000 fr. - De Gulde Legende kostte hem 7500 fr. ; en 400 
fransche kroouen werden aen de Prop1'iété des choses betaeld. (Zie FL. FROCHEUR's 
Notice sur la Bibliothèque des d1tcs de Bourgogne). 
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voorlaetste fransche omwenteling , zyn er , by het vernietigen 
der kloosters , vele ryke verzamelingen van manuscripten, door 
onze oude moniken met zoo veel gedult vervaerdigd , verloren 
gegaen. Wat bezonderlyk , by het verwoesten der bibliotheek 
waer van wy h ier gewagen , ten hoogste verdient beklaegd te 
worden, is het verl ies van een boek waerin de vernieling van 
bovengemelde klooster verhaeld werd. De tytel a lleen is er ons 
van overgebleven : Descriptio destructionis prioratus de Rubere
Vallis, tempore revolutionis Gallicre , per quendam moncichum priora
tus ejusdem (letterlyk). Waerschynlyk las men in deze beschryving 
iets over de boekery. 

Dat <le Nederlandsche kloosters byna al len zeer ryke bibliotheken 
bezaten, is bekend; het is echter n iet te min waer dat de reguliere 
kanoniken van Zoniën-bosch, in de achtiende eeuw geene aenzien
lyke verzameling van boeken in eigendom hadden. Het belangrykste 
werk, in d ien tyd hunne boekenkamer versierende, was eene beschry
ving van Jerusalem. Zyne hoogwaerdigheid, M. De Nelis, die de 
weinige stonden , welke hy aen zyn ambt niet moest besteden , 
geheel aen de letterkunde overgaf, schreef een kort overzicht der 
zoo even gemelde beschryving. D i t  overzicht bevindt zich in een 
manuscript der Burgundische bibliotheek , handelende over hand
schriften welke in de voornaemste boekeryen van Europa berusten 
en de geschiedeni s  der Nederlanden betreffen. Het is van de 
eigene hand des bisschops geschreven, en werd in 1782 vervaerdigd ,  
zestien jaren vóór dat de eerwaerdige prelaet by zyne nieuwe 
broeders, de Camaldulen, stierf. De vermaerde Van Hulthem kocht 
dit manuscript te Antwerpen , den 9° junius 1808, en schreef 
er het woord kostelyk in .  

De beschryving van Jerusalem, waervan ik koom te spreken , 
hoorde aen Jan Gilemans toe. Deze Jan Gilemans was monik en 
werd naderhand prior van het Roode-Klooster. Zyn naem bleef 
aen al le b ibliographen onbekend , o fschoon hy een Novale sancto
rum Belgii vervaerdigde , waerin men , onder meer andere 
zaken , het verhael van een in de St.-Gudula ke1·k voorgevallen 
m irakel, aentreft. 
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De analysis van den heer De Nelis deel ik h ier , om twee 
redenen , mede. Ten eerste : op dat men zich eene gedachte zou 
kunnen maken van de letterkundige werken met welke de e�rwae1·
dige bisschop zich onledig h ield ; ten tweeden : om te doen zien , 
dat hy , d ie zyn gansch leven in nuttige en achtbare daden door
bragt , den smaed niet verdiend , welk een onzer beste schryvers 
hem toewierp , zeggende dat de eerwaerdige bisschop met een 
anders werken pronkte. 

Een stuk , hoe gering het ook zy , altoos by de vertaling iynen 
eigen aerd verliezende, zoo schryf ik hier de volgende Nutice letter� 
lyk over, gelyk ik ze gevonden heb, 

NoTICE n'uN GROS VOLfülE l\f. s. IN-FOLIO , SUR PARCHEfüN ' DE JEAN 

GJLE)IANS ' RELIGIEUX DE ROUGE-CLOÎTRE. 

(N.-B. Ce volqme m'a été prêté par M. Ie prieur.) 
Descriptio civitatis Jherusalem modernre. Incipit : Situs 

civitatis sre Jhelm qui nc est murorum ambitus, etc. Fin it :  
Cum toties ci·vitas ipse postmodum destructa fuerit. Puis 
la prosopographie de la  vi l le , en rniniature ; Ie tout ne 
comprend que deux pages , qu i ne sont pas chilfrées. 

F. 1. Incipit prologus in hystoriologium Brabantinorum tam 
�Id f. XLV. secularium principum quam religiosorum, et quo mutato 

temporum ordine locum prreoccupat hysturia Jhrosolij
rnitana, quia ceteris major est et prolixiur. 

L'auteur commence par Josué , mais il passe bientót 
u Godefroid de Bouillon qui  remplit tout Ie l ivre 1. 

Le l ivre second est destiné aux comtes de Normandie 
et de Flandres , tous deux Robert. Tout l'ouvrage 
consiste en 10 livres, qu i  font l' Historia Jhrosolijmitana 
prima. 

F. XLVI. L' Historia Jhrosolijmitana secunda consiste en 5 l ivres ; 
et commence par les événements qu i  ont suivi la prise 
de Jérusalem par les Croisés. 

J<. xc1, Sequitur Epistola cujusdam catholici ad regem Egipti. 
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Une autre , ad Egiptios. 
Puis les noms de tous les évêques de Jérusalem. 
Puis les stations et pélérinages de la Terre sainle, en 

commençant par Joppe. 
Jncipit pref atio Donati Acciaioli Oratoris in ge sta Karoli 

magni. - Sui vent les Gesta jusqu'au F. CIX. 

lis sont int i tu lés Karol-i. Brabantini Principis , et 
commencent par ces mots : Karolo Francorum regi, 
cui postea ex magnitudine rerum gestarum magno {uit 
cognomen , et fin i.ssent par ceux-ci : qure omnia Ludovi
cus ejus filius ac successor ex comm1mtario post mortem 
Karoli diligentissime ac sagacissime reservavit. 

F. c1x. Sequitur tractatus Beati Turpini Remensis archiepiscopi 
ad f. cxxu. De bello hijspanico justi Sancti Jacobi apostoli a Karolo 

Magno /mperatore Romanorum triumphali confecto. 

F. cxxn. 1-Jistoria de inventione ac translatione S. Salvii Epis
copi ac discipuli ejus, Martyrum, etc. 

).<'. cxxv1. Revelatio facta S. Stephano pape hujus nominis secundo 
in Francia de natione sua, et quod illic unxit et corona
vit Pipinum in Regem, cum uxore et filius. Sequuntur 
Gesta Pip ini Regis Francorum primi de stirpe /{aro
lidarum et ejus successorum Ducum Brabantinorum. 

I l  y est d i t  (fol. cxxvij) : idem Rex Pipinus nunc more
batur in territorio Almensi super fiuvium wltime in Pola
cio quodvocatur Engeriacus in pago Sanctonico. Ces Gesta 
ne con tiennen t pas beauconp  plus que trois pages. 

F. cxxvm. Encopiata ex speculo Hystoriali de Pipino Rege Franco
ad f. cxxxm. rum et Duce Brabantinorum et aliis ducibus pr<rce

dentibus. 

F. cxxxm. Revelatio (acta Karolo Regi Sicijlire de stirpe Karoli
darum de corpore lllarire Magdalenre. Deux pages. 

F. cxxx1v. lncipit prologus in compendiosam hijstoriam de victoria 
ad f. CXLVll. Ducis Brabantensium et cladibus leodiensium. - Elle est 
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toute différente de celle de Theodoricus Paul i , que j'a i , 
et commence en 1.455. 

F. cxLvII. Bulla Pauli II. Sur les différends des Liégeois avec leur 
évêque. 

F. cxux. Verso. L'élection de l'Archiduc Maximilien comme Roi 
des Romains. 

Puis sur quelques écrivains et hommes de sainte 
réputation aux Pays-Bas. 

Le volume finit à-peu-près par )'Itinerarium generosi 
militis Domini Egidii de Trasegnies, qui {uit cognatus 
Ducis Brabantim, et qu i  commence fol. ccv1 , et finit 
fol. CCLXXXlll , verso. 

Il reste trois pages dont l'une intitulée : Sequuntur 
qumdam compilata seu extracta ex secunda parte Chroni
cm Hannoniensis , capitula xxvm. 

Dit handschrift was , zoo als men ziet , van groot belang. Ik 
zal er straks op terug komen. 

In bet begin heb ik  van de Benedictynen van St-Maur melding 
gemaekt. Het i s  hier de plaets, om over deze geestelyke letterkun
digen, een wydloopiger verslag te geven. 

Twee Benedictynermoniken ondernamen , in den aenvang der 
acht iende eeuw, eene reis door de Nederlanden , gedurende welke 
zy de voornaemste bibl iotheken , en onder anderen die van het 
Roode-Klooster bezigtigden. Na hunne wederkomst vervaerdigden 
zy de beschryving h unner reis , en lieten deze onder den tytel : 
Voyage littéraire de deux religieux de la congr'égation de St-Maur , i n  
1 71 7, drukken. Ofschoon de scbryvers n iet goed gevonden hadden 
h unne namen bekend te maken , weten wy echter dat zy Edmond 
Martène en Ursin Durand bieten. De twee reizigers spreken in 
dezer voegen van de boeken welke zy i n  bet bezit der kanoniken 
vonden : « Het scbynt door eenige handschriften, dat de moniken 
van het Roode-Klooster, welke van de congregatie van Vendesheim 
waren , eertyds opgesloten bleven , zoo als heden de Karthuizers 
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het doen. - Wy vonden er de boeken van de Navolging Christi, 
i n  welke eeae latere hand den naem van Thomas à Kempis 
schreef. Wat het belangrykste onder de manuscripten is, bestaet in 
de verzameling van Gui l lemannus , prior ; verzameling , vier 
d ikke boekdeelen beslaende. Men vindt in dezelve de geschie
denis der oorlogen van het H. Land ,  en vele Acta sanctorum 
vooral van de heil igen der Nederlanden. Wy zu l len hier slechts 
de voornaemste en de m inst bekende zaken welke deze verza
meling inhoudt, mededeelen : 

In het eerste deel onder den naem , Novale sanctorum bekend : 
Pag. 82. Epistola Domini Stephani de Senis prioris quondam 

S. Marire de Gratia juxta Papiam, ad fratrem Thomam 
de Senis ordinis Prredicatorum , etc. , Reverando reli
gioso , etc" Litteras vestras affectuose relegi. 

Pag. 1 44. 1!,pistola Johannis Gerson super confirmatione et authenti
zatione legendre Christi Ancillre Erminre , qure fioruit 
anno :1 596. 

EPITAPHIUH JouANNIS ANDREA!: QUI FUIT LucERNA JURIS CANONICI ET 

REQUIESCIT BONONIAE IN CONVENTU FR. PRA!:DICATORUH. 

Hic jacet Andrreas notissimus orbe Johannes 
Primo qui Sexti Clementis atque Novellas , 
Hieronymi Laudes , speculique jura peregit ; 
Rabbi doctorum, lux , censor , normaque morum, 
Occubuit fato prredire pestis in anno. 

Pag. :1 62.  Vita Gerardi cognomento Magni qui fioruit f 584. 

Vita Ftorentii pres by teri rectoris fratrum in Daventria , 
et aliorum fratrum in Daventria. 

Pag. :1 87. Vita Gerardi de Rossilon. In deze Jevensbeschryving leest 
men de volgende woorden : << Ravardus prresul  quondam 
Lingonicus de stirpe Comitum Corolensium  et super
cilio honoris elatus, erat remu lus Pultariensis l ibertatis, 
quoniam in eodem monasterio sicut in ali is suredireceseos 
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effice1·e nequibat. Unde aggregatis comitibus suis dolosè 
ingredit.ur villam , ac illa repenlè crudel iter spoliata 
crenobi um omne voraci tlamma concremal. Quapropter 
Romam evocatus , pro piaculo tanti facinoris bacul i  
honore viduatur ;  sed tandem miseratione i psius abbatis 
et precilms impelrata venia , pristino honori resti
t uitur, et ille pro restau ratione ecclesire multa largitur 
munera , et annuos redilus condonat. » 

Pag. i 94. Gesta Catharinre Lovaniensis nuper in Parcho dominarum 
monialis. 

Pag. 1 96. Gesta Elizabeth de Vvams sanctimonialis Cisterciensis in 
Aquiria. 

Pag. 3 i 5 .  Origo sive exordium monasterii nostrre Dominre de Gratia 
ordinis Cartusiensis juxta Bruxellas. 

Vita venerabilis Elizabeth de Spaelbeke qure ftoru·it 
anno 1 304 , in monasterio Erkenrode. 

TWEEDE DEEL. - Traclatus de cladibus Conslantinopolitanm 
civitatis , qure nupcr anno 1 455, {uit à Turcis expu
gnata et Christianis ablata. 

Propositio JEnere Sii'vii in conventu Ratisponensi ex parte 
imperialis majestatis contra Turcos. . 

Ejusdem Oratio in conventu Francofordiensi , H l  Octobris 
1 454. 

Ejusdem epistola ad Procopium militem. 

Dialogus JEnem Silvii de sacra communione ad·oersus 
Bohemos. 

Responsio Pii papre 11 oratoribus regis Francire in con
sistorio publico cum pragmaticam-sanctionem abrogasset. 

Responsio Pii Il facta oratoribus reg is Bohemire super 
petitione communionis sub utraque specie. 

Vita magistri Johannis Soreth generalis ordinis Carmeli
tarum. 
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Descriptio obsidionis Rodiensium civitatis, et victoria ejus
dem qum contigit anno 1 480 , descripta à Guillielmo 
Caourl-in Rodiorum vice-cancellario. 

Vita B. Ludovici Alemanni S. R. E. presbyteri cardinalis , 
qui fioruit anno 1440. 

DERDE DEEL. - Vita venerabilis Beatricis quondam priorissre in 
Nazareth. 

Vita J.ulianre priorissm in ordine Cisterciensi qum requiescit 
in monasterio Villariensi. 

Vita venerabilis Aleidis de Scarenbeka sanctimonialis in 
Rameia. 

Vita ldre de Lovanio. 

Vita S. Vivinm abbatissm apud Begardim. 

Passio S. Hallenre apud Forestam quiescentis. 

Vita S. Odm virginis Rodensis collegii patronre. 

Van het. vierde boekdeel maken de BenedictynerreizigPrs 
geen gewag. 

Daer de Descriptio civitatis Jherusalem, waervan i k  zoo even 
sprak, zich wel in de Bnrgundische bibliotheek zou hebben kun
nen bevinden, doorzocht ik  den Algemeenen Inventaris dezer 
boekenkamer, maer ik vond er den bovengemelden tytel n iet i n. Er 
bestaet echter aldaer eene Historia Hierosolymitana , welke eertyds 
aen het Roode-Klooster toebehoorde , doch zy is gansch ver
schillend van diegene wier onlleding wy reeds kennen. Zy is op 
papier geschreven en bestaet in twee boekdeelen. De Descriptio 
civitatis Jherusalem beval i n  tegendeel maer een boekdeel op 
perkament. Allen lwyfel nopens de evenwezenlykheid van deze twee 
handschriften moet dus op het oogenblik verdwynen. Wat de 
geschiedenissen van Jherusalem door Robertus S. Remigii en 
Fulcher aengaet , deze zyn genoeg bekend om dezelve van die 
van Jan Gilemans n iet te kunnen onderscheiden. 
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Maer ik word gewaer <lat wy ons al lang genoeg met de boeken
kamer van het Roode'-Klooster hebben bezig gehouden . Het is 
tyd een ander onderwerp aen te vatten ; te weten , de beloofde 
aenmerkingen over een manuscript der XV• eeuw. Dit handschrift 
berust , zoo als wy reeds gezegd hebben , in de Burgundische 
bibl iotheek te Brussel, en is onder N° 2905 (zael D, kast J,  derde 
plank ,  twaelfde boek) i ngeschreven. Deszelfs tytel luidt als volgt ; 

jjjon Woc�ter, :2lubi $ili a .  
De schryver van d i t  hoek is my  geheel onbekend. Zyne gedich

ten noch zyne zinspreuken hebben my op het spoor van zynen 
naem kunnen brengen. Wat er van zy, deze Audi Filia maekt het 
eerste deel uit van een op perkament geschreven boek , {6 centi
meters hoog en H breed, groot in-8° , een getal van 1 96 bladeren 
beslaende. Acht of negen verschillende handen vervaerdigden 
dit  bock. Het grootste deel der volle bladzyden bevat 27 regelen 
schryvens. 

Het handschrift behelst : 

Een calengier van 6 blaedjes. 
Hore dochter, iOO blaedjes. 
Psalmen en verscheidene gebeden , 56 blaedjes. 
Negen vellen poëzy , welker volle bladzyden 22 regelen 

bevatten. 
Gebeden en sermoonen , 1 9  vellen. 
Twee vellen van eene akte , Uccel en Calevoet betreffende. 

Op het f 07• blad vindt men deze woorden : Dit boec es der 
broeders van Senten Pauwel in Zonien gheheten ten roeden cloestere. 

Het handschrift werd ten onzen tyde ingebonden. Deszelfs bla
deren zyn een weinig gekort , waerdoor op sommige plaetsen de 

• 
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tytels ontbreken. Men vindt er geen datum in, die het ju iste tydstip 
kan doen kennen , op welk het geschreven werd ; denkelyk noch
tans dagteekend het van de xv· eeuw. 

Nu eenige woorden over den tytel.  
Het schoonste, kundigste , en het meest verhevene aller boeken 

is de Bybel. Hy i s  het die de schatten der menschel_yke wysheid 
in zich bevat ! Op elke hladzyde ontmoet men er eene geschiedenis;  
elke regel behelst eene heil ige leer,  elk woord eene raedgeving. 
Door zyne lessen leert de sterke en hoovaerdige zich verootmoe
digen , de zwakke geest put  er steeds nieuwe krachten in , den 
bedrukten biedt hy zalving voor zyne wonden aen. De Bybel i s  
het  woord Gods ! 

Ten allen tyde hebben de geleerden , de schryvers en de kunste
naren aen deze onuitputtelyke bron de stof hunner onsterfelyke 
werken ontleend. De opsteller van ons handschrift heeft er ook 
zynen arbeid u i t  getrokken : immers zyne Audi Filia is slechts 
eene uitbreiding der eerste woorden van het 1 0• vers van de 
Maskil der kinderen Korah of bru i loftzang op Sosannim : « Hoor, 
ii o dogter, ende siet , ende neygt uwe oore : ende vergeet u w  
n volck en uws vaders h u i s  soo zal de koning l ust hebben 
n aen uwe schoonheit , dewyl hy uwe beer is ; soo buigt u voor 
ii  hem neder. ii (Ps. 45, vers 10 en H ) . Dikwyls hooren wy de 
d ienaren des Heeren deze twee versen in hunne sermoonen aen
halen. 

Omtrent het midden der XVI• eeuw gaf een spaensche priester,  
Almedor del Campo , bygenaemd de apostel van Andalusië, eene 
zedekundige verhandel ing in het licht , welke voor opschrift 
voerde : Audi Filia. Hy droeg dezelve op aen eene edele juffrouw 
met name Sanche Cari l le ,  dochter van  Don Louis Fernandez van 
Cordua. 

Het gebeurde dat de koni ngin van Spanje deze Sanche Carille 
opmel'kte en haer onder hare staetsju ffers verlangde te zien ; welke 
waerdigheid de jonge meid met de grootste vreugd aennam. Zy 
toefde n iet , zoodra zy van het verlangen harer koningin had 
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kennis gekregen , er aen te voldoen , en verliet onmiddelyk haer 
vaders huis. 

Eer zy echter hare eereplaets i n  het paleis zou gaen bekleeden ; 
legde zy nog aen den eerwaerdigen Davila  de belydenis harer 
zonden af, en werd door de kracht zyner woorden zoo zeer 
getroffen , dat zy , aen eernaem en rykdommen vaerwel zeggende ,  
de bruid Gods werd. 

Een belgisch priester, Jan van Thienen , vervaerdigde negentien 
p 1·edikatiën , alle met de woorden Audi filia beginnende. Wil lem 
van Gout�oven verzamelde die in eenen bundel, met het ops�hrift : 
Dese sermoenen beginnende Aunt FlLJA zyn gepreeckt door den 
eerweerdigen Pater Pr. Jan van Thienen , biechtvader van ' t  Clooster 
der Annunciaten binnen Loven. Zie hier wilt de afschryver dezer 
sermoonen van zich zelven , op het einde van zyn handschrift 
zegt : «  Dit boeck is gaerne geschreuen lot gebru ijck van 't  Cloosler 
der Annunciaten tot Brussel ; frater Gui l lelmns de Gouthouuen 
m inderbroeder : in 't jaer ons heere 1 622 : 2 april . » Hy stie1·f in ' t 
jaer 1 655, den 27 september. Frater Gui l lelmus eigende het 
Audi filia aen het Hooge Lied Salomons (Canticum f.anticorum) toe ; 
doch by bedroog zich, want wy hebben reeds gezien dat deze 
woorden in de Psalmen te vinden zyn. 

Vroeger tyds hielden klooster-broeders en zusters , onder 
elkander soms wel geestelyke briefwisselingen , van welke er 
hedendaegs nog eenige voor smaekvolle letterkundige stukken 
gehouden w01·den. Onze flore Dochter zou misschien wel onder 
de voortbrengsels van d ien aerd kunnen gerekent worden. 

Laten wy nu de schryver zelf spreken : 
« Dit werc hebbic in vele capittelen gedeilt om dat men te bat 

sal mogen venden dat in menege stal sleet Ende als du yet hebben 
wils van dien dat in desen werke es so seld i  de tytele van den 
capittelen ouer lesen. ende sueken dattu hebben wils metten getale 
datter toe staz ende al dus selstu l ichtelec ende haestelec mogen 
venden dat lu  hebben wils. ii 

Na deze korte inleiding , geeft de schryver den inhoud der kapit
telen van zyn werk. 

• 
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« Hier begennen de capittele van den boeke Hore Dochter. Dats 
in latine Audi Filia. 
Van der wandelinge van b uten. 
Van vierderhande vrede . jj 
Hremen de vianden minnen sal. i ij 
Van vierderhande spraken . i i jj · Van vierderhande visirene . . v 
Van drierhande gehorsamheit . vi 
Van siene vij 
Van horne . viij 
Van geriekene . ix 
Van sprekene . x 
Hoornen niet vonnessen en sal . x i  
Van geswige. . xij 
Van gulsecheiden . xi ij 
Van luxurien . x iiij 
Van tastene . . x v 
Van abite des lichamen xvi 
Hee men therte hueden sal xvij 
Van hreuerden . xviij 
Van ydelre glorien . xix 
Van hatien . xx  
Van ouertullecheiden . xxi 
V;m gierecheiden xxij 
Van gramscapen xxiij 
Noch van hatien x:xiiij 
Van druefheiden xxv 
Van traecheiden xxvi 
Van wanhope . xxvij 
Van blasfemien. xxviij 
Van den genen die Christum betekenden in doude testament. xxix 
Van den prophelen ! xxx 
Van XPS (Christus) orconden . xxxi 
Van XPS waerden xxxij 

IV 16 
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Van XPS werken . 
Van den godleken wesene ende van den d rien secten 
Van den vij. sacramenten 
Van den vagevierP. . . 
Van der doder verisenessen. 
Van den dremsdage . . 
Van den pinen van der hellen 
Van der -eweleker salecheit . 
Van den prueuen van den gelreue. 
Van den d iensten in der kerken 
Van den cleester . 
Van der -capi t telen . 
Van den reeftr� 
Van den dormitere • 

Van den labore. . 
Van u te te gane 
Van der fermerien. 
Bremen de heil igen anebeden sal 
Van onser vrouwen ende van der biechten. 
Van den jngelen ende van XPS passien 
Van den pat'arken ende van der caritaten . 
Van den apostelen ende van der caritaten. 
Van den marleleren ende van gedoechsamheiden. 
Van den confessoren . 
Van XPS menscheit . 
Van geesteleker dronkenscap 
Van den mageden ende van Gods wezene 
Van den godleken beneficien . 
Van Jouene ende dankene ende van der begerten der 

hemelscher glorien. 

xxxiij 
xxxii ij 

XXXV 

xxxvi 
xxxvij 

xxxviij 
xxxix 

xl 
xH 

xl ij 
xl i ij 

x l i i ij 
xlv 

xlvi 
xlvij 

xlvi ij 
xlvi i ij 

1 
Ij 

l ij 
l iij 

l i i ij 
lv  

lvj 
l vij 

tviij 
l ix 
lx  

lxi  

Zoo als men bemerken kan , zyn a l le kloosterlyke deugden en 
pl igten h ier opgeteld ; geen enkele ontbreekt er.  En hoe kon 
hel anders in een boekje, welk eene echte u itwaesseming des herte 
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is , en in hetwelk men , als het ware , eene liefelyke geur  van 
kiessche vriendschap en zuivere l iefde aentreft , welke , ondanks 
zichzelve , den mensch dwingt van over het verdriet en kommer 
der wereldsche zaken, van over het geluk, den vrede en de rust des 
kloosters eens ernstig natedenken. 

Zalig zyn d iegene welke in den Heere leven ! 
Maer , waerheen die u itstap ? Waer vervoerd t my myne vei·beel

ding? - Keeren wy tot ons onderwerp terug. 
De schryver begint als volgt : 

�ier he9�mt rnt pro loge op �ore il!Joc�ter t .  

« Om dat ic  in {Jen salech gevanchenesse besloten ben. s o  dat w i  
t e  gader n iet en  mogen spreken. s o  hebbic erenstelec besreght 2 

hoe wi lichteleker ende salechleker mogen vertroost werden dan 
ochte wi  te gader bi een waren in den l ichame. Want al wast ons 
georlreft dat wi enegen tyt te gader syn mochten dat souden wi 
moelen herde selden doen ende masscien ::; corteleker dan deen van 
ons beiden Legeren soude H ieromme hebbic bescreuen deze corte 
warde4• ende op dat het d i  dunct dese orborlec leeringe om hemelscb
lec te leuene ende heilechlec ende om de bemelsche dingen te peisene 
ende bi deser leringen ende sprekic di niet cortelec oft selden. 
mer als dicwile als du wils ende het di genrecht Ende mercst u 
erenstelec daer i n  sre mrechsture i> i n  venden hre ghi sculdech syn 
sel t  te leuene. payslec. vorsienechlec. ende gehrersamlech ende dine 
sennen binnen ende buten seis mogen wyslec behueden. ende tge
meyn gelreue vaste houden. ende in a l len steden 6 tamelec ende 
wyslec hebben. ende hre du werdelec versuecken seis de salege 

4 Dit opschrift is voor dit en voor alle de volgende kapittelen aen bet 
onderste der bladzyden herhaeld. 

!! Ercnstclec bcsreght ,  ernsliglyk ge1.0cht ,  onderzocht. 
3 Masscien , misschien. - Heden is die uitdrukking in hel brusselsch dialect 

nog in gebruik. 
' Warde , waerdcn, woorden. 
5 Mrechsture , mrecht-du-cr , moogt gy er. 
G Steden , stonden. 
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bemelscbe geeste. ende alle bei legen ende hre du weldechleke t seis 
scouwen � mogen tgodeleke wesen. ende hre du gode eenpel'lec :> 

dnnken seis van d ien grede dat h i  di verleent heeft. ende dewege 
salecheid heeteleke begeren Alse du  dat i nz desen geesteleken 
colloqu ien " hermaecs ::> wert. ende wil voert men niet begheren mine 
l ichaemleke iegenwordecheit want icken mach d i  niet bat noch 
orborleker spreken dan dattu a l toes moechs werden vernuwt in 
de minne dyns suets brudegrems ih' t  kersts Nu bidd ic di dan 
erenstelec dallu mi  antwords op dese leringe int werken want 
du  heefs die wile gegeseit datlu r.er beghert hebts met mi  te 
sprekene. Ende omdat ik m i  dynre hegerten genrech doen willesich 
sre benic gereet. sprekende ende seggende tote di » : 

J§ier btt)l)int �ubi .filia van ber wanbding�en uan buten . i .  

lncipit. « Ore dochter ende n etc. 
Finit. « ende dattu h ier bi m ids verdient en moechs werden 

gerekent te siere dochter. » 

De laetste woorden van de voorrede (prologe) staen met het 
begin Yan dit eerste kapi ttel in het nauwste verband. Men late 
dus den tytel : hier beghint etc. van kant, en men leze : « sprekende 
ende seggende tote tli : ore dochter » etc. 

In di t  kapittel spreekt de schryver op deze wyze : 
l< Vergeet dyn volc ende dyns vaderhuus. ende de coninc sal 

dine screnhei l begeren Masscien hier andwordstu ende segs Dits 
gedaen. al d i t  hebbec geheelec voldaen. want  ik hebbe geboert de 
sa lege manigen 6 ende hebse gedaen. ,, - Deze zoele en overgevings
volle antwoord , herinnert ons het medoogende meisje des Armen 

1 Weldcchleke, wel ter dege. 
t Scouwen , beschouwen, aenzieu. 
3 Eenpe1·lec , eenpaerlyk. 
' Colloqnien, van het latyn colloquia, zamenspraken. 
ff Hennaccs wert , vermaekl wordt, vermaek in vindt. 
s illanigcn , maningen, vermaningen. 
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Heinrichs t , welk , besloten hebbende zich vrywillig voor een 
vreemde op te opofferen , n iets anders aen hare weenende moeder 
wist te antwoorden , als : Es musz seyn ! W onderlyke woorden , 
door eenen onbeweegbaren wil voorgedicht , en welke eene godde
lyke ingeving openbaren ! 

De hedendaegsche romanwevers , d ie meer met razend bloed 
dan met inkt schynen te schryven, hebben, i n  hunne onophoudelyke 
jagt naer tam-tamische uitdrukkingen , de kracht welke in een 
openhartig en zoet woord besloten l igt, vergeten. Het eenvoudige : 
Es musz seyn, doet ons beter het karacter der heldin kennen , dan 
alle de bulderende sp1·eekwyzen welke men daertoe zou hebben 
kunnen gebruiken. Dit zy gezegd om te doen opmerken, dat men 
het onmetelyke veld der letterkunde niet altoos met vurige oogen. 
knarsende tanden en loshangend hair moet doorloopen. 

Maer lezen wy verder : 

lllan uier'berlJ1m'be urt'be. ij . 

lncipit. « Om daltu seis mogen verdienen te heteoe en te sine 
Gods dochter. » 

Finit. " Want salech syn de vredeleke. want si selen Gods kinder 
werden geheten. " 

De vier Vrede's welke de schryver hier vermeldt , zyn : De vrede 
Gods, de vrede mel zynen evenaesten, de vrede met uwe gezellen en 
de vrede met zich zelf. De wyze waerop men deze v1'ede's kan 
verkrygen, zyn door den schryver u itgelegd als volgt : 

« De souter 2 segt : keer di van quade ende doeh tgoede. >> 

« Ysayas : hout op ve1·kerdelec Ie dame ende leert wel te doene 
ende ghi selt tgoede van den lande eeten. » 

In dit kapi ttel maekt de schryver ook melding van eene soort van 
spreekwoord (fol . U, verso, regel 24) : « want alsre men gemeinlec 

1 Zie : Miscellanées médicales : DER ARME HEINRJGH , in Arcltivcs de la Médcci11c 
bclge. T. III , page 1 1 7. 

2 Souter , Psalter, Psalterium. 
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seit.  die van al len di ngen d ie te swigene syn swycht .  h i  heeft van 
a l len vrede. » 

Zoo als men ziet , heb ik h ier dry aenhalingen over geschreven ,  
de eene u i t  den Psal ter , de tweede van den prop heet Isaias,  de an
dere van den schryver zelve of l iever van het volk , uit  wiens mond 
de schryver ze waerschynlyk zal gehoord hebben. 

Daer men in de oude letterkunde nog al eenig belang moet 
stellen aen de spreuken , zegwyzen , sp reekwoorden , enz., welke 
men aentreft , zal ik in het vervolg voortsgaen met zulke aenha
J ingen te doen , zonder nochtans dezelve met drooge u i tleggingen 
te begeleiden . Wat ik de lezer wil aenbieden , zyn kleine ruwe 
perels ,  welke hy naer goeddunken kan schaven en in al haren 
glans laten sch itteren. 

�oe mm 'be u innlle miunm 51.lL Hj .  

Incipit. « Om dattu b i  verdienlen ree mrechs vonden werden 
Gods dochter synde. » 

Finit. « dinen hemelschen vader i n  menegher manieren sinen 
wtuercornen toe sprekenden. 

« God". seit : verlaet ghi den menscen hare sonden so sal u oec 
myn vader verlaten uwe sonden. 

« "" hier af sei t sente Pauwels Heeft dyn viant honger gef hem 
tetene. Heeft hi dorst gef hem drinken. 

« Ons her 1 sei t : In uwer gedrechsamheit seldi uwe sielen 
besitten. » 

tJJan uierller�nnllt .Gprnkm . Hij .  

Incipit. « God sprect i n  vier manieren tre. i> 

Finit. « Horstu 2 in desen manieren erenstelec den her spre
kende sre seitmen d i .  n iet al lene. hrere 3• mer ree besich 4• » 

« Metten hoerne der oren hoerdic d i ; (S. Job.) . » 

t Ons hel', Ons Heer, volksuitdrukking voor : de Heere, God. 
2 Horstu, hoor! gy. 
z Hrere , hoor. 
� Besich , bezie , zie. 
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lilnn uier'ber�anbe ui.&ioenr. u .  

lncipit. cc Se ich hierdan eest wert. ende west wert. ncert werf 
ende suut wei't. » 

Finit. « mer cec neder dine ore dats ter gehcersamheit. ,, 
« Want wat eest i al dat eomt ute ogen. uten nase. u ten monde. 

u ien oren. vanden hare. vanden nagelen. vanden handen. ende 
vanden voeten. ende van alden lichame sonder vuelheit ende 
stanc Die a l le syn vorme 2 ende onsuuer 3 van verrelmredegene '· » 

Van de hel sprekende , zegt de schryver : « want daer sal syn de 
dool s<>nder dool. ende endde sonder endde. Daer en wert n iet 
moede d ie pynt. noch d ie  en sterft n iet d ien men torment 5.  De 
ve1·doemde selen daer begeren te steruene ende de <loot sal hen: 
vl ien . »· 

/ncipit. (( Helde neder <l ine ore dats ter gewareger 6 gehorsamheit 
n iet ter valscher nochter bedriechleker gehcersamheit. » 

Finit. << dats inder erenstiger !meden van al len sennen stat 7 

de gewarege huede vander herten. i> 

lllan 'ben .&iene. uij. 

Incipit. « Men sal de ogen hueden. » 
Finit. « Want tgewarege wisen 8 eenre cetmcedeger herten 

merctmen in een sempel oge die altces ter erdenwert 9 siet. » 

t Eest , is het. 
� Porme, wormen. 
3 Ons11uer , onzuiver . 
. 1 Perretmrede.qene , verootmoediging , ootmoedigheid.  
5 'l'orment , pynigl , van het fransche tourmenter. 
G Gewareger, waerachtige , oprechte. 
1 Stat , staet , besta et. 
K Wisen , wezen. 
9 Erdenwert, aerdewaerts , Ler aerde , om neer. 
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Verders bevat di t  kapittel het verbod van manspersoonen , beel
den, kleuren, bloemen, enz. , te bezien ;  en de aenmaning van 
altyd de oogen neerleslaen , vooral gedurende het gemeenzaem 
gesprek. 

111 att �ome. tliij . 

Incipit. « Men sal ree de ooren wachten dat s i  n iet op geheuen 
ende  ontdaen en syn .  » 

Finit, « sre eest d i  not i dattu int onwerdecheiden verdryfs 
van cl inen horne d ie onnutte lichtheiden die vo l ydelheiden syn . 11 

« • • • noch dat si (uamelyk de ooren) n iet erenstelec en 
horen sagen. i11iwe dingen. loddernien. yd�lheiden. clappagien. 
logenen. quade achterspraken. murmuratien. ende verkeerde 
waerde. » 

« Hier af seit S' i h'onims (S. Hieronymus) .  En ware negeen 
hrerere 'i, sone soude negeen quaetspreker syn . » 

« Want  sonde es dat dan alse hen de oren lichlelec helden om 
te hrerne. Iyren. santorien. floyten. trompen. stiuen . simphouien. 
tanburen. cytolen. ende orgelen. ende andere ydele liedekene des 
gelyc .»  - (Men verwondere zich n iet over dit  verbod , want  de 
H. Augustinus, door den schryver aengëhaelt, zelf zegt) : « Alsre 
die wile alse m i  meer genrecht de sant dan dat men singt. sm 
biecht i c  m i .  » 

De optelling dèr toontuigen welke wy h ier ontmoeten, is allezins 
belangryk. Zy leert ons, onder andere , dat ten tyde des schryvers , 
de lier nog in gebruik was ,  en levert ons verder eene lysl op 
der muziekinstrumenten , welke i n  de samenstell ing der sympho
nien t()n d ien tyde opgenomen werden. Of schoon die lyst natuer
lyker wyze onvolledig is , kan zy nochtans met vrucht ,  u i t  een 
geschiedkundig oogpunt, beschouwt worden. 

t Not , noodig, noodzakelyk. 
t Hrerere, hoorders, aenboorders. 
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tl1111 riektne. it .  
lncipit. « Men sa l  ree de neselocken 1 wachten. i> 

Finit. « Hi sal de ander achten als mes ende vuelheit 2. » 

« Men sal ree de neselocken wachten. dat therte n iet te grote 
genoechte en hebbe in te geriekene menegerhande saluen 3 ende 
vremde confexien 4• menegerhande specien. biremen. vruchten. bla
dere. hout :s .  spise. d ranc. ende ander dinc dat wel riecl ende 
dal menre aldus in geware werden moge. lichtheit. leederheit. 
leckerbeit. vleeschelecheit .  ende notabele cm·iresheit. dals on
gesladechei l. » 

l1J an .ap rtkme. � .  

Jncipit. « Men sal ·ree wachten den monl ende de longe van alre 
quader redenen. » 

Finit. « behouden dyns vrede. » 

Men wachtle zich, zegt de schryver : « van quader achter spreken. 
van murmuracien. van loddernien. van ''erwitene. van logenen. van 
verswerne 6.  van vloeken. van oplrepe 7 .  van sceldene. van blas
phemien. van lachtere s. ''an yemanne te diffameerne en van 
andere dingen des gel ikes. » 

De long der boosaerdigen, zegt verder de schryver : (( es. i .  
quat scarp swerl i n  drieu siden snidende. 

�ot mm uiet uonne&&en en .aal. ti . 
lncipit. (( Oal l u  ree le nerensleleker clinen monl ende cl ine longe 

wachten moechs » .  

1 Neselocken , Ilt!usgaten. - I n  't duitsch : n
'
asenlöclwr. 

! Jfes ende vuelheid, mest en vuiligheid. 
3 Saluen , hier gebruikt \'OOr balsemen. 
4 Confexien , van hel latyn confectio, hier zooveel als het fransche : pommade. 
s Hout , wel te verstaen 1·iekendc bout. 
u rerswerne ' zweeren. 
1 Oplrepe , oploopig , kortbloedig, toornig zyn in bet spreken. 
8 Lachtere, lastereu. 
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Finit. (( Ende d icwile alomme te siene » .  

(( Wat besiestu (zegt de schryver) , een mu l leken t i n  dynre
suster oge. ende en mercs den balke n iet i n  dyn oge. » 

Dil is eene navolging van de schoone woorden welke de Zalig
maker in de woestyne sprak : (( Wat ziet gy een spl inter in 
de oog van uw broeder , gy, die den balk , welke in uwe eige
oog i s , niet bemerkt ? » - Die genegenheid van een ander
mans gebreken te bemerken , terwyl men zyne eigene onvol
maektheden n iet wilt kenuen , is door den d ichter Phredrus , 
zeer scherpzinnig beschreven in zyne welbekende fabel der 
Perre : 

Peras imposuit Jupiter nobis duas· : 
Propriis repletam viliis post tergum dedit , 
Alienis ante rectus suspendit gpavem. 

De goede Lafontaine zegt op dezelfde wyze : 

Dieu fit pour nos défauts la poche de derrière 
Et celle de devant pour les défauts d'autrui. 

Het woord doemen is d ikwyls in dit kapittel als synonyme van 
oordeelen gebruikt : • Al werdstu ree geware dat iet quaets gedaen 
es. en doeme ree alsre cl inen evenkersten 2 n iet. » 

Die u i td rukking was eertyds veel in gebruik ; men ontmoet ze 
byna by al le schryvers , bovenal by die van ascetischen aerd ; 
de d ichters ook bezigden ze volgaerne. 

Om my slechts by eene aenhaling te bepalen , vind ik het woord 
doemen in Floris ende Blancefloer (vers 5050) , dat l ieffelyk verhael , 
welk een onzer noordsche letterbroeders zoo onbi l lyk geoor
deeld heeft : 

So moglten wi 11a rechte doemen wale. 

Van daer ook het woord doemesdach (Ie jou1· d u  jugement , 

t Mulleken , sLofken. - Een greintje stof, iets byna onzigtbaer. 
! Euenkersten , evenchristen, evennaeslen. 
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dies judicii) , de dag van het oordeel .  - Hugo d'Avernaes gebruikt 
dit woord als hy tot Renout spreekt : 

Verga alsoot verganghen mach , 
Ghi  hebter omme uwen doemesdach. 

(Zie Renout van Montalbaen, in HoFFMANN's F ALLERSLEBENSIS HORA: 

BELGIClE (vers 705-704). Zie ook verder , kapittel xxxvm. 

illan 9uwi9e. �. 1 

Incipit. « Du seis m innen . lesen.  beden 2. ende geswych 5. » 

Finit. « Alsce eest ongelceflec dat ute enen monde mogen comen 
ydele col loquien ende pu1·e bedingen 4• » 

lncipit. << Men sa! ree den smaec behoeden. » 

Finit. 1< H ieromme merct d i t  wyslec ende verstaat mer om dine 
nol 5 le veruulne dan om de weeldechei t na  te volgene. » 

« W i  lesen dat esau 6 verlees zyn eerst geboerne heerlecheit 7 om 
d u lde waermces d ies hi eenwel"f at .  » - Deze dulde waermoes 
is het l insen kooksel , waer van er i n  het boek Genesis , ka pi t .  
xxxv , vers. 54 , gesproken wordt .  

Van d i t  voorbeeld u i tgaende , beweert d e  schryver dat die, welke 
zich vergasten i n  het genieten van wyn, vleesch , v isch , speceryen ,  
enz. , nog erger doen dan Esaü : 

« Wan t  i n  dese dingen tcechstu s wel dallu n iet en bes 9 

t De twee ii welke de x11 moesten ui tmaken , zyn door den scbryver weggelaten. 
2 Beden , bidden. 
3 Geswych , zwygen. 
' Bedingen , twisten , twistredens. 
0 Not , nood , etensnood , hongersnood. 
6 Esau , Esaü , zoon van lsaäc. 
7 Eerst gebuerne hecrlecheit , recht van eel'sl geboorte. 
s 1'rechstu, loont gy. 
� Bes, zyt . - In 'l dui tsch : bist. 
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S. Benedictus dochter. d ie seide. dat de bruederen genoech syn 
soude. ij . gesredene t spisen ende rreu 2 cruut of dat men hadde. 
mer du treges di  3 synde epycurus dochtei: die meester was van 
der scorlen 4 ende vander lichamen weeldecheiden. hier af seit 
Salemon. Sone en slorte di niet u te op alle de spisen. want 
sober spise es gesonlheit der sielen ende slichamen. Ende Senter 
Pauwels sei t. De spise es den buke ende de buc der spisen , mer 
God sal den buc ende de spisen destrueren 5 . " 

l!Jan luturim.  tfü\.  
lncipit. « Men mol in  menegherande manieren wachten ende 

scuwen 6 luxurie. » 

Finit. (( sre ne selstu nemmermer minnen die vuelheit vanden 
vleesche. » 

<< Ende also men in Genesis leest so was dese sonden gewroken 
van den here met stinkenden solfer viere. » - De schryver bedoelt 
hier het vernietigen der twee vermaerde steden , waervan de 
Bybel zegt : " Toen deed de Heere zwavel ende vuer over Sodom 
ende Gomore regenen , u it den hemel. " - (Genesis, kap. x1x, 
vers. 24) . 

« Ten vierden , na dat men de luxurien met enen wive gedaen 
heeft die men sere te voren minde. wert mense dare na sere 
halende. als men van Thamar leest. " - (Zie Genesis, kap. xvm) . 

llJ an ta.stent. n .  
Incipit. « Omdat men d e  luxurie behendelec sal mogen scuwen. » 

Finit. (( Ere 7 nonnen die heilech ende scamel es van lichame 
ende van gedachten. » 

i Gesredene, gezodeue. 
� Rreu, raeuw. 
3 Scorlen, van bet latynscbe scortum, ontuchtige vrouw. 
4 Du tre,qes di, gy toon l u. 
0 Destrueren , vernietigen, van hel franscbe détrufre. 
ti Scuwen, schouwen, vluchten, vermyden. 
1 Ere, voor eem·e, aen eene. 
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« Soe moelmen de bande houden van ontameleken tastene ende 
van quaden werken Hieromme selstu di wachten dattu nemermere 
niet genen och te ontfaen en seis. ofte werken sonder orlof van dier 
abdessen. noch dune seis tasten enegen man of wyf. bre out si syn. 
ofte hre heilech ende religires of hre na dat si di  bestaen. du ne seis 
hare bant niet duwen. noch ree genaken har ansichle. noch har 
voerhot i .  noch baren moot. noch baren hals. noch bare borst. 
noch negeen Iet 2. noch negeen scat :s van haren lichame. ende dattu 
nimene in geenre manieren en duus -1. elc. » 

Dat men zich over deze naektheid van u itdrukking n iet verwon
dere. Er moesten hier stel lige gedragsverordeningen voorgeschreven 
worden. De toestand kon noch u i tvlugt, noch u i twyking, noch 
verbloeming Iyden. Noodzakelyk was het dan, het eigene woord, 
zonder omsprake, te gebruiken. 

Die ruwheid van sprake -welke men n iet als onbeschaemdheid, 
maer wel als eene sterke gestrengheid der kloosterzeden moet 
aenzien - was , ten andere, ten dien tyde algemeen in zwang. Wat 
meer is, het was eene noodwendigheid van het gemeenzame leven. 
Op de verzaking aen de wereldsche gevoelens ,  moest natuerlyk eene 
geheele andere manier van leven volgen;en dit nieuwe leven gansch 
aen God toegewyd, moest voorzeker ook zyne eigene instel lingen, 
zyne eigene gebruiken en zyne eigene regeltocht hebben. 

Dan, de regellucht is de wet ,  en men weet hoe styf, hoe bondig, 
hoe ruw de wet is. 

l!Jan bm abitt bt.s licb11111m. ni.  

lncipit. « Nerenstelec :s salmen ree wachten dabyt van den 
Iichame. » 

t f/ oer hot, voorhoofd . 
2 Let, lid, l idmaet. 
3 Sent, verborgen deel. 
4 Dm.is. - Zou men bier niet moeten lezen : cuus, voor kus , kust , van kussen, 

zoenen ? 
s Nerenitelec, neerstelyk . 
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Finit. « Wachts dal de huede 1 alre senne 2 es beide buten ende 
binnen. 

« • • • •  ; • dyn ganc en sal niet syn licht. teeder prikende. 
ongestade. of ongemaniert. mer hi  sa! syn saechte. swaer 5 

gemaniert. trage. rjpe. ende bescaeml » .  

« Dine scouderen en selen niet syn rechte opwert ende ser styf 
staende. mer si selen allettel ' erom hangen nederwert. ende dyn hals 
en sal n iet styf syn ende u te gerect. mer retmredech ende in gehaell 
Dyn hot 5 en sal ree niet syn omdraijende ende op geheuen. roer hel 
sal syn allettel ingende 6 ende nederwert hangende. Dyn ansichte en 
sal oec n iet  syn ongestade licht ende styf. mer hel sal syn gemaniert 
simpel ende alse ene duue 7 Ende de cleder van den l ichame en 
selen niet syn overtullecb s.  mer dat si genoech syn ende gemate Ende 
dine boot cleder. ende cline wiele 9 ende dine ander cleder en selen 
niet precies iO syn noch ree alte dulde 1 1 • mer gemeine ende middel
baer Sine selen niet vue! syn noch ree alte scone. want deen brengt 
rrekelresheit of ydel glorie toe. ende <lander behagelbeit of onge
stadecheit. want  alle sunderleke suuerheiden ofte vuelheiden die 
ruen beghert. en betamen ere nonnen niet Dine hret cleder ende 
dine wile ende cline ander cleder en selen niet syn altelanc ofteslei
pende op de erde. want en betaemt ere nonnen niet dat si enen 
sloy n heeft achter Ende dyn cleder en selen niet syn altecort. mer 
se selen gemanierdelec lanc syn toten hielen Dyn scren t:>  en selen 

1 Huede, boede . 
t Senne, zinnen . 
i Swaer, deftig , statig.-
' Allettel, een lutte l .  - I n  het engelsch : a little . 
a Hot, hret , hoofd . 
6 Ingende, ingaende ,  ingetrokken. 
7 Duue, duif. 
8 Overtullech, overtollig. 
9 Wiele, zeker soort van nonnen sluier. 
1 0 Precies, naeuw. 
11 Dulde, hier gebruikt in den zin van breed, wyd. 
1t Sloy, sleep , sleepende kleed. 
n Scren, schoenen. 
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ree n iet syn alle nauwe ende behagel . mer wyd ende tamelec Ende 
dyn rieme t ende dyn ander serode 2 ende des gelike. die en selen 
menechsens 3 geverwt syn of te behagelee genae) t ,  etc. » 

Hier moest er natuerlyk ook op het onderwerp u i tgeweid wor
den , en dat heeft de schryver zeer wel begrepen. Wan t ,  het is 
algemeen genoeg bekend , dat , in de vyftiende eeuw , de los
bandigheid menig klooster ingeslopen was. De weelde en zelfs 
de opsmukking hadden de gestre.ngheid van het heilige habyt 
vervangen , zyde en vloere stotfen omgorden nu de lenden weleer 
door ha ire kleederen bedekt. Eene hervorming was dan aller 
noodzakelykst. Ook werden toen de regelverordeningen met. zorg 
overzien en aen een nauwkeurig onderzoek onderworpen. 

Die hervorming bewaerde de kloostergemeenschappen voor een 
gewisse ondergang ,  want  zoodanige i nstel l ingen kunnen n iet 
bestaen dan wanneer alle deszel fs leden een voorbeeldelyk leven 
leiden . De doode letter van het wetboek volstaet hier niet , de daed 
moel er byzyn ; en, voor hel volk voora l , bestaet de daed in de 
overtu iging. 

�oe mm tlJertc �uebm .sal. �uit . 
lncipit. cc Uler herten comen de quade gepeise. » 

Finit. cc Sone selstu n iet laten verdrieten erenstech te sine i n  
heilegen ende redeliken ghepeisen . ii 

tJan IJomerben. nHt . 
Jncipit. cc Eest dat de hreeurde 4 binnen cl inen doren comen 5. » 

Finit. « Soe sal alle houerde u t  dyn herte te n ieute 6 werden 
als rrec 7• ii 

1 Rieme, gordel. - In 't fransch : ceinttire. 
t Scrude, soort van doek. - In 't engelsch : srhrovve. 
3 ,lfeneclisens , van : menig , veel ; hier voor : niet te dikwyls. 
i Haiuerde , hoevaerdy, hoeveerdigheid. 
5 Binnen dinen doren, in uw deur, in uw hart, in uwen geest, in uwe gedachten . 
6 Te nieule werden , te niet gaen , verdwynen. 
7 Rrec, rook. 
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« Hier bi sei t men van den paeu als hi sinen steert u i t  so 
spreydt hine al ront ute. ende heeftere houerde in. mer alse. h i  
sine voete aensiet. duts diode 1 van sineo l ichame dan gat 2 a l  sine 
houerdicheit van hem. » 

liJan t)b'drt glorim.  ii.i. 
lncipit. « Comt d i  ydele glorie in dyn herte. » 

Finit. « so seldi lichtelec alle ydele glorieo wech blasen als caf. » 

'' Want alse di rike valt h i  sal vele hulpers hebben. mer eest 
dat. i. arm mensce valt hine sal enen n iet venden d iene ophef
fen sal. » 

lllan �ate . u .  

lncipit. � Comt hatie te  dynre herte wert. » 

Finit. « ende de bande om te doene . » 

l!Jan outrtullte�eib'm. ni . 
lncipit. « Valt di ouertullecheit an. » 

Finit. cc Verstadi dese d ingen soo en selstu de heerlecheiden 
deser werell nemmermeer minnen. » 

Jncipit. « Eest dat gierecheit in dyn herte woenen wilt .  » 

Finit. " Ende die ooc niet en genen dat men geueo sonde. ende 
niet en houden dat men houden sonde. d ie heet men sotte. » 

« Sien si (die gene welke tydelyke goederen bezitten) enen armen 
mensc si wanen dat b i .  i. d ief es. ende sien si  enen riken si wanen 
dan h i  i. romer es. 

De riken mensche es de doot droeue ende heller. mer den 
armen es si suete en de blide. ,, 

t Dinde , hel einde. 
t Gat , gaet. 
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l!Jan gramscapen . nm . 
lncipit. « Comt gramscap dynre herten toe. » 

Finit. « so selstu dusdanen susteren erenstelec scuwen. " 

« Het es groete sotheit dat men vergramt werdt. i> 

Men moet het gezelschap vluchten van zuslers die spoedig i n  
gramschap ontsteken ; · men mag h u n  ook geene geheime zake11 
toevertrouwen , u want , zegt de schryver, alsi gram werden sre ' 
openbaren si l ichtelec dat si weeten . » 

Ûan �llte. niu . 
lncipit. " Valt di hate in therte. » 

Finit. <c dattu met den anderen i ustelec lenen mrechs. " 

liJan burfl)tibm . nu . 
lncipit. « Comt de droefheit in dyn herle. » 

Finit. « ende der eweger vrouden 1 .  " 

De xxv1, xxvn, xxvm en xx1x• kapittr.l s ,  « van traecheiden , van 

wanhope , van blasfemien en van den genen die Christum betekenden 
in doude testament " handelende , bevatten n iets aenmerkens
waerdigs. 

llJan btn pro.pi) eten. nt. 
lncipit. cc Jacob de hei l ige patriarke seide aldus. " 
Finit. « vrertbringen om te hrerne. » . 
« Ende van sine dranke anden cruce seit Dauid Si gauen in mine 

spise galle. ende in minen dorste d rencten si mi met edecke 2 .  

De xic.x1 , xxxu en xxxm kapittel s ,  over cc Christus orconden , 
waerden en werken » sprekende , zyn slechts uittreksels u i l  het 
Nieuwe Testament. Kortheidshalve stappen wy er over henen. 

t Prouden , vrede. 
' Edecke , - Edec , edec , edeck , edik. - lo 'l doitsch : Essig. - Azyn. 

Verder leesl men in dezelve beteekenis : nsine. (Zie : Te noenen , vers , 18 1 ) .  

25 1 7  
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tlan bm goblekm we.sent tube unn bm. ii i  . .sectm. lniii \ .  

lncipit. << Ene syn die al lene niet en gelreven. n 

Finit. u hine sal den geest van blasfemien niet ontsien. » 

« Ende du  seges. W aerome syn dan l use vloye padden ende des 
gelike om dat het scynt dat si mer syn tachterdeele i dan tee
negen profile. Men antwoerdt masscien omdat bi desen ende dus
danen beesten dalmechtecheid Gods sal werden gelomt . . .  » 

« Alle secten werden gekeert te drien. dats ten paganen. ten 
ioden. ten kerstenen. » 

lllan bm .stum sarrnmmtm. nru . 

lncipit. « Alle gelreuege menscen moeten ree gelreuen. " 
Finit. « nemmermeer dyn gedachte mogen tonder doen. b 

Van het H. Sacrament des huwelyks sprekende , haell de schry-
ver den H. apostel Pau lus  aen : « Om der fornicatien wille. salelc 
man syn wyf hebben. ende elc wyf haren man. » - Klaer en bondig 
is dit gezegde. Beter kan men toch den nagel op den kop n iet 
slagen. 

De sch ryver noemt de zeven heil ige sacramenten : « Doopsel , 
Vermsel , Penitencien , Huwelec , hei lege Wiinge ocht ordene , 
Tsacrament van den ou tare , Dechterste olysele. » 

Het xxxv1• kapi t tel « van den vageviere ,, leverl n iets op dat onzer 
aendacht waerdig zy. 

111lan ber 'bobett utrri.sen . niuii .  

lncipit. « Men sa) ree voer waer geloeuen. » 
Finit. u om den hope van der salegher verrisenessen. » 

« Hierom me en sa) men n iet wanen dat die gene die bulte hebben 
ocht creupeul ocht manc syn ocht alle vet ocht alle magher. ende 

• 7'achterdeele , tot nadeel. 
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des gelike. selen verrisen in a lselke1· leelecheit Miw alsre S'Austyn 1 

seit. dat leelec ende vue! es. sal daer gebetert werden. » 

« Hieromme en sa! thaer 2 dat men so d icwile sceert ende de 
nagele diemen so d icwile cort nïet weder keren te harre stat 3. » 

l!Jan ben boem.sbagc. t.nufü.  
De dcemsdag is de  dag des laetsten oordeels zoo a l s  ons leert 

het volgende lncipit. cc .M:et rechten selen hen me alle menschen 
ontsien van den doomsdage die ten i nde vander werel t comen 
sals. » 

Finit. ende metten wt uercornen te siere 4 rechter siden staen 
mach om gedoomt te sine. » 

l!Jan ber l)tllen pitten . tnit . 
lncipit. « Alle menschen selen hen ree vreselec ontsien van der 

pinen der helle. » 

Finit. (( ewege pinen die sonder endden ghedueren. » 

« De gehenna dat men me heet enen putte viers ende solfers. 
alsoo S' Augustyn seit. sa! syn een lichaemlec vier. ende het sal 
tormenten der verdoomde lichamen ende der duuele. » 

De XL ' XLI ' XLII , XLIU ' XLIV' XLV, XLVI ' XLVII en XLvm• kapit
telen stappen wy hier insgelyks over, wyl zy niet bezonders , te1· 
opmerking strekkende, aenbieden. Zy spreken cc van der eioeleker 
salecheit , van den prueuen van den gelceue , van den diensten in 
der kerken , van den clo;ster, van der capittelen , van den ree(tre , 
van den dormitere s, van den labore 6, en van ute te gane.. » 

1 S' Austyn , by verkorting voor S. Augusty n , S. Augustinus. 
! 1'/iae1·, bet bair. 
3 Te harre stat, tot baren staet , tot bunnen vorigen slaet. 
' Te siere , sinre , sym·e ,  te zyner, aen zyner. 
� In dit kapillel on tmoet men bet , van bet latyn;che llorologittm \'Oorls

komende woord , horlogic , geschreven gelyk hel thans nog uitgesproken wordt : 
<C Als durluge luudt so stant. » Als het uerwerk luidt , sta d an op. 

6 Het woordje labor, welk in het kapittel zelve ook laba't' geschreven wordt , 



- 250 -

l!lttn ber ftrmerien . diî. 
lncipit. « Als du in de fermerie den sieken diens. " 
Finit. « in dyn siele ende in cl inen l ichame bereet. » 

Het is thans eene beweze daedzaek dat de ziekezalen (Fermerien i ) 
in de kloosters hunnen aenvang namen. Die instel l ingen erkennen 
dan geheel en al eenen geest.elyken oorsprong. Schamen wy ons 
geensints dit  hier openhartig te bekennen , en aen den katholyken 
godsdienst eene der schoonste parels Z)ner gloriekroon , eene 
zyner verhevenste t itels tot de erkentenis <t l ler na-eeuwen , weder 
te geven. Volgen wy in geender wyze die onthei l igers van al len 
eerendienst na , welke , eene valsche redenering tot hunnen ww

kleinigingsgeest Le baet l'Oepende , den ziekezalen eenen bu r
gerlyken oorsprong wil len toeschryven. 

De ziekezalen trof men dan eerst en vooral in de kloosters 
aen. Zy dienden ter verpleging der zieke broederen of zusteren. 
Later nam men in de ook wel wereldlyke persoonen op. 

ln de middeleeuwen vermenigvuld igden zich die instel l ingen 
op eene wonderba1·e wyze : zy namen al le soorten van vormen 
en wyzigingen aen . Hier namen zy zieken op , ginder reizende 
passanten , verder pelgrims  of bedevaerders. Er waren er die 
eene langdurige gastvryheid toelieten , andere waer men slechts 
eenige dagen , eenige u ren verblyven kon. Van daer hunne ver
sch i l lende bestemmingen. Ziekezalen , Ziekenhuizen , Refugien 2, 

Pesthuizen , Godshu izen en Gasthu izen , al len erkennen de fer
merye als hun eerste ontstaenpunt. 

stamt van hel latynsche labor, laborare af , en heeft bet bedendaegs nog 
gebruikte woord labeuren , laboeren (de aerde bewerken , beploegen) voorts
gehragt. Dat diegene welke laboert , natuerlyker wyze boer genaemd wordt , zal 
niemand vreemd voorkomen. 

t Fermel'ie , van het Iatynsche infirmus , infirmare. Van da er ook hel fran
sche : i11/i1·111el'ie. Heden nog is het woord fermerye , in  a l le kloosters , In 
menig gasthuis !(ehezigt om der moniken of nonnen ziekenkamer , of eene 
afgezonderde ziekenzael aen le duiden. 

! RefugiëtL , ,·an hel la1y·nsche refugium , wykplaets , schnil plaets , toevluj!t. 
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De godsdienst is de bron aller menschenl iefde ! 
De volgende ka pitlelen : " l-lre men de heiligen anebeden sal (L) 

van onser vrouwen 1 ende van der biechten (u), 11an den jngelen, 
ende van Cáristus passien (LII), van den patriarchen ende van der 
caritaten (uu), n leveren geene byzonderheden op welke onze 
aendacht verdienen. 

lllan b'tn a.po.sttlen mb'c uan 'btr ca titattn 2 .  liiii . 
cc Aldus selstu voert opgaen loten heilegen apostelen. Dats tote. 

S' Petre. Pauwel . sen ter Andriese. lacoppe. lanne , ende toten 
anderen die sre heetelec Christum minde dat sie a l le dinge l ieten 
en bleuen vaste an hem .  ». 

t1l an b'tn marttltrcn tnbt uan geb'otc�.sam�cibcn . lu. 
<c Lrept dus voert toten heilege martelaren Dats tot S' Laureise. 

Steuene. Vincen le. ende tote a lderanderen die met sre heetelec 
gelreue Christum minden. Dat si om  sinen wi l le blidelec gedrege
den 1 .  Allenden. kerkers. wilde beesten 4. vier. galgen. crucen. 
ende alle andere manieren van tormenten. " 

t1lan b'm confr.s.sorm. lui . 
" Du  seis ree te dynre hulpen rrepen. de hei lege confessore. 

Dats S' Mertene. S' Claesse. Benedictum. Bernarde ende al le 
dandere. » 

Daer het tyd wordt aen deze aenhalingen een einde te stellen , 
zu llen wy van de kappitlelen welke handelen cc van Christus menscheit 

t Onser Vro1twen , Onze lieve Vrouwe, de H. Maegd Maria. 
! Caritatcn, aelmoessen , werken van bermbertigbeid. - Heden boort men 

de aelmoesseniers in sommige kerken den geloovigen in dezer voege aenspreken : 
" Doet om Gods wille , caritate. » 

3 Gedregeden , dogheden , gedoogden , van gedoogen , verdragen , l yrlen. -

Gcdoechsamheid , lydzaembeid , verdraegzaemheid . 
' Wilde beesten , te weten de wilde beesten aen welke , tydens de romeinsche  

vervolgingen, de krislene martelaren ten prooi gegeven werdden. 
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(Lvu) , van geesteleker dronkenscap (Lvm), en van den godlel•e1i bene
ficien (Lx), » niet gewagen ; en al leenelyk O'\'er het ux• kapittel 
van den mageden ende van Gods wesen , » sprekende , de volgende 
regels aenstippen : 

« Toege di ree a l le sterkelec metten heilegen mageden. dats 
melter glorioser maghet M•n (Marien) . met Magdalenen. Agheten. 
Agneten. Katel inen. ende met a lden anderen die haren brudegcem 
soe heetelec minden ende m innen. » 

Eindelyk zyu wy aen het laetste kapi ttel gekomen : 

l!Jan loutnt en uan banktut mbt uan btr btg�trtt 'ber 
�tmtlsc�t gloritu .  lti . 

Behalven hetgene de tytel belooft , bevat dit  kapittel nog een 
gebed aen den Allerhoogsten (Collecta) , en eindigt met eene 
aenspraek welke lu idt als volgt : 

« Ic segge dat volmaecte wysheit es dit  volmaectelec te her
peisene. ende h ier in erenstelec te wandelne. seggic geendde i 

wetenlheit synde. Dit dagelec deuotelec te herpeisene seggic 
saleger verstandelheit synde. Ende hier in eenperlec genoechte te 
hebbene wanic ende gelreue datter dewelec 2 leuen in  es. Hier 
omme begeric dattu dit altres peis ende ic  wi l le dattu h ier i n  
altres wandels. ende ic  begere dat du h ier in salechlec genuechte 
hebs. d i t  radic di salechlec dattu dit tote in dyn ende eenparlec 
omgryps. Ende dat wi beide gecrigen 3 mogen dat i c  di wensche 
so laet ons Gode den geuere van a llen goede anebeden. » 

C!Colltcta .  
« God wiens ontfermecheit negeen ghetal en es  wes onsen 

catiuegen " tre die dynre ontfermecheit bidden dat gelyc dattu 

i Gcendde wetentheit • geïndde ,  volmaekte wetenschap. 
' Dewelec leven , het eeuwig leven. 
3 Gecrigen , verkrygen. 
' Catiuegen , keitivechen , ongelukkigen . - Zoo zegt de dichter van Floris 

en Blancefloer (vers 7.t6) . <• Hoe dicke seitsi : keitivech wyf. » 
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Marien magdaleenen die al weennende d ine voele cusle al haer 
sonden verliels Alsre moelstu ons a l le onse sonden verlaten Ende 
gewerdege ons eenparlec te houdene in dynre minnen Die leefs 
ende regneers met Gode den vader i n  de enecheil des heilechs 
geests God ewelec ende emmermeer Amen. » 

Wit boec t.tJ �ier ute . 

Met het l:Iore Dochter eindigt het eerste deel van het handschrift. 
Het tweede deel i s  eene verzameling van gebeden , psalmen , 

enz. Het geschrift er van is n iet a l le van de zelfde hand ;, nogtans 
kan men het zeer gemakkelyk lezen. Wy zul len h ier van de ver
schil lende stukjes, welke dit  tweede deel i nhoudt niet wydloopig 
spreken, maer ze al leen kortelyk aenslippen. 

1. Here en berispe mi niet in dinen toerne 1 noch en begripe mi 
niet in diinre gramschap. (fol .  i 08, recto). - Eerste vers van 
den Psalm Davids , voor den Opperzangmeester, op Negi
nolh , op de Schemenilh. (Psa lm v1. )  

u. Salech siin sy dier ongerechtecheiden verlaten syn ende welke r 
sonden dat bedech 2 syn. (fol. 1.08, verso) .- Maskil van David; 
Psa lm xxu. 

m. Here en berespe mi niet in dine torne. (fol. 1 09 , recto) . 
Psa lm xxxvm. - Het eerste vers van dezen Psal m is aen het 
eerste van den v1•0 Psalm gelyk, maer de overige verschi l len. 

1v. Ontferme myns God na dyne groete ontfarmecheit. (fol. H O  
verso) . - De roomsche Brevarium , door den vermaerden 
Plantyn in '1 700 gedrukt , geeft dezen Psalm voor den L08, 

andere boeken voor den u•0 • Wat er van zy , hel i s  

l Trerne , torne , toorn , gramschap. 
' Bedech , bedekt. 
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deze Psalm welke David opstelde , wanneer de propheet 
Nathan by hem gekomen was , na zyne komst tot Bathsebah.  

v .  Here gehore mine beding he  t ende mi roep moet te di comen. 
(fol. 1 i i ,  ve1•so). - Eerste vers van den cu• Psalm. Deze 
Psalm is wel een van de schoonste , welke de heilige zanger 
vervaerdigde. Niets kan beter de smeeking eens bedrukten 
afbeelden , welke maer alleen op God meer hoopt. Domine, 
exaudi orationem meam, et clamor meus ad te ven iat ! 
Welke poëzy kan op eene droeviger wyze al de smerten 
u i tgalmen , welke een bedrukt hert kan bevatten ? Welke 
proza kan de majesteit Gods hooger verheffen ? 

v1, Van den diepheiden soe riepe ic te di here : heere gehore mine 
stemme. (fol . t t  5 ,  recto) . - Deze tranenverwekkende Psalm 
is  de smeekende bede eenes hartes , welk berouw heeft over 
zyne zonden en op den Heere hoopt : De profundis clamavi 
ad te Domine. Daerom ook wordt hy door de H. Kerk , in 
name der overledenen , dagelyks den Heere toegezongen. 

vu. Here gehore mine bedinghe ontfanc metten eren 2 mine orismn 5 

in dine waerheit. (fol. 1 1 5 ,  recto) . Psalm CXLIIJ, welke David 
zong als zyn zoon Absolon hem vervolgde. - Al-ias : 
Psalm cxLu. 

vm. Letanien. (fol. H 2, recto). - Eene lange litanie van al de hei
ligen , acht bladzyden bevattende. Men meldt er de namen 
in van byna negentig heiligen. Zy eindigt met een gebed 
voor den Paus. 

1x. Hier beghint sinte Jheronimus souter. - Incipit : « Sinte Jhero
nimusordeneerde cortelec. » - Finit : « Hier es sinte Jheroni
mus  souter ute. Gode lof. Amen. »-De zieken, de matroozen, 
de soldaten, enz. , welke hunne ziel van bet kwaed. wil len 
bevryden en bet eeuwig leven bekomen , moeten devotelyk 
dezen Souter lezen. 

1 Bedinghe , bede , gebed. 
2 Eren , ooren. 
3 Orisoen , gebed , van bel latyn oratio. - In 't franscb 01·aiso11 . 
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x. Een gebed tot den H. Joannes. (fol. 1 29, recto) . 
x1. Verschil lende gebeden tot de H. Maria. (fol. i 50-i 32) . 

xu. Van sinte Janne ewangeliste eene bedinghe. (fol. 1 55 ,  recto) . 
xm. Van sinte Jan baptiste. - Gebed. (fol. :1 55, verso) . 
x1v. Van sinte Marien Magdalenen. - Gebed. (fol. -135, verso) .  
xv. Van sinte Margariete. - Gebed. (fol .  1 54 ,  recto). 
xv1. Van den Marteleren. - Gebed . (fol . 1 54, verso) .  
xvu. Van den Heyleghen magheden. - Gebed. (fol. 1 54, verso) . 

xvm. Eene bedinghe te segghene als men ten heyleghen sacrament11 
gaen wilt. (fol .  154, verso) .  

x1x. Her Jan Ruusbroec van den sacramenten des outaers. 
(fol. 1 55 ,  reclo) .-Jan Rnisbroeck, een der geleerdste pries
ters zyner eeuw,  was vooreerst vikaris van de hoofdkerk te 
Brussel , en werd naderhand kanonik van het klooster van 
Groenendael. Hy bezat in den hoogsten graed die vurige 
welsprekendheid , welke de ongeloovigste bekeert en de 
verhardsle zondaer tot boetveerdigheid dwingt. De ver
maerdst.e mannen van Europa kwamen hem hooren en hem 
raed vragen ; hy we1·d onder anderen bezocht door Joannes 
Chaulen1s , Gerard Groet en Jau Seele , voogd van de 
Zwolsche school. 

Men weet met welk eene verontweerdiging Jan Ruisbroeck 
de te zeer vermaerde Bloemaerdiene vervolgde , w iens 
schriften ongelukkiglyk eenigen roem bekwamen , en zoo 
vele menschen tot haer lokten. 

Petrus Andreas, bisschop van Kameryk, benoemde Ruis
broeck tot Prior van Groenendael. Hier bragl de eerwaer
dige man zyn leven door in hel daerstellen van eene betere 
regellucht voor zyne gemeente,  in hel u i toefenen van goede 
werken , en in het schryven van boeken , waervan er eenige 
te Brussel , onder den lytel van : T Cieraet der geestelyke 
bruyloft , verschenen. 

Tot in den diepsten ouderdom las deze merkwaerdige 
gryzaerd misse , en volgde strengelyk de regels van zyn 
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ol'der. Hy stierf den tweeden December van 't jaer 1 58 !  en 
werd in de kerk van zyn klooster begraven. Vyf jaren na 
zyne dood, werden zyne gebeenderen in eenen grafkelder 
recht over het groote al taer gelegd , tot dat eindelyk de 
aertsbisschop Jacobus Boonen ze wederom deed u itgraven, 
om ze in een schoon graf te leggen , welk in de kapel 
der H. Dryvuldigheid opgerecht  was, kapel aen welke Jan 
Ruisbroeck a ltoos eene byzondere l iefde betoond had. 

Niet voornemens zynde hier eene levensschets van d ien 
roemweerdigen man te schryven , laet ik die taek aen eene 
geleerdere pen over , en ik vergenoege m,y eenen enkelen 
volzin u i t  het aengehaelde handschrift : Van den sacramenten 
des outaers , over te nemen. Dezelve moge d ienen om des
mans vurige l iefde tot het allerheiligste der goddelyke 
geheimenissen te waerderen. 

<< De see, - zegt hy vergelykender wyze, - en es alsoe 
ouel'uloeyende van dru ppen. noch de sonne van rayen 1. noch 
de bossche van loeuel'en 2. als dat sacrament des outaers 
es oueruloedech van godleker gratien. » - Kan men een 
dichtkundiger denkbeeld geven van al de genade welke 
i n  het allerheil igste Sacl'ament besloten l igt ? 

xx. Des salechs bisscops Augustiins bedinge. (fol. 1 56 , recto -
140 , verso) . - lncipit : t1 Heere Jhesu Christe die in dese 
werelt toe quaems. » - Finit : « Die leeft ende regneert 
God bi allen werelden der werelden Amen. ii 

xx1. Hier> beghint een bedinghe die sinte Augustyn maecte altemet 
datse ding hel 3 dichte. (fol. 1 40 ,  verso - 1 45 , recto) . -
Incipit : « Here almachtech God die bes drieuu ld ich i n  een. » 

- Finit : << Ghi die syt God gebenedyt ewelec ende emmer
meer. Amen. n 

t Rayen , stralen, van het fransche : rayons. 
' Lueueren , bladeren , looveren loof. 
3 Din,qhel , dt! engel .  - Terwy l dal de engel ze hem ingaf. 
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xxu. Seghet dese bedinghe ten heileghen cr-uce ieghen alle uernoy t 

ende wiese seit suriendaghes met deuotien God sal hem ghe
ven dat hi heescht bi synre gracien. (fol. U3 , verso -

U4 , verso) . 
xxm. Juste iudex Jhesu Christe. - Gebed. 
xxIV. Dit salmen segghen alsmen onsen here heeft. 
xxv. Een groete te herten Gods. - Gebed. 

xxv1. Dit sa/men segghen in de stille vander missen. 
xxvn. Een bedinghe om een goet inde. 
xxvm. Salve Regina. - In 't vlaemsch. 
XXIX. Een goede bedinghe toten here. 
xxx. Gebed tot de H. Moeder Maria. 

Lol. ' 44, ve'5o 1 -l65, •ecto) .  

XXXI. Sinte Thomas van Aquine bedinghe. (fol. 165 , recto. -

lncipit. << 0 font<'ine der ontfermherlecheit. » - Finit. 
« Die leeft ende regneert met Gode den vader in eenheyt 
des heylechs geests eewelec ende emmermeer amen. » 

Dil  gebed verschi lt  van de andere welke zich in  het 
handsch 1·ift bevinden , door een groot , vet geschrift ,  welk  
op beide zyden v an  het blad eene ruime plaels laet , a l s  
o f  het verzen waren. Hel is  ten deele in ' t  vlaemsch en 
ten deele in ' t  la tyn opgesteld. 

xxx11. Dese anthifene seit men na paesschen van onser vrouwen. 
- Het is de bekende : Regina ca:li. 

xxxm. Twee gebeden tot Jesus-Christus. (fo l .  165 , recto en verso). 

t Uernoy , Vcrnoy , pyn , verdriet , smart . lyden. In  'l fransch : ennui. -
Zou er hel woord vergoyne ook mel in betrekking staen ? 

Als Diederic van Assenede in zyne Flor·is en Blanceftoer van de vier pracbtigl! 
wooningen spreekt,  welke zich in den toren bevinden, zegt by (vers. 2452-2453) : 

« • . des gewinnen 
vcrnoy die joncfrouwen , dier weren binnen . » 

Hetgeoe wilt zeggen : de jonkvrouwen sparen zich ongemak , smarten. 
Ibidem , vers 2262 , leest men : 

« Vrient - seit Daris - en heelt mi niel, 
So wat vernoy u es geschiet. " 

Dal is : verberg my niet of eenig leed u is geschied. 
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De gedichten welke volgen , raken de kanonike uren. Zy bevatten 
520 versen. Het schrift is er zeer leesbaer van. Men telt tot 22 

regels op de volle bladzyden. De eerste letter van elk vers bevindt 
zich een wein ig verwyderd van het woord welk zy begint ; men 
weet dat die manier van schryven zeer gemeen was aen de oude 
kopisten. (fol. i 66 , recto - -174 , verso.) 

Te Jlleetenen. 

O Jhesu Criste gheminde here 
Ghi moet hebben lof ende ere 
Ende eµuelec syt ghebenedyt 
Maer so11derlinghe11 op desen mettentyt 

5 Want in ure die van der nacht 
Uwe moder u ter werelt bracht 
Ende inder nacht doen was ghedaen 
Dat auonlmael so ghindi saen t 
Op den bercb van Oli velen 

tO Als ons die scriflure doet welen 
Daer ghi verdruefl waert loter doel 
Ende den anxt hadl alsoe groet 
Dat u liep ter seluer steden 
Swet als bloei van alle leden 

t5 Om dat u claerlec stond voer ogben 
Die bittre pine die ghi soudt cloghen i 
Daer knieledi neder op Ier eerden 
Ende baedt met groter werden 
Uwen vader van bemelrike 

1 Saen , terstond , spoedig ; in de middeleeuwen schreef men : sa , sah11 , san. 
In Floris en Blancefioer leest men : (vers t 06t). « Ende liep wech ter cameren 
saen. » - (vers 1295) « Hel sal ute breken saen. » - (vers 2545) « Floris maecte 
bi  ridder saen. » - In de volkstael hoort men soms nog wel dit woord in 
denzelven zin gebruikt , BV. : Zoo iaen als mogelyk. 

' Dog hen , gedoghen , doogen , gedoogen , lyden. - Zie hladzyde 251 ,  nota 5. 



- 259 -

20 Dat bi van u waert moghelike 
Nemen woude die bitter doet 
Nochtan so gaefdi u a l  bloet 
Te sinen wille ende seidt mettien t 
Vader u wille moet gescien 

25 Ende waert ghehoersaem uwen nader 
Toter doet toe van algatler 
Doe quam Judas ter selve stont 
Ende custe u an uwen mont 
Ende verriet u valschelike 

30 Die ioden quamen dapperlike 
Tote u gheuuapent met groter scaren 
Als ocht ghi waert een mordenare 
Die u hielden ende vingben 
Ende alte smade!eec hantlelen ghinghen 

35 Dit wirdt al om ons ghedoghen 
Ghi liet u binden uwe beileghe oghen 
V anscyn bespouwen ende te blouwen ' 
Dat die inghele begheren te scouwen 
Si daden u confucen 3 soe vele 

40 Ende sloegen u te haren spele 
Daer wert al dien langhen nacht 
In  uwer scanden ouer bracht 
Voer dese smadeleecheit liue bere 
Moeti hebben lof ende ere 

45 Ende moet ons hebben in uwe macht 
Ende ons bringhen wt deser nacht 
Onser sonden eude ghebreken 
Daer wi nu in midden steken 
Ten claren daghe van hemelrike 

50 Daer men u sal louen ewelike. 
Amen. 

Te Priemen. 

0 Jesu coninc van bemelrike 
Ghi moet gbeloeft syn ewelike 

i lllettien , met een , met eenen (oogenblik), seffens , aenstonds , op staentlen 
voet. In de volkstael zegt men heden nog : Ik zal met eenen komen. 

! Blouwen , blaeuw maken , het aenschyn door kaekslagen doen blaeuw wor
den. - In 't franscb contusionner. 

3 Confucen , confu1ie11 , van hel latynscb confusio , in 'l fransch confuaion. 
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Mael' nu te priemtide sonderlinghe 
Doe ghi hracht waert in tghedinghe 1 

55 Voer Pylatuse van den joden 
Die u grote onneere boden 
Si daden u groet ongherief 
Ende bonden u als enen dief 
Van uwer doet ghinc men daer dinghen t 

60 Ende valsche ghetughen over u bringhen 
Die tugheden dat ghi waert een quaet 
Ende van groetel' ouerdaet 
Ende ondaet ghedaen hadt so groet 
Dat ghi wel hadt verdient die doet 

65 Pylaws sinde u te selven stonden 
Tote Herodes al ghebonden 
Die met u maken ghinc syn spot 
Ende dede u a Is eenen sol 
Met eenen witten clede cleden 

7() Ende tote Pylatuse weder leden 
Ag here ghi die om onse scout ' 
So vele rechteren hebben wout 
Die u hanteerden smadeliken 
Dat verdroecht ghi oetmoedelike 

75 Ghi stoot vore hen ende sweecht al stille 
Ende gaeft u over te haren wille 
Ende sloecht uwe oghen ter neder waerl 
Sere bedruck ende besuuaert 
Met droevert erten met suuaren sinnen 

80 Met saechten moede met beter minnen 
Ende hadt int herte ghedoechsamheit 
Ende inden wille ghelatenheit 
re bidde u he1·e dat ghi wilt syn 
Ghenadich rechter i n  den fyn 3 

85 Als ghi sel t comen ordeel gheven 
Van dat wi hebben hier bedreven 
En wilt ons rloemen niet ter hellen 
Maer metten goeden ons ghesellen 
lnder vrouden van hemelrike 

90 Daer ghi selt regneren ewelike. 
Amen. 

1 Gedinghe , pleitzael , dinghen , pleiten. Men zegt heden nog : een merk
weerdig geding , voor : un procès remarquable. 

t Scout, schuld. - 3 Fyn, van bet latyn : in fine ; op het einde der wereld. 
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Te Tel'tien. 

O Jhesu G riste behoudere myn 
Gheloeft so moeti ewelec syn 
Maer be sonderlingbe syt 
Gbeloeft in deser 1ercietyt 

9:S Doen die joden te gader liepen 
Ende crnysten cruysten op u riepen 
En dede u alle uwe cleder uyt 
Ende maecte u naect al loter huyt 
Met scherpen gbeesselen ghinc men u blouwen 1 

IOO Ende met wonde al core houwen 
Dat bloet l iep u van allen leden 
Al van boven lote beneden 
Si sloghen u met groten woede 
Die eerde waerl roet van uwen bloede 

t O:S U lichaeme was van bloede nat 
Doen si der slagbe waren sat 2 
Gaf men u omme een purpere cleet 
Eene scarpe crone was u bereet 
Die van doernen was ghewrongben 

HO Ende in u boet met pinen ghedronghen 
Dat bloet liep neder al ghedichte 3 
Si bespouwen uwe scone ansichte 
Dat roet ende nat was van den bloede 
Si gaven u eens conincs roede 

t 15 In uwe band t:nrle seiden u 
Coninc der i oden god groet u 
Sie knielden vore u te baren spele 
Ende gaven u groter slaghe vele 
Doe ghingbeu si u weder clieden 

t20 Ende uter stat ter doet waert ' leiden 
Die quade knecbte medeliepen 
Die op u iuycblen ende riepen 
Ghi moest selve uwe cruce d ragben 
U moeder volgbede met grote clagben 

t Blouwen, met geesselen blaeuw maken. Zie bier voren b ladz. 21î9 , nota !. 
'll Sat, verzadigt ; van bet latynscbe : sat, satu1-. 
a Ghedichte, dicht b y  een, dicht b y  elkander (de druppels wel te verstaen). 
' Doet waert, doodwaerts, naer den dood leiden. 
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1 25 Si quam na ende ghi ghingt voren 

Si wighde • uwen bloedeghen sporen 
Ag beere doer dese pine groet 
Moelli ons bel pen ute alre noet 
Ende comen doen met u daer boven 

1 30 Daer men u sal eweleec loven. 

Amen. 

Te Sexten. 

0 Jbesus ghi moet lof ende eere 
Hebben nu ende emmermeere 
Ende sunderlingben ter selver ure 
Die u gbemaect was al te suere i 

155 Want ghi doen waert om onse scout 
Ghenicbelt 0 ane des crucem bout 
Men maecte uwen licbamtl naect 
Die al met wonden was mesmaect ' 
Men llhinc daer cloppen ende blouwen 

1 40 Met groven naglen u doer bouwen 
Hande ende voete op tcruce slrecken 
Enue a l le uwe lede soe ute recken 
Dat men uwe bene s mocbte ttlllen al 
Die slagbe maecten groet gbescal 

1 45 Doen men u ane tcruce sloech 
Als men u mellen cructl op droecb 
Ghingen die wonden bloeden sciere 6 
Daer mocht men sien fonleine viere 
Die daer sprongben...tote beneden 

t Wighde , volgde ? 
� Suerc , zuer , bitter , onaeogenaem . - Zucre woorden , zegt men beden DOit 

voor : onacngename woorden , zoowel als ten tyde van Floris en Blancefloer 
(vers 3522) : << Suurlike woorden . n - I n  dit  werk vindt men ook bet woord 
suere in den zelfden zin gebruikt als bier boven (vers t l  76) : 

« Ag doet , hoe nidcch ende hoc suere 
Syn dine scdcn ende dine natuere » 

3 Ghenichelt , genagelt.  - � lllesmacct , mismaekt. - s Bene , beenderen. 
G Sciere , schiere , op 't oogenbl ik .  - In 't duilscb : Zogleich. - Zoo leest 

men in Floris en Blanceffocr (vers 2965) : 
« Die portwcrder vraechde hem scbiere , 
Jlo hoge hi spelen wilde ende hoe diere . » 
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r no Van u varmen bloede uyt uwe:i leden 
Si hinghen u l usschen twe mordenaren 
Ende wouden proeven openbare 
Dat ghi van quaden feyte waert 
Ghi sloechl uve oghen nederwaerl 

J äil Ende spmecl lole uwer moeder 
Dal sinte Jan sonde syn hare hoeder 
Sic stont daer seerech t ende swaer 
Wel mochtsi driven groet mesbaer i 
noen si u sach aen tcruce hanghen 

HlO Die 1 raenen l iepen hare over die wanghen 
Tsweert des rouwen doer ghinc haer herle 
Want alle die pine ende al le die smer1e 
Die men u in den lichame dede 
Die leel si inder zielen mede 

H iil Want hare leven was al in u 
Dacr bi was si ghecrust met u 
Ag heere die aenl tcruce hinct 
Temaele s met roeden bloede besprinct 
Al doer wunt en al doer houwen 

1 ïO l.aet ons nwe anscyn ewe leec scouwen . 

Amen.  

Te Noeueu. 

0 suete Christus der hei leghen leven 
Moeten u lof ende eere gheven 
Al fier werelt creaturen 
Ende sunderlinghen te deser uren 

1 7il Van der noenen doe ghi h i nc t  
Aen den cruce ende waerL hespringl .1 
Mei roeden hloede in al le uwe lede 
Van groter pioen die men u dede 
Waerdi verdroechl G en de leidt nu dorst 

180 Men bracht ghedraghen sonder l'Orst 

1 Si!erech , van seer . pyn , droefheid. !\fen leze : zy stond daer bedroefd ende 
bezwaert. Zoo zegt men heden nog : het hoofd doet my zeer , voor : i k  heh fl)'n 
in het hoofd. 

� il'leslme1· , mishaer. - 3 Temaele , teenemale , len eencn male . 
. 1 Bespringt , besprenkelt , met bloede besprenkelt. 
ö //erd1·oecltt ,  dil woord is hier gebruikt om tie gewaerwording van d rongl e  

t l!  beduiden , welke m e n  gevoeltll als m e n  dorst lyd t . 
I X  



- 264 -

Galle gheminghet mt>t asine 
Dat was u dranc in uwe pine 
Daerna spraecti bets voldaen 
U boet dat lieti neder gaen 

1 81> In die ure van uwer doet 
Ende spl'3ect met eenre stemmen grol'l 
Vader in den banden dyn 
Bevele ic u die ziele myn 
Doe ghi ane tcruce ge&torven waert 

t90 Quam daer een ridder ongbespaet 1 
Die u met enen spere slac 
Ene wonde dat u therte brac 
In uwe side ende uten steke 
Ran t bloet ende water ute als een beke 1 

1 91> Ag boe edel es die dranc 
Die daer ute uwe!' herten spranc 
Ende boe diere es dese fonteyne 
Die ons maect van souden reine 
Ende van der ewegber doet verloest 

!!00 Dit is der suudal'en boepe ende troest 
Uwe moeder was wel na ' gbestorven 
Van groten rouwe ende al bedorven 
Doe si u naect sacb ende bloei 
Hangen ane den cruce doet 

205 Doer gaet s met wonden roet van bloede 
Ag boe sere was hare te moede & 
Nu biddic u doer uwe doet 
Dat ghi ons helpt ute alre noet 
Laet ons met u der werelt sterven 

2 1 0  Dat wi uwe rike moghen verwerven. 

Amen . 

1 Onghespaet , van spade , laet. Te spade komen ; te laet komen ; niet te spade 
komen , onghcspaet komen , zonder toeven komen. 

t Ran , van rennen , loopen. Heden zegt men nog 1·enbaen , loopbaen . 
3 De ridder Longinus , welke met eene speer de zyde van Chrisllls openstak , 

waer uit bloed en water in eenen kelk zou gevloeid hebben , is de schoone bron 
waer van het middeleeuwsche S. Graal afstamt. 

' Na. , voor byr1a. 
6 Doer gaet , doorboort. 
6 Te moede , voor : slecht te moede zyn , bedroeft zyn. 
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Te Vesperen. 

O Jhesus ghi moet emmermeere 
Hebhen werdecheit lof ende ere 
lllaer sunderlinghen moet men 11 loven 
Te vespertide a Is ghi van hoveu 

21!> Van den cruce waert ghedaen 
Daer badde n die doet gbevaen 1 
Nochtan haddi die eweghe doet 
Met uwer doet verslaghen tloet 
Want den doeden wert ghegheven 

220 lllids uwer doet deweghe leven 
Die doet u sloech di dat was wonder 
Doen si u brachte in lcruce tonder 
Doen die doet verwan dat leven 
Doen starf die doet ende waert verdreven 

225 En ghi here bleert te boven 
Dies moesten wi n euvelec loven 
Als dat uwe moeder sach die maecht ' 
Dat ghi doel. daer vore hare laecht s 
Al oversprayt met roden bloede 

230 Doen mocht hare sijn ' wel wece 5 moede 
Si mocht wel hebben angst ende vaer s 
Groten rouwe ende groet mesbaer 
Als s i  gheleefde den drueven dach 
Dat si u soe ghestorven sach 

235 Si sach vol wouden al  nwe lyf 
Uwen lichaeme cout ende styf 
Uwe anscyn was bleec ende vale 7 
Die doet hadde u ontrerwect te male 
Uwe oghen al verdonckert waren 

Ghevaen , verkorting voor ,gevangen. 
1'faech t , macht. 
Laeclit , van lîggen. l\let bloed ovprspreidt liggen. 

' Sijn , zin. 
;; Wece , (wese ?) weien. 
6 Vaer , vrees. Dit woord wordt zoo wel in den zin van vree.� gebruikt , als in 

dien van angst. (Zie HOFFMANS VON FALLERSLEBEN . Horre Belgicre ' bi. 55, in zyne . 
ophelderingen over Carel ende Elegasf). 

1 f'ale, vael , vale, loodverwige kleur des aengezlchts. 
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240 Uwe scoenheil was temale vervaren 

Ghi waert beroert in uwe sinnen 
Ghi en had<lel gheen leven binnen 
Si suchte menechwerf ende dan 
Si sach 01> u ende sprac u an 

24tl Ghioe mocht niet spreken noch op h' sien 
Hare en mochts niet meer ghescien 
Dan dat si te meneghen stonden 
Gussen mocbte uwe verscbe won·len 
Ende uwen monl van hloede roet 

�50 Die vercout was van der doel 
Haer anschyn waert roet altemale 
Dal te voren was bleec ende vale 
Van bitteren rouwe van droeven moede 
Hare wanghen bloosden van uwer bloede 

21111 Heere nu biddic u op trouwe 
Doer uwer moeder bitteren rouwe 
Dat ons te staden comen moet 
Uwe bittere doet u dierbaer bloet 
Dat ·wi u moghen na dese ellinde 

260 Eweleec loven sonder inde . 

Amen . 

Te Completen. 

o Jhesus ghi moet talre t tyt 
Gheloeft syn ende gbebenedyt 
Maer suoderlinghe te completen 
Doen ghi uwe achterste 2 avonteten 

265 Met uwen jonghercn eten woud\ 
Ere ghi om onsen wille sterven soudl 
Daer gaefdi ons in testament 
Uwes selves lichamen sacrament 
Dat wi souden uwes daer mede 

270 Gbedincken in onser ell indecbede 
Daer gaefdi middel sonder deel 
Ons u selven al gbebeel 
U vleescb u bloet u menscbelecheit 
Uwe edele ziele uwe godlecheit 

1 Tali'e tyt, ten allen tyclen. 

' Achterste a uondteten , laetste avondmael, 
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2711 U en es suuderllngs niet bleven 
Dat ghi ons niet en hebt gbegheveR 
Dit es onser zielen spise 
Die ons voedt naer bemelschewise 
Als wi met suuerre zielen gaen 

280 Ten beyleghen outaer u ontfaen 
Oec groet men u te selver uren 
Dat uwen moeder waert te sure t 
Want doen men u groet te comple1en 
Doen was u moeder daer bi gbeseten 

285 Ende ghinc groten rouwe driven 
Ende woude emmer bi u blieven 
Si 

-
woude u behouden doet 

Si dreef den rouwe a l  Le groet 
Want sine mocbte uwes niet derven 

200 Va1i u Le sceedene was haer een sterven 
Maer hel en mocht haer niet bescieten ' 
Sine mocht uwes nemmere ghenieten 
Men ghinck se met cractite van u leiden 
Maer therle en mocht va.11 u niet sceiden 

205 Wanl al was si gheleit daer af 
Haere ziele bleef bi u iut graf 
Nu gheeft ons here op erterike 3 
U tonlfane 4 soe werdelike 
Dat uwe doet moet in ons bediuen � 

300 Ende wi in u begraven bliven. 
Amen . 

Dese ghctiden Jhesus here 
Lcsic dagbelyks in u ere 
Om te ghedinken uwer hiure doet 
Ende uwer moeder rouwe groet 

305 Ende bidde u doer uwe trouwe 
Dal ghi ons gheefl ghewaregben rouwe 
Van dat wi hebben u mesdaen 
Ende van den sonden ave te staen 6 

1 Surc, ûe hier voren bladzyd e  262, nota 1 .- 2 Bcscieten, balen ? - :; Erterike, 
aerdryk , aerde. - ' 'l'ontfane, te ontvangen. - s Bediueri , voordeel doen ? -

fi Ave te staen , aftestaen. 
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Ende dat ghi ons willel verlenen 
3!0 Om uwe doel also le wenen 

Mel uwer moeder uytvercoren 
Dal niet en blive aen ons verloren 
U dierbare bloet u heyleghe leven 
Dat ghi hebt voer ons ghegheven 

315 Ende dat wi moeten in onser doet 
Ghedinken uwer trouwen groet 
Dat wi met uwen dieren bloede 
Moghen ontgaen des duvels roede 
Ende in der glorien met u versamen 

520 In dat rike uwes vaders. Amen. 

De kanonike gezangen zyn gevolgd door eenige andere kleine 
d ichtstukjens, welke geensints van waerde ontbloot zyn , weshalve 
ik ze h ier volgaerne overschryf. 

t .  

Die es ghebonden 
Met swaren sonden 
Ende los wilt wesen 
Te Jbesus wonden 

5 In corten stonden 
Mach hi gbenesen 
Want caritate 
Ute desen gate t 
Van Jhesus herte 

10 Met haren drancke 
Gheneest die crancke 
Van aller smerte. 

t Gate, gat, openi!ljl· 

Van alre plne 
Gheefl medeci ne i 

1 5  Jhesus bloet 
Dat ute synre siden 
Tallen tiden 
Vloyt als ene vloet 
Uwe ziele cranc 

20 Drinct desen dranc 
Ghi blivet behouden 
Saedt uwen lost 5 
Vraghet niel wal cost 
flets al vergouwen '· 

2 Dat bet R. bloed een voortreft'elyk geneesmiddel was, niet alleen voor ziele 
smarten, maer ook voor lichamelyke pynen, was een gevoelen in de midden 
eeuwen algemeen in zwang. (Vergelyk GR1111111's, Arme Heinri,h , bier voren aen� 
aehaelt). 

3 Lost, lust. - Verzaedt uwen lust. 
' Vergouwen, vergeven, gegeven, geschonken. 
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�5 Soe wie dat drinct 
Den dranc die sprinct 
llyt Christus borst 
Hem sa! vergaen 
Al sonder waen t 

50 Die ewighe dorst 
Sonder ghelach 
Men !meten t mach 
Op dese fontyne 
Uyt Christus borst 

5.5 Den eweghen dorst 
Ende werden reyne. 

Comt alle drincken 
U sal schincken 
Jhesus goet 

40 Ute desen tappe 
Met vollen nappe :> 
Syne herten hloet 
Wildyt versinnen 
Ghi \'int hier binnen 

4:J Recht als een v loet 
Den dram: der minnen 
Die ons doet winnen 
De weghe goet . 
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Dwaet • uwe smeltett 
50 Sonder letten 

Op dese v loet 
U sal voerwaer 
Al maken claer 
Dat diere bloet 

55 Waer mach men bal s 
Dan in dil gat 
Syn sonder sorghen 
Want in dit gat 
Der minnenscat 

60 Leecht al verborghen. 

6. 

O ziele myn 
Drinct desen wyn 
Ende hier in daelt 
Syt onvervaert 

65 Wat men bier baert 
Hets al betaelt 
Ende alle daghe 
Maect uwe ghelaghe 
Op dese riviere 

70 Ghi selt ontsoncken 
Ende werden droncken 
Van minnen sciere "· 

• Waen, twyfel;  van wanen , gissen , denken. 
t Bueten, buit maken ? - Of misschien : baeten , baet vinden , voor : laven. 
3 Nappa, scbael , drinkschael. - In 't dui tscb : Napfe. Het oudtyds zoo wel 

by franscbe als nederduitsche schryvers gebruikte woord : hannap , hanaps , 
is e r  van herkomstig. 

4 Dwaet, wascht. Men weet dat men zich eertyds voor de maeltyd de handen 
waschtte. « Teten was ghereet ende gingen dwaer1, » leest men in Floris en 
Blancefl.oer, vers 1865. 

• Bat, bet, heter. « Ende baer bat dan een ander bewaren sal. ,, (Horce 
bcl.qicce, part. 111, pag. U, vers. 0U5.) 

6 Sciere, zie hiervoren bladzyde 262 , nota 6.  
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' ·  8. 

A Is u aen gbeel • 
Die duvel wreel 

75 Met quaden gbedachte 
Soe vliet hier binnen 
Ghi sell verwinnen 

81S 0 wonden viue s 
Die in den liue 
God ontfinc 

Al sine crachle 
Rust In dit gal 

Doen hi van minnen 
Om ons te winnen 

80 Want wild! stat 'I 
Hier binnen seuen 
Nocb duvel fel 
Noch gheen el s 
En mach u letten. 

90 Aen tcruce hinc 
Laet nwe smerte 
In onse berte 
Hebben stat � 
Want men voerwaer 

9;s Mach vinden daer 
Der minn�n scat. 

9. 
0 wonden diep 
Oaer dbloet uyt liep 
Dat heefl verloesl 

1 00 Die we reil al 
Van s duvels val 
Nu gheeft ons troest 
Dal wi daer boven 
Moeltm loven 

I OlS In hemelrike 
Ende gbeven ere 
Onsen here 
Eweliken. 

Amen. 

Onder deze versen leest men het volgende Distichum : 

le.qhen die doet en es gl1een scilt 
Lee� also ghi sterven wilt. 

1 Aen ghect, aengaet, aenvalt ,  bekoort. 

' Stat, sleeds, gestadig. 

3 El, hel, helle. 
� Viue, vyf. - De vyf wonden welke Christus aen het kruis ontving. 

� Stat , plaets ; stat hebben , plaels vinden. 
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"VII. 

Een van de belangrykste stukken, welke het manuscript inhoudt, 
is eene soort van attestatie waerin er van de kerk van Uckel, en 
van het gehucht Caelevoet, beiden in  de nabyheid van Brussel 
gelegen, gewag gemaekt wordt. 

Eer wy d i t  stuk mededeelen , en om deszelfs belangrykheid 
klaerblykelyk te toonen , vinden wy ons genoodzaekt hier eenige 
historische ophelderingen aen te halen. 

Paus Leo lil, was de opvolger van Adrianus. Hy had in 't begin 
van zyn pausschap veel te lyden van de neven van zynen voor
zaet, Pascal en Campulus. Na den dood v:m Adrianus hadden deze 
alle mogelyke poogingen aengewend om in het bezit van den room
schen stoel te geraken. Doch zy bereikten het doel hunner 
Jagen niet. Hierom zwoeren zy zich te wreken over Leo , dien 
zy als een overweldiger van de erfenis hun nes ooms beschouwden . 

De booze wacht doorgaens den dag der wraek met stilzwygend 
geduld af; maer als die dag te lang zyne hoop bedriegt, dan laet 
hy aen den tyd niet meer hem dien te bepalen ; hy bepaelt hem 
zelf, en zegt : heden moet het geschieden . 

Zoo was ook voor Leo het uer der wraek geslagen ! 
Pascal en Campulus hadden al meermalen getracht den paus 

in het geheim te vermoorden. Doch h ier in steeds mislukkende, 
namen zy eindelyk het besl uit hem in het openbaer te doen 
om hals brengen . 

Ondertusschen was de bepaelde dag, de dag der processie der 
Groote Li tan ien gekomen . Onder den toeloop van volk, welk deze 
plechtigheid u itlokte, hadden de samenzweerders hunne mannen 
verborgen ; bloedgierige beulen wachtten slechts een teeken af , 
om den paus onder hunne dolken te doen val len . Dit teeken 
werd gegeven , en op hel oogenbl ik viel een hoop moordenaren 
op Leo aen ; zy wierpen hem ter aerde ,  sleepten hem tot i n  
de  S .  Silvesterkerk , en  om hun hcerlyk werk te  voleindigen , 
rukten zy hem den tong u i t  den mond en de oogen u i t  
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het hoofd. In dien gruwelyken stael smeten zy den paus ovel' dood 
in den kerker van een naburig klooster. 

Doch eenigen getrouwen d ienaren gelukte hel hunnen heei· te 
verlossen ; en toen Leo uit den kerker kwam , zagen zy mel ver
wonderi ng, dat ofschoon hy zoo veel aen de oogeo geleden had, 
by toch o iet blind was. Dit werd als een m irakel aenschouwd 1 .  

Ten dien tyde leefde i n  het westen van Europa een magtige 
vors t ,  wiens zwaerd eens ee11 halve wereld moest beheerschen . 
Karel-de-Groote was zynen naem. 

Paus Leo , d ie zoo gelukkig u i t  de handen zyner moordenaren 
ontkomen was , begaf zich schielyk naer Paderborn, waer hy K:ll'el 
wist te vinden. Deze aenhoorde het lotgeval van Leo, en beloofde 
dat hy hem n iet al leenlyk op zynen pausselyken stoel zou herstellen, 
maer dat by ook zyne vyanden op eene streng� wyze zou straffen .  

Hier begint het handschrift onze aendacht o p  t e  wekken. 
Wy hebben reeds gezien dat Karel i n  Paderborn was , toen 

paus Leo hem ontmoette. Die stad l igt i n  het hedendaegsche 
Westphalen land. Om dus met zyn leger naer Roomen te trekken, 
moest Karel zich niet naer het westen maer wel naer het zu id-oos
ten begeven.  Dit val t  onder het gezond verstand. 

Volgens ons manuscript integendeel , zouden Karel en Leo ee:·st 
in België gekomen zyn , waer de laetste de kerke van Uckle (Uckel) 

t Theophanus maekt geen gewag van hel ui trukken der tong. Voor bet gene de 
oogen aengael, leert hy ons dal diegene welke voor Leo's beulen �ekozen waren, 
de hevelen van Pascal en Campulus niet gansch ten uitvoer brachten , daer zy Lol 
medelyden verwekt werden. Diegene welke de waerbeid der geschiedenis naspo
ren, zegt een vermaerde bistoriescbryver , kunnen moeijlyk gPlooven dal de paus 
op eene mirakulense wyze de spraek en hel gezicht zoude wedergevonden heb
ben . - Wy hehben reeds gezien wal de heilige Tlieophanus zegt over de bovenge
melde blindheid. De woorden van een man aen wien de kerk den titel van 
heilige gegeven heeft , dienen in aenmerking genomen te worden. 

Zonaras scbryfL dal men niet anders deed dan de oogschelen van den 
martelaer bloedig maken. Eginbar1 laet dil al les in de onzekerheid. Nicolaus 
Allemanus alleen eigent de genezing van Leo aen een mirakel toti. Moreri 
bewyst dat hetgene Allemanus houd staen , valsch is. 

Men kieze tusschen deze verschillende gevoelens. 
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zoude hebben gewyd. Wat Karel-de-Groote aengaet , hy zou zich 
niet verre van daer met zyn leger nedergeslagen hebben in  eene 
plaets die, van d ien tyd af ,  Kaerloe of Karlevoet (heden Calevoel) 
genoemd werd. 

Blyft te bewyzen of bet manuscript geloofwaerdig is. Laten wy 
het hier mededeelen , onze taek zal des te gemakkelyker wezen , 
daer die mededeeling ons noodelooze herhalingen zal sparen. 

« In nomine Domini. Amen. Kont 1 sij allen gheloeveghen men
cben die dit  yegewordige instrument selen syen of hoerren lesen. 
Dat int  yaer M.CCC.XLende Vlll. in der erscerdiclie der maent van 
Junien des xx. dage d ies ponlificaes des heyligen in Christo des 
vaders ende heeren Clemens der sesten paus. In sinnen seslen iaere 
in yegewordige myns openbarde notarys ende der getugen onder 
ghescreven daer toe specialicke geroepen ende gereden voer eerbare 
besteide wise l ieden die geseit hebben in der waerbeyt met haren 
properen namen genoemt edelen ende wael geboroen liede van 

1 Kont , cont,  condech , kend , bekend. Oude formule in alle soorten van akten 
gebezigd. lllen vindt ook dil woord by vele schryvers : 

Sinter dat ic desen boec l iet 
Ende beloec, soe ghi bier sieL , 
Soe zyn ghevallen saken 
Die ik u cont wil maken . 

JAN DE KLERK . Brab. Yecstcn. xu Cap .  V .  B .  

Wislic horen namen a l  
Die daer waren int ghetal 
Seker ic soude u maken cont .  

(Ibidem) 
Ende namals vielen in grote scande , 
Dal condech was wel a n  de lande. 

SENEKA LEREN . 

De H. Amand komt te Maestricbt om het volk te bekeeren : 
Dus bleef Amand binder stede 
Reposerende eene stond • 

Ende predikte den volke , si b u  cont , 
Menigbe casligacie goed. 

(Leven vm1 Sint-Arnand , Patroon der Nederlande. Edit. Biblioph" vers 638, 
hl .  22. V. II .) 



- 274 -

wapenen Jan van den hoven Gi lijs van den sleenc Gheert uan 
nekersgat ende Gielijs Conraets eenpaerleec in goede meedingen 
hoe endP. int wat manieren dat si haren ouders voerleden hebben 
hoeren segghen ende wael bevonden ende gheproeft es in der 
waerheit beliende , dat Je kerke van Uckle was ende es gewij t 
van eenen heyligen ende saligen vader paus Leo. te d ien tyden 
doen de kerke van Nivele ende van Aken dat de gulden <lelie heet 
gewyt waren. in de welke kerken die heyligen vader wergenoemt 
dat seinen aflaet ende die selûe genaden gaf gelijc den beere van 
Jherusalem diet daghelijx verdienen metten heyligen geloven daer 
si voer striden ende sterken tgheloeue. also d ie helege vader 
voergenoemt neder quam metten. mechteghen ende heyligen 
keyser ende coning Kaerle loter steden 1 in den seluen prochien 
van Uckle. De welke stede na de selue keyser Kaerlen genoemt sijn 
die te voren bosch spelonken bieten Die men nv b iet Kaerloe ende 
Karleuoert daer die goede keyser ende coning ruste ende voert 
toegh om thegloeue te sterkene; Dwelc keyser metten heyligen 
vader was daer men de kerke van Ukle wijede want hij dwerleckc 
recht stercte want Uckle thoet es van Lxxn. banken. Al die ghel iken 
voerseden de heylige paus Leo allen goede mijnschen die de selue 
steden versucken ende goet doen na haer maecth dat aflaet voorgc
noemt dat es d ie gebycht sij n ende berouw van sonden hebben 
gelijc men heft in a l le huysen van s. Jans van over zee. Dats op 
den goeden vrindach ende op den Kercwien dach. dats S' yan 
baptist dach , S' . peeters ende S1• Pauls dach a pena et a culptt. 

1 Stede11, bier gebruikt als placts , (locum). !\fen vind er nog een \'Oorbeeld van 
in het Leven van Sinte Amand , in het kapittel waer de dichter ons de heilige 
bisschop toond, zynen vriend Bavo zoekende : 

Nu hoort wat dede voort die heere 
Hi dede souken al omtrent 
Up iii mylen geilende Ghend 
Ende wert selve soukende mede 
In boscagien ende in wilden steden. 

(Vers :î60. Edit. /Jililinph.) 
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l lem de. 1111. hoechtiden ende alle onser vrouwe daghe. vu. yaer 
afiaets ende een carme Item allen sondagen een carme en XL daghe. 
Item alle heyl' dage 11' dage. Item alle dage daer men 1x. lessen in  
den kerken :ifhout. c. ende XL .  daghe. Amen. » 

Een carme es penitentie van XL daghen te borne 1 ende te brode. ende 
oec. v11. icier . .  

Onmiddelyk b ier onde1· leest men : 
De kannesse es int voerhoet. de memorie in de hersenen. de gram

scap in de galle. de vrecheit in de leeuere. de uerwoetheit int herte. de 
ayem inde. . . .  achene (mach ene) . de blfscap in de milte , tghepeis in 
de nyeren. dbloet in den lichame. de ziele int bloet. de gheest in de 
ziele. therte int ghedachte. tghesoene int herte. christus int gheloeue. 
tghedachte in den gheest. » 

En lager nog de volgende regelen , welke wel aen versen gelyken : 

" Bescheedenheit van leeuene. dicwile u te gode wert gheuende. met 
grretwerdecheit u gode biedende. ende van u seluen scheedende. eest dat 
u die gheschiet. en draghes aen u seluen niet. " 

Dus in het jaer 1 548 hebben vier edele hceren , wiens namen ons 
bekend zyn, voor eenen notaris verklaerd, dat zy van hunne ouders 
hadden hooren zeggen dal de kerk van Uckle door den Paus Leo 
geweid was , ten tyde dat de magtige en heil ige keizer Karel tot 
Uckle kwam.  

Die plaets heeft van d ien tyd af ,  den naem van Kaerloe of 
Kaerlevoert gekregen. Wanneer keizer Karel daer u i tgerust had , 
trok hy voort naer Roomen , om het geloof te versterken. Het 
overige heeft voor ons gcene gewigtigheid .  

Welke zyn nu  de redenen d ie ons  de valscheid of  de waerheyd 
van di t  stuk kunnen betoogen ? 

1 Borne. Bron. Borre watn , water. Hel woord was eertyds zeer gemeen. Om 
my by een enkel voorbeeld te houden : Een zondaer laet zich in de kluys van den 
H .  Amandus brengen , en om vergiffenis zyner misdaeden te verkrygen , legt hy 
zich de grootste boetplegingen op : « Bnorne ende hroot was syn heten. " 
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Voor hetgene de valscheid zou kunnen aengaen : 
Ten eerste : De bron is er niet van bekend. In andere woorden 

het is niet oorspronkelyk. 
Ten tweede : Welke is die openbare notaris?  Waerom vindt 

men zynen naem onder het stuk niet ? 
Ten derde : Het is natuerlyk een afschrift van een ander stuk ,  

da t  misschien wel niet zou hebben kunnen bestaen hebben. 
Ten vierde : De oorspronkelyke akte zou maer vyf eeuwen na 

de bovengemelde aenkomst tot Caelevoet geschreven zyn . Het stuk 
dat ik mededeel is  van eeneQ naderen datum. Indien Karel en Leo 
waerlyk te Uckel en te Caelevoet geweest waren , zouden de 
historieschryvers er geen gewag van maken ? Zouden er n iet meer 
stukken bestaen, welke van de doortogt van die twee roemwaertlige 
mannen zouden spreken ? 

Maer zyn er redenen die de valschheid van het stukje scbynen 
te bewyzen , integendeel zyn er ook , welke ten voordeele van 
deszelfs echtheid pleiten . 

lnderdaed, al is het n iet oorspronkelyk, het is toch van eene 
groote oudheid. Ten anderen , niets bewyst ons dat het bronstu k 
niet bestaen heeft. Er zyn nog meer historische v.oorvallen welke, 
al zyn zy niet op perkament gemeld ,  n iet te min voor waer gehou
den worden. 

Maer wat het meest de waerheid van deze acte schynt te doen 
uitmunten , is  de getuigenis van de Excellente Cronike i welke 
zegt : cc ende lange tij t lach coninc Karel metten paus Leo bi Bruessele, 
als men bescreven vint tot Uccle , daer Sinte Peter patroon is. » 

Voor het geen Jan de Klerk aengaet , zie h ier op wat wyze hy 
spreekt van de hulp die Leo aen Karel ging vragen : 

Den paus heert bi gbenomen 
Ende ontfaen met groter here 

1 Voor de eerste mael Ie Antwerpen verschenen , in het jaer 1 497. Zie de 
Brabandsche Yeesten , door WtLLEMS uitgegeven. 
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Ende die paus Leo bleef daer t 
To Le dat uutwaert gbinc dat jaer. 
Doen set te Kar Ie sine vaerl 
Weder tole Romen waert 
Omdat bi die dinc wilde berechten. 

Hy die de Excellente Cronike gelezen beeft , zal het best weten , 
wat geloof by aen onzen akt zal mogen geven , voornamentlyk 
wanneer by ze met de andere h istorieschriften zal vergeleken 
hebben. 

De oorsprong van het woord Caelevoet (Karlevoert, vaert) schynt 
ook eene belangryke en toelagchendè bewysrede te zyn , om hel 
medegedeelde stuk voor waerachtig te houden. 

Nog een woord voor dat ik eindige. 
In het algemeen gesproken, heeft men in het zoeken na oude 

proza of d ichtstukken , tot hier toe de ascetische handschriften 
te zeer verwaerloosd. De liefhebbers van letterkunde onzer voor
vaderen, hebben zich, wel n iet te veel, maer toch te u itsluitend met 
kronyken , d iplomen , groote dichtkundige werken, enz. , bezig ge
houden. Daer alleen is het niet dat men nog iets vinden kan .  
Wy weten allen dat d e  geringste boekjes , diegene welke men 
het minste acht , in dewelke men niets hoopte te ontmoeten , 
ook wel somwylen diegene zyn welke de schoonste bronstukj es 
bevallen. Waerom ze dan zoo zeer verwaerloosd ? Hebt gy 
dan vergeten dat d ie kleine , die verstoote werkjes , ook door 
d iezel täe moniken geschreven zyn , welke onze zoo wel bekende , 
zoo prachtige kronyken opstelden ? Wel nu ! ind ien dit  zoo 
is , is het dan niet te veronderstellen dat men er hier of 
daer iets zou kunnen in ontdekken ? De twyfel alleen in deze 
zaek, is eene rede welke ons tot het onderzoeken en het doorlezen 
der ascetische handschriften moet aenzetten. Groot is wel die 
taek ! Maer k.an er ons iets wederhouden als het tol den luister 

' I n  Frankryk. 
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van onze oude · ietterkunde strekt ? Neen ! Al is er reeds veel 
voor d i t  bemind voorwerp gedaen , toch zal er nog meer ge
daen worden. Welaen dan ! gy die u met oude handschriften 
bezig houdt , als , in uwe navorschingen u het een of ander 
ascetisch manuscript in de handen valt , verwerpt het n iet , gunt 
het een ige uwer oogenblikken , een gelukkig geval , of beter eenen 
wel besteden arbeid , zal er u meer dan eens voor beloonen ! 

N A W O O R D. 

A.eo m:n "'rlend Ph .. ". '\',,N MEERBEECM.. 

Hel was al in zeer akelige omstandigheden, beste vriend , dat ik  
tie laetste hand aen deze verhandeling sloeg. Ter eenere zyde getergt 
door de onverdiende hoon my, in myne d ierbaerste ·b etrekkingen , 
aengedaen door een gryzaerd in  wien ik volle vertrouwen had ; 
te1· andere zyde verleumt door eene sleepende en pynelyke ziekte , 
had ik  noch werkensgeest , noch werkenslust. En toch moest 
mynen arbeid voltoeid worden. Want met de drukpers gaet het 
even als met de koninglyke majesteit : noch de eene , noch de 
andere houdt van wachten . 

Eindelyk, te m idden myner slapelooze nachten , gedurende de 
weinige oogenblikken kalmte welke myne ligchaemsfolteringen my 
overlieten , gelukte het my toch mynen begonnen arbeid afte
werken .  - Het. is dan n iet zonder rede,  beste vriend , dat deze 
kleine verhandeling zoo droog , zoo styf, zoo onvolmaekt gebleven 
is. Met een weinig meer geesteskracht had men dezelve kunnen 
doorzaeijen met eenige van die duizend eu eene opmerkingen , 
welke een letterkundig gewrocht ,  even als de arabesken een 
gothi sch paleis , versieren. Een weinig meer tyds en eenige ledige 
stonden hadden voldoende geweest om myn werkje , en vol lediger, 



- 279 -

en aengenamer te maken. Nu aerdt het geheel en al naer het 
brein welk het voortbracht : het is koud en droog ! 

Indien andere geen toegevendheid hebben voor den schryver, gy 
ten minsten , myn vriend , zult gedenken en beseffen i n  wat staet ik  
my bevond, toen myne bevende pen aen  myneli kranken geest 
gehoorzaemde. 

En misschien ook wel, zult gy �an veel min den schryver dan het 
onderwerp zelve welk hy aenvatle, van het gebrekkige zynes werks 
beschuldigen. 

Ware dit zoo , werp dan toch een bl ik achteruit op het gene gy 
komt te lezen en laet er ons nog eenige woorden over wisselen. 

Wat gy voor eerst met my zult betreuren , waerde vriend, is dat 
de schryver van het onderhavige handschrift zich niet heeft doen 
kennen. Niet dat er hier zake zy van het een of ander overvlie
gend vernu ft , maer wel van eenen dier sti l le denkers , welke hun 
leven overbracht�n in de bespiegel ing en het gebed. 

Ik min die stille en nederige wezens , wier eenigste eerzucht 
bestaet in het goede te doen en den Heer te dienen en te minnen. 
Dusdanige zielen vindt men schaers ter onzere dagen. Weleer 
bestonden zy als de dampen welke u i t  de wierookkelken op
stygen , eenigen tyd de oogen verheugen en dan verdwynen , noch
tans niet zonder eene aengename geu r  achter te laten . Heden 
is het zoo niet meer. De wierookkelk is ledig, hy schittert en 
praelt nog wel, maer by waessemt  geene zoete geuren meer uit ; zyn 
metallische klomp a lleen bestaet nog , en betrach t niets anders dan 
aen het besta en vastgeklemd te blyven . 

Daerom a lleen betreur ik  den naem onzes schryvers niet te 
hebben kunnen ontdekken. Hy moest eene dier oude moniken zyn, 
wier gemoed medelyden , erbarming , genade en l iefde voor het 
menschdom en de wetenschap koesterde. 

Ik zegde daer zoo even dat myn werkje droog en koud was. 
lnderdaed , by het enkel aenblikken van alle die Incipit en Finit, 
zou men welligt deszelfs bladeren slu iten , om ze nimmermeer te 
openen. Maer gedenk , myn vriend , dat ik eenen dier ascetische 

IV 1 9  
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schryvers , thans zoo vergeten en veracht, i n  zyn vorige waerde heb 
willen doen kennen. En in die pooging heb ik aen den lezer geen 
enkel woord u itgespaerd. - En dan , wanneer wy , geneesheeren , 
iets aenvatten , kunnen wy maer moeijelyk het ontledingsmes ter 
zyde leggen. Ook, wat ik bewerkt heb , is geen enkel overzigt , het 
is eene ontleding van bet handschrift. 

Wat de aenteekeningen aengaet , d ie heb ik een weinig meer 
vermenigvuldigt, dan men zulks gewoonlyk doet. Daer myn werkje 
bestemdt was om gelezen te worden door zulke persoonen, welke 
maer weinig met al bet scboone , al het krachtdadige en tevens 
zoo naïve van onze oude moedertael bekend zyn , heb ik gedacht 
te moeten aendringen op de beteekenis van zekere woorden , welke 
i k  onverlet zou hebben laten voorbysl ippen , indien ik a lleen voor 
geleerde geschreven had. 

Hier in toch , hoop ik, zult ge my recht doen wedervaren ,  beste 
vriend , dat ik u niet overladen heb met aenhalingen uit den onver
mydelyk�n Kil iaen. Niet dat i k ,  God beware er my van , dien voor
treffelyken woordenboek mispryze ; maer ik heb de uitweidingen  
welke met hem , u druk a l s  hagel zouden overvallen hebben , u 
willen u i tsparen.- Heb ik u h ier in van geen onvermydelyk verdriet 
bevryd , en zult ge my voor die letterkundige kieschheid geen 
dank weten ? 

Indien gy , en ik  twyfel er geensints aen , de inleiding der kapit
telen van onzen goeden ouden schryver gelezen hebt , zuil  ge met 
my bemerkt hebben , myn vriend , welke zoetvloeijendheid er in  
heerscht. Kan een vader met meer zalving, met meer toegeving zyn 
kind toespreken ? En gy die eene beminde gade en een paer gelief
koosde kinderen bezit, zeg my, is die tael, de tael van een minnend 
èn zelfsopofferend harte n iet ?"" Doet dusdanige tael den mensch 
n iet geheel en al kennen, en was het n iet met rede dat ik hier voren 
zegde, dat zulke woorden zich n iet konden bevinden dan in den 
mond of in de pen van een medelydeud, godvruchtig en geleerd man ? 

·Niets zinnelyks, n iets hartstochtiglyks, n iets werelds ontmoet men 
in de netelachtige punten welke de schryver behandelt met zooveel 
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rondborstigheid. Van een monik aen eene kloosterzuster loege
richt ,  was het moeijelyk in zulkdanige verhandeling de gewoone 
menschentael te spreken , zekere omstandigheden van hel dierlyke 
leven te omvallen, in sommige u i tleggingen, welke slecht u i tgedrukt, 
tevens de ziel en het hart zouden hebben kunnen kwetzen , u i t  te 
weiden. - Welke kieschheid ontmoet men niet in zyne gewetens
onderzoekingen, welke doorzichtbare sluijer weet hy n iet te werpen 
over de vlekken des harte , met welke voorzichtigheid raekt by die 
levende, bloedende, pynlyke wonden niet aen , welke elk menschen
hart , ten m insten eens in het leven , doorbooren ! . ."  Men duchtte 
voor geene onstichlende woorden , voor geene losse of geile schil
dering. Die ontmoet men n iet. De schryver slibbert door al le de 
moeijelykheden zyns onderwerps henen met eene treffende zedelyk
heid. Overal doet zich de mensch te niet, en er blyft slechts de tael 
van den goeden herder over. 

Was dat geene moeijelyke taek, en mag men n iet eenige aendacht 
verleenen aen die ui tverkorene mannen , welke in de zelfs ver
loocheni ng ,  i n  het gebed en de stilzwygendheid hun leven door
b rachten , om den doortocht dezer wereld zooveel te gemakkelyker 
en te aengenamer aen hunne medemenschen te maken ? 

Bestaen er nog andere exemplaren van het Hore Dochter ? Die 
vraeg kan misschien wel als onnoodig voorkomen ; want ,  wat doet 
het er toe, dal misschien nog de eene of de andere bibliotheek eene 
overschryving van ons handschrift tusschen hare nuttelooze boeken 
bezitte. - Wie zoo redeneert kan gelyk hebben , wanneer men de 
zaek enkel onder het oogpunt der n uttigheid beschouwd ; maer van 
het standpunt der wellu idendheid der proza , der zoetvloeijendheid 
der versen u itgaende , mogen wy dan d ie vraeg niet u i tten zonder 
voor minnaers van b1mzelaryen geboekt te staen ? Misschien was het 
wel om de texten met elkander te kunnen vergelyken , dat ik  my zoo 
omstandig over dit handschrift u itgebreidt heb. Wat ik  weet, is dat 
deszelfs lezing my zoo vele aengename uren verschaft heeft , dat i k  
volgaerne zou hooren , dat e r  hier of daer nog een neefje van ons 
handschrift bestond. De goede oude famil ien gaen te niet , en, wat 
men ook moge zeggen , dat heet ik beklagcnswr.er<lig. 
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Ik sprak daer zoo even over de welluidendheid der versen. Wat 
wil ik er meer van gewagen ? Men moet d ie lezen en dan over
wegen hoe zoet , hoe l ief, hoe gemakkelyk zy vloei jen. Indien men 
er geene verhevene schilderingen der verbeeldingskracht in ont
moet ,  toch prykt de schryver door de gemakkelykheid en de zwie
righeid , waer mede by en denkbeelden en hartstochten weet afte
malen en uitteboezemen. 

Zoo zyn , by voorbeeld , de laetste en verhevene woorden des 
Zal igmakers op Golgotha : Pater in manus tuas commendo spiritum , 
overgebracht in eene tael, welke noch naeuwkeuriger , noch natuer
lyker konde wezen : 

Vader in der handen dyn 

Bevele ik die ziele myn. 

Hoort men hier den laetsten zucht van den God-martelaer niet 
ontvliegen ? Men trachte d ie woorden op alle andere manier over 
te zetten ; geene zal zoo onomatopëisch de laetste zucht eenes ster- . 
vende doen gevoelen. 

En  verder , wanneer de schryver ons de heilige Moeder toont, te 
nedergeslagen onder de zeven weeën welke eens als zeven zwaerden 
haer hart doorboordden , en thans aen den voet des 1-.ruizes de 
grievendste van alle gevoelende , met hoeveel waerheid weet hy de 
hartstochten welke de heilige Maegd bezielen niet afteschilderen ? Zy 
weent n iet ,  die moeder al ler bedrukten ; te grievend is hare smart, 
haren opgezwollen boezem kan geen l ucht aen hare tranen geven ; 
maer bemerkt den blik welke zy tot baren gekru isten zoon stuert, 
dien blik zoo droevig , zoo medelydend , zoo vol komme1· en barte
wee , - den blik eener moeder ! - welke baren eenigen zoon 
schuldeloos ziet boeten voor de zonden der menschheid , schulde
loos ziet sterven voor de zaligheid van het heelal .  Begrypt ge dien 
bl ik,  gevoeld ge, wat er in  dit moederharte moet omgaen ? 

Want alle die pine ende alle die smerte 

Die men u in den lichame dede 

Die leet si inder siele mede. . . 
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Verheven denkbeeld ! De pynen welke de zoon leed , moesten 
zich, voorzeker ja ,  in het harte der moeder ook doen gevoelen ! . . . . .  

Dan die arme moeder had genoeg geleden. Een geheele dag, een 
gansche nacht had zy de duizende folteringen van haren zoon gade
geslaen , van voor den rechterstoel tot op den Calvarienberg was er 
geen enkel gedacht, geen enkele gewaerwording van haer geliefkoosd 
kind, welk n iet in hare ziel herkaetst had. En, nu is hy dood , dood 
gehangen tusschen twee misdadigers, waer van de eene hem zegend 
en de andere hem vermaledydt. Alles is volbragt ! Dat men het hei
l ige l igchaem begrave. Dit ook is verricht. Wel dan , verwyder die 
bedrukte moeder van dit tooneel van rampspoed en ellende ; ver
wyder haer ! .  " .  vergeefs ! 

Want al was si gheleit daer af 

Haere siele bleef bi u in 't graf. 

Ja , haer l igchaem kan verwydert worden , maer hare ziele.".  
nooit ! 

Zeg n1y, myn vriend , is d i t  denkbeeld hier niet wonder schoon 
uitgedrukt en heeft het u ,  zoo a ls  my , tot in den grond des harte 
n iet bewogen ? - Wy , mannen , vergeten wel soms. Eene vrouw , 
eene moeder, vergeet nooit. 

· 

En zoo heeft de schryver op vele plaetsen allertreffenste , aller
dichterlykste tafereelen geschilderl. Zyn werk is er overvloedig 
van doorzaeit. 

Ook aen u itgelezene vergelykenissen ontbreekt het hem geen
sints. Kiezen wy er eene onder duizend u i t. 

De Heiland hangt aen het zaligmakende hout. Zyne beulen heb
ben hem met alle slag van versmadingen overladen ; er blyfl hun 
n iet  meer over dan zyne l ippen met  een walgelyke drank te  la,·en . 
Vermoeid van hoonen , van slagen en van folteren liggen zy daer 
zyne kleederen te verloten. Longinus komt , hy doorsteekt de zyde 
van den God-menscb . .  

. . . . . . , ende uten steke 
Ran bloed ende water ute a ls een beke. 
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Dat men eenen kelk bybrenge ! Dat men dit  kostbare bloed er in 
ontvange, want  het vloeit als een beke ! - Geeft men aen dit woord 
beke de beteekenis niet welke het heden heeft , dan zal die uitdruk
king nog zoo veel te krachtiger voorkomen. 

Wy hebben h ier voren opgemerkt dat de omstandigheid waer 
van wy h ier gewagen , de oorsprong is van het zoo voortreffelyk 
bekende midden-eeuwsche S. Graal. Voegen wy h ier nog eene 
opmerking by van eenen anderen aerd. De schryver zegt : cc uten 
steke ran water. » Zou by hier het water van het hartezakje 
(pericardium) bedoeld hebben ? Ik geloof het niet , want in de 
vyftiende eeuw was de ontleedkunde in het algemeen , en die des 
hartezakjes en deszelfs inhoudende vogt in ' t  bezonder, weinig 
bekend. Hier dient ook nog eene andere opmerking. Het is vry 
a lgemeen aengenomen dat het de rechter zyde des Hei lands was , 
welke de ridder Longinus met zyne speer doorstak. Hoe kan men 
dan dit water u i tleggen welk er u i t  vloeidde ? Ten ware er een 
Hydrothorax beslaen hadde, is de zaek onuitlegbaer. Maer men moet 
zich herinneren dat het een d ichter is d ie zulks beschryft, en dat de 
d ichters in het algemeen weinig met de ontleedkunde bekend zyn. 

Maer spoeden wy ons om te eindigen. 
De akte, Caelevoet betreffende, levert ook zyne gewigtigheid op. 

Ik heb my over deszelfs wezentlykheid niet willen uitten , om aen 
elke lezer zyne eigene vrye waerdering te laten Nochtans wil ik  
h ier eene aenmerking doen gelden. Eenige vrienden , aen welke ik 
d i t  stukje liet lezen , hebben wi llen veronderstellen dat die akle 
wel zou kunnen vervaerdigt geweest zyn met het oogmerk van de 
kerk en het gehugt Caelevoet te venyken met er de geloovigen na 
toe te trekken. Anderen gingen verder en beweerden dat baet
zuchtige persoonen dien akt wel zouden hebben kunnen doen 
opstellen met het inzicht van eene mededinging in het verkrygen 
van den toeloop der bedevaerders daer te stellen. Ik geloof dat 
het onnoodig is te doen opmerken hoe weinig gronds d ie 
veronderstell ingen opleveren. Er langer op aendringen zou hen 
te veel achtins doen wedervaren. 
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Ik eindige , waerde vriend , want ik  word gewaer dat ik my 
met te veel welwillendheid op het onderhavige handschrift uit
breide. Maer ; wat wilt ge ? lk heb sints jaren zoo vele nietsbe
duidende boeken moeten verduwen , dat ik my gewettigt geacht 
heb een u itstapje te wagen , welk my een weinig kon herstellen 
van de vermoeij ing welke my eenige d ier boeken aendeden , van 
de walging welke sommige andere- my i nboezemden .. 

N u  dan , vaerwel myn beste vriend , 

Ende in d·er harten d"yn , 

Beware steeds 't gedenken myn. 



DU 

CHAPITRE DE NOTRE-DAME 
A MAES TRICHT, 

sous la juridiclion du printe-évèque de Liége ; 

par &rn. S()DA.EPKENS , 
'l\\M1\\m, wmcovo'\\\\u.'\\\ \\t \'Ä.tu.M'\\\o\t, t\� . 

L'église de Notre-Dame et celle de St.-Servais furent primi
t ivement paroissiales comme toutes les églises dans les premiers 
temps de la chrétienté. L'évêque avec ses prêtres administra i t  
la commune des fidèles, et tenai t  son siége dans l'église appelée 
cathédrale (cathedra}. 

Les associés de l'évêque , les prêtres qui l'assistaient, vivaient 
ensemble avec leur chef, et formèrent ensu ite les colléges connus 
sous Ie nom de chanoines ou de chapitre. Après que Ie siége 
de l'évêché de Maestricht , dont ces deux églises ont toujours 
revendiqué l'honneur d'avoir été la cathédrale , eut été t1·ansféré 
à Liége par St.-Hubert ,  en 709 , l'église de Notre-Dame continua 
de relever de la juridiction de l'évêque de Liége , et celle de 
St.-Servais des empereurs allemands. Ces derniers se p lûrent, dès 
Ie IX• siècle, à doter richement leur chapelle impériale, comme ils 
désignaient l'église de St.-Servais, aux dépens de celle de Notre
Dame. Les diplómes, les chartes e t  les priviléges du chapitre de 
St.-Servais font preuve des grandes faveurs dool la dotèrent les 
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di fférents empereurs, à commencer de Charlemagne ; malheureu
ment les archives du collége de Notre-Dame , qui étaient non 
moins anciennes , furent plusieu rs fois détruites par des incendies. 
Les deux causes n'étaient donc plus égales par la fatalité qu i  
priva Notre-Dame de ses preuves de haute antiquité. A ceci i l  fau t  
joindre la perte du  corps du sain t  martyr Lambert que l'évêque 
St.-Hubert fit retirer de sa tombe a u  faubourg de St.-Pierre, qu i  
était  Ie  patrimoine du  saint, pour l'enterrer dans la cathédrale de 
Liége, ou i l  attira dès lors toute l'attention et Ja vénération des 
fidèles ; les évêques établis à Liége n'eurent donc plus d'intérêt 
à favoriser l'église de Notre-Dam e  de Maestricht. Au contraire 
les restes de St.-Servais , enseveli s  dans la basil ique du chapitre 
de St.-Servais ,  sous la protection des •empereurs , continuèrent 
à être l'objet de la dévotion d'une grande partie du monde chrétien. 

La discussion qu i  a occupé p lusieurs savants du XVII" siècle , 
et qu i  étai t  relative à l a  prééminence comme catbédrale de ces 
deux églises , l'une sur l'autre , n'a pas été décidée , à cause de 
!'époque éloignée ou elle se présente à l'historien. Nous croyons 
que les deux colléges ont les mêmes droits à la haute antiqu ité 
à Iaquelle i ls reportent leur origine, quoique !'opinion du savant 
bollandiste Henschenius soit en faveur de Notre-Dame, qu'il assigne 
comme cathédrale aux  premiers évêques de Maestricht. 

Le trésor de l'église de Notre-Dame offre encore des preuves 
de la largesse de p lusieurs princes du xnm• et XIIJm• siècles. Une 
partie de la couronne d'épint>s de Notre Seigneur qu'on y conserve 
encore, témoigne du rang important dont l'église de Notre-Dame 
jou issait parmi les autres établissements rel igieux des Pays-Bas. 

Le commencement de eet ancien collége date de plus loin que 
Ie VIII• siècle, puisqu'à cetle époque les évêques de Tongres qui en 
furent les chefs, l'abandonnèrent pour établir Je siège à Liége. I l  
exista donc avant l' i l lustre cbapitre de St-Lambert , et  cette haute 
antiquité nous semble une raison suffisante pour Ie signaler à 
l'attention des archéologues , ce que nous fa isons en publiant Ia 
l isle de ses dignitaires et membres. 
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Noms et 1urnoms des illustres et révérends seigneurs prévóts de 

l' antique ci-devant église cathédrale de Notre-Dame de Maestricht, 

depuis l'année H 5i , d'après un Compendium statuorum capi

tuli insignis et perantiqure ecclesire beatre Marire Virginis. 

Le prévót était élu par Ie chapitre et confirmé dans sa dignité 
par Ie pape. Il éta i t  tenu de défendre l 'église et ses biens, dont 
i l  était Ie seigneur. I l  avait la provision des cures de quelques 
églises dépendantes du chapitre, et la collation des prébendes 
étai t  également de son ressort. Parmi les prévóts issus d' i l lustres 
families, nous citerons Arnold et Werner de Mérode , Thieri de 
Lynden , Ie  baron de Méan et de Stockhem , et Ie chevalier Bartho
lomé-Théodore de Theux , qu i  fut Ie dernier prévót du chapitre 
de Notre-Dame, qu'i l  honora par ses vertus, comme Ie dernier chef 
d'une corporation religieuse, que la main de fer de la république 
française vint anéantir. Les prévóts du chapitre , relevant de la 
juridiction du  prince-évêque de Liége , furent élus parmi les 
Tréfonciers de la cathédrale de St-Lambert. 

Franko , écolätre à Liége, prévót de cette église de Notre-Dame, 
fut su ivi par Steppo, prévót. 
H 5:l .  Falco , comte de Montaigue , chanoine à Liége , abbé sécu

lier de Not re-Dame. Falco , avec son frère Walo prévót à 
Tongres , assistère n t  au  couronnement de l'empereur Lo
thaire, pa1· Ie pape Inocent Il ,  qu i  se tit à Liége en H5i 

Ie  jour  de Lretare dans l'église de St-Lambert. 
i UO. Henricus, prévót de Notre-Dame, élu évêque de Liége en 

H 45, Ie 8 des kalendes de Ju illet. 
H 57. Hubertus, prévót. On trouve Ie nom de ce prévót dans une 

bulle du pape Adrien IV (reg. des documents) . 
H86. Gualtfridus, prévót de Notre-Dame, cité dans une bulle d u  

pape Urbain III , d e  l'an H86, (reg. des documents) . 
i 200. Henricus de Loos, pr�vót vers :1 200 , cité par l'historien 

S.-Mantelius. 
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! 225 Arnoldus Van Borne, prévót de l'église de St-Géréon à 
à Cologne et prévót de Notre-Dame à Maestricht, tlorissai t  

t 233. de 1 225 à 1 253 (reg. des documents) . 
1275. Servatius de Slasson on de Nassau, chanoine et archidiacre 

à L iége , abbé sécu l ier ou prévót de l'église collégiale de 
Notre-Dame à Maestricht. 

! 423. Jacobus De Loe,·elde, chanoine et prévót de la collégiale de 
Notre-Dame à Maestricht, fut prévót de St-Rombaut  à 
Mali nes et chanoine de St-Donnat à Bruges , il mourut  
Ie 2 7  novembre ! 452. 

1 490. Arnoldus De Mérode, chanoine à Liége, abbé séculier o u  
prévót d e  l a  collégiale d e  Notre-Dame, mourut e n  1 524 

selon Bulkens. 
1 528. Warnerus De :Mérode, chanoine et chanlre de l'église cathé

drale de Liége,abbé sécul ier ou prévól de l'église collégiale 
et archid iaconale de Notre-Dame. 

1 555. Arnoldus de Mérode, d i t  de Waroux, chanoine de l'église 
métropol i ta iné de Mayence et de la cathédrale de Liége , 
abbé sécul ier ou prévót de l'église collégiale de Notre
Dame à Maestricht, élu en i 555. Il mourut à Liége Ie  
3 avril ! 595. 

1595. Le comte de Lynden, chanoine et doyen de la cathédrale 
de Liége 1 .  

t Thiery de Lynden fut un des plus renommés prélats d e  son siècle. 1 1  ful 
dès sa jeunesse mis aux e&Ludes, el après fut chanoine de l'Eglise cathédrale 
de sancl Lambert à Liége. I l  eusl pour son partage , selon la  constilulion d u  
testament du Vicomte de Dormaele son père , l a  terre de Mativaulx ,  dit la  Bou
,·erie, et aultres rentes et revenües. Il obtinl depuis les dignités de Prothonotaire 
Apostolicque , d' Achidiacre d' Ardenne , Pre vost et Abbé de l'Eglise de nostre
Dame de Mastricht et de Dinant , Vicaire Général Spirituel de son Altesse Ie 
Prince et Evesque de Liége , de son conseil d'estat et privé, et  son Gardeseau , et 
encor depnis fut bonoré de Ia dignité de grand Doyen de la dicte Eglise de Sainct 
Lambert. Tellement qne ce seigneur tint rang entre les principaux personnages 
de sa profession , el fut un des plus employés aux affaires au gouvernement 
de l'estal tant Ecclesiatique que Séculier du pays de Liége, ayant par sa doctrine, 
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:t.605. Joannes DuUardus , comte Palatin , notaire apostolique , 
chanoine de la cathédrale de Liége. Il fut premièrement 
archidiacre de Campine et après doyen. Elu prévót de 
Notre-Dame Ie 7 août 1.605. Il fot également prévót de 
St-Pau l  à Liége, conseil ler privé d'Ernest duc de Bavière, 
électeur de Cologne et évêque de Liége. Il mourut Ie 
U j u il let 1 606. 

:t.606 . .tEgidius De Glain , chanoine de l'église cathédrale de Liége 
et official d u  chapitre , prév6t de l'église collégiale de 
810-Croix à Liége , élu prévót de l'église collégiale de 
Notre-Dame à Maestricht , Ie 20 ju i l let 1606. Il mourut 
Ie 4 j uin 1 626. 

1626. Adrianus Conrardus à Burgundia , seigneur tempore! de 
Breeda , chanoine et pénitentier de l'ég!ise cathédrale de 
Liége , élu prév6t de l'église collégiale de Notre-Dame 
de Maestricht ,  Ie 1 7  ju in 1626. Il mourut Ie 2 octo
bre 1650. 

1 650. Ernestus baron de Kerckem , chanoine de l'église cathé
drale de Liége , élu prévót de l'église de Notre-Dame 
à Maestricht, Ie 12 octobre 1 650. 

preud'hommie et grande expérience acquis du crédit, envers plusieurs Princes 
et Seigneurs , qui regrettèrent sa mort , laquelle fut advancée par celle de son 
frère Ie Baron de Rechem, qu'il aimoit uniquement ; car estant de retour de ses 
funérailles, i l  tomba malade,  et mourut peu après , l'onzième de juillet de !'an 
mil six cent et trois , el est enlerré en la dille église de sainct Lambert , ou l'on 
voit sou Épitapbe avec ces te inscription . 

D .  O .  M .  

Theodoricus de L.f!Y!den , archidiaconus Ardennce in hac EcclesillJ Leodiensr., nee 
non Beatce 1'1arice Trajectcnsis et Dionantensis Prrepositus et Abbas secularis, 
ac Sercnissimi Principis et Episcopi Leodiensis in spiritualibus Vicarius 
generalis et sigillifer Ad Gloriam Santissimce 1'1·initatis, et honorem Patrono -
rum hujus altaris,vivenssibiposuit in profesto Divi Lamberti anno M.D.XCJ//. 
Postea vero Decanus hujus Ecclesice, qui obyt anno M.D.C.lll. 

Req\ scat fa pace. 

(Annales de la maison de Lynden, par Cbristophre Bulkens page 251 ,  livre VII ) .  
Le  même auteur publie un portrail de Thieri de Lynden, dessiné par Vasouns . 
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1 652. Franciscus Théodorus baron De Blanckaert de Cortembach , 
chanoine de l'église cathédrale de Liége , grand-archi
diacre de Famenne et des conciles rle Chimaye , graide 
Rochefort. Él u  prévót de Notre-Dame à Maestricht , Ie 
23 janvier 1 652. 

1 659. Franciscus Egmundus , prince de Furstenberg , chanoine 
et doyen de l'église métropolitaine de Cologne, chanoine 
de la cathédrale de Liége. Élu prévót de l'église de 
Notre-Dame à Maestricht , Ie 28 mai 1659. Il fî1t plus 
tard prince évêque de Strasbourg. 

1 682. Udalricus Godefridus baron de la Mergelle de Eysden , 
chanoine de la cathédrale de Liége. Éln prévót de l'égl ise 
de Notre-Dame à Maestricht ,  Je 1 5  avril 1 682. Il fut 
plus tard évêque de Nicopole et suffrageant de Cologne ; 
mourut en 1 703. 

1 703. Laurentius baron de Méan , chanoine de la cathédrale de 
Liége, élu prévót de l'égl ise collégiale de Notre-Dame,  
Ie 5 ju in 1 703. Il mourut Ie  1 0  mai  1 71 5. 

1 7f 5. Lambertus de Stockhem , chantre et chanoine de l'église 
cathédrale de Liége. Élu prévót de l'église col légiale et 
archidiaconale de Notre-Dame à Maestricht, Ie 6 ju in 1 71 5. 

Il mourut Ie 1 9  avril 1 737. 

1 737. Joannes Petrus Robertus baron De Selys de Jeneffe et 
d'Oppoteren , chanoine de l a  cathédrale de Liége , é lu 
prévót de l'église de Notre-Dame, Ie 6 mai 1 737. II fut 
p lus tard prévót de Maeseyck. Il se demit de sa prévóté , 
Ie 1 4  septembre 1 759 et mourut Ie 1 4  septembre 1 765. 

1 759. Casparus Tbeodatus, baron de Stockhem, chanoine de l'église 
cathédrale de Liége. Élu prévót de l'église collégiale et 
archidiaconale de Notre-Dame à Maestricht ,  à l'unanimité 
des voix , Ie 25 septembre 1 7ö9. Il fot élu abbé d' Amiens 
en f 781 et mourut Ie 6 novembre f 793. 

f 781 . Joannes Jacobus De Heusi , chanoine de l'église cathédral.e 
de Liége , élu prévót Ie 1 0  septembre 1 781 , il mou.rut 
Ie 6 jui l let 1 796. 
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i 796. Chevalier Bartholomeus Theodorus De Theux de Mont
Jardin , prêtre et chanoine de l'église cathédrale de Liége 
et de la collégiale de S1-Jean l'Évangéliste de la même 
ville. Élu prévót de notre église collégiale et a rchidia
conale de Notre-Dame , par la voix du S1-Esprit , Ie 
27 ju illet 1 796, sous la présidence de l ' i l lustre et révérend 
seigneu r Jacob Thomas de Wassenaer Warmond , Ie digne 
prévót de l'église impériale de S1-Servais ,  à canse de la 
vacature de notre décanat, l'archidiacre de Liége , étant 
émigré. 

Noms des révérends et nobles seigneurs doyens de l'antique église 

collégiale et archidiaconale de Notre-Dame à Maestricht. 

Le doyen était élu par Ie chapi tre et confirmé dans sa d ign ité 
par Ie prévót. Son office était la cure ou Ie soin des àmes , 
il gouvernait ceux qui étaient du giron de l'rgl ise. Il avait éga
lement la direction des éroles chapitrales , comme premier digni
tai re spirituel du chapitre ; ses subordonnés les chanoines , les 
chapelains et leurs compagnons (socii )  ainsi que tout ceux qui 
étaicnt attachés au col lége , lu i  devaient obéissance. C'était Ie 
supérieur pour Ie spiri tuel dn chapitre , tandis que Ie prévót 
en était Ie seigneur pour Ie tempore! .  Ricald us de Petersheim 
de Mérode t, fut élu doyen en 1 554 et mourut en 1 552. Sa tombe 

t Le titre de seigneur de Pietersbeim que porte les membres de la familie 
de Merode leur vient de !'ancien cbäteau , aujourd'hui en ruine, qui se trouve 
dans la province de Limbourg. Nous avons fait connattre cette intéressante 
ruine par les 1'ues dans le Limbourg aux bords de la Meuse. En t578 , Ie 
7 janvier, pen avant Ie mémorable siége de la ville de Maestricht par Ie 
duc de Parme , un baron de Merode , seigneur de Pietersbeim fut autorisé 
à prendre Ie serment des bourgeois pour défendre la ville contre les Espagnols. 
Les bourgeois jurèrent attachement et fidélité à la cause commune , comme dit 
M. Pellererin dans ses Essais historiques et critiques sur le département de la 
Meuse inférieure . contre Don Juan et ses adbérents. Le chateau de Pietersbeim 
qui avait garnison , fut Ie premier assiégé par les Espagnols , quand ils arrivèrent 
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se trouve dans la chapelle de l'église de Notre-Dame, maintenant 
Ie baptistaire , et connue sous Ie nom de chapelle de Mérode , 
comme élant  parliculière à cette ancienne famil ie. La pierre qui 
couvre la tombe de ce doyen , est en style renaissance ; au mi
l ieu se trouve une figure de prêtre tenant un  calice , surmontée 
d'un  baldaquin ; mais l' inscri plion en es� très-fruste , car à peine 
peut-on l ire Ie nom du défunt. 
Annécs d e  l'élection 

dt>s doyens. 
Années de l'élection 

des doyens. 

i275. Joannes. 

i 307. Henricus. 

1 319.  Gerardus De Wange. 

1348. Henricus De Kevenberg. 

t362. Wilhelmus De Breda. 
UOO. Nicolaus Vrient. 

U24. Matbeus De Beek. 

U4t. Godefridus Vlymen. 
U50. Walterus Rampaert. 

U77. Henricus Reempst ou Rumpst. 
U92. Petrus Caldebrender. 

i 5!':î5. Ricaldus-Folome De Merode. 

i!':î72. Thomas Scobol. 

i!':î79. Lucas Constantini. 

f!':î90. Hyeronimus baron ah Eynaten. 

1 602. Everardus Merven. 

t6i6. JEgidius Cox. 

1 618. Petrus Lindanus. 

f623. Oliverius De Saive. 

f65.i. Laurentius Le Joene. 

f66t . Petrus De Looz. 

f699. Servatius Clerx. 
t 502. Gerardus De Marbais. 1 73t.  Nicolaus Dujardin 

t!':î13. Servatius Coelmont. 1 750. Sebastianus-Antonius De Spirlet. 
Hi34. Ricaldus De Petersheim de Me- 1795. Joannes-Dominicus Kerens. 

rode. 

' 

Noms des révérends chantres de l' antique église collégiale et 

archidiaconale de Notre-Dame à Maestricht. 

Le chantre était élu par Ie chapitre : son office était la direction 
du choour, pour enseigner Ie chant aux enfants dans les écoles 
du chapitre. Il constituait sous lu i  un ecclésiastique (succentor) 
qui dirigeai t  également les scholares quand ils chantaient au 

devant Maestricht. Malgré la bonne défense de la p:arnison , Ie cbäteau et 
Ie bourg furent pris et ruinés. On y trouva un si grand butin qu'il aurait 
suffi à satisfaire toute l'armée espagnole , campée au tour de Maestricht , comme 
dit F. Strada dans son Histoire des gue1·res des Pays-Bas. 
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chreur. Le chantre du chapitre de St.-Servais portait une verge , 
appelée communément bàton de cbantre : ce baton étai t  en argenl 
orné de cuivre doré ; au-dessus il y avait une boule en cristal. 

NOlllS DES CHANTRES. 
HS50. De Meer. 

t53t . Theobaldus Oensel. 
HS56. Petrus ah Aggere. 
t567. Joannes Meyers. 

Années de 

l'élecLion. 

i579. Thomas Scobol. 

t580. Everardus Merven. 
t 602. iEgidius Cox. 

t616. Nicolaus Beekman. 

t 655. Antonius Gracht. 

1669. Joannes Stas. 

1 694. Servatius Frencken. 
1 705. Casp.-Fransc. De Grati. 

t 726. Simon Trico. 
t 751. Servatius Fosseroul. 

t 774. Natbanael-Jacohus baron Gotzen· 

dorf Grabouwski. 

t 776. Petrus-Servatius Roosen. 
t 795. Dominicus-Tossanus Ruth. 

Noms des révérends écoldtres de C église collégiale de Notre-Dame 

à Maestricht. 

L'écolàtre (scholasticus) , était appelé la bouche ou l'organe du 
chapitre ; i l  écrivai t  les lettres et étai t  en même temps Ie garde des 
sceaux. Il tenai t  sous clef Ie sigil lum ad causas , dont nne 
deuxième clef se trouvait en mains d'un chanoine député du 
chapitre , tous deux scellaient avec ce sceau les actes de leur 
église. La direction des écoles chapitrales était également dans les 
attributs de l'écol:ître ; à eet effet , il constituai t pour donner 
l'enseignement un recteur sous lu i .  Le recteur allait au chreur 
avec les autres membres du chapitre. • 

ANNÉES DE L'ÉLECTION DES ÉCOLATRES. 

t55f. Ricaldus-Folome alias Merode. 

t 590. Petrus Lindanus. 

t6t8. iEgidius Ruyt. 
t652. Guillielmus Caverson. 

t65_9. Henricus Conrardi. 

t644. Franciscus Danckaerts. 

t650. Hermanus Graeven. 
t 659. Petrus De Looz. 

t 66 1 .  Servatius Fosseroul. 

t674. Joannes Franciscus Excelle. 
t687. Servatius Clerx. 

t699. Martinus Libert. 
t 724. Nicolaus Dujardin. 

t 757. Ludovicus Vander Veecken. 

i 764-. Joannes Dominicus Herens. 

i 795. Michael Richardus Lysens. 
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Noms des révérends chanoines de l' église collégiale et archidiaconale 

de Notre-Dame à Maestricht depuis l'année 1 522. 

Voici Ie serment que les chanoincs prêta ient à leur récept ion : 
" Moi (sui t  Je nom) je jure q1.1e je �uis de condition l ibre né d'un 

n1ariage légit i !Jle et que j 'a i  accès can<n1ial � u  canonic;it ei  à lfl  
prébende , à laquelle je  deJDancl,e à être admjs. Ji;i jure aussi , q 1u: 
je serai fidèle et obéissant à M:esseigneurs Ie · doyen et chapi �rti 
de cetle église Marie toujours Vierge d\lnS je légal et l'honorabJe 
et que je ne sèmerai p�s Ia d iscorde parmi les frères de l'église ; 
je jure aussi que je défendra i  toutes les l ibe.rtés en�embJe 

.
et en 

particul ier, les exemptions , les propriétés et les droits ainsi que 
les statuts, les habitudes nouvelles et ançiennes de la même église, 
observés jusqu'à présent et que Ie béoéfice auquel j� demande à 

êlre ad mis n'est pas grevé n i  privé de quelque pension annnelle , 
et que je ne Ie chargerai pas : je j u re aussi que je ne sout,iendrai 
personne à être admis au canonicat de celte égl ise de Notre-Dame 
s'i l  ne jure tout ce qui  est dit  plus haut , ainsi je jure, ainsi Dieu 
me soit en a ide, et ces s.a ints évangiles de Dieu. » 

Depnis longtemps Ie nombre des prében«;le.$ d l! co.apitre (iie ,No�re
Dame s'élevait à dix-sept, compris cel Ie du doyen. Dans le$ dernier-s 
temps la collation de ces p 1·ébenJes appa1·tenait alternativement 
de mois en moil' au prévót du chapi lre et aux  états-généraux des 
provinces un ies. En i 783, Ie nombre des prébendes fut augmenté de 
trois, formés des biens de l 'église et de la maison de Saint-Antoine, 
dont les membres fure11t ré1mis à ceux de No�re-Dame. Il y 
avait cin'l rel igienx de l'ordre de St-Antoil)e à la �uppPe&J?�qµ, poJJf 
lesquels on ne créa dans Ie chapi tre de Nolre-Dame que trois 
prébendes à cause de l'insuffisance des revenus de leurs biens. 
Cestrois prébendes furent données aux aînés de ces religjeux; après 
la mort d'u n des trois, un des deux au  tres lu i  succédail. Aucun 
de ces trois n.oi1veams. re,ç11s n 'ent Ie d ro i l  de résigner ou de 
changer jusqu'à ce qu'ils fussent rédnits à trois, alors ils jou ireat 

IV 20 



- 296 -

des prérogatives et privi léges comme tous les au trns chanoines d u  
cbapitre. Un chapitre secondaire composé d e  v ingt ecclésiastiques 
fut formé en i 564, ses membres portaient Ie titre de chanoines de 
St-Anne et avaient une formule de serment particul ière qu' i ls prê
taient à leur réception, et qui  se trouve dans Ie même manuscrit cité 
plus haut. Les prébendes des chanoines de St-Anne furent conférées 
par Ie chapitre de Notre-Dame de la manière suivante , les quatre 
premières étaient pour les théologiens , exerçant des fonctions 
pastorales ; dix pour des ecclésiastiques qui cultivaient l'art de la 
musique ; les six dernières n'astreignaient à aucune obligation 
particulière. lndépendamment de celte congrégation, on comptait 
encore trente-six bénéfices. 

ADnées de Anoées de 

Noms. leur mort. Noms. Jeur mort. 

Servatius Coelmont • 1 1134. Michael Erkeurordt, qui résigna. 
Martinus Koeps . . . . . t 51s.t" Cornelius Daemps • . . . . • .  153t . 

Reinerus De Meer . . . . t 53 t .  Hermanus De Horion, non ordonné. 
Bernardus De Mérode, qui résigna. Ricaldus Wylen . . . . . . t542. 
Joannes Falkenbourg . t 564. Carolus Duras, qui résigna. 
Lambertus Meyers. . t 546. Tbeobaldus Oensel t 535. 
Guillelmus Kobol . . . t 560. Henricus Swennen. . . . . . .  t 562. 

Cornelius De Castro . . 1 548. Franciscus Doyen . . . . . . . t532. 
Ricaldus de Petersbeim ,  fut plus Joannes Gronsvelt, Trésorier . . t567. 

tard doyen. Petrus ab Aggere . . . t 538 . 

Anuáes de 
réceplioo. 

t 53t . Ulricus de Scbuuren. 
t 53t. Reinerus Gabrielis. 
t53t. Léonardus Boes-Hegge. 
t 53 t .  Maximilianus de Austris. 
t 533. Henricus Bleus. 
t 534. Laurentius Hessels. 
t 535. Martinus De Meer. 
t537. Ulricus Clut. 
t 538. Laurentius De Meer. 
t 538. Joannes De Viller. 
t 538. Bernardus De Mérode. 

Années de 
réception. 

• 

t540. Franciscus Ulrici. 
HS42. Willbelmus Haestrigbt. 
1 544. Arnoldus De Merode. 
1 546. Bernardus De Merode De Boets-

boven. 
1 547. Lambertus Tilmanni. 
1 548. Ricaldus De Mérode.  
t 549. Joannes Meyers. 
1 549. Joannes De la Cbassy. 
1 550. Thomas Scobol. 
t553. Erardus De Mérode. 



.tooées de 

réception. 

1 5ä5. Joannes Judoci. 
1 555. Joannes Hambacht. 
1 554. Willhelmus Erp. 
1 555. Cornelius Cleyn. 
15ä5. Conrardus, seigneur de Elsloo. 
1 556. Raso De M érode de Waroux. 
1557. Conrardus ab Heer. 
1 557. Lucas Constantini. 
1 557. Arnoldus Bruynix. 
1557. Jacobus Jamsin. 
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Aonées de 

réceptioo. 

t 592. Adamus a Libeek. 
1 595. Martinus Simonis. 
1 594. Andres Watsonius. 
Hî95. Theodorus Canisius. 
159ä. 1Egidius Ruyt, fut plus tard éco

lätre. 
1 605. Andreas Jentis, remplaça Joan

nes de Feize. 
1 604. Arnoldus Smeets, remplaça Franc: 

Snouck. 
1 557. Walterus De Falmix. Anselmus Sucquet. 
1 5ä8. Nicolaus De Fridigimont. Joannes Villers, recteur de l'église 
1 56 1 .  Theodorus Heytenix. de Saint-Lambert, à Nederweert. 
156 1 .  Dyonisius Proenen. 1605. Arnoldus de Fosse. 

1 565. Petrus Georgy. 1 606. Nicolaus Beekman. 
1 564. Joannes Box , seigneur de Fau- 1 6 1 1 .  Guillelmus a Caverson.  

quemont. 1 61 1 .  A ndreas ab Herken. 
1 564. Conrardus Abaveren. 161 1 .  Albertus Selessin. 
1564. Gerardus De Meer. 1 61 2. Henricus Conra rdi. 
1 565. Walterus Iseren . 1 615.  Michael Rysack. 
1 565. Oliverius ab Eynatten de Lich- 1 6 1 7  . .tEgidius Materne. 

tenberg. 1 618. Petrus van den Roye. 
1567. Ricaldus De l\lérode. 1618 . .tEgidius Selessin .  
1 570. Arnoldus Tutelet , dont l a  pré- 1619. Oliverius De Saive. 

bende resta incorporée avec 1620. Joannes van Buel. 
consentement du pape Sixte V, 1 62 1 .  Laurentius Le Joene. 
donné Ie 10 j ui n  1 586. 1 622. Petrus d'Artois. 

Thomas Hamont dont la pré- 1625. Nicolaus Pisset. 
bende incorporée comme la 1 624 . .tEgidius Davy. 
précédente. 1 625. Dyonisius Creusen. 

1 586 . .tEgidius Cox. 1 625. Joannes Happart. 
1 586. Petrus Lindanus. 1625. Antonius Gracht. 
1 586. Guillelmus Derny. f 626. Martinus Le Joesne. 
1 586. Hyeronimusab Eynatten, fut plus 1 632. Hyero1iimus Prosset. 

tard doyen . 1 656. Oliverius De Saive. 
H i86. Laurentius Blocquerier. 1 657. Thomas De Triexhe. 
1 587. Henricus Scobal .  1 659. Franciscus Danckaerts. 
t 587. Nicolaus Jamar. 1 640. Thomas Cartier. 
1590. Everardus ?derven. 1 64 1 .  Theodorus Libricht. 
1 590. Georgius Weerts. 1641 .  Hermanus Graeven. 
1 59 1 .  Philippus Blocherier. 1 642. Henricus De Grati. 
1 592. Nicolans a Passu. ·1 645. Henricus Cloeps. 
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Aunéos de 
réceptioo. 

Hl45. Hyeronimus Stas. 
t647. Joannes Mercier. 
1648. Nicolaus Graeven. 
t 648. Petrus De Looz. 

Années rle 
réceptioo. 

t686. Hyeronimus Dujardin. 
t 687 . .IEgidius ·Franciscus Morel . 
t687. Carolus-Ludovicus D'aux Brebis. 
t 688. Joannes-Jacobus Mercier. 

t65t .  Robertus Crassier. t 688. Petrus-Franciscus Stas. 
1 655. Andreas Bertho. 1690. Andreas Vygen. 
t6ä5. Henricus-Franciscus de Kerckhem.t69 1 .  Christianus Cruts. 
1 657. Arnoldus Excelle. t693. Joannes-Baptista Van Dalem . 
t657. Joannes Stas. t694. Laurentius Pleumaekers . 
t6ä8. Servatius Fosseroul. t696. Joannes-Bapt. Vander Schrik. 
t 6ä8. Arnoldus Dries. t696. Joannes-Bapt. Ploumen. 
t659. Thomas Van Herck. t697. Gerardus Capouns. 
t 661 .  Max.-Henricus Vaes. t699. Guiellelmus Henricus Loyens. 
t 66t . Petrus Bouillon. t 702. Abraham Jentis. 
t 662. Joannes-Baptista Verheyen, 
1664. Reinerus Proenen. 
t667. Nic1.1laus Van Heese. 
t667. LamherLus Dumont. 
16118. Joannes-Franciscus Excelle. 
1669. Joannes Finiers. 
t 669. Joannes Estright. 
t67 t .  Servatius Frencken. 
t 673. Theod.-Franciscus Meex. 
t 673. Servatius Clerx. 
t673. Gervasius De Vignes. 
t673. Mathias Finiers. 
t674. Mathias Moliet. 
t674. Franciscus Caspar De Grati. 
t67ä. Martinus Libert. 
t675. Théod.-Franc. De Segrade. 
t6 76. Florentius

.
Le Febvre. 

t 676. Petrus Smaekaers. 
t677. Andreas-Nicolaus Graeven. 
1678. Joannes Chastelle. 
t 679: Petrus-Guillelmus De Pontpierre. 
1681 .  Joannes Leusens. 
t681 .  Simon-Gerardus Gentil .  
168t.  Henricus Stox. 
f 68t .  Henricus Nysmans. 
t68l!. Michael Lenaerts. 
1685. Joannes Bernier. 
t686. Josephus Stas. 

t 704. Joannes-Antonius Chardonnet. 
1 705. Joannes De Saive. 
1 705. Joannes Neeven. 
t709. Simon Trico. 
t 7 1 L  Petrus-Antonius De Vleek. 
i 7 13. Franciscus-Benedictus Lecanus. 
t7t6. Damia.nus Ansion. 
1 717 .  Nicolaus Dujardin. 
t7 19. Goswinus Ansion. 
1 7 19. Car.-Lud.•Herm. V:mder 'Veeken. 
1 720. Arnoldus Creusen. 
1 721 . Otto Fasseroul .  
t ï24. Joannes Balthazar Cruts. 
1 724. Heoricus Van Dalem. 
1 725. Caspar de Lanaye. 
t 725. Joannes Servatius Munix. 
t 726. Joannes Creusen . 
t 730. Petrus-.IEgidius Fosseroul .  
t 731 . Antonius Loyens. 
1 752. Petrus Gadet. 
t 732. Franciscus Reynders. 
1 7::5 . Servatius Fosseroul .  
1 735. Mathias Joannes Van Oal�m. 
1 736. Ludovicus-Franciscus Loyens. 
t 756. Joannes-Henricus Cruts. 
1 737. Leonardus Du Hayme. 
t 738. Gerard us  Graeven. 
t 738. Joannes-Bapt. Du Hayme. 
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Aooées de Années de 
réception. réception. 

1 739. Sebastianus-Ant. De Spirlet •. t 774. Petrus-Servatius Roosen. 
f 740. Beroardus Camps. 1 7 75. Joann-Petrus-Serv. l'Herminoue. 
1742. Joannes-Dominicus Kerens. 1776. Carolus baron de Coppin. 
1 744. Laur.-Bernard.-Joseph. De Spil'let. 1 776. Melchior-Franc. De Sauveur. 
1745. Josephus-Michael Deffui. t 781.  Petrus-Ludovicus-Bernard, baron 
1 749. Nicolaus Du Jardin. De Coppin. 
1750. Joseph.- Ph.- Hyacint.- Elisabelh t 78�. Caspar-Rubertus Fourneau. 

Maria comle de Monceau. t 784. Joannes van Geleen '· 
t 751. Guill. Nivar. t 784. Marcellus Joussen. 
i751 . Guill. -Nic.-Arn. Dujardin. 1784. Albert.os Thomassen. 
171:i1. Théodorus Trico. 1 784. Arnoldus Streignaerls. 
1 754. Franciscus Cruts. t 784-. Guill.-Franc.-Xav. van Gulpen. 
t 758. Guillielmus-Bernardus Jacquet. 1 785. Tossanus .Ruth. 
1 763. Josepb.-Tbéod. Banens. 1 787. Joannes-Hub. Geradi. 
t765. Gerardus Milliard. 1 787. Henr.-Joseph. Milliard. 
1765. Gerardus-Henricus Machure. 1 790. Simon Spirlet. 
t i66. Jolo-Nathanael-Jac. De Gotzen- 1 793. Joannes- Franciscns- Marcellus 

dorf-Grabouski de Pomérani , Camps. 
fut reçu à l'àge de 20 ans. t 793. Michael-Richardus Lijsens. 

1769. Franc.-Joseph. Banens. t 794. Antonius-Dominicus Kebers. 
1769. Otto Van Dalen. 1 794. Dominicus Baudoui11. 
t773. Pacbesius-Erardus baron de t795. Henric.-Joseph-Aug. Hanckaer&. 

Foullon. t 795. Joannes-Ludovicus GeraFdi. 

Le plus beau souvenir de eet ancien corps religieux est la belle 
église dédiée à Notre-Dame avec son chreur magnifique , ou se 
réunirent cette phalange d'ecclésiastiques. Ce monument unique, 
non-seulement en Belgiq ue, mais dans plusieurs pays circouvoisins, 
est u ne basilique qui  a gardé son caractère original , tant à l'exté
rieur q u'à l'intérieur. Elle mérite à cause de son antiquité et de la 
beauté de son architecture , un hommage particulier, que nous 
regrettons -de ne pas pouvoir lui rendre dans ces óotes-ci, qui se 
bornent a u  collége occupant anciennement les batiments des en
cloîlres qu i  l'entourent. 

1 De Spirlet fut élu doyen en t 750 , i l  mourut à Eschen, an-delà du Rhin, Ie 
28 mai 1795 , ou il  était émigré. 

' Van Geleen , Joussen, Thomassen, Streignaerts et Van Gulpen, furent les der
niers mem bres de l'ordre de St-Anloine de Vienne en Daupbiné, de la maison de 
Jrfaestricht. 



COPIE D'UNE PIÈCE AUTHENTIQUE 

CONCERNANT 

L A  N O B L E  M AI S O N  L E  R O Y  
(BARONS DE BROUCUEM} ; 

communiquée par M. Ie Baron LEON DE HERGKKNRODE. 
membl'e correspondant de l'Académie , etc. • 

• Déclaration servante de mémoire pour les enfants du seigneur de 

Brouchem 2, par laquelle se voira que le dit seigneur est issu 

du coste maternel de la noble famille de Rolf de Fnöourg , en 

Brisgau, et de celte de Cordoua , en Andaluzia. 1 501 , 1516. » 

« A eest effect Ie dit seigneur de Brouchem , DOJllmé Philippe 
Ie Roy, chevalr conseiller de S. M, et commis de ses �omaines 
et finances , fils de mes• Jacques Ie Roy , seigneur de Herbais , 
président de la chambre des comptes de sa dite majesté , en 

• Le texte de la pièce originale a été suivi littéralement. 
t I l  s'agit ici de Messire Philippe Ie Roy , chevalier banneret , seigneur de 

Broucbem , Oelegem et en Ravels , premièrement commissaire général des 
munitions de guerre , commissaire-général des vivres pour les armées du roi , 
surinlendant des contrihutions , puis greffier , et enfin conseiller et commis 
des domaines et finances du roi"et dépnté vers les États-Généraux des provinces 
unies. I l  fut créé baron du saint empire par lettres patentes de l'empereur 
Léo.pol,d ,  Ie 30 mai 1 67 1 .  On remarque parmi les enfants qu'il eut de sa femme, 
dame Marie de Raedt : Jacques Ie Roy , jurisconsulte , seigneur de Brouchem, 
greffier ;

· ·
puis conseiller et commis des domaines et finances , etc. 

· 
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Brabant , et de Elisabeth Hoff ,  fille de Jacques qui fut fils de 
mes• Marc Hotf, chevalr_gouverneur (vulg!}irement nommé obrister 
maistre) de Fribourg en Bresgau , susdit , déclare qu'i l  a souvent 
entendu <lire de feue sa bonne mère la snsdite Elysabelh Hotf, 
qu'elle avait ouy de son père Ie susdit Jacques Hotf, qu'il avait 
pareillement ouy dire de son père Ie susdit Marc Hotf, qui fut 
ayeul de la susdite Elysabeth , que q uand bien la fortune ne leur 
avait eslé favorable en l'acquisition de grandes richesses ; que 
toutefois ils avoyent Ie bonheur d'estre descendus d'une très noble 
maison , tant du coste maternel que paternel ; et que elle signam
ment la maternelle tirait son extraction d'une fort noble familie 
en Espaigne , à laquelle les ancêlres de Hotf, en Allemagne 
avaient este alliés sans en avoir entend u  davantage, sinon que ce 
auroit esté a uoe maison fort grande. 

A quoi Ie dit seigr de Brouchem adjousle, qu'il a aussi ouy 
dire la mesme chose à son ayeule maternel le, comme aussy à ses 
tantes , et particu lièrement qu'elles se sont souvent plaints de ce 
que par les troubles en ce Pays-Bas , et les fréquents saccagements 
de la ville de leur résidence , qu i  estoit Mali nes , elles avoient 
m isérablement perdu avec leurs papiers , avec lesquels elles eussent 
par aventure pû monstrer quelque chose de ceste lenr exlraclion. 

Et oultre ce avoit Ie d i l  seigr de Brouchem encore ouy dire 
de sa mère la dite Elisabeth Hoff, q u'elle avoit souvent entendu 
de son père parlant à la mère de la d i le dame Elisabeth , ma 
femme ces commencements des troubles , ne me plaisent point , 
allons avec noz chers enfants hors de ce pays et retirons nous 
de ceste ville , car i l  n'ira jamais bien icy, ny en ces provinces, 
et tirons vers Allemagne , en ma patrie, à Fribourg en Brisgau, 
ou nous serons les bien venus ,  en bon pays , el en asseurance , 
car , disoit-il , lorsque dernièrement j'y fus ,  l'on m'y a tant prié 
d'y vouloir rester ou revenir  avec ma familie, et mesme m'a eslé 
fa i t  instance de la part d u  magistrat d'icelle ville d'y reprendre 
derechef mon domicile à l'exemple de mes ancestres disant de plus 
que pour la bonne renommée qu'ils y avoient laissé, et les grapds 
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èt bons services qu'ils leurs avoient rendus, (dont ils disoient que 
Jeurs régistres en foisoient assez de foy) its l u i  o!fi'frent pour l'y 
attirer, u ilé maison pol.ir sa demeure aveo tous ceulx de sa fami l ie, 
et l'exemption de touttes taiHes et impositions 1 comme aussi du  
bois pom' sou chauffage , mais -sa d •  femme e t  ses filles appre
hendans de faire un si long voyage , elles y ont tant tardé qu'enfin 
les mälhetirs leurs ont surpris , et y ont soutfert l'un saccagement 
sur l'autre,  des garóisons anglois et aultres nations la plus part 
heretiques comme aussi l' incendie de leur maison , après les avoir 
l'äncoimés et mis au  nnd : de sorte que rien ne lt:!ur estoit resté 
poiW aulcunement subsister et moins enoore pour faire aucune 
pteüve dè leur dite exti•action ; et ayant avec la perte de tous 
lëurs bièri!l aussi perdu Ie courage , i ls n'ont plus pensé à leur 
extraction ; n'y pour en faire aucune recherche. 

Enfin qu'on ne s'imagine pas que ce que Ie dit  seigneur de 
Broucbeni vient d'alléguer au regard de la désolation et perte 
arrivée à la familie de Hotf, soit tin practique pour pall ier la 
slistneötionnée déclaration et que cela se dit pour éluder les 
preuves (comme c'est !'ordinaire de faire par quelques uns qui 
atfectent les haul tes extractions sans pourtant en descendre). Le 
d i t  seigr dil Broucbem , ponr monstrer que tont  ce qu'est d i t  cy 
dessus ; est la pure et simple véri té , il joint et exhibe ioy one 
èlall'e et léale attestation de ceste leur ruine , comprise néant
moins dans uue donation entre vives , la quelle nussi , pour avoir 
icelle donation esté si généreuse et digne de mémoire , on la 
récitera jointement icy par une petite digression. 

Il est donc que Ie susdi t  Jacques Hotf de Fribourg eust pour 
vieil oncle du costé de sa femme .l\färguérite Schelkens , à noble 
sleur Jean Ysewyns ,  lequel estoit trésorier de guerre de l'empereur 
Obarles v•, et comme i l  exerçoit cette fonction en temps de 
�\lerre ; qu i  se fist tant contre quelques princes d'Allemagne 1 

que Je·s François et outre-mer, à l'occasion de laquelle i l  ne s'est 
pas seulement trouvé plusieurs fois en des sièges des villes et 
des batail les , et s'exposé en des grands dangers , mais .aussi l u i  
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sont survenus des accidents Jort .horrihles, dont de l'un-� pariny 
beaucoup d'autres, l'histoire est lel 1 qu& se trouvant en· lhanct: 
aux eovirons d'Arras , ou estoit pour  lors l'armée impériale, un  
sien neveu ; nommé Antoine Schelkens qui  l'assistoit en  toutes 
choses de confiance , et signament -au transport d'argent , ordre.s 
et lettres d' importanoe , il est arrivé , qu'ayant esté envoyé d e  
l'armée à Bruxelles e t  se trouvant seul a u  retour  _entre Cumbray 
et Arras , parcequ'il avoit laissé prendre à ses . gens le <levant , 
et se trouvant surpris de la nu i t , il se logea dans un village, 
guères loing de la dité vil le d'Arras , et · comme. i l  estoit connu 
pour assistent d'un trésorier, i l  y fut misérablemen� tué dans 
son liet , croyant que dans sa valise i ls trouveroian1' . hea1,1coup  
de l'or, E t  comme se  passèrent quelques semaine& que - Je d i!ll 
Antoine ne comparut point , on fit grande recherche pour en 
apprende des nouvelles ; mais sans effect. Néaotmoins ,  quelques 
années après que ce meurtre ava i t  esté commis ,- il arrive que 
certain hoste d'un cabaret au susdit village devint grièvement 
malade , et faisant venir Ie curé d u  l ieu auprès de l uy,' il · se 
confessa , et luy déclara que · s'avoit esté l uy qu i  avoit oammis 
eet assassinat et homicide passé quelques aunées sonz espoir 
de joui r  d'une grande somme d'or qu' i l  se persuadait de lrouver 
auprès ce dit  Anthoine , et que pour bien cacher ce meurtre , 
disoit qu'i l avoit mis son corps souz un  fumier dans one fosse 
qu' i l  avoil lu i  même fouy et creusé en terre. Dont ayant esté 
fait advertence au clergé et au magistrat dudit Arras , ils dépu
tèrent incontinent oommissaires de · leurs corps tant ecclésiastiques 
que sécu liers , pour s' informer el d iscourir eest� horrible aclion. 
Et ayant ensuite fait  fouir sur le l ieu que l'hoste (qui cependant 
estoit décédé) avait désigné , l'on y trouva avec grand élonnement 
de tous ,  Ie corps dudit Anthoine si frais , si en tier, et si vif 
de éouleur, qu'il semblait plustót vif que mort ; dont ayanl 
incontinent esté fa it rapport , tant audit clergé , q u'au magist1,at, 
de la vil le d'Arras , i l  fut résolu d'a ller querir ledit corps partout 
Ie clergé en forme de procession avec des bannières , gonfanons 
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de la croix de l'église mayeure dudit Arras,  et y fut ensevely dans 
icelle devant Ie grand autel ; c'est ainsy que Ie dit seigneur de 
Brouchem l'a retenu de sa mère : combien qu' i l  luy semble que ses 
tantes luy ont di t  que Ie corps auroit esté ensevely au grand 
chreur des RR. PP. Cordel iers , devant Ie grand auteldudit Arras. 

De plusieurs aultres étranges rencontres qu'audit Jean Ysewyns 
sont survenues , combien qu'aussi fort notables , laisse Ie dit  
sieur de Brouchem , d'en faire icy la narration pour eviter pro
l ixité ; quoiqu'aulcuns ont aussi esté si admirables , si peneux et 
dangereux que Ie dit Ysewyns a creu d'estre obl ige de bien 
remercier Dieu que de toutes i l  a esté s i  heureusement garde 
et emporte la vie sauve. Et pour ce faire au plus accomply 
(considerant que ce remerciment se foiso i t  pour grand nombre 
d'années qu' i l  avoit este en ces dangers , et que de su ite les 
gräces avoient esté s i  fréquentes qu' i l  avoit esté conservé). Il 
se resolu t  de faire Ie chemin  de Jerusalem pour s'y jetter au 
pied du S1 Sepulchre de Jésus-Christ , N•• Redempteur, et y passa 
a insi l'année 1554 à Jérusalem. 

Et non content d'avoir esté une fois , i l  y voulut  redoubl ier 
ce voyage et ses remerciments pour une seconde fois en l'an  1 559. 

Voire il y alla pour la troisième fois en l'an 1 565. Et lors aussy 
i l  y fut créé chevalier du St-Sépulchre , comme aussy il Ie pouvoit  
hien estre , car i l  estoit fort vertueux et bon gentilhomme , qu i  est 
aussy une qualité requise pour estre eslevé à la dignité de ladite 
chevalerie. 

Or revenant à sa patrie qu i  estoit Ie Pays-Bas , et y trouvant ses 
frè1•es , sreurs , ses nepveux et n iepces , en si  pitoyable estat par 
les saccagements fréquents , rançonnements et incendies , comme 
dit est ci-dessus , et considérant qu'il avoit conservé tout son bien 
par une sain te inspiration qu'il avoit eue de se retirer en temps 
hors de ce dit pays , et prendre sa résidence en la ville de Liége , 
et que cependant aussy i l  avoit heureusement faict ces dits voyages 
saincts , il fut esmeu a si grande compassion qu'i l  a voulu témoi
gner en ceste pitoyable occasion lfu'il estoit u n  véritable chevalier 
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de Jérusalem et du  St-Sepulchre de notre Rédempteur. Et pour ce 
faire il donna gracieusement à ses diets frères et sreurs , nepveux 
et n iepces en pur don plusieurs héritages et rentes de son patri
moine qu' i l  avoit hérité de ses parents , et pour tant plus leur en 
assurer , i l  les leur transporta <levan t  mayeur et eschevins de ladite 
ville de Liège (ou il s'avait reliré comme dit est) estant ledt. trans
port de Ia d ile donation datée Ie H de Juillet de l'an 1 575, signée 
de leur secretaire Scroux , et scellée de trois scels des d i ts mayeur 
et escbevins de Ja susdite v ille , dont cy joint s'exibe aussi la copie 
autentique souby la l i l .  A non seulement pour faire veoir ce qu'est 
d i t  cy dessus au regard de la susmentionnée généreuse donation • 

mais particulièrement pour confirmer que la perte des papiers de 
Ia familie de Holf n'y est pas fraudu leusement narrée , mais que 
tout ce malhaur leur est arrivé, comme dit  est. 

Y adjoustant en oultre u ne attestation pour servir de preuve que 
Ie susmentionné chevalier Jean Ysewyns estoit chevalier et qu' i l  a 
fai t  les trois voyages à Jerusalem dool a esté parlé cy dessus ;  
estant ceste d ite attestation passée <levant nottaire commun maistres 
et eschevins de la ville de Mali nes Ie 50 Juillet 1 655 signée Harti us 
nóts. légal isée et scellée du scel de la d ite ville en hostie verde 
signée B. Van Venne, marquée de la 1 .  B. 

Et  retournant derechef sur Ja matière précédente et principale , 
nomément sur  celle q u i  a donné motif à dresser eest escript, pour 
monstrer que Ie dit  sei g• de Broucbem t ire son extraction d u  costé 
maternel des famil!es de Hoff et de Cordoua se produit en oultre 
icy un peti t pourh'ai t  d' une jeusne Damoiselle laquelle represente 
une fille qui  procède d'une branche des di ts Hoff et Cordoua comme 
l'on pourra clairement juger hors la su ite ; et comment ce pourtra i t  
a auss i  esté admirablement sauvé , car durant la susmenlionné 
saccagement à Malines , la mère dudit seigneur de Brouchem , qu i  
estoit alors toute jeusne , et en  :îge d'enfance , fut transportée en 
quelque maison voisine, à la leure qui  estoit ruinée par l'incendie 
et les pillages arrivées à icel le ;  et pourtant plus la rendre contente, 
on luy donna ce susdit pourtra i t  à garder , parcequ'elle l'aymoit 
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fort , d'autant qu'elle avait souvent ouy de sa mère , que c'estoi l une 
vieille Tante d'elle, et qu'on l'avait envoyé d'Espagne, comme i l  
estoit aussy véritable : et ainsy i nnocemment ce dit pourtrait  fut 
casuellement conservé : dont sadile mère la susdite Marguérite 
Schelekens , en fut fort esjouye , d'autant que cedit pourtrait  
(comme elle disoit en après), luy avoit couslé de peines pour  l'avo ir  
d'Espagnè des ancêtres de son mary , desquels c'estait une fille, 
sans avoir retenu qui c'estait précisement ,  tant y a, que Ie dit 
seigneur de Brouchem a aussy souvent ouy dire de sa mère et de 
son ayeule, que certainement ce pourtrait estoit Ie mesme qu i 
estoit venu d'Espagne de la familie des parents de par delà , ce que 
de su ite doit avoir esté de celle de Holf et Cordoua , puisque par 
tradition on a sceu après q u'un  Holf y avait anciennement esté 
allié avec quelque fille de grande maison , ce que selon ce, ne'peut 
vraisemblablement esté avec aulcune aultre qu'avec celle de Cor
doua , parcequ'on a eu après encore découvert que· leur.s .armes ont  
esté combinées et joinles : comme les personnes mariées et  all iées 
sont accoustumées de faire , a insy que cela se voyra plus visible
ment cy après, estant cependant ce dit pourtrait icy notté l. C t .  

Et pour maintenant sat.isfaire à ce  que l'oo vient d'alleguer au �·e
gard de la combination des armoiries de Holf avec celles de Cordoua 
se représenle icy par deux exeruplaires imprimés , (l'un en blanc , 
!'autre couvert et blasonné avec ses couleurs), comme ancienne• 
ment les prédecesseurs de Hoff et Cordoua s'en doivent avoir  
servy, ou au coour d'lcelles armoÎl'ies celles de Hoff se  trouvent 
placées , ainsi que Ie témoignent les figures suivantes , 

(lei se trou\'ent deux écussons ,  qui  sont presque elfaeés sür 
Ia pièce oi·iglna Ie) , 

dont la stampe a aussi si admirablement esté trouvée avec 
466 pareilles , mais de dilférentes families néantmoins également 
vieilles , comme se pourra voir par une ample attestation cy 

1 Nous ne connaissons pas les pièc�s indiquées aux lellres A, B el C. 
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jointe , passée par trois déposants par devant deux nota i res 
publics residèns à Anvers , nommés J. M. Lodewycx , et Emmanuel 
Henry Perez , d:îtée du  troisième febvrier 1 675, légalisée par Ie 
rnagistrat du  dit  Anvers ,  signée de Weert, et scellée avec Ie grand 
seel de la d ite vil le en cire · verde , estant ceste dille ·attestation 
cotée l it .  D, comme anssi la ditte stampe. 

Et combien que par la susd ite attestation , et signamment par 
farmoirie peinte el imprimée en icelle se void clairement que ces 
dites deux families de Hoff et Cordona doivent selon la conjonc
tion de leurs respecl ives armes y représenlées , avoir esté all iées , 
et que s'y void d'ni l leurs aussy qu'icelle armoirie ni la stampe 
d'icelle n'a esté ny pû estre mal icieusement inventée n'y fabriquée, 
ains qu'elles sont toutes léales et sincères ; s'adjonste néantmoyns 
icy pour preuve de cesle vérité , comme encore il a esté dit par 
la précédente attestation , que l a  d• estampe avec toutes les 
aultres au  nombre de 466 autrefois mentionnées cy dessus , v ien
nent d'une personne a qui i l  estoit propre d'estre garnies de telles 
armoiries et stampes , pour avoir esté en son temps un des plus 
expérimentés et doctes généalogisles de son siècle , nomm� 
Christophe Butkens, qu i  estoit abbé de St-Sauveur ,  celuy qu i  a 
composé Ie traité des trophées de Brabant  et plnsieurs aultres 
qui apparenient aussy a en intention de dresser un aul tre traité 
auqnel il auroit sans doubte fait  servir ces dites estamptes d'ar
moiries , si la mort n'eust accroché ce bon dessein. 

Et pour encore confirmer ce que dit est ci-dessus et que ceste 
armoirie représente vrayement la familie de Hoff et Cordoua , 
et que ces deux famil ies ont  esté conjointes par les l iens du 
mariage aussi bien que leurs armes ; comme aussi que ce sont 
leurs respectives armoiries , s'exhide icy aussi une déclaration 
de trois héraults royaulx , nornmément de Robert Dandelot , de 
Charles Falentin et de Jacques Maurissens , qui  attestent et décla
renl que selon leur j ugernent ils tiennent pour infaillible (eu 
égard à la composition et  d isposi tion de la dite ancienne armoirie) 
que qnelqu'un de la fami l le de Hoff doit avoir esté allié et marié 
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à celle de Cor<loua : estaut  l..1 d i lle al leslat ion dalée en Brnxel les 
Ie 1 2  septembre 1675 , et signée : R. Dandelot , C. Falenti� , 
J. Maurissens et scellée de leurs cachets d'offices , respectivement 
de Brabrant, de Flandre et de Gueldres, et légalisée du magistrat 
de la ditte ville de Bruxelles , s ignée H. Fax et scellée du grand 
seel de la dite ville en cire verde , cótée l i t .  E 1 .  

Et  pour preuve que la mère d u  d it seigneur de  Brouchem 
nommée comme dit est Elisabeth Hoff, de Fribourg , fil le cJe 
Jacques et peti te-fille de Marc Hotf, est issue de ceste même 
familie et la mesme branche qui avait épousée une fille de la 
maison de Cordoua . Le dit seigneur de Bronchem déclare icy 
aussi qu'elle Ie doit infaill iblement avoir esté ; non-seulement pour 
ce que toules ces susdiles circonslances de sa descendance et 
parentages l u� sont connues , mais encore pour  ce qu'il scoit  
aussi pour certain , qu'il ne reste plus personne de ce nom et 
armes en vie , et que sa bonne mère a survécu tous les au ltres , 
sauf deux de ses sceurs , qui  en après sont a ussi décédées à Mali
nes sans hoirs ; d'aultant que c'étaient deux filles dévótes , et 
sauff aussi  un  de leurs frères , qui de mesme est décédé, (sans avoir 
esté marié) en estat de coronel , qu' i l  fut d'un regiment de 1 500 

hommes pour Ie service de S. 1. impériale , l'an 1 600 tellement 
q u'estant toutes les aultres branches eteintes , i l  ne pouvo i t  
rester a ucune succession des dits Hoff masles , n i  femelles , que  
Ie d i t  seigr de  Brouchem du  chef de sa  mère. De  sorte que  Ie 
dit seig• peut dire que l uy et ses successeurs peuvent l ibrement 
et sans aulcuns scrupules se dire d'eslre issus du costé maternel 
des families de Hotf et Cordoua et de suite joindre à leurs armes 
au quartier maternel avec celles de Hoff, aussi celles de Cordoua 
en la forme suivante : (Écartelé aux F et 4• d'argent à la bande 
de gueules , qui est Ie Roy; aux 2• et 5° parti , le F coupé d' argent 
à � croix alezées de gueules , sur gueules à une étoile de 5 pointes 
et un croissant d'or, qui est Hoff ; et au 2° d' or à 5 fasces de 

1 Le• pièces cotées lettres D et E ,  nous soul également inconnues. 
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gueules , sur argent à un roi captif' en pointe d'azur, attaché à 
une chaîne d'or, qui est Cordoua) t .  

(lei se trouvent les armoiries peintes en leurs couleurs) . 

En témoigne de quoi Ie dit  seigneur de Brouchem (étant pré
sentement agé de 78 ans} a déclaré et signé et scellé la présente 
devant moi , notaire publ ic ,  etc. 

Fai t  à Bruxelles , Ie rn mai 1 674. 
(Signé) P. J. LEROY. 

(Plus bas Signé) CLAESSENS , nots. 
(Contre-signé) A. CLAESSENS , 

et HunBERT VAN DER LINDEN , (comme témoins) . 

Nous croyons bien faire en donnant ici u n  extrait des lettres 
pa lentes d'érection de baronnie du Saint  Empire , délivrées , en 

1 Ces dernières armes ne sont pas celles de Cordoua ou de Cordoue , comme 
Ie dit ici Ie seigneur de Brouchem : ce sont celles des marquis de Comares , sur
nommés de Cordua , en Espagne. Cette i llustre familie porte pour armoiries : 
coupé , en chef d'or à trois faces de gueules , qui sont les armes du t•oyaume 
de t.:ordoue , et en pointe,  d 'argent à un roi de Grenade enchaîné par Ie col à 
une chaine mouvante du milieu du flanc sénestre de l'écu , Ie tout au naturel. 

Nous ignorons si les enfants du baron P. Ie Roy ont obtenu la permission 
de pouvoir incorporer dans leurs armoiries celles de la maison de Cordoua ; 
quoiqu'il en soit , Ie dit M essire Philippe Ie Roy , seigneur de Brouchem , 
Oeleghem et en Ravels , etc., a ,  par lettres patentes du roi Philippe IV , 
signées à Madrid , Ie 15 j.uin t649 , obtenu la permission de porter pour 
armes : un écu d'argent à la bande de gueules , qui sont les armes de 
Le Roy, écartelées de même à l'étoile d'or sénestrée d'un croissant tourné 
de même , au chef (et non coupé) d'argent chargé de deux croix pàtées 
de gueules , qui sont les armes maternelles (Hoff) ; Ie dit écu surmonté d'un 
beaulme d'argent grillé de sept ban·eaux , liséré et couronné d'or, aux hache
ments d'argent et de gueules ; cimier : une croix pat.riarchale pattée , son 
travers d'en bas recroiseté , Ie tout de gueules , entre un vol à l'antique , 
dont cbaque aile est blasonnée aux armes de Le Roy ; tenants : deux suisses 
babillés à l 'antique d'argent , doublés de gueules , tenant chacun une lance 
d'or aux banderolles sans houppes, armoriées à dextre aux armes de Le Roy, 
et à sénestre à celles de Hoff. 
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4 67f , à Messire Philippe Le Roy, auteur de la déclaration qui 
précèdt>. 

« Leopoldus Divinà favente Clementià , Electus Romanorum 
» Imperator Semper Augustus , ac Germanire , Hungarire , Bohe
» mire ,  Dalmatire , Croatire , Sclavonire , etc; Rex Archidmt , 
» Austrire , Dux Burgundire, Brabantire , etc . . . . .  » 

« Spectabili nostro et Imperii fideli dilecto . Philippo Le Roy, 
» EqniLi BannerP.to , Domino de Brouchern , Oelegem et in Fano 
» S. Lamberti , Serenissimo el Potentissimi Hispaniarum Regis 
" Catholici , nepotis , a-ffinis , et fratris nostri amantissimi Con
» siliaro et supremi JEtarii sui in Belgio et Burg1mdia Assessori ; 
» Gratiarn nostram et omne bonum. Sanè cum luculentis ac fide 
" dignis publicisque docnmenlis nobis innotueri t ,  te Philippum 
» Le Roy, sanguinem tam ex materna quam paterna linea , q ltra 
" tert ium srecnlum , tam ex imperio , quam ex Gallia ac Belgicis 
» Provinciis trahare nobilem , etc. Et tna majorumque tuorum 
» obsequia , ac potentissimurn Pax inter Regem catholicurn Phi
» l ippum IV, et Frederatos Belgii Ordines , tua etiam opera con
" cil iata , cum in Augustissimre Dornus nostrre Austriacre , et 
M sacri Romani Imperii commodum cesserin t ,  elc. 

» Ac proinde motu proprio , ex cerla scientia , animo bene 
» deliberato ,  sano ac maturo accedente consil io ,  et de Cresarea 
» nostrre Majestatis plenitudine , te memoratum Philippum Le Roy, 
» Equitem Banneretum ,  Dominum de Brouchem , Oeleghem el 
» infano S. Lamberti , omnesque tuos l iberos, hreredes, posteros 
» ac descentes legi timos u triusque sexus, ortos sive orituros , in 
» perpetuum , in  veros nostros et sacri Romani Imperii ,  Liberos 
» Barones , Baronissas de Brouchem , creavimus , fecimus, erexi
» mus ,  exaltavimus, subl imavimus , et l iheri Barqnatus titulo , 
11 honore ac dignitate locupletavimus ,  insignivimus , aliorumque 
" nostrorum et sacri romani Imperii l iberorum Baronum numero , 
» c�tui , consortio adscripsimus et aggregavimus quemadmodum 
» tenore prresentis nostri Imperial is  d iplomatis , creamns, faci-
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" mus ,  erigimus , exaltamus ,  sublimamus , locupletamus , insi
" gn imus , et aggregamus , etc. 

» Harum testimonio l i t terarum , manu nostra subscriptaru m , 
» et Bullre nostrre Cresarere aurere typario m unitarum : q ure 
» dabantur Luxemburgi trigesima mensis Maii  , anno Domin i  
n Millesimo sexcentesimo septuagesimo primo. Regnorum Nos
" trorum Romani XIII. H ungarici XVI Bohemici vero XV. " 

(Signatum) LEOPOLDUS. 
(/nferius l't.) LEOPOLDUS GmLIEUIUS CoMES 

In Kinigsegg. 
Adhuc inferius scriptum erat : 

ad mandatum Sacrre Cresarere Majestatis propriu m .  
(Subsignatum) CHRISTOPH BLUER. 

IV 2 1  



É P I T A P H E  
DE 

PIERRE .DE BOURGOGNE , 
SEIGNEUR DE BREDAM , 

que l'on remarquait rncore , en t 830,  en l'église de Notrc-Dame, à St. -Troud ; 

suivie d'une Notice Généalogiquc sur la 81aisou de Bourgogne ; 

PAR 

!ll. Ie baron de B ERCKENRODt', 

t11embre correspondant de l' Académic , etc. 

Peu d'années se sont écoulées depuis que l'on s'est avisé d'ouvrir 
les caveaux  des anciens bienfaiteurs de l'église primaire de la v i l le 
de S1.-Trond , d'en arracher les cendres , et de les jeter pêle-mêle 
dans Ie cimetière public , et de faire vendre à l'encan les belles 
pierres sépulchrales qui les recouvraient. 

Bien des personnes se sont révoltées en voyant profaner d'une 
manière aussi i ndigne les épitaphes de leurs ancêtres. I l  est vrai , 
que les anciennes dalles de cette église étaient forlement usées , et 
que leur mauvais état exigeait  qu'on les remplacat ; mais cette 
raison peut-el le excuser ce vandal isme monumcntal  qui  fait  tant 
de ravages depuis quelques années , et qu i ,  sous prétexle d'em
bell issemenl et d'économie, fait vendre comme objets de rebut ce 
q ue nos aïeux onl fait placer à grands frais sur  les tombeaux des 
personnes qu i  leur furenl chères '! 

Cetle question est t rop simple et a déjà été résolue si  souvent par 
des personnes amies de la conservation des anciens monuments , 
que nous croyons inuti le d'y répondre. Seulement ,  nous ferons 
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seigneur de l<'allais 1, de Bredam et de Sommelsdyck. Envoyé avec 
son frère naturel Antoine de Bourgogne 2 ,  comme amiral contre les 
Turcs , il entra ensuite au service de Louis XI, roi de France , qu i  
l u i  donna Ie comté d'Orbec , en Normandie. I l  accompagna ce 
prince anx prises d'Amiens et de Saint-Quentin , et assista aussi à 
la bataille de Grandson , en 1 476 , et , l'année suivante , à celle 
de Nancy, ou il fut fait prisonnier. T l  mourut à Bruxelles , en :1508, 
et fut enterré en sa seigneurie de Fallais. Il avait épousé dame 
Marie (ailleurs Marine) Manuel de la Cerda , fille de Jean , seigneur 
de Belmonte et de Campos, et de Jeanne de Figueroa. De ce mariage 
naquirent quatre' enfants , savoir : 

i 0  Messire Phil ippe de Bourgogne , seigneur de Fallais et de 
Sommelsdyck , fut créé chevalier de la Toison d'or, à Bruxelles , 
au mois de janvier f 50 l ,  pu is  nommé conseiller et chambellan de 
l'empereur Charles V. Il mourut  célibataire en 1 542. 

1 Fallais est situé dans la province de Liége à une demi licue de Fumal , 
une lieue de Warnant , et denx et un quart lieue S. S. O. de Waremme. Selon 
de Hemricourt , édilion de Jalhean, cetle seigneurie appartenait depuis Ie  
commencement du X l• siècle à la familie de Beaufort; elle passa ensuile à la 
familie de Wesemal , puis aux comtes de Bouchain et de là à Wathieu d'Ol!lain, 
qui la céda à l'empereur lllaximilien. Ce prince la donna , à Bauduin , bätard 
de Bourgogne. 

L'archiduc Albert érigea cette terre en comté en faveur de Herman de 
Bourgogne , en i 614. 

Henri de Gueldres , prince évêque de Liége, assiéga Ie chateau fort de Fallais, 
en 1266 ; mais il !eva Ie siège ayant appris que les Brabançons venaient au 
secours de la  place. I l  fut de nouveau investi , en 1276 , par Jean de Halloy , 
bailly du Condroz. Baré , commandant les Al lemands , Ie prit , en 1465 , ravagea 
les  environs de Hannut , et par ordre des états et du prince-évêque , il Ie 
conserva jusqu'à Ia restitulion des dommages. Le duc de Bourgogne arriva à 
Fallais en U67 , avec Louis XI , roi de France, qu'il tenait prisonnier. Louis XIV, 
roi de France, logea au chateau de Fallais, en 1 67ö ; les députés de Liége y eurent 
une audience de ce roi qui, après sou départ , fit raser une des tours du chateau. 

Fallais appartenait, en dernier lieu , aux états-généraux des provinces-unies, 
qui Ie cédèrenl à l'empereur Joseph I l ,  en i 785 ; depuis cette époque il a été 
incorporé dans Ie duché de Brabant. Il faisait partie des villages de rédemption , 
c'est-à-dire , de ceux qui , moyennant une certaine somme d'argent ,  pouvaient 
se racheter de leur cotisation annuelle des impóts. 

� Cet Antoine de Bourgogne était fils naturel de Philippe-Ie-Bon , duc de 
Bourgogne , et de Jeanne de Prulle. 
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observer en passant , qn' i l  nous répugne de voir la plus grande 
partie des escaliers et des t rottoirs , qu i  se trouvent <levant les 
maisons de St.-Trond , composés de pierres sépulchrales , provenant 
de l'église de Notre-Dame."" " ."  

Parmi les pierres funéraires que l'on a ainsi mut i lées , et que l'on 
emploie si ignominieusement, se fa it  remarquer cel le qui recouvrait 
les resles mortels d'un membre de l' i l lustre maison de Bourgogne , 
issue de celle des anciens <lues de ce nom. Cette pierre faisait par
lie , en premier l ieu , d'une tombe élevée dont nous regrettons de 
ne pas posséder de copie ; celle que nous donnons ci-jointe a été 
prise , en 1 78 1 , d'après la pierre qui remplaçait  alors Ie monument 
primit if. 

Nous al lons essayer de donner quelques Jétails généalogiques sur 
la maison de Bourgogne à laquelle appartenail Pierre de Bourgogne, 
enle1Té en l'égl ise de Notre-Dame à St.-Trond, sous Ie monument 
donl i l  vien t d'être parlé. 

De Bourgogne . - Branche des seigneurs de Bredam et � 

comtes de FaHaix. 

Cette noble maison porta it pour armes : écartelé ;  a nx  1 :• el 4 . •  
canlons,  d'azur semé de fleu rs de lis d'or, à l a  bordure componée 
d'argent et de gueules , qui est de France ancienne ; au 2.• , bande 
d'or el d'azur de six pièces , qui est de Bourgogne ancienne , parti 
de sable au lion d'or qui est de Brabant ; au troisième , de Bourgo
gne ancienne , parti d'argent au l ion de gueu les , qui est de Lim
bourg ; sur  Ie tout d'or au lion de sablc , a rmé , lampassé de 
gueules , qui est de Flandre ; cimier : un h ibou d'or. 

La généalogie de cette maïson commence par Bauduin,  fils naturel 
de Philippe-Ie-Bon , duc de Bourgogne , de Brabant , de Lorraine, 
etc. , et de Catherine de Tiesseries. I l  naquil à Lille en :1445 et fu t 
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2° Messire Charles de Bourgogne ,  seigneur de Bredam , de Fra
mont et de Fallais , après son frère , eut l'honneur d'acquéri1· 
l'amitié entière des empereurs Charles V et Philippe 1 •r. Il mourut 
en HL. et fut enterré à Moustier sur Sambre. Il avait épousé dame 
Marguerite de Werchin, fille de Nicolas , baron de Werchin , et 
Sénéchal du Hainaut , et de dame Yolende de Luxembourg , 
dame de Roubaix , qui  mourut en 1 558. La postérité issue 
de ce mariage suivra ei-après à la lettre A. 

5° Maximil ien de Bourgogne fut abbé de Middelbourg , en Zé
lande, puis de S1.-Guisla in , en Hainaut. I l  mourut en 1534 (ou 
1 555) et fut enterré à Middelbourg. 

4° Dame Marguerite de Bourgogne (selon d'autres Madeleine) 
épousa Messire Phil ippe de Lannoy, seigneur de Molembaix , che
valier de la Toison d'or. Elle mourut en 15H , et fut enterrée à 
Solre-le-Chàteau. 

N.-B. Le dit Bauduin eut encore trois enfants naturels , savoir : 

1 • Dame Marine de Bourgogne , épousa Messire Guillaume de 
Vergy , baron d'Aulrey. 

2° François de Bourgogne , seigneur de Nieurberne, épousa" . " .  
E t  3° Baudouin. 
A. 1° Messire Jacques de Bourgogne, seigneur de Bredam, épousa, 

en premières noces, dame Yolende de Bréderode , fille de Messire 
Wal rand ,  seigneur de Bréderode, et de dame Anne Van Nieuwmaer. 
Il épousa , en secondes noces , dame Élisabeth de Rommersval, 
fille d'Adrien , seigneur de Lodick , et de dame Jeune de Bergues. 
De ce mariage est née une fille qu i  est mentionnée ei-après à la 
lettre B. 

2° François de Bourgogne , décédé sans hoirs. 
5° Messire Jean de Bourgogne , seigneur de Fromont et de Han

sur Sambre , conseiller d'État , gouverneur de Namur, etc., épousa 
dame Louise de Croy, fille de Phil ippe , duc d'Arschot , et. veuve de 
Messire Maximilien de Bourgogne , marquis de la Vere , cheval ier 
de Ia Toison d'or el amiral , dont elle n'avait pas eu d'enfants. Le 
dit Maximil ien élait  fils d' Adolphe de Bourgogne , seigneur  de la 
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Vern , de Bevres el de .Flessingue , chevalier de la Toison d'or, el 
amiral , el arrière-pel i l-fils d'Anloine de Bourgogne, amiral , che
valier de S1.-Michel el de la Toison <l'or, fils Mtard de Phil ippe-le
Bon duc <le Bourgogne , et de Jeanne de Prul le , el par conséquent 
frère naturel de Bourgogne , par lequel nous commençons celle 
généalogie. 

Le susdi t  Jean de Bourgogne mournl en 1 585 , el fu t enlerré à 
Sommelsdyi:k, ne laissanl qu'une fi l le, qui mon ru l  cél ibalaire. 

4:0 Pierre de Bourgogne fut prolonotaire apostol ique à . . . . . .  " 

5° Messire Charles de Bourgogne , seigneur de Bredam ,  P!:l Som
melsdyck et d.e Fallai s ,  mpurul en I-lollande en '1 58�. Il aYait épousé 
dame Jeanne de Culembourg , dame de Reckwarl el <le Zevenhuy
sen , fille de Jean de palbnt , comte de Culembourg,· el tl' Al ice 
<l' Alckmaer. Elle mouru � la même année que son mari , la issant 
deux fils qui suivent à la lettre C. 

6° Françoise de Bourgogne , abbesse de S1.-Claire. 
7° Hélène de Bourgogne , épousa l\'.lessire Adrien de L'lsle , se1" 

gneur de Fresne , etc. 
8° Messire Antoine de Bourgogne ,  seigneur de Bredam ,  épousa 

dame M ichel le de Gavre , fi l le de Louis , seigneur de Frésin , el de 
dame Jeanne de Rubempré. Elle mourul Ie 27 ju iUet 1 6 H  , el fut 
enterrée auprès de son mari, dans l'égl ise de Fallais. Leur  poslérilé 
suit à la lettre D. 

B. Isabelle de Bourgogne , mourut célibataire à Cologne. 
C. :1° Messire Herman de Bourgogne , seigneur de Somruelsdyck .  

gouverneur du  pays d e  Luxembourg e t  d u  Limbourg , fut créé 
comte de Fallais en :1614 , et mourut Ie 1 6  ju in :1626. Il fut enterré 
à Fallais. Il avait épousé dame Yolente de Longueval , fille de 
Maximil ien , comte de Buquoy , 1 et de dame Marguerite de L'lsle 
ou de Lille. De ce mariage sont nés sept enfants qui sont mention
pés ei-après à la lettre E. 

t La pohle el ancienne maison de Longue1•al porte pour armes : bandé de 
gueules el de vair de six pièces. Charles-Philippe de Longueval ,  comte de 
Bl!quoy , en Allemagne , fut créé prince Ie t•• juin t688. 
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2" Messire Jean de Bourgogne , haron de Zevenbuysen, épousa 
dame Catherine d'.Oyenbrngge , des comtes de Du rai; , veuve de 
Pierre de Bourgogne , qu i  su ivra ei-après ; <lont six enfants , voi r  
à l a  lettre F .  

D .  1 °  Messire Pierre d e  Bourgogne, seigneur  d e  Bredam, mourut 
Ie 6 mars 1 589 , et fut enterré en l'église collégiale de Notre-Dame , 
à S'.-Trond. Son épitaphe précède cette généalogie. I l  avait épousé 
dame Catherine d'Oyenbrugge-Duras , fille de Jean , et de dame 
Jeanne de Mérode. Elle épousa, en secondes noces, l\fossire Jean de 
Bourgogne , baron de Zevenhuysen , mentionné ci-dessus. Le dit  
P ierre de Bourgogne la issa quatre enfants ; voi 1· à la  lellre G. 

2° Charles de Bourgogne , mourut Ie i 5  avril 1 629 , sans hoi rs .  
5° Jolenthe de Bourgogne épousa Messirc Jéróme d'Oyen

brugge-Duras , comle de Duras , baron de Thyne , seigneur d e  
Gorssum , d e  Wilderen , Coosen , Piers , Nieuwerckercken , 
Rnnckelen , connétable héréditaire d u  pays de Liége , du comté 
de Looz , du duché de Boui llon , souverain-bailly du pays de 
l\lontenaecken et de Gel inden. Ce mariage fot célébré Ie 15 février 
1 582 . Le dit  Jéróme éta it fils de Jean d'Oyenbrugge , comlc de 
Duras , seigneur de Coelem , Piers , Orsmael , Wilder., Graesen , 
etc. , grand maréchal hérédita ire du pays de Liége et du comlé de 
Looz , et de dame Catherine de Guygoven , baronne de Thyne , et 
arrièrc-petit-fils de Josse d'Oyeubrugge , comte d.e Duras ,  et.c. , 
chambellan du duc de Bourgogne , et grand-maréchal du pays de 
L iége et du comté de Looz. 

E. t0 Phi lippe de Bourgogne, jésuite. 
2° Félix de Bourgogne , jésu ite. 
5° Dame Marguerile de Bourgogne , épousa Messirc Hugues , 

comte de Noyelles , gouvernr-ur de Limbourg. 
4° Claire , mourut jeune. 
5° Dame Isabelle de Bourgogne , épousa Messire Charles-Em· 

manuel de Gorrevod , duc de Pont-de-Vau x ,  marquis de Marnoy. 
chevalier de la Toison d'or, gouverneur de Limbourg et de Namur. 
Elle mourut Ie 4 novembre f 625. 



6° Hélène , mourut jeuue. 
7° Yolente , chanoinesse. 
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F. 1 °  Charles de Bourgogne , baron de Zevenhuysen , épousa 
dame Ermeline d'Oyenbrugge-Du ras , fille de Guil laume , baron de 
Meldert. Sans postérité. 

2° Herman de Bourgogne , seigneur de Zevogarde , mourut cé
l ibataire. 

3° Maximilien de Bourgogne , mourut abbé de S1.-Vaast, à Arras, 
Ie H septembre 1 660. 

4° Marie de Bourgogne, fut chanoinesse de Nivelles. 
5° Êléonore , mourut célibataire. 
6° Jeanne, mourut célibataire. 
G. 1° Messire Antoine de Bourgogne , seigneur de Froment , 

épousa Dorothée , fille de Messire Jacques , comte de T'Serclaes
Tilly. Il mourut sans laisser de postérité, en 1 643. 

2° M. Jean de Bourgogne , seigneur de Bergilez , épousa Anne , 
fil le de Messire Louis de Celles , seigneur de ville. Il mourut sans 
laisser de postérité. t. 

3° Adrien-Conrard de Bourgogne, seigneur de Bredam, fut grand 
pénitencier , prévót de Not re-Dame , à Maestricht ,  et reçu tréfon
cier de Liége , en 1 61 8  

4° Dame Jeanne d e  Bourgogne , épousa M .  Charles d' Andelot , 
seigneur de Hoves , fils de Jean et de dame Anne de Jauche, dit  
Mastain .  

Ceue généalogie a été dressée , e n  grande partie , d'après celle 
qui se Lrouve dans l'ouvrage intitulé :  Excellentium familia1·um 
in Gallia genealogire etc., auctvre Jacobo Wilhclmo lmHoff, 
Norimbergre sumtibus Job A. Endteri , Anno Cl::> I::>CLXXXVII .  

t O n  lit dans les registres d e  l'étal-civil d e  St-Trond , que c e  Jean d e  Bour
gogne , fils de Messire Pierre de Bourgogne , seigneur de Bredam , et de dame 
Catherine d'Oyenbrugge , est baptisé en celte ville Ie U décembre 1 586 ; son 
parrain fut Messire Jean de Berlo, et sa marraine dame Marguerite d'Oyenbrugge . 



GÉNÉALOGIE 
DE LA. 

F A M I L L E  D E  W E R B R O U C K.  

Porle pour armoires : de gueules , au lion d' or , armé et lampassé 

d' azur; surmonté d'un casque d' argent , grillé et liséré d' or et 
de gueules, et pour cimier un lion naissant de l' écu. 

Cette famil ie reconn ue dans la Noblesse des Pays-Bas ,  par anêté 
du roi G1 1 i l laurne t •• ,  est originaire de la Flandre , ou elle éta it  
déjà très-anciennernent connue par les magistrats qu'elle a fou rnis 
à l'état et par les ditférents mernbres qu'elle a donnés au clergé. 

1. LAURENT WERBROUCK , mort en 1605 , Iequel eut deux femmes : 
1 °  Josine Snouck , dont u n  fils , d u  nom Jean ; 2° Anne Vanden 
Bussche , veuve du chevalier Mathieu van Calloen , dont postérité , 
qu i  suit. 

II. LAURENT W ERBROUCK , bailli d' Ardoye , épousa Barbe B9UC·· 
kaert , sreur du VIIIm• évêque d'Ypres , i ls procréèrent dix enfants : 
1 °  Pierre , chanoine à Ypres. 2° Josse , qu i  suit. 5° Anne , capucine 
à Berg St-Winoc. 4° Agnès. 5° Adrien , a l l ié à Marie de Bruyne , 
mort sans postérité. 6° Gil les, bai l l i  d'Ardoye , épousa Anne Logge, 
donl buit  enfants , qu i  s'allièrent aux famil ies de la Rue , de 
Vervaque , de Van Brabant , de Meu lenaer , etc. 7° Éléonore, al liéc 
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à Logge , ba i l l i  de Lichtervelde. 8° Mal'ie. 9° Thérèse. fO• Marl i n .  
l i l .  J ossE WERBnoucK. pensionnai l'e d'Ypres, épousa dame Marie 

llforl , i ls procréèrenl six enfan ls  : J O . Josse-Henri , qu i  su i l .  
2° Pétronelle-Thérèse. 5° Adrien-Laurent. 4° Anne-Catherine. 
5° Albert. 6° François-Joseph. 

IV .  JossE-HENRI WmmnoucK , consei l ler , pensionnaire de la 
ville d'Ypres , éponsa en premières noces Thérèse Quéval i ,  dool il 
eul cinq en fonts : i° Joséphine-Thél'èse. 2° Isabelle-Thérèse. 5° Josse
Joseph , lp1 i su i l .  4° Élisabeth-Thérèse. 5° Marie-Jeanne. En 
secondes noces, il épousa dame Constance Adriaensens , dool il 
eut Joseph-A nselm-François Wcrbronck , qui suit .  

On voil  dans l'église cathédrale d'Ypres , les deux épilaphes 
suivantes : 

D. o. lJI. 
flic Jacet Dominus ac 

Magister , Judocus Henricus 
Werbrouck ,  Territorii 

Yprensis Cons-iliarius et 
Scriba Confraternitatis Sti 

Nomin·is Jesu , Decanus 
me non flujus Ecclesire 
Cathedralis reditus, qui 

Sepulcram hoc marmoreo 
Lapide sterni jussus , obiit 

5 maii 1 728, retatis sure 
LXXV an. 

Duas habuit Uxores , 
Primam Theresiam Queval , 

qure obiit H maii f 690. 
alteram Constantiam Adriaenssens 

qure obiit 23 januarii 1 7 t 8. 
R.  I. P. 

t Les Quéval étaient al l iés aux Wavrans. 
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D. o.  M.  
llier ligt begraeven Jouff. 

Th.erese Queval dog ter van d' heer 
Nicolas , husvrouw van rfh.éer 

en méester Josse flendrick 

·werbrouclc overleden den 1 1  
maij 1 690 . ende 

Jou.(. J. . . . .  Werbrouck hunne 
dugte1· , o verleden den 27 april 1 704 

ende. Jou(. Thé. . . . .  Werbrouck 
hunne dogter o verleden den 

(Le reste i l l i sible.) 

R. 1. P. 

v . .ÎOSSE-JOSEPH w ERBROl'CK, échevin de la vil le d'Ypres ' épousa 
dame Angel ine-Judi th Van Daele i .  De ce mariage :  1 °  Anne
Constance ; 2° Constance-Angcl i ne ; 5° Joseph-François-R ichard , 
qu i  sn i t ,  souche de la branche d'Am·ers. 

JosEPH-ANsEut-FRANÇOJS WERRROUCK , m1quit  à Ypres Ie 1 0  octo
bre 1 692 , i l  fnt chanoine gradué et v ica i re général de la cathédralc 
d'Ypres , el puis  nommé évèque de Ruremonde en 1 743 , et trois 
ans après , Ie 12 mars 1 746 , sou méri te d istingué Ie fit appeler 
à l'évèché d'Anvers. Il mouru t en ceUe v i l le ,  Ie 24 décembre 
-1747, sincèrement regretté de ses oua il les. Ce fut ce prélat , q u i  
reçut ,  à la  tête de son clergé , Ie roi Louis  XV, lorsqu'il v is ita 
la cathédrale d' An vers , et q uelques jours après i l  porta Ie sa in t  
Sacrement ,  <lans la procession , que ce monarque accompagna en 
personne, su iv i  des princes du sang et de toule sa  cou r ,  Ie jour  
de la Fète-Dieu en ju in  1 747 . •  

On l i l  dans la cathédrale de R uremonde l' inscription suivante : 

1 Les Van Daele étaient alliés aux Taye , aux d' lm mersele , etc. 
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D. o. M. 

lllustrissimus ad Revmu• Dominus 
D. Josephus-Anselmus-Franciscus 

Werbrouck S. T. L. 
Decimus Ruremundensium Episcopus 
natus /pris A0 1 692 ejusdem ecclesire 
Cathed. Can. Grad. et vicarius gen. 
. . . . ab Jztmo lprensi Consecratus 

A0 f 7 45 inde A0 1 7  46 , transferlur ad 
Cathedram 

Antwerpiensem 
mori . tur 24 Decembris 1 7 4 7. 

R. 1. P. 

VI. JosEPH-FRANço1s-RicHARD WERBROUCK , avocat des états de 
Flandre , épousa à An vers, en 1 748 , dame Catherine-F1;a11çoise 
Grigis 1, veuve d'Ignace De Vos : ils procréèrent buit enfants qui 
suivent : 

1 °  BARBE·FRANçoisE-JosEPHINE W ERBROUCK· , a l l iée à Ferdinand
Charles Van Pruyssen , <lont postérité. 

2° JEAN·ÉTIENNE-AUGUSTIN WERBROUCK , ancien seigneur d'Igen
hoven , maire de la ville d'Anvers , en 1 80 1 , créé membre de la Ié
gion d'honneur par l'empereur Napoléon , épousa , en premières 
noces , dame Anne-Françoise-Thérèse-Joseph Le Grelle , fille de 
François et d'Isabelle. de Broeta , <lont postérité ; en secondes noces 
il épousa Hélène Bosso , dont une fille , morte en bas age. 

5° JosEPH-FRANço1s-ENGELBERT WERBROUCK, docteur en théologie, 
primus de Louvain , président du collége impérial , trésorier de 
l'administration des pau vres à An vers. Cet hom me vertueux , re
marquable par ses hautes capacités. fut chanoine gradué de l'église 
de S1-Jacques. En 1 784 , Ie clergé Ie porta com me candidat à la 
place vacante de l'évêché d' An vers ; nommé doyen du chapitre de 

1 La mère de M;idm• Werbrouck , neé Grigis,  éta i l  une Muylinckx. 
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la cathédrale en 1 785 , i l  fut exilé en i 796 , pour avoir refusé de 
prêter Ie serment constitutionnel , et mourut en 1 801 , d'une fièvre 
putride , qu'il contracta en donnant ses soins à un malade aban
donné des siens ,  dans la commune d'Jsselteen , près d'Utrechl. 

VII . 4° NicoLAs-JosEPH-RxcaARD WERBROUCK , conseiller-assesseur 
du mont-de-piété d'Anvers, décédé Ie 17 octobre 1 81 4 ,  avait épousé 
dame Thérèse-Cornélie Carpentier , fille d' Alexandre , et de dame 
Thérèse Goris 1, décédée Ie 7 février 1 842 ; dont postérité, qu i  suit . 
Madame Werbrouck fut dame d'honneur des impératrices Jose
phine et Marie-Louise , lors du séjour de leurs majestés impériales 
à An vers. Elle reçut ,  à cette occasion , des mains de l' impératrice 
Josephine, une bague en brillants d'une grande valeur. 

Épitaphe du monument élevé , dans la commune de Borsbeeck , 
à la mémoire de Nicolas W erbrouck et de ses descend:rnts. 

D. 0. M. 

Monumentum 
nob. Dom Nicolai-Jos. Richard 

We.rbrouck 
et Joannm-Theresim-Corn. Carpentier 

uxoris ejus 
Nee Posterum 

Eorum 
obiit ille anno 62 mtatis 1 7  8bri• i 8U. 

i l la vero 
R. 1. P. 

5° JEAN-BAPTISLE WERBROUCK , mort jeune. 
6° ANNE-MARIE WERBROUCK ' morte en bas age. 
7° P1ERRE-JosEPH-ANSELME 'VERBROUCK , épousa en premières 110-

ces , sa cousine dame Jul ie Grigis ,  dont il eut sept enfants , tous 

t Les Goris sont alliés aux. Van der Voort. 
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morls en bas agB ; et en secondes noces , i l  épousa dame Carol ine 
Carpentier , qu i  fut dame d'honneur de l'i mpératrice Marie-Lou ise, 
pendant Ie séjour de Sa Majesté i mpériale à Anvers ; <lont postéri té. 

8° ANGELINE-C . .\.THERINE-ANTOINE.TTE-JosÈPHE WEHBROUCK , morte 
en bas age. 

Les enfants de Nicolas Werbrouck et c..le dame Cornélie Carpen
fier sont : 

A.  AucusTE-ALEXANDRE-JosEPH WERBROUCK , ancien membre des 
États-provinciau x pour l'ordre des vi l les , i l  épousa dame Marie de 
Broeta , fi l le de Joseph et de dame M uytinckx ; d�nt postérité. 

B. JOSEPHINE· THÉRÈSE-NORHERTINE WERBROUCK , morte à l'àge dB 
1 8  ans. 

C. JosEPn-NicoLAS WERBROUCK , épousa dame Ma1·ie Werbrouck, 
fil le de Jean et de dame Anne Le Grelle ; dont postéri l é. 

D. Loms-N 1coLAs-JosEPH WERnnoucK , l ieutenant-colonel de la  
garde-civique du  canton de Santhoven , ancien consei l ler com m u
nal de la commune de Wyneghem , épousa dame Thérèse de Meule
naer , fil le du cheval ier Gui l laume , et de dame de Knytf ; <lont 
postérité. 

E. PHILIPPE-N1coLAs-JosEPH WERBROUCK , mort en bas :lge. 
VIII. F. FERDINAND-NrcoLAs-JosEPH-W Eil.BRO"GCK , désigné en 1 815,  

par ordre de l'empereur Napoléon , comme brigadier dans les 
gardes d'hoiïneur ,  épousa à An vers , dame Jeanne Barbe de Wael , 
(fi l le d'Ignace et de dame Pétronelle Van der Aa) , veuve de Ferd i
nand Ul lens 1 ,  ancienne dame d'honneur de la  1·eine des .Pays-Bas 
et de la princesse Marianne, pendant leur séjour à Anvers. De cette 
IHlion soul i ssus deux enfants qu i  suivent : 

G. FRANÇ01s-NicoLAs-JosEPH WERnnoucK , désigné par l'empereur 
�apoléon , comme officier dans Ie 1 0° régiment de chasseurs à 
cheval , et qu i , par sa bravoure , fut bientót promn a u  grade de 
capi ta ine , il fut créé cheva lier de la légioo d'honneur, et attaché à 

• De ce premier mariage est issu un fils , Hypolite Ullens, marié à Dorn Cover
clael , dont postérité à An vers , el 11ne fille morle en bas áge . 
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l'élal-major du duc de Regio. Il est décédé à An vers , en i 827 ; i l  
ava i t  épousé dame Zoé d'Henssens , fil le  d u  chevalier Michel , e t  de 
dame de Meulenaere ; dorit postérité à Anvers. 

Un des f i ls  de monsieur François Werbrouck , du prénom de 
H ugues-Bernard , mort jeune , eut pou r  parra i n  son Exc. Hugues
Bernard l\'Iaret , duc de Bassano , m inistre secrétaire d'élal sous 
l'empereur Napoléon, l'u u  des plus nobles caractères de son épo
que. 

H. EuGÈNE-NiCOLAS-JOSEPH WERBROUCK, mort en bas age. 
I.  JEANNE-ANN"E-MARIE \VEirnRoucK, épousa Richard Vleminckx, 

ancien offic ier au  service du roi des Pays-Bas ; dont postérité. 
K. Nu.:oLAs-JEAN-JosEPH WERBROUCK, mort jeune à Paris. 
L. GusTA VE-NicoLAs-JosEPH WERBROUCK, ancien m:ijor de la  garde

ci vique de la 5m• section d' An vers, épousa en premières noces Jeanne 
Van Bauwel , el en secondes noces " "  Medegaels ;  dont postérité. 

Les en fants de Ferd inand Werbrouck el de Jeanne-Barbe de 
W:.iel sonl : 

A. MELANIE-BARBE-TRÉRÈSE WERBROUCK, qu i  a épousé Auguste de 
Cannart d'Hamale, fils de Jean et de dame de Wapenaerl. De ce 
mariage il y a poslérité. 

IX. B. FERDINAND-AUGUSTE-MARIE WERBROUCK. 
Les enfants de Mélanie Werbrouck et d'Augusle de Cannad 

,d'Hamale sonl : 
1 °  Ferdinand de Cannart d'Hamale ; 
2° Léon de Cannarl d'Hamale;  
5° Armand de Canna1·t d'Hamale, mort en bas àge ; 
4° Arthur de Cannarl d'Hamale. 
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L IVRE  D E  M É D E C I N E  
PRÉTENDUR�IENT IMPRIMÉ EN UOt , 

C. B R O E C K X ,  
Bibliotbécaire-archivistc de I' Acadêmie d' Archéologic de Belgique. 

Dans un entretien que j'eus , vers la fin du  mois de juin i 846, 
avec M. Ie docteur Sommé , d' An vers , la conversation roula sur 
la nécessité qu' i l  y a pour Ie médecin praticien de posséder la 
véritable érudition , c'est-à-dire de joindre à la connaissance de 
la médecine moderne celle de la médecine ancienne , afin de pou
voir apporter la plus grande somme de lumière possible dans 
les cas douteux. Les jouïssances sans nombre ,  que procure la 
connaissance des l ivres , ne furent point oubliées. Avant de nous 
séparer, M. Sommé me demanda si j'avais connaissance du passage 
su ivant de notre hagiograpbe Diercxsens : « communisopiniohabet, 
artem typographicam crepisse circa annum 1440 et ante hoc tempus 
non reperiri libros impressos. lnstituti mei non est illud inquirere. 
Interim notatum velim , quod in bibliotheca , jam a sesqui seculo 
relicta ad usum pastoratus hospitalis noslri, habeatur liber in quarto, 
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in cujus fine hrec impressa leguntur : lJreclnti.s.simu op' lJJ ale.sd 
be ��ariita rruermbi.s.simi mag'ri nunÖ arth; mebfrine 
boctC1ri.s fomo.si.6.simi . finit frliciter. 3mp' .s.sum tugb. p .  
3o1Jetn QUeyn 1ilemntut' . 2hmo notre .salutis Jllillesimo 
quabringete.simo p'mo btcimo octavo . i\tt l' .  ll!Jecembris , )) 

« Si igitur verum sit , ar tem typographicam demum cmpisse 
circa hrec tempora , v·idendum, quid sibi velit hoc impressum men
dacium 1• » 

.Je lu i  répondis que j'avais I n  l'ouvrage de Diercxsens ,  mais  
que je ne me rappela is  pas ce passage ; d'a i l leurs , ajoutai-je , i l  
est  suffisamment prouvé que la découverte de l' i m primerie n 'a  
eu l ieu que vers Ie mi l ieu du qu inzième siècle et  dès lors la date 
de 1 401  doit  être u ne fau te d' impression q n'on ne rencontre pas 
rarement dans les p remièl'es productions de !'art typographiqne. 
Mon col lègue convîn t  que cela pouva i t  être , ma is  a ussi que la 
chose méri tait  d'être examinée et i l  m'engagea à m'en occuper. 

T l  ne me parut pas di ffici le de vérifier l'al légat ion de Diercxsens.  
Je me rendis  à l 'hópital St.-Elisabeth et fus fort surpris d'ap
prendre que vers la f in du  siècle dernier la  bibl iothèque de la 
cure de l'hópi tal ava i t  d isparu après l' invasion de la Belgique 
par les Français. Tout ce qui reste aujourd' h u i  de cette colleclion 
de l ivres se rédu i t  à un seul volume et au catalogue manuscri l. 
Force me fut donc de m'ad resser a i l leurs. Tous les ouvrages de 
bibl iograph ie ,  q ue je fus à même de feu i l leter, n' indiq uaient pas 
l'édit ion de Valescus que je désirais  examiner. Enfin Ie catalogne 
de la bibl iothèque du docteur Vandenzande 2 me mi t  sur les 

i Antverpia Christo nascens cl cresccns seu acta ecclesiam A11tve171ie11sen1 
ej11sque apostulos ac vi1·os pietate conspicuos concernenlia usque ad secu/mn 
XJ/JIJ. Secundis cm·is collecta et disposita. ac in VII tonws divisa. Anlverpire 
J. H. Van Soest , 1 775 , iu-8°, à la page 269 tlu même Lome I I .  

i Vandenzande , médecin en chef e t  professenr de  l' hûpital civi l d'A nvi>rs, 
est né à Brnxelles . Ie .t juin 1 778 et  morl à Anvers , Ie 28 ju in  1 853. Voyez 
notre Notice sm· Vandmi:mndc, Anvers , 1 8:19 , in-8°. 

20 IY 1!2 
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traces. L'ouvrage de Valescus s'y trouve indiqué sous Ie u0 1 872 t 

et l'acquisiti on en a été faite par M. Ie docteur V rancken , père , 
de celte v i l le , pour le prix de 80 centimes. Je dois à l'obligeance 
de ce confrère , au jourd'hui  Ie Nestor des médecins de notre cité , 
de pouvoi r  en d ire ce peu de mots. 

Avant d'entrer dans la discussion du passage de Diercxsens ,  
i l  me paratt convenable de faire connaître l e  l ivre dont i l  est 
question. Voici Ie titre exact , représentant u n  triangle , imprimé 
en caractères gothiques et en encre rouge : 

l!Jractirn ltlale.sci 'bt ��aranta .qnt aT.s ljJ�il.oniÎÎ bidtur 
nna ciï .ofb' '.2lntib.oti.s tam .sim.plicib' q co.p.o.siti.s tttti

cuiq egritubini a ca.pitt tttl.q ab .ptbt.6 : a.p.pr.o.pria 
ti.s '.JJ.o�Ïini.s Jllt.tlnt : .per al.p�abdum : a magi

.tltr.o Jlac.ob.o bt partibu.s b.oct.ore llari.sië.si 
ctltbtrrim.o : tltgtÏter c.olltcti.e . tt cÜ n.on-

mtllifl fl'.omit can.onibtt.6 cÜ anat�.o-
mia of!.sium ab\Üdi.5 .plani.s.simt ciï 
nÜer.o i.p.s.orîi .5C . ccduiii . abfl.q 
of!.sibu.s .si.samini.s d o.sse lau-

bt .sub lingua : ualbe mtbi 
c.o .perutili.stJim i.s ti 

µluribtt.6 boct11ri 
btt.s emëbatifl 

f!Îtnt tICtf 
.ptif! . 

t La bibliothèque de Vandenzande , vendue en 183', était remarquable par sa 
richesse : elle renfermait plus de 3,000 numéros de livres de médecine,  parmi 
lesquels les meilleures productions tant anciennes que modernes. 
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La date de l ' im pression ne se trouve pas au  bas d u  titre , ma is 
à la derniè1·e page on l i t  : 

E au.s d �onor .sint no.stro creatori 
(@.ui �nem im.po.suit pÜti labori .  
([ompletÜ e.st W�iloniÜ \u.s.su $aluator' , 
Eiber utili.s.simu.s et magni ualori.s . 
Wredari.s.simu o.p' l!Jate.sd be ��aräta reue 
rmbis.simi mag'r i  nmtÖ arti.s mebidne bocto-
ri.s fomo.si.s.simi . finit fdidter . lmp'.s.sum irugb . 
p .  loï)em <!Ueyn alemaniï . 2l nno no.stre .saluti.s 
Jftille.simo quabringëtesimo .p'mo ,  becimo octa 
uo. j\lll' .  Decembri.s . 

Au bas de cette page , i mmédiatemenl au-dessous  de la der
n ière l igne , se l ro uve Ie s igne typographique ou Ie cachet de 
l' imprimeur ,  sur un fond rouge et semblable à celu i  qu'on voit 
ordinairement sur les éd i t ions de Jean Cleyn. 

Le l ivre est un in-4°, i mp1·imé sur deux colonnes , en caractères 
gotl1 iques , avec u n  grand nombre d'abrévia tions. Après Ie ti tre 
il y a vingt pages sans chi ffres. La première page non-chi ffréc 
commence a insi : inci.pit tabula �Ul1 libri tbicä.s t tl folio 
qbcuq capl'm repfai. qb ët 1 qntq 'apl'o tractet .  Cetre 
première table se termine à la quatrième page ou l'on lrouve : 

alia tabula quarubam copo.sitionu in  �0( opere repertnrum . 
Après ces deux tables on  voit la déd icace pa1· Jerome Ferrara 
adressée au chance l ier de l' Université de Monlpell ier. Dans ce 
lrava i l  Ferrara fa i t  l'éloge de l'ouvrage de Valescus, nihel ornatius, 
d i t-i l , nihil uberius , nihil copiosius te unquam legisse aut aud·isse 
confiteberis. 

La dédicace est suivie d' un  o uvrage d'un Je nos célébrités 
méd icales . Jusqu'à ce jour j'ava is cru  que Ie  prnmier ouvrage 
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imprimé d'un médecin beige était l'Explanatio in Avicennam, unà 
cum textu ipsius Avicennoo a se castigato et exposito de Jacques 
Despars , imprimé à Lyon par J. Trechsel en 1 498 , 4 volumes 
in-fol. D'après Ie l ivre , qu i  fait Ie sujet de la présenle nolice , 
i l  paraitrail que Ie Summula du  même auteu1·  a été imprimé 
avant l' Explanatio in Avice·nnam. En eflet , à la septième page non
chiffrée on trouve : .$umultt J)acobi be .pttrtibu.s : .per tt1.p�tt
httÜ su.per .pl'mi.s remebii.s ei i.psiu.s .tl.fte.sue lihri.s euer.pti.s .  
Pourquoi l'ouvrage de notre compatriole se trouve-t-il imprimé 
avec celu i  de Valescus ? Parce que Despars ,  aussi bien que Vales
cus ,  jouissait , dans ce temps , d'une célébrité justement méritée. 
Comme Ie témoignage de l'auteur de la dédicace est très-fla t teur 
pour notre compatriote et qu'il peut contribuer à faire connaitre 
la considération dont Ie médecin de Tournay a joui de son temps, 
j'ai cru être agréable à ceux qui  s'occupent de l 'histoire de notre 
art en Belgique , en t ranscrivant ici l'espèce d' introduction que 
Ferrara a m ise à la tête du  Summula : « Cum nunc tempestatis 
hominum gaudent intellectus sub brevi quadam oratione : tum ea 
quorum noticia seu declaratio a plerisque conf u.Ya indistincta inor
dinata fuere inventa quod id abhorremur. llinc est quod ad facilius , 
brevius et subtilissime sciendum medicinarum compositarum pro
prietates ad juvamenta in anthidotario Johannis Mesue ; et apud 
nonnullos Johannes Crisostomus appellatus. Contentarum videlicet 
cui morbido membro et quihus egritudinibus conveniant :  p1·esens opus
culum sub modo repertorii editum a viro solemni medicine artis 
famosissimo Jacoba de Partibus Tornacensi tresoriario ve canonico : 
ad studentium novellorum practicantium commoditatem ve instruc
tionem actum est. Ad ejus enucleationem notare deblls quod procedendi 
modus in presenti opusculo est : quod secundum litteras alphabeti 
lucidissime progreditur. Unde si scire desideras apostematum curas 
aut remedia aut aurium dolores vel apoplexie C?tras etc. Respicies 
in littera A. Si vero de capitis doloribus , cutis aut colice et sic 
de simil-ibus curis usque aá finem alphabeti. Quad opus non inutile 
a viris haud clarissimis videbitur minime. » 
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L'ouvrage de Despars occupe quatorze pages ; c'est , comme on 
sai t ,  un abrégé de la thérapeulique de ce lemps. Immédiatement 
après commence Ie Philonium de Valescus. Le recto en est chiffré 
mais Ie verso est sans chiffres. Il y a des signatures. Iiouvrage 
sans Ie titre el sans  les v ingt premières pages non-chitfrées con
t ient 719  pages ou en tout 741 pages. 

Cette production de Valescus est divisé en sept l iv1·es. Un traité 
de l'épidémie et un autre de chirurgie terminent l'ouvrage. A la 
fin du traité de l'épidémie on lit : u <!!�.plicit tractat' t.pi• tb'itu.sa 
llla te.sco be 'iarata 1111110 bÏti 1401 . �au.s 'beo Üro 2tmm. 
Le docteur J. Astruc 1 et notre historiographe Eloy 2 disent que 
Ie Philonium est divisé en neuf l ivres ; l'édition que j'ai devant 
moi n'en a que sept , et l'ouvrage est cependant complet. Quoiqu'it 
en soi t ,  Valescus , dans son ouvrage , fait  connaître tes causes , 
les signes d iagnostics et pronostics et la curaticm de chaque 
maladie. On y rencontre de lemps en temps d'excellentes obser
vations pratiques propres à l'auteur et q u'i l appetle declarationes. 
Si l'ouvrage est fatiguant par sa longueur et écrit d'un style 
barba1·e, comme Ie furent la pl upart des productions médicales 
de cette époque , il a néanmoins Ie mérite d'être clai r el métho
dique et constitue u n  bon cours de médecine du quinzième siècle. 

Après avoir fait connaître Ie l ivre on désirera nat urellemen t 
quelques détails sur l'autenr. Je vais y répondre. 

Valescus de Tharanta ou Balescon de Tarente ou de Thararn, 
comme i l  se nomme lui-même , naquit  en Portugal et fut un des 
médecins de Montpell ier les plus distingués de la fin du quator
zième siècle. Il commença à pratiquer l'art de guérir dès l'an 1 582, 

1 AsTRUC dit page 208 : eet ouvrage traite de toutes les maladies en nettf 
liiJres , et à la page 210 i l  se trouve : J7 alescus a divisé son ouvrage en sept 
liv1·es. C'est une contradiction manifeste. Voyez les pages i n d iquées des llfémoirei 
pour servir à l'histoÏl'e de la faculté de 111édecine de Montpellier pm· J. Ast1·uc. 
Pa ris , Cavelier, t 767, i n -4°. 

2 ELoY , Dictionnaire historique de la médecine ancienne et moden1e. Mons, 
t 778 , in-4° , à la page 458 du to me IV. 
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mais ce ue  fu t  qu'après l'avoi r exercée pendant trenle-six ans qu' i l  
composa sou Philonium en 1 4 1 8. L'au teur eut une pratique élendue 
el s'acq uil  une grande célébrité. Il fut  médecin de Charles VI , 
roi Je France ; ses ouvrages ont joui longtemps d' une grande 
estimc , comme Ie prouve Ie grand nombre d'éd i tions qu'on en 
a fa i tes. Voici les éd i t ions que les bibliographes nous ont fait 
connaitre du l ivre de Valescus : à Lyon 1478 chez Jean Cleyn , 
in-4° i ;  1490 in-4° , Joannes Trechsel , die vero decimo nono maji ;  
1490 in-4° , Mathias fluss , XX novembris ; 1496 in-4° , Johannes 
Trechsel, die vero 1 4  octobris ; 1 5i 6  i n-4° impressum per sedulum 
virum Jacobum Myt ,  die vero XI mensis augusti ; 1 500 i n-4° ; 1 521 

i n-fol . ;  1 526 in-8° ; 1 551  i n-8° ; 1 555 in-4° m inori ; 1560 in-8°. 
Cette dern ière édition n'est qu 'un abrégé. A Venise 1490 , 1 502 , 

1 52·1 , 1 552 in-fol . ; à Francfort , celle de '1 599 in-4° imprimée par 
Hartmann Beyer 2 . 

1 A la page 532 du lome 1 de l'ouvrage i n litulé : Annales typographici ab ai·tis 
inventre Vl'igine ad annum iUD post Maittal'ii De11isii aliommque doctisslmorum 
uirormn curas in 01·dinem emendati el aucti,  opem G. W. Panzer , Norimherg:e , 
J. E. Zeh, 1 793 i n-4°, on l it  : 

" Catal. bibl. Christ. 1 ,  p. 254 , ad annum forte 1 488 1·eferenda erit !tree 
1!ditio. Nomen enim hujus typograpl1i ante hoc tempus in annalibus typographicis 
non lrg'Ïtt/.I'. n 

2 Consultez : GALLUS (Lecoq) biblioth. medica , siue catalogus illorttm qui 
c.cprofesso artem medicam in !tune nsque annwm. scriptis illusil'arunt ; nempe 
'J"id sc1·ipserint , ubi , quû formá , quot'e tempore sci·ipta excusa aut manuscripta 
habeantur. Basile:e , 1 590 i n-8°. - KESTNEn , Bihlioth. medica optimorum per 
singnlas partes medfrinre anctoi·um delccta , circumpscl'Ïpta, et in duos tomos 
distl'ibuta. len:e, ·1746 , in-8°. - MERCKLIN , Lindcnius renovatus sive Joannes 
Antonidre Vander Linden de scriptis medicis libi·i duo ; quorum prioi· omnium 
tam veterum quam reccntiorum , latino idiomale , typis unquam expressorum 
scriptoi·um medicorum , consummat-issimum catalogum , etc. ; poste1·ior uero 
cynosura.m medicam , sive 1·e1·um et maleriai•um indicem , etc. Nuremberg:e , 
1 686 i n-4°. - ASTRUC , 11/émofrcs pom· seruir à l'histoire de la facnllé de médecine 
de llfontpellici'. Paris, Cavclier, 1 767 in-4°. - G. W. PANZER , Annales typogrc1-
phici , etc. - ELOv , Dictionnaire histoi·ique de la médecine ancienne et moderne , 
Mons , ·J 7i8, in-4° . - DEZEIMERIS, Dictionnaire histoi·ique de la médecine ancienne 
rt moderne, Paris , 1 828 , i n -·8°. - Biographie médicale , Paris , Panckoucke , 
1 825, i n -8°. 
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Est-i l possible que Valescus,  qu i  a commencé à pratiquer son 
art en 1 582 , ait pu publier Ie résultat de sa pratique en 1401 , 
après un exercice de 1 9  ans? Dans notre temps , ou la mode pousse 
irrésistiblement les médecins à publier Ie lendemain ce qu'ils 
croient avoir observé la  vei l le , cette question serait résolue sans 
hésitation. Du temps de Valescus les auteurs en agissaient tout 
autrement : i ls couvaient , si je puis m'exprimer ainsi , leurs 
productioos pendant pl usieurs années el les reodaient ainsi digoes 
du public , <ligues de mériter plusieurs éû itioos. Dans Ie cas 
soumis à mon examen i l  ne s'agit pas de la possibil ité , i l  s'agit 
uniquement de la réali té. Or, pour  que la date de 1 401 , qu'on 
rencontre dans deux différents eodroits du l ivre , fut réellement la 
date de l'impression , il faudrait que l' imprimerie fut inventée , 
qu'elle fut connue à Lyon à l'époqne indiquée et que l'imprimeur 
allemand Jean Cleyn y eût ses presses. Il o'est pas nécessaire 
d'entrer dans de longues discussioos pour prouver que la défense de 
ces trois choses est i nsoutenable. Je serai aussi bref que possible. 

Il est démontré que ce fut dans les dernières années de la 
première moitié du qu inzième siècle que Jean Gensfleisch de 
Sulgeloch , plus connu  sous Ie nom moins barbare de Guttemberg , 
fit la découverte de l' imprimerie. Si la date de ses premiers essais 
n'est pas certaioe, il paraît cependant qu'ils eureot lieu à Strasbourg 
en 1 456. Tous les auteurs , qu i  ont écrit sur l' invenlion de !'art 
typographique s'accordent à la plaçer vers Ie mil ieu du quinzième 
siècle. Mais si l' imprimerie fut découverte vers cette époque elle ne 
fut pas immédiatement connue el introduite à Lyon .  De Laserna 
Santander et plusieurs a utres assurent que ce fut en 1 475 , · que 
Bartholomé Buyer y fit paraître Ie premier l ivre imprimé, intitulé : 
Lotharii diaconi , cardinalis , qui postea Jnnocentius Papa appellatus 
est , compendium breve. Lugd. Bartholomreus Buyer , 1 475 , petit 
in-4° 1• Avant 1475 on ne connut pas de l ivre imprimé à Lyon , 

1 DE LA SERNA SANTANDER , Dictionnaire bibliographiquc clwisi dn q11inzih11c 
siècle. Bruxelles, 1 805 , 3 vol. in-8° , page 497 du lome l i l .  
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Jean Cleyn y eut ses presses depuis  i 478 ou au moins U88, 
puisque Panzer conteste la p1·emière date , jusqu'en 1 520. La 
première date est prouvée par !'édition de Valescus de Tharanta 
de 1 478 ou l488 et la démonstration de la seconde est aussi facile 
que la première , pu isque Jean Cleyn fit paraitre , au mil ieu de 
l'année 1 520 l'ouvrage suivanl : Homilire doctorum ecclesiasticorum 
in evangelia Dominicalia et temporanea una cum sermonibus orna
tissimis in unum redacta codicem , jussu divi Caroii imperatoris 
semperaugusti, etc. Lugd. per J.  Clein l\'.IDXX . .IX cal. J u l i i  in-fol io t .  

Jean Cleyn a ainsi exercé son arl à Lyon duranl u n  espace de 
trente-deux ou quarante-deux ans 2. Cette carriè1·e est cerla inement 
longue , toutefois ces exemples ne sonl pas rares et les annales 
typographiques en peuvent fournir plusieurs. Mais si au nombre 
de quarante-deux ,  on ajoute les années écoulées depuis 1401 , 
date de la prétendue édition de Valescus Jusqu'en 1 478, c'est-à-d ire 
soixante-d i x-sept ans , on trouvera que l' imprimeur Cleyn aurait 
dû exercer son art à Lyon pendant l'espace de cent di  x-neuf ans. 
Ce calcul sera i l  seulement exact , si l'on suppose que Ie premier 
l ivre imprimé par Cleyn a été Ie Philonium de Valescus. Or , 
comme i l  répugne au  bon sens d'admeltre un  si long exercice 
de l'art typographique, à moins de voir dans Jean Cleyn une 
seconde édition du  Mathusalem biblique , je me crois en droit 
de conclure de tout ce qui précède que la date de 1 401  est 
une faute typographique. Cette opinion n'est pas seu lemenl fort 
probable ,  elle est certaine. L'auleur du l i vre , qu i  fa it Je sujet de 
celte notice , complète , en quelque sorte , la démonstration lorsqu'au 
verso de la première page chiffrée il s'exprime de Ja sorle : 

« lnceptus est autem liber iste cum auxi l io magni et elerni Dei 
post practicam usualem XXXVI annorum per me Valescum anno 

1 PAN7.ER, Annalcs typographici, etc. vol. VII , page 326. 

t PANZER , dans ses Anna/es typographici , etc. , cite plusicurs éditions de 
Jeau Cleyn, faites au commencement du seizième siècle et notamment en i 509 , 

1ät 6. HHS, HH9 et 1 520. On les trouve indiquées aux pages 292 , 3 1 2 ,  321 , 32;) 
et 326 du lome VII .  

• 
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Domini MCCCCXVIII in vigil ia sancti Barnabe apostoli ; remoto 
scismate : et regnante domino papa Martino. anno primo sui pon
ti ficatus 1.. In portugalia regnante rege Johanne , contlictum Sa ra
cen is continuo inferendo 2• In comica tu  vero Fuci el Biarnio : 
regnante domino Johanne , Ysabele matre ej usdem Domino el 
comitissa principali existente. :> In Francia tune regnabat Carol us  
Albricus fidelissimus rex Francie cum guerris e t  tribulationibus 
que fere in toto regno Francie invalescebant. 4 In Angl ia regnanle 
domino Johanne protunc in  Normandia mi l itante et obsessionem 
super Rothomagum possidente. Laus Deo vivo qui  in secula secu
lorum vivit et regnat. amen . » 

Ainsi, l'auteur dit  l u i-même qu'il a commencé eet ouvrage après 
une pratique journal ière de trente six ans, en l'année 1 4 1 8 ,  la  
vei lle de la fête de St.-Barnabé, apótre. Les divers faits historiques, 
qu'il signa Ie , se rapportent tous à J a  même année. Or, si l'auteur a 
commencé à écrire son Philonium en 14 f  8 il est de toute évidence 
que cel écrit n'a pu être imprimé en 140 1 ,  et que la date est une 
erreur typographiqne. 

S'i l  ressort de la discussion , dans laquelle je suis entré , que la 
<l ate de 1 40 1  est fausse, en quelle année la présenle édilion a-t-el le 

t C'est du pape Marlin V que Valescus parle ici .  Elu au concile de Constance, il  
fut enfin recounu en France eu U17. 

' Etfectivement e n  1418 , Ie roi de Portugal étail Jean ter, dit Ie père de la 
palrie, qui avait comrnencé de régner en 1585 el qui rnourut en U55. 

3 L'histoire nous apprend que la ligne masculine de la maison de Foix li uit  
en la personne de Mathieu de Foix ,  qui rnourut en 159 1 ; qu'lsabelle sa fi l le 
unique porta les biens de cette maison à Archarnbaud de Grail l i  sou mari ; 
qu'Archambaud étanl mort en 1 412 , Jean son fits alné lui succéda sous l'admi
nis1ration d' l sabelle sa  mère de qui  I e  comté de Foix venail originairemenl. 
Isabelle étail donc , en U18, la véritable dame el comtesse de Foix el de Bearn.  
Ceue comtesse mourut en 1 426. 

' Le roi de France, dont parle Valescus, est Ie roi Charles V I ,  donl Ie règne 
fut continuellernent troublé par la  guerre avec les Anglais, et ce qui étail encore 
plus fächeux. par des guerres civiles. J'ignore ce que signifie Alb1·icus que 
Valescus lui donne. Voyez Asrnuc, llfémoires pom· servir à l'histoire de la faculté 
de médecine de llfontpcllie1-, etc. 
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été publ iée ?  Panzer , dans ses Annales typographici t, la range 
parmi les l ivres imprimés en H >Ot et ajoute simplement Ie mot sic 
après quadringentesimo. Lorsqu'il parle de l'édition de 1 478 du 
même auteur, i l  ajoute qu'il la regarde comme ayant été publ iée en 
1 488 et donne pour motif que dans les -annales de l'imprimerie 
l'on ne rencontre pas d'édition de Jean Cleyn avant 1 488. Mais 
quand il parle de l'édition de 1 40 1  i l  se borne à la classer parmi 
les édi tions de 1 501  sans se donner la peine de motiver cette 
décision. On pourrait admettre !'opinion de Panzer, si l' imprimeur 
Lyonnais avait seu lement indiqué la date en lettres à la fin de son 
l ivre. On pourrai t  croire alors qu'au l ieu de quingentesimo il ait 
imprimé, par erreur quadringentesimo. Mais comme l'on trouve, 
au ve1·so de la page 551 , la même date exprimée en chitfres, 
!'opinion de Panzer perd de sa probabilité à moins qu'on ne sup
pose que l'imprimeur ayant, parerreur, mis à la page 55 1 la date de 
1 40 1  au  lieu de 1 501 , ait préféré la répéter à la fin pour qu'il n'y eut 
pas de contradictioo dans les deux dates. I l  est toutefois remarquable 
qu'aucun bibl iographe , exceplé Panzer , n'indique une édition d u  
Philonium pour l'année 1 50 1 .  L'opinion qui souliendrait que cette 
éd ition a été fai le en i 49 1  me parait tout aussi probable. On 
pourrait al léguer que dans la date, exprimée en lettres, Le mot 
nonagesimo a sauté et que dans celle exprirnée en chiffres, Ie zéro 
a été mis , par erreur, pour Ie chiffre 9. Je dirai même qu'elle me 
paraît plus plausible que celle de Panzer et voici pourquoi : il est 
certain que Jean Cleyn exerçai t  son art à Lyon en t 49 1 ;  vers ce 
temps la réputation du Philonium était à son apogée, puisqu'en 
i 490 ce l ivre avait eu deux éditions à Lyon et une à Venise et que 
l'ouvrage de Valescus a eu plus d'éditions avant qu'après 1 501 . 

Ajoutez à cela que Ferrara regarde, dans la dédicace, la publ ication 
rle l'ouvrage comme une affaire avantageuse non seulement aux 
médecins mais aussi à l' imprimeur, verum Joannes Cleyn alemanus 
dit-il , artis impressorie magister a me poposcerat ut opus aliquod 

l Voyez la page 277 du V I I• volu me.  
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rnultum cummodum nee minus sibi lucrosum exhiberem. Or, il est 
pl'éstJmable que p lus  l'édi t ion d'u n  l ivre se rapprocbe du temps ou 
I 'auteUI' a joui d'une grande estime, plus elle sera profilable à 
I ' imprimeur el plus Ie publ ic Ie l i ra a vec avid ité. Si cela est vrai 
a ujourd'hu i ,  cela l'étai t  aussi  a u  commencemenl d u  scizième siècle. 
En effet , ne sai t-on pas que cette époque fut si féconde en i l l us
trations de tout genre et en médecins  du  premier ordre et qu'el le 
éclipsa complélement les auteurs du siècle antérieur? Quoiqu'i l  en 
soit de celte manière de voir , je suis fort éloigné de conclure que  
l 'éd i tion de  Valescus de 1 401 doive se  rapporter à l'année 1 491 . 
Je ne donne mon opinion que  comme u ne supposil ion , n'ayan l  
a ucune preuve à adminislrer. Tou t  ce qu' i l  y a d e  cerlain,  c'est que  
la prél.endue éd i l ion de 1 40·1 a d û  paraîlre à Lyon pendan t  Ie Japs 
de temps écoulé de 1 478 à J 520. 

Il est une chose d igne de remarque , c'esl qn'aucun médecin n'a 
fai t  mention de cetle édition du Philonium. La plupnrt des bibl io
g1·aphies rnédicales fon t  connaî tre d iverses éditions de l'ouvrage 
de Valescus ; Astruc , Haller , Eloy , Dezeimeris regardent celle de 
1 490 comme la première et a ucun d'enx ne d i l  mot de la singula
l'ité que je v iens de signa\er. 

Le hnsard a vou lu  qu' i l  y eut  à Anvei·s deux exempla ires de 
l'édit ion de 1 401 . Le premier est celu i  <lont Diercxsens fa i t  menlion, 
I(� second fa isa i t  partie de l a  bibl iolhèque du Collegium medicum 
Antverpiense , c'est cel ui que j'ai sous les yenx el que la pin part des 
mem bres de I' Académie d'a rchéologie ont vu. L'existence de ces 
tleux exempla i res à Anvers ne peut pas faire naî tre Ie soupçon 
q ue la dernière page a i t  élé réimprimée à Anvers ou ai l lenrs avec 
la fausse date de 1 401 pou r  donner Ie change sur lïnven tion de 
l'imprimerie. Cela ne me para i t  guère admissible parce que cetle 
dernière page ressemble par fai tement aux antres sous Ie rapport 
dn papier, de l'encre, des caractères , des abréviations et que Ie ca
chet de l' imprimeur est exactement Ie même que cel ui qu i  se trouve 
dans d'autres l ivres imprimés par Ie mêmc typographe. 

Avant  de terminer , je me permetl l'ai de dire encore un mot sur  
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!'exemplaire qu i  a appartenu au  col lége des médecins d'Anvers. 
Sur Ie titre se trouve écrit : ex bibliotheca medica Antverp .  et 

à la fin sur la face interne de la rel iure on l i t  : in usum doctoris 
/lèrreux H >  ass. 1 6i8. Quel est Ie mot de eet énigme ? Le voici : 
Ie docteu r Ferreux médecin de la garnison espagnole d'Anvers 
sous les archiducs Albert et Isabelle , grand amateur de l ivres , a 
acheté ce volume en 1 618  pour la somme de 1 5  sols et l'a légué au 
collége des médecins d'Anvers qui était sur Ie point de se former. 
La preuve de ce que je viens d'avancer se puise dans !'acte su ivant 
dont l'original se trouve chez M .  l'avocat Van Lerius de cette vil le, 
qui a bien voulu me donner une copie de cette pièce intéressante : 

« Au nom de Dieu amen. Je le docleur Jehan Ferreux natiff de 
Bourgoigne medecin du chasteau d' Anvers , usant par la grace de 
N.re Seig.' de mon entendement , sens et memoire, considerant la fra
gilité de la vie humaine , qu'il n'y at chose plus asseurée en ce monde 
que la mort et plus incertaine que l' heure d'icelle , et pour a ce pre
venir et disponer de mes af air es avant que la mort me vienne ateraper, 
a·vecq me ure deliberation , sans constrainte ind·uction et persuasiun 
de personne , de ma libre et franche volunté , ay f aict et ordonné s·i 
come je {ais et ordonne le present mon testament et ordonnance de 
dernière volunté en la forme et manière ensui11ante , revocquant avecq 
effect touts aultres testaments codicilles , et aultres dispositions que 
je pourrois avoir faict cydevant de bouche ou par escript. 

Premierement. Je recommande mon ame a la misericorde de Dieu 
N.r• Seigueur qui fat créti et sauvé , et aux intercessions de la tres 
sacree Vierge Marie , et de tous les saints du paradis , et mon corps 
a la terre sacree veuillant estre enterré dans l' eglise de S. 1 Jacques 1 

t Le docteur Ferreux fut enterré à l'église St. Jacques de notre ville ; avant 
que la  fabrique de cette église n'eut détrui t ,  en 1 809 , par u n  acte de vandalisme 
qui  malheureusemeut eut trop d'imitateurs dans notre pays , la plu part des pier
res tumulaires qui couvraient Ie sol de ce t emple , on Iisait sur une d'entre elles 
l'inscription sui van te : C'y gist lwnorable maître Jehan Fe1Teulx Bourguignon 
docteur en medecine et medecin juré de ces te ville , et mad. Jllarie Swinnen veuve 
de fen le S• Guillaume Antoni , elle mourut Ie 24 de mai·s l' an 165 . . . - Priez 
Dieu pour son anw. (Extrait du registre des épitapbes recueillis et conservés , 
j)ar M. l'avocat Vanlerius.) 
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ma paroisse la part ou que adviseront messieurs mes executeurs après 
nommez , et ordonnant <fy faire faire un epitaphe honnorable 1 auquel 
serat faict mention de ia messe journal'Ïere et perpetuelle par moy 
f ondée come apres sera declaré. 

Item pour le remede de mon ame j'ordonne par cestes , qu'en la d• 
eglise de sainct Jacques a l'aultel plus proche de ma sepulture sera 
journellement et a tousiours perpetuellement dict une messe de re
quiem pour le soulagement de mon ame et de mes amis trespassez , 
laquelle messe perpetuelle j'ay fondé et fonde par ceste , requerant a 
messieurs mes executeurs testamentaires apres nommez d' en procurer 
et faire faire les solennités lettres et aultres a la dite fondation con
venables , et a ceste cause je donne et laisse par cestes la some de deux 
mil et quatre eens florins , lesquels je veux estre employez en bonnes 
rentes de ceste ville d: Anvers etc. 

Item je donne et legate par cestes a la d• eglise de sainct Jacques 
et pour l' edification d' icelle la some de cent florins une f ois , a con
dition que moyennant la d0 somme sera payé la place on debvra avoir 
dans la d0 eglise pour ma sepulture. 

Item etc. 
Item je laisse et legate aux couvents des Carmelites dechaussez en 

ces te ville d' hommes et de {emmes chascun pour la jus te moitié , tout 
ce que sa Majesté Catholicque me doibt et debvra jusques au jour de 
mon trespas du reste de mes gages , sans prejudice du droict que les 
heritiers de feu madam.Il• Marie Grassis ma femme ont a ce que dessus 

t On voiL encore aujourd'hui ce monument à l'église St. facques. Lorsqn'on 
entre par la porte du nord , i l  se Lrouve , à dl'Oite , contre Ie mur, il est en marbre 
et est surmonlé du portrail de Ferreux qni  est entouré d'un cadre en cuivre en 
forme de médaillon , au bas dn monument on l i t  : 

D. 0. ilf. et memorice , 
lnsignis viri D. Jo. Fcn·eulx. Burqundi artium et medicinre doctoris 

qui in numero jttratorum civitatis {uit et cum laude vixit 
denique anno aetatis LX/Il salutis CJ;>.K>.CXX. Vil. ID. febr. oliiit 

cum hic perpetuum et quotidianum sacrum lauta dotatione instituissel. 
Guilielmus Antonius E. T. H. P. C. 

Bone lector bonis numibus bene apprecare. 
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jusque le XX V Je de juing l'an X VJc quinze , priant ou requerant  
les dits heritiers instamment de vouloir pour leur part laisser suivre 
a ceux de ces couvents ledt reste sans retenir aulcune chose , toute
fois à leur discretion. 

Item je veux et ordonne que lesdits peres Jesuites de ceste ville 
pourront retenir de ce qu'ils me doibvent la some de mil florins une 
f ois , a condition de les mettre en bonne rente pour avecq les arriera
ges d'icelle assister les pauvres escoliers estrangiers en la forme et 
come bon semblera auxdicts peres Jesuites , le remettant a leur dis
cretion. 

Item je donne et laisse ait college que j'espere s'instituerat en ceste 
ville d: Anvers de docteurs en medecine tous les livres qui m'appar
tiennent quels qu'ils soient ,  veuillant que soient mis es mains de 
monsieur le docteur Vereycken 1 ou en la chambre et bibliotheque 
publicque ou aultre part ou que bon semblera a mes executeurs tes
tamentaires a benefice dudit college et de touts que les auront de 
besoing , avecq charge expresse qu'ils debvront tousiours demeurer 
unis , pour s'en servir un chascun. 

Item etc. 
Item etc. 
Item a Jehan Marquis fits de Bernard duquel at esté paraine Mad110 

ma femme cinquante florins une fois. 
Item etc. 
Item a la femme du docteur Gillis Hackaert soixante florins. 
Lesquels cinq legats precedents je laisse aux personnes dessus nom-

mez, afin d: accepter quelque chose et la retenir en ma souvenance , 
et en recognoissance de la bonne amitié que f ay recu d:eux et du bien 
qu'elles m'ont faict. 

Item, etc" etc. 
Et afin que le present mon testament soit mis a deue execution je 

t Godefroid Vereycken , né à Anvers en H>58 , mourut à Mali  nes Ie 2 décembrn 
1655, i l  a écrit : De cognilione et conservat'Ïone sui. Malines , H .  Jaye . 1 625 et 
1 655 , in-12° de 1 09 pages. 
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led : testateur ay nommé et ordonné si come fe nomme et ordonne par 
cestes pour les executeurs d'icelluy Monsieur le Bourgmr• Paul Van 
Lyere eschevin de ceste vitte ei le Sr Jehan Jacomo Fraggia chirurgien 
maf or du chasteau d' Anvers , auxquels je requiers de mettre a deue 
execution le present mon testament et derniere volunte en touts ses 
points et clauses. 

Et pour le travail de ces seigneurs exécuteurs aussy en considéra
tion de beaucoup de services et benefices que f ay receu d' eux , je 
donne et laisse à chascun d'i'ceux la some de trois eens florins qui font 
six eens pour les deux. 

Le florin de tout et partout compté à vingt pattars monnoye de 
Brabant. 

Etc. etc. et pour plus grande asseurance j' ay signé la presente en 
Anvers le premier jour de febvrier l'an de grace mil six eens vingt. 

(Signé) Ie docteur FERREULX. 
Moy present et requis. 

(Signé) G. LE RousSEAU not• pucns. 
Le present testament at este delivré par le Sr Jehan Bap1• Grassis a 

moy le notr• soubsigné , et ouvert et leu, en presence de messieurs les 
executeurs d'icelluy testament , et Guillaume Antoine héritier institué 
aussy en presence de Michel de Werchove et Jehan Niclo come tes
moings ad ce requis , ce septiesme jour du mois de febvrier l' an de 
grace xv1• vingt. 

(Signé) G. LE RouSSEAU not• pucus. 
Après la lecture de cetle pièce on se demandera si I e  nombre des 

l ivres légués au Collegium medicum d' An vers était considérable et 
pourquoi !'exemplai re de Valescus ne se trouve pas à la biblio
thèque publique de notre ville. S'il faut en croire un médeci n  
contemporain q u i  fut successivement secrétaire e t  président d u  
collége des médecins d'Anvers Ie nombre des livres légués montait 
à 10t 6 volumes. Ce médecin c'est Ie docteur Michel Boudewyns. 
Voici comment i l  s 'ex prime à ce sujet : D. Joannes Ferreux urbis ac 
castri medicus juratus , ut negotii successum (id est collegii medici 
institutionem) maturaret , insignem suam , tanta quanta erat , 
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bibliothecam mille et sex supra decem volumina complectentem, futuro 
medicorum collegio per te.�tamentum legat 1 •  

Pour répondre à la dernière q uestion j 'a i  besoin  d'entrer dans 
q uelques détai ls sur Je collége des médecins de notre v i l le. Le 
collége fut i nstallé Ie 28 avril 1 620 et eut pour premier sur inten
dant et protecteu r  Ie  cheva l ier Henri Van Etten. Cette i nst itu tion 
ne prospéra pas sous son premier protecteur ,  soi t  qu' i l  monlra peu 
de zèle soit q u' i l  y eut d'autres causes d'insuccès. Le magistrat 
d' Anver·s , sur les i nstances des médecins , l' installa de nouvea u par 
ordonnance du 12 septembre 1 624 et m i l  à la tête Grégoire Martens 
homme énergique et q u i  avait rempl i  plusieu rs fois les fonctions 
de bourgmestre et d'écou têle. Dès lors i l produisit  les résul tats 
désirés : l 'un ion du corps médical et la répression du charlatanisme. 
Ce col lége exisla j usqu'à l' invasion du pays par les Français , q u i  
abo l i rent toutes les anciennes corporations. Toutefois les médecins 
qui  avaient fa i t  partie du  col lége avant la f in du  siècle dernier , 
continuèrent à se réun ir  j usque vers la chute de !'empire. Alors 
tout Ie matériel fut vend u .  Le doctr.ur Stappaerts 2 acheta les l ivres 
pou r  la somme de cen t florins de Brabant z .  Parm i  ces l i vres se 
trouvaienl les 1 01 6  volu mes légués par Ferreux et qu i  conformé
ment à la  volont.é du donateur ne pouvaienl jamais être ni séparés 
ni a l iénés. 

t BouDEWYNS dans la préface de Phai·macia Antverpiensis galenocliymicrt , a 
medicis juratis et colle,gii medici officialibus nobiliss. ac ampliss. magistratus jussu 
edita . Antverpire, G. Willemsens , t66f , in-4°. 

t Jean Corneille Stappaerts mourut, à Anvers Ie 1 2  décembre f812, à l'äge de 
63 ans. Il a écrit : Resuscitatio mortuo1·um, sive dissertntio medico politica sistens 
res•;mptum tentamen problematis ab academiá cresarea ac regia scientiarum ac 
elegantiorum litterarum Bi·uxellensi propositi , renovati in annwm 1 787 : Quels 
so11t les moyens que la mJdecine et la poUce pourrn-ient employer poui· p1·évenir 
les er1·eurs dan,gereuses des ente1·1·ements p1·écipités ? in-4° de 49 Pil· 

� Je tiens ces détails du docleur Vraocken , père , qui est aujourd'hui  Ie seul 
survivaot des membres du Collegium medicum Antverpiense. 



DE LA 

C O R RE SPON D ANC E D E  L ' ACADÉ JllE. 

Plusieurs académies et sociétés savantes entreliennent l'Acadé-
mie relativement à ses travaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

. . . . Le roi des Belges et les autres princes auxquels il a été fait 
hommage des deux dernières livraisons des Annales , remercient 
I' Académie dans les termes les plus honorables. Parmi les leUres 
autograpbes qu'elle a reçues de plusieurs souverains, à cette occa- �I (l 
sion, nous nous plaisons à mentionner celles qui ont été écrites 
à M. Ie président par Sa Sainteté Pie IX , par Ie roi de Bavière, 
par S. A. R. Ie grand-duc de Hesse et par Ie roi de Saxe. Ces 
leltres , qui sont des plus flatteuses , ont fait  beaucoup de plaisir 
à tous les membres , surtout celle dont l'Académie a été honorée 
par Ie sain t  père , véritable modèle de toutes les vertus chrétiennes, 
qui , à juste titre , fait l'admiration du monde civil isé , et que la 

20 IV 
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Providence semble avoir élevé au pontificat pour faire aimer la 
religion, et pour rendre heureux un  peuple qui a eu de crnelles 
épreuves à subir. I l  nous est agréable de pouvoir ajou.ter que la 
lettre du saint père renferme des expressions spécialemenl tlat
teuses pour notre estimable confrère M. Eugènc de Kerckhove , 
premier secrélaire de légation du  roi à Coustantinople , dont 
l'ouvrage intitulé : Situation et avenir ( 1 vol. i n-8°, i 846 , Anvers , 
imprimerie de L. J. De Cort) , si favorablement accueil l i  par tous 
les hommes éclairés et bien pensants ,  a été offert à Sa Sai nteté par 
Ie conseil d'admimstration de 1' Académie. 

L'Académie a l'eçu , depuis la dernière l ivra.ison de ses Annales , 
les envois su ivants : 

f 0  De M. Van der Meersch, membre correspondant 'à Gand , 
la suite de ses Recherches sur la vie et les travaux de quelques 
imprimeurs belges , établis à l'étranger , pendant les XV• et XVI• 
siècles. - V. Henricus Naarden, f 475. - VI. Paul Leenen , du pays 
de Liége, imprimeur à Rome , en 1 474-f476. - VII. Jean de 
Tournai , à Ferrare , U75. In-8° ; 1 847 , Gand, imprimerie de 
Léonard Hebbelynck. 

2° De M. !'abbé Cochet , membre correspondant à Rouen , sa 
brochure i ntitulée : Sépultures anciennes, trouvées à Saint-Pierre 
d'Es.pinoy, dans les travaux d u  chemin  de fer de Dieppe. 

5° De Ja société des Antiquaires de Picardie, la première l ivraison 
de son Bulletin pour l'année 1847. In-8°; f848, Amiens, imprimerie 
de Duval et Herment. 

4° De la Rédaction de la Revue de Liége, la 5me et la 4mo l ivraisons 
de ce recueil ,  pour l'année 1 847. In-8° ; Liége, imprimerie de 
Félix Oudart. 

5° De M. Ie baron de Stassart, membre honoraire, son discours 
imprimé, prononcé à la séance publique de la classe des lettres de 
J'Académie royale de Belgique, Ie 1 9  mai  f847. 

6° De M. Ie docteur Escolar, membre correspondant à Madrid , 
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ene uouvelle colleclion de sou jourual de médecine, i n ti tu lé : 
Bolletin de medicina, cirujia y- farmacia. In-4° ; Madrid, imprimerie 
de Delgras-Hermanos. 

7° De M. Ie doctem· Leemans , membre col'l'espondant à Leyde , 
la Notice q u' i l  a publiée sous Ie ti tre : Het muzyk-Examen, eene 
grieksche beschilderde vaas van het nederlandsch Museum -van Oudhedm 
te Leyden. ln-4° , avec planche ; -1 847, Utrecht , i mprimerie de 
Kemink .  

8°  M. Ie baron Léon de Herckenrode , membre co1Tespondant  
à Sl.-Trond , adresse à l '  Académie la  d ixième l ivraison de sa 
Collection de tombes, épitaphes el blasons, recueil l is dans les églises 
et couvents de la Hesbaye , auxquels sont join tes des notes généa
logiques sur· plusieurs anciennes fami lies qui onl habité 011 habi tent 
cncore ce pays. ln-8°, avec planches ; 1 846, Gand , imprimerie de 
Gyselynck. 

Nous rr.marquons en premier l ieu , dans celte nouvel le hvraison , 
u n  fragment généa logique de la maison de Courselius 011 Corselius 
(de Coursel) ayanl pour armes : cfargent au chevron de gueules 
ehargé de trois petits sautoirs et or ; accompagné en chef de deux 
feuiltes de treffie au naturel, et en pointe d' une cloche <f azur bataillée 
de méme. U ne branche de celte maison porla i t  <for au chevron 
de gueules, accompagné en chef de deux /'euitles de houx, et en 
pointe d'une rose de gueules. A cellc fam il ie apparleuait Pierre 
Corselius , j u risconsulle el profosseur  royal de l'ancienne 
Université de Louvain ,  qui épousa Marie Wames , J i t  Jf'amesius , 
fü le de Thierry Wamesius , secrétaire de la vi l le de l\faseyck , 
et de Christine Provener. Cette Marie Wame.�ius cut deux 
frères , dont l' u n , Lambert Wamesius , fu t cheva l ier de 1'01·J l'e 
Tentonique, el l 'au tre, Jean Wamesius , célèbre ju risconsulte de 
l'Universi té de Louvain , enterré à l'église de St.-Pierre. 

Pierre Corselius eut de son mariage avec Marie Wames c inq 
enfants , parmi lesquels Mechtilde Corselius , qui  éponsa Etienne 
Weyms ou Weyns , docleur  en droil  de l 'Unive1·si té d1� Lou va i n , 
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en !591 , enterré à l'église de St.-Pierre à Lou va in ; Marie Corselius, 
qui  épousa Jean de Rosen , et Gérard Corselius , né Ie 8 juin 1 568 , 
l'un des savants de son époque; il fut docteuren droit de l'lJniversité 
de Louvain , chafioine de St.-Lambert à Liége , et nommé , 
en 1 617, conseiller du  grand conseil de Malines ; i l  est enterré 
à Ste.-Gudule à Brnxelles , ou ses héritiers l u i  ont fait élever 
u� monument. De l'un ion d'Etienne Weyms avec Mechtilde Corse
lius , naquirent : 1 °  Michel de Weyms , chanoine de St.-Omer et 
official de l' évêque ; 2° Pierre de Weyms , cheval ier, conseil ler 
du grand conseil à Malines , puis président du conseil provincia l 
de Luxembourg , en 1 659 , de là au conseil privé en 1 648 , el 
plénipotentiaire de la maison de Bourgogne à la paix de Munster, 
en 1 657 ; 5° Marguerite de Weyms , all iée à Michel <f Op hem , docleur 
en médecine de l'Université de Louvain , en 1 656 t ,  mère d'Anne
Mechtilde d'Ophem , qu i  épousa Thierry <f Eynatten , seigneur  de 
Terhaegen , Terheyden , etc. , échevin de Louvain 2, dont descen
dent les barons d'Eynatlen-Schoonhoven. 

M. de Herckenrode, après avoir indiqué les armoiries de Germain 
Van den Bosch , décédé , comme curé à Rummen , en i662 , -

(les armoiries de . celte familie sont d'argent à la fasce d'azur 

• La noble !'t ancienne familie Van Ophern , portant d'argent à la bande fusel1.:e 
de gueules , a donné deux médecins fort renommés, llfichel Van Ophem, précilé , 
el Jean Pan Ophem , qui praliqua l 'arl de guérir vers la fin du 1 ï• siècle, 
el dont la fille , Jllarie Pan Ophem , épousa en 1 700 , Messire Théodore de 
Berckel , capitaine , chevalier de l'ordre du Christ de Portugal , seigneur 
d'Eerdegem , mayeur de Louvain. Messire Jaeques Pan Ophem . Ie frère , fut 
cheval ier, seigneur d'Over et Neer Heemheke , d'Aa et de la franchise de 
Lutte , consei l ler et recevenr-général des Êlats de Brabant , etc. , qui , de 
sa fem m e  dame Élisabeth Vits , d'une ancienne familie nohle de Bruxelles . 
eut u ne fille unique, Isabelle //an Ophem , qui épousa .Messire Paul-illelchio1· 
de Pillegas , baron de Hovorst , seigneur de BouchOll t ,  Vie1·sel el Wester. 
conseiller des domaines et finances de� Pays- Ba> , etc. 

Note du secrétaire-perpétuel de l'Acadéruie. 
t Il fut également seigneur de Grandmont , premier conse i l ier pensionnaire 

de la vi l le de Louvain , et député ordinaire aux États de Brabant. 
Notc du secrétaire-perpétuel de l' Acadérnie. 
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accompagnée en chef de trois merlettes de sable , posées dans 
le sens de la fasce , et en pointe une rose de gueules) - donne 
la généalogie de la familie de Bosch , de Tongres , portant 
il argent au sang lier de sable passant devant trois chênes au 
naturel terrassés de même. Cette généalogie commence par 
Jean Bosse , époux de Catherine N . ,  meotionné au registre aux 
réalisations de la v i l le de Tongres , années 1 559 à f 565 , f0 1 7 6 ,  
sous la date du 27  féHier f 565, el dont I e  petit-fils Denis Bosch, 
épousa, Ie 1 5  ju in ·1 595 , Anne Van llinnisdael, de l'une des plus 
nobles maisons du  Limbourg. Nous pensons que Ie docteur Bosch , 
de Maestricht ,  Ie vénérable doyen des médecins de Pays-Bas, que 
l'Académ ie s'honore de compter parmi ses membres, apparlient à la 
familie Bosch dool i l  est ici queslion. 

M. de Herckenrodc rapporte ensu ile un fragment généalogique 
de la  no bie maison Van den Bosch , di te Moupertingen , ou Du Bois 
de Melin (Ie nom de cette familie se trouve écrit de ces différenles 
manières), port:rnl  de vair à la fasce il or, chargée de trois fleurs de 
lis de sable. Cetle noble et ancienne maison, dool i l  y a encore des 
descendanls, a fait un grand nombre d' i l l ustres :i l l iances. Notre 
honorable confrère décrit, en même lemps , les armoiries des au tres 
fami l ies d u  nom de Bosch, du Bosch, Van den Bosche, el du nom 
du Bois, dil Van den Bosche. 

Celle nouvelle l ivraison de M. de Herckenrode conlienl aussi , 
entre autres notices généa logiques, épit:iphes et armoiries , un 
fragment généalogique de la maison de Mombeeck, l' une des plus 
i l lnstres et des p lus  anciennes du Limbourg ,  porlant de sable 
parsemé de fleurs de lis ilargent ,  <lont la généalogie remonte jusqu'à 
Gérard seigneur de Mombeeck, près de Hasselt , en 1 1 47, all ié à 
Ermengarde , fil le d' Arnout comte il Arschot ; un fragment généalo
gique de la noble et ancienne famil ie de Jaymaert, portant <l'argent 
aux trois Lions mal ordonnés de gueules , coitronnés il or, au franc 
canton d'or chargé de trois ciseaux à l'antique de sable ; un fragment 
généa logique de la noble cl ancienne fami l ie  de la Rouverie, porlant 
de gueu,les à la bande de Vair; etc. 
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9. Il esl fail  hommage à l'Académie par M.  Ie docleu1· Marl in , 
secrélaire-général de la Société l ibre d'émulation pour les Sciences, 
Lellres el Arts de Liége, de sa Notice sur quelques.. l'ocalités de 
l'ancien duché de Luxe.mbourg. 

t o. Par Ie même, de sa brochure intitulée : Aperçus sur fhistoire 
de la Civilisation. - Recherche11 sur l' origine de l' ancienne eivilisation 
égyptienne. 

1 ·I .  Par Ie même , de sa Notice sur quelques localités de l' ancien 
duché de Brabant. 

1 2. M .  Ie ministre de l'intérieur offre à I' Académie, de la part 
de M. Ie ministre de la justice, un exemplaire de la premiè1·c 
li vraison des Procès-verbaux de la commission chargée de la publica
tion des anciennes lois de la Belgique. 1 vol . in-8° ; 1 847 , Bruxelles, 
imprimerie du Moniteur beige-. 

1 5. M .  Ie chevalier de Coeckelberghe , membre honoraire i1 
Vienne, fa i t  hommage à l'Académie d'un ouvrage plein d'intérêl 
qu' i l  a publié sous Ie li lre de Das Rationelle Whist oder Das 
fVhistpiel mit allen seinen Abarten, vollständig aus einem princip 
nach der philosophischen urid der mathematischen Wahrscheinliclt
keil entwickelt und erhärtet. ·I vol .  in-8° de XII et 558 pages ; 1 845, 
Vienne, imprimerie tie Strauss. 

1 4. M. Ie capitaine Auguste de Reume, mcmbre de plus ieurs 
sociétés savantes , connu par des lravaux l i tléraires el généa
logiques , fait  hommage à l'Académie d'une brochure int itulée : 
Variétés bibliographiques et littéraires. In-8° ; 1 84 7 , Bruxelles , 
imprimerie de Wasme. Dans cetle brochure M. de Reume 
traite de l'invention de l ' imprimerie, et donne quelques délai ls 
sur Guttenberg , auteur de cetle invention ; sur Jean Faust ; 
sur Pierre Schoeffer ; etc. « Après avoir parlé, d it-i l ,  dans un  
» ouvrage spécial de  la maison des Elseviers , nous a l lons analyser 
n les tlocuments que nous possédons sui· deux autres fami lies 
n belges , qui ont cul livé eet art avec habileté à Liégc , dès '16·1 8. 
n Jean Ouwerx, imp1·imeur à Liège, épo1 1sn l a  fi lle d e  Lau rr.nt 
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n Coster , Costerus o u  de la Coste , imprimeur ,  mort en 1 625. De 
)> cetle union naquit une fille, qu i  épousa Léonard Streel, impri
» meur à Liége dès 1 604, et mort en 1 654. » 

H >. La direction d u  Recueil intilulé : /-let Taelverbond, dont nous 
avons annoncé les p remières l ivraisons , adresse à l'Académie 
les 4°, 5° et 6° l ivraisons suivantes. 

1 6. La Société Archéologique de Namur adresse à l' Académie un  
\•olume intitulé : Protocole des délibérations de la  Municipalité de 
Namur du 20 janvier au 25 mars f 795. 1 vol. in-8° ; 1 847 , Namur ,  
impri merie de  Westmael-Legros. 

1 7. M. de Wal , membre correspondant à Utrecht, fait hommage 
à l' Académie d'un o uvrage rempli d'intérêt qu'il vient de p ublier , 
portant pour titre : Over de Beoefening der Nederlandsche Mythologie, 
naar aanleiding der jongste tot dat onderwerp betrekkelyke geschrif
ten. 1 vol. in-8° ; 1 847 , Utrech t ,  imprimerie de Kemink et fits. 

1 8. M. Ie secréta ire-perpétuel offre à l'Académie l'ouvrage 
récemment p ubl ié par M .  Leverton Donaldson , professeu r  d'archi
tecture à Londres , etc . ,  sous Ie titre d'Architectural maxims and 
theorems in elucidation of some of the principles of désign and 
construction ; etc. 1 vol. in-8° ; 1 847 , Londres , imprimerie de 
J. Weale. 

1 9. M. Le Chanteur de Pontaumont , trésorier-archiviste de la 
Société Royale Académique de Cherbourg , fait hommage à l'Aca
démie de la 2m• édition de son ouvrage, connu honorablement, 
sous Ie titre de Raout de Rayneval ,  ou la Normandie au XJVm• 
siècle. 1 vol. in-8° ; i 856 , Cherbourg , imprimerie de Boulanger. 

20. La Société Royale Académique de Cherbourg adresse à 
l'Académie son volu me de mémoires de l'année 1 847. In-8° de 
45i pages ; Cherbourg ,  imprimerie de Thomine. 

21 . L'Académie continue à recevoir régulièrement la Gazette 
Médicale belge , rédigée par nos savants confrères MM. les docteurs 
Van Swygenhoven et Van Meerbeeck , tous deux connus par 
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plusienrs excellents écrits. Ce jou mal rend des services signalés à 
l'art de gnérir en Belgique; i l  a des droits i ncontestables à l'estime 
publique, et surtout  à la reconnaissance des médecins et chirur
giens , n'eût-il à se prévaloir que des efforts s i  louables qu'il 
fäit pou r  faire accorder à la noble profession médicale toute 
la considé1·ation qu'elle mérite à tant de titres. 

DÉMISSIONNAIRE : 

M. DE LEHAYE, membre effectif. Il est par conséquent effacé 
du tableau des membres. 



TONGRES ET SES MONUMENTS 
PAR 

M. PERREAU , 
Memhre correspondant cte l'Acarlémic , f'fc. 

ltPOOJJE :CU HOYE11 AGE. 

1 .  Hisloriqne. 

Pendant  que les Romains batissaient Ie Castel lum de Tongres 
et érigeaient une ville au tour de cetle forteresse , une révolution, 
immense par ses résu ltats , s'accompl issait dans l'empire romain .  
Jésus , né dans la Galilée , de parents obscurs , fit retentir au 
m ilieu du l uxe et de la dépravation romaine , une voix qui pro
clamait l'émancipation du genre humain el prêcha aux maîtres 
du monde l'égalité et la fraternité universelle. 

Quoique Ie sceptisme eût déjà ébranlé Ie culte et les croyances 
payennes , la morale du Christ , trop pure pour une société aussi 
corrompne , eut beaucoup d'ennemis  à vaincre dans Ie principe 
de sa propagalion. Mais Ie nouveau dogme , émancipant la femme 

2 5  I V  
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et les esclaves si nombreux , qui peuplaient les provinces ass1 1-
jetties au  despotisme romain , compta bientót de nombreux adep
tes. Le sang de ceux qui  subirent Ie martyre, pour s'être proclamés 
les partisans de cette glorieuse émancipation , féconda l'arène ou 
Ie polythéisme et la doctrine du Christ combaltaient pour !'empire 
i n tellectuel du monde et ameua la chute du cu lte en faveur duquel 
on en avait appelé aux bourreaux. 

Malgré ses progrès incessants , ce ne fut qu'après l'élévat ion 
de Constantin au tróne impérial , que Ie clu:istianisme fut affran
chi des entraves mises par les éd its des empereurs à son extension 
et put  être prêché sans danger jusque dans les provinces les 
plus éloignées de !'empire. 

Dans les premières années du rf!gne de ce prince , St.-Materne 
fu t envoyé dans les provinces gallo-germaines , pour y prêcher 
l'Évangile et y joindre ce germe fécond aux autres principes de 
civilisal ion que les Romains y avaient déjà in lroduits ; on croit  
généralement que ce fut en 5 t4  qu'il commença ses travaux 
apostol iques en Tongrie. Malgré la nouveauté et la simpl icité 
des dogmes qu'il enseignait , il paraît qu'il fit de nombreux 
prosélytes parmi les Tongrois et Jes peuplades environnantes. 
Les idées de l iberté et d'égalité, répandues de temps immémorial 
parmi Jes peuples de la Germanie , et la pureté de leurs mceurs, 
aidèrent puissamment la mission de St.-Materne , et furent les 
causes de la facilité qu'il trouva à répandre Ie culte nouveau dans 
la Gallo-Germanie. Il cont inua de résider en qualité d'évêque a u  
mil ieu d e  ses catéchumènes ; l a  tradition rapporte qu'il converti t  
en église I e  tempte d'Apollon , divinité dont  Ie culte était Ie  
p lus  répandu chez les  Tongrois , et que cette église fut la pre
mière en deça des Alpes qu i  fût dédiée à la Vierge. 

St.-Materne acheva sa carrière à Tongres , en 528 , et y est 
encore Yénéré comme Ie patron de la ville. 

Plusieurs éYêques se succédèrent rapidement sur Ie siége épis
copal de Tongres , et l'histoire ne rapporte aucun événement 
de leurs épiscopats, qui furent entièrement consacrés à prêcher 
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l'Évangile chez les peuplades qu i  habitaient les forêts et les landes 
de la Tongrie. La tradition a conservé les noms de St.-Navite , 
St.-Marcel , St.-Métropole , St. -Séverin , St.-Florent ,  St.-Martin , 
St.-Maximin et St.-Valen l in , comme ceux des évêques qu i  occu
pèrent Ie siége épiscopal tongroi s  de 528 à 545. 

En 545 un ho1nme éminenl v int  occuper Ie siége épiscopal de 
Tongres , c'étai t  S1.-Servais dont la piété et Ie savoi r  opposèrent 
de fortes entraves anx i rruptions de l'arianisme. Son zèle ortho
doxe se déploya surlout aux  conci les de Sa rdes en 547 et de 
Remin i  en 559 , ainsi qu'au synode de Cologne oiI les évêques de 
la Gaule se réunirent en 549. 

La prndence qu' i l  déploya dans cette dernière assemblée, Ie fit 
choisir en 550 par Magnencc, proclamé empereur par une partie des 
Iégions romaines, pour son ambassadeur a u près de Constanr,e, a fin 
d'obten ir  de cel empereu r la confi rmat ion de sa digni té et Ie par
tage de sa pu issance. St .-Servais  réussit dans cette mission pacifi
que  et parvint à sauve1· !'empire des désastres d'une nouvelle 
guerre ci vile. 

L'état m i sérable oiI éta it  rédui t  !'empire romain, affaibl i  par 
lant de commotions intérieu res, n'ava i t  pn s'échapper aux yenx 
cla irvoyants de St.-Servais, cl l'état d'a bandon dans Iequel l' i ncuri�� 
des emperenrs laissait  les provinces éloignées, lu i  faisait prévoi r 

que les barbares n'aura ient pas beaucoup de peine à franch i r  les 
frontières de !'empire , dégarnies de trnupes et qu i  n'étaient p lus  
défendues qne par des forleresses délabrées e t  ma l  pourvues des 
choses les plus nécessaires. Cette prévision l'engagea à invi ter les 
habi t:rnls de Tong1·es , dont k1 vi l le l u i  semblait devoir être atta
quée u ne des prem ières, à cause de la renornmée de son opu lence, 
à qu i lter leurs foyers menacés et à al ler chercher avec lui un asyle 
dans les m u rs de l\faeslricht , qu i  étaient délendus par une gar
n ison nombreuse et par la pau vreté de ses babitants. Le consei l  de 
Sl.-Servais ne fut point goûté par les Tongrois , qu i  ne ponva ient 
se résoudre à abandonner leurs demeures el ne vou laient pas 
cro ire à l ' imminence du danger q u i  les menaça it .  La lrad i tion 
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rapporte même que les exhortatious de l'évêque provoquèrent une 
violente émeute, à la suite de laquelle i l  fut chassé de la ville ; 
St-Servais alla se fixer à Maestricht en 574 et y transféra Ie siége 
épiscopal qu'i l  occupa jusqu'en 584. 

Les événemenls vinrent bientót prouver I.a réalité du danger 
que la perspicacité de St-Servais avait voulu  faire éviter aux 
Tongrois. 

Les Goths ayant envahi !'empire d'Orient ,  Ie faible empereu r 
qu i  rég11ait à Byzance invoqua Ie secours des troupes de l'Occidenl .  

L'empereur Gratien, dont la conduite avait  été aussi impré
voyante que celle de son collègne en Orient, se -v i t  forcé pour 
réunir des forces assez considérables pour vain<�re les Goths, 
d'appeler dans son camp les troupes qui défendaient les frontières. 
Les tribus germaines qu i  convoitaient depuis longtemps les riches
ses réunies dans les vil les de la Gaule-Belgique eurent bientót 
connaissance de l'éloignement des troupes romaines. En 585 , elles 
francbirent Ie Rhin et se répand i rent comme un torrent dans les 
provinces dégarnies de défenseurs , saccagèrent les villes de 
Tongres , de Bavai , de Trêves et de Cologne et se retirèrent, 
cbargées de Lutin et t raînant à leur suite une foule de captifs 
qu i  allèrent défricher pour leurs maîtres les forêts de la Germanie. 

Cette irruption des barbares fut Ie prélude de toutes celles qu i  
inondèrent notre malheureuse province, et auxquelles la construc
tion de la forteresse de Lagium (Lowaige) , qu i  remplaça Ie Cas
tellum de Tongres, ne put porter remède. Ces invasions incessantes 
devinrent peu-à-peu des établissements permanents, et la puis
sance romaine ne cessa de décl ioer en Tongrie pendant  la première 
moitié du V• siècle. En 445 , Jes Francs Sal iens , réunis aux 
Ripuaires et anx aulres hordes germaines , obtinrent du  gouver
neur romain Aëtius , la cession définitive de la Tongrie et des 
autres parties de la Gaule Belgique. Sous les règnes de leurs 
rois Mérovée et Childéric , les Francs se contenlèrent de la riche 
proie qu'i ls avaient arrachée aux Romaios, mais en 481 , Clovis, 
fils de Chilperic, monta sur Ie tróne, et eet homme extraordinaire 
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ne tarda pas à donner une nouvelle impulsioo à !'humeur cooqué
ran le de ses sujets. Sa politique i ntell igente parvint à réunir sous 
ses drapeaux tous les petils chefs qu i  commanda ient aux diverses 
tl'Îbus frankes , et bientót il se vit à même d'entreprendre la 
conquête de la Gaule entière. La victoire de Soissons mit fin a u  
pouvoir d e  Syagrius , chef des Gallo-Romains , et l u i  procura !'al
l iance du roi des Bourguignons. Sa conversion au christianisme lu i  
donna une nouvelle force morale , <lont  i l  s u t  profiler pour se 
rendre maître de loute la Gaule et pom· consolider son pouvoir· 
Ses snccesseurs, déponrvus de sou génie, laissèrent s'atfaiblir entre 
leurs mains Ie pouvoir royal qu i  devint bientót l'ap<rnage des 
maires du palais. La division de la monarchie francke en Austrasie 
et Nenstrie, en fH i ,  fut une nouvelle cause de décadence. 

Sous Ie règne des tristes souvera ins qu i  gouvernèrent l'Austrasie, 
Ie pouvoir des évêques , dont Clovis s'était servi comme un utile 
auxil iaire à ses desseins , commença à s'établ ir. 

Les évêques possédaient seuls, à cette époque d'ignorance et de 
fanatisme , les sciences de la civilisation , et leurs connaissances 
l i ttéraires les rendaient les conseillers indispensables des souve
rains i l lettrés et superstitieux qui  gouvernaient les Franks. 
Interprêtes des lois divines et humaines, ils snrent bientót réunir 
dans leurs mains tous les pouvoirs , et malgré leur séjour à la cour 
et leur complicité dans beaucoup de mesures fiscales et vexatoires , 
i ls furent considérés comme les protecteurs et les magistrats 
natnrels du peuple 1,  qui s'étai t  habitué à considérer les rois et 
leurs officiers comme des oppresseurs qui, non contents d'accaparer 
les richesses de la nation, désolaient encore Ie pays par des guerres 
cont inuelles, afin de pouvoir se livrer sans controle à leurs violences 
et à leur esprit d'envahissement. 

Les évêqnes, en se posant comme défenseurs du penple contre 
les spoliations des rois et des nobles, s'attirèrent l'atfection et Ie 

l Constantin avait déjà accordé aux chrétiens Ie droit de recourir aux évêques 

pour les causes civiles qu'ils avaient entr'eux. 
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respect. Les donations continuel les que les rois et les nobles 
fa isaient à l'église de leurs riches domaines, pour expier leurs 
crimes et leurs débauches, accrurent aussi Ie pouvoir des évêques 
et leur donnèrent Ie pouvoir tempore!. 

Les évêques de Maestricht étendirent de cette manière leur 
influence spirituelle et temporelle : aussi voyons-nous l'évêque 
Gondulphe (qui occupa Ie siége épiscopal de ö97 à 604) entre
prendre la restauration de beaucoup de l ieux qui  avaient été 
saccagés par les barbares. Tongres dut à eet évêque la reconstruc
t ion d'une parlie de ses éd i lices, restés en ruïnes depuis Ie sac 
de la vil le par les t ribus germaines. 

La restauralion de la vi l le de Tongres, par St.-Gondulphe, n'amena 
point  la conversion des habitants ; la foi chrétienne ne fleurissai t  
plus dans cette ville, trop longtemps oubliée par ses pasteurs. L'ido
Jatrie et les mreurs dépravées des Tongrois enflammèrent Ie zèle de 
l'évêque de Cologne , Evergiste , natif de Tongres, el Ie portèrent à 
se rendre au mi l ieu de ses compatriotes afiu de les ramener à la foi 
et à la vertu ; mais son exemple et ses exhorlations échouèrent 
auprès de ces personnes égarées. Ses sermons n'inspirèrent que la 
haine et la froideur en vers l'apótre colonais ;  eet te haine alla même 
si loin , que l'évèque Evergiste fut massacré par ses compatriotes à 
l'endroit qui  porte, de eet événement, Ie nom de Gruwel-Steeg (Rue 
ou Passage du forfait) 1. 

La reconstruction par Ogier , comte de Looz , de l'antique église 
Notre-Dame , consacrée en 804 par Ie Pape Léon III en présence 
de Charlemagne, et la fondation du chnpitre de celle église, ouvrirent 
pour Tongres une nouvelle ère de prospérité , car la nouvelle basi
l ique attira de nombreux pélerins dnns son sanctuaire et de nou
veaux habitants vinrent se grouper autour d'elle. Malheurensement 
la ville de Tongres, à peine renaissante, vit de nouveaux essaims de 
barbares à ses portes ; en 882 elle fut prise et saccagée par les 

1 "fnnuairc du Lirnboury, 1 8:19 , page 1 40. 
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Normands, que couvraient de cendres et de ruïnes l'empil'e , que les 
faibles successeurs de Charlemagne ne pouvaient plus défendre 
contre les déprédations successives de ces hordes de pillards et 
d' incendia i res. 
, Pendant les d issensions qui  suivirent la mort de Cbarlemagne et 
les règnes de ses successeurs , les évêques de Maestricbt , dont Ie 
siége éµiscopal venait d'être transféré à Liége , par St.-Hubert , 
avaient consolidé lenr in fluence et augmenté leurs possessions qu i  
de\'inrent bientót Ie  noyau d'une seigneurie puissante , qui  vit ses 
homes s'étendre pendant  toute la durée d u  moyen age. 

Tongres fut un  des premiers domaines assurés au  pouvoir tem
porel des. évêques de Liége, par les rois de Germanie : la possession 
leur en fut confirmée par les diplómes de 980 , 984 et t006 que 
l'habile évêque Notger sul obten i r  en faveur de son église. Sous les 
évêques de Liége , Ton gres prospéra et pril bienlót rang parmi 
les bonnes villes du pays i mais si sa réunion aux domaines de ces 
évêques assura ses avantages matériels, cette vi l le l u i  dut  aussi une 
partie des calamités que les guerres et les révolutions qui  agitèrent 
continuellement la principauté de Liége, l u i  atti rèrent. La première 
de ces calamités lu i  arriva en :1 i 78 lorsque Gérard, comte de Looz, 
étant en guerre avec l'évêque Raoul  o u  Radul phe de Zeringen , vint 
la surprendre pendant la nu i t ; Ie comte de Looz ayant pénétré dans 
la ville, l ivra aux flammes Ie palais épiscopal et une partie de la cité. 

En i :195 la triple élection de Lothaire de Hostade , d'Albert de 
Rethel et d'Albert de Louvain, comme évêques de Liége, alluma la 
discorde dans la principauté. Après le départ d'Albert de Louva in  
pour Rome, ou i l  allait demander la confirmal ion de son élection et  
plaider sa cause auprès d u  souverain pontife , Lothaire vou lut  
profiler de son absence pour se mettre en possession des princi
pales vi lles du pays , vint  a ttaquer Tongres ; mais les bourgeoi-s 
très-attachés a u  parti d' Albert de Louvain, étaient sur leurs gardes, 
i ls chassèrent ses troupes , et Lothaire l ui-même fut t ué pendan t  Ie 
combat. 

La guene qui éclata en l 2i 2 entre Ie duc de Brabant et Hugues 
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de Pierrepont, évêque de Liége, au  sujet de la succession de Moha, 
attira sur Tongres une nouvelle calamité. Le duc enlra en 1 21 3  
dans la  Hesbaye, e t  après avoir brûlé les vil lages d e  Waletfe , Tou
rinnes et Waremme, i l  s'avança vers Tongres. Le hru i l  de sa marche 
avajt rempli d'épouvante tout Ie pays menacé par l 'armée braban
çonnc; néanrnoins les Tongrois se porlèrent au-devant du duc jus
qu'au pont Delwege, dont i ls  l u i  disputèrent Ie passage avec courage. 
Mais accablés par Ie nombre , i ls du rent se débander, et une partie 
se sauva dans la grande église de Tongres, ou un grand nombre de 
bourgeois s'étaient retranchés et avaient transporté leurs meubles 
les plus précieux. Le duc entra dans la vil le, qu'il trouva déserle, et 
y fit mettre Ie feu : s'apercevant alors que les habitants _s'étaient 
réfugiés dans l'égl ise , il en ordonna !'attaque ; elle fut infructueuse, 
et quoique les B rabançons revinssent plusieurs fois à la charge , 
i ls furenl repoussés avec perte. Le duc furieux quitta la vil le, et pou1• 
se venger brûla les vi l lages des environs , i l  marcha ensuite sur 
Liége ; mais comme i l  trouva cette ville trop bien fortifiée , i l  se re
tira et alla camper dans la plaine de Steppes, près de Monten;iken, 
ou Ie i5 octobre suivant l'armée liégeoise lu i  fit éprou,·er une dé
faite complète 1 .  

Les Tongrois qu i  s'étaient rendus e n  grand nombre sous l a  ban
nière de l'évêque , purent se venger dans cette mémorable journée 
de tous les désastres que les Brabançons avaient fait  essuyer à 
leur v i l le. 

La dernière moitié du treizième siècle vit s'opérer un grand 
changement dans l'administration des vil les du pays de Liége : 
jusqu'alors la capitale , et les au tres bonnes vi l les avaient été 
administrées par une cour échevinale , nommée par l'évêque , pré
sidée par uµ majeur oû écoutète , et dont deux mem bres étaient 
spécialement chargés des affaires municipales, tandis que les autres 
administraient la justice 2• Pendant les troubles qui éclatèrent 

t Bou1LLE , Histofre de Liége , t. 1 ,  page 23t et suivantes. 
' Louvrex altribua l'institunon de ces cours échevinales à SI-Hubert , (voir 

son Recueil de$ édits, t. 1 .  p. �5.) 
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à Liége sous  l'épiscopat de Henri de Gueldres, en 1 252 , Ie peuple 
liégeois, poussé par les instigations de Henri de Dinant, réclama 
Ie privilége d'élire lui-même deux magistrats qu i  seraien t chargés 
de l'adminislration municipale. Les échevins de Liége, à qui Henri  
de Dinant fit accroire que les nouveau x  maîtres de la ci té seraient 
choisis dans leur corps , accordèrent volontiers Ie privi lége que 
Ie peuple demandait : l'évêque ne s'opposa point à la nouvelle 
organisation, mais ne marcha pas longtemps d'accord avec les 
magistrals populaires. Henri de Gueldres, ayant demandé des 
subsides et des troupes à la cité pour aller secourir Ie comte 
de Hainau t , Jean d'Avesnes, vit ses demandes rejettées par les 
bom·gmestres; après avoir obtenu déjà l'assentiment des échevins , 
i l  sortit de Liége avec une partie d u  chapitre et se retira à 
Namur ,  d'oà. il lança l'interdit sur  la v ille de Liége. Henri de 
Dinan t ,  qui était l'un des bourgmestres élus , voyant que l'évêque 
se préµarait à venir  faire la guerre aux Liégeois , alla faire 
Ie tou r  des bonnes vi lles du pays pour fortifier son parti et 
engager ces vi l les à créer, à l'exemple des Liégeois ,  des bourg
mestres capables de maintenir  leurs droits el leurs priviléges ; 1i�s 
bonnes vil les s'empressèrent d'imiter la capitale , el nommèrent 
des bourgmestres qui devaient être renouvelés tous les aas. 

II ne paraît pas qu'après la soumission des Liégeois à Henri de 
Gueldres, par suite de la paix de Bierzet, conclne Ie i 4  octobre 
1 255 , que l'évêque apporla des changemenls à l'éleclion des 
bou rgmestres , pu isque depuis l'éreclion de ces charges , elle eut 
toujours l ieu par Ie peuple. 

Cette élection fut directe dans Ie principe ; mais cette forme fut 
modifiée par la paix de Jeneffe du 1 0  ju il let 1 53 1 , et les élections 
eurent lieu par un collége électoral nommé par Ie peuple , ensui te 
les corporations des métiers eurent la nomination des membres d u  
collége électoral 1 .  Tongres n e  suivit poin t , à ce qu'il paraît ,  

1 Les corporations des méliers furent érigées à Liége en i297. (BomLLE , l. 1 , 
pag. 5 1 5.) 
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l'exemple des autres vi l les en constituant dès ·1 252 une magistra
ture populaire ; car dans un accord conclu entre la vil le et Ie 
chapitrr. de Notre-Dame en 1 5 1 4  , nous voyons encore interveni r  
au  nom d e  l a  vi l le d e  T1mgres , l'écoutette , les échevins e t  les 
jurés 1 •  Tout porte à croire que ce ne fut qu'en vertu de la paix  
de Jeneffe qne  les bourgmestres ou maîtres à temps furent institués 
à Tongres : Ie peu des documents de cette époque qu i  existent 
ne permettenl que des conjectures à eet égard ; mais on a la cer
ti tude que la magistrature populaire exista it  à Tongres en 1 554 , 
puisque l'on voit intervenir les bonrgmestres , au  nom de la v i l le , 
lors du différend qu i  éclata cette année entre la vi l le et Ie 
chapitre rela tivement à la dîme 2 .  

La vi l le de Tongres, en ne participant point aux troubles du 
pays de Liége pendant Ie règne de Henri de Gueldres, vil augmenter 
sa prospérité el son commerce. Cel état de choses ne dura pas 
longtemps, car Ie bien-être, donl les hahitants commencèrent à 
jouir, les rendit jaloux de conserver les privi léges qu'i ls avaient 
acqu is ; cela engagea les Tongrnis à prendre par la su ite une part 
active aux troubles du pays de Liége, dans lr.squels ils n'étaient 
auparavanl in tervenus que t rès-rarement. Lorsque Ie bourgmestre 
de Liége, Pierre Andricas , résolut de fa ire cesser en 1 527 les 
troubles et les hosti l i tés que la noblesse liégeoise, partagée en 
deux parties, sous Ie nom d'Awans et de Waroux, suscitait  dans 
la Hesbaye, les Tongrois répondi rent de suite à son appel et 
a l lèrent en grand nombre se ranger sous ses drapcaux. Andricas 
a ttaqua d'abord Walter, sire de Moumale, Ie sire de Vil lers et les 
:mlres seigneurs dn  parti des Waroux el al la faire dég:îl sur leurs 
terres; Ie premier se vengea de ces dévastations en brûlant un  
vil lage près de  Tongres. Quelque temps après, Ie sire de Moumale 
tamba entre les mains des Tongrois , qui Ie menèrent à Liége. Le 

1 Man usCl'ils 1 le Salomon Henrici , t.. 1 , pag. 69. 
idem. idt!m. idem. page t24. 
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fits d u  s ire de Vil lers fut plus malheureux ; car , étant tombé dans 
une embuscade, d ressée par les Tongrois, i l  fu t massacré sans pit ié, 
parce q u' i l  s'était trouvé parmi les Waroux q u i  étaient venus  porter 
I'incend ie dans les environs de leur v i lle. 

Pendant ces troubles, l'évêque Adolphe de la Mark s'élait retiré à 
Huy avec une partie du  chapitre et avait lancé I ' interdit contre ceux 
des Liégeois qu i  s'opposaient à son autori té. Cet interdit et  la  
trah ison des Hutois qu i ,  après avo i r  participé aux hosti l ités contre 
l'évêq ue , venaient de s'accom moder avec l u i , exaspérèrent les 
L iégeois , q u i  ne tardèrent pas à se mettre en campagne avec 
les mi l ices de Tongres et de St-Trond ; après avoir brûlé quel
ques chateaux , i ls marchèrent ,  Je 24 mai 1 528 , sur Huy ,  et ten
tèrent de surprendre Ie faubourg de Statte ; mais les Hutois 
étaient sur leurs gardes et sortirent en bon ordre de leur v i l le. 
L'évêq ue el son frère Conrard de Ja Mark vinrent joindre leu r  
troupes a u x  Hutois , e l  engagèrent Ie combal conlre Jes Liégeois 
et leurs a l l iés ; la  résistance fut longue et opin iatre , mais la 
tactique l'emporta sur  Ie courage aveugle ; les Liégeois fu1·e11 t 
défa its et perd irenl leurs principaux  chefs. Conrard de la Mark se 
m i l  à la poursuite des confédérés , les joignit  à trois l ieues de Huy 
et  len r fit essuyer une nouvelle défaite. Les a l l iés se débandèrent ,  
et Ie comte de la Mark cont inua à hatlre Ie pays. Au mois de 
septembre i l  fut rejoint , dans les environs de Tongres , par les 
comtes de Gueldres , de Jul iers , de Berg et par quelques sei
gneurs brabançons , que l'évêque ava i t  appelés à son secours. 
Les Liégeoii; et leurs confédérés v inrent attaquer les lroupes 
coali sées el parvinrent à les d isperser , J'évêque accourut à leur 
secours et , tombanl à ! ' improviste sur les Liégeois et leurs a l l iés , 
i l  les défit entièrement ; plus de 1 500 furent tués et I'on fit beau
coup de prisonn iers : ceux qu i  parvinrent à s'écbapper à la faveur 
de l a  nu i t , se réfugièrent à Tongres. L'évêque et ses a l l iés allèrent 
i nvestir cetle v i l le ; mais Ie siége lraina en longueur par la bonne 
défense des habitants , une partie des auxi l ia ires de l'évêque se 
retirèrent , ce qu i  força Adol phe de la Ma1·k de se montrer 
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plus accommodant .  Comme les deux partis incl inaient vers la paix, 
elle fut bienlót conclue sous les auspices de l'abbé de Sainte 
Nicaise , choisi pour arbitre. Malgré quelques désordres qu i  sui
virenl encore eet accommodement ,  Ie dépa rt du  bourgmestre 
Andrecas, bann i  de la cité, et les paix de Flóne et de Jeneffe 
pacifièrenl Ie pays. Par cette dernière pa ix , concl ue en 1 55 1 , les 
éleclions magistrales furent réglées. 

De nouveaux troubles éclatèrent en 1 542 dans Ie pays de Liége, 
et furent en grande partie fomentés par Ie duc de Brabant que 
les Hutois avaient appelé à leur secours. Ces lroubles enga
gèrent l'évêque à faire des concessions à son peuple . et par 
mandement, dalé du f '  ju in  1 545, nommé lettres de Se-Jacques 
par les historiens Liégeois , i l  l u i  accorda qu'à l'avenir  u n  des 
bourgmestres serail nommé par les députés des métiers et l'autre 
par la noblesse ; i l  aulorisa les métiers à élire annuellement deux 
gouverneurs qui auraient Ie droit de convoquer les gens de leur 
métier quand i ls  Ie jugeraient convenablc. On créa ensuite Ie 
t ribunal des vingt-deux, qui  devait réprimer les violences et les 
concussions dont les officiers de l'évêque se rendraient coupables. 
Ce tribunal était composé de vingt-deux membres , choisis quatre 
par le clergé, quatre par la noblesse, quatre par Ie peuple de Liége, 
deux par chacune des vil les de Huy, Dinant, Tongres et St-Trond, 
1 m  par la v i lle de Fosses et un par celle de Bouillon . 

Le règne d'Engelbert de la Mark , élu en 1 544 , ranima les 
troubles assoupis ,  une injure reçue par Adolphe de la Mark de  
l a  part des Hutois e t  que  son successeur vou lut  venger,  fu t l a  
cause de  ces nouvel les d issensions. L'évêque obtint des échevins de  
Liége une sentence qui  condamnait les plus coupables d'enlre les 
Hutois au bannissement. Cette sentence, contraire aux traités, fut 
cassée par les bourgmestres de Liége, qui convoquèrent les députés 
des bonnes vi lles pour délibérer de cette affa ire. Les députés 
vinrent en grand nombre à cette réunion , adhé1·èrent à la ma
n ière de voir des bourgmestres de Liége et conclnrent un  traité 
de confédérat ion entre les villes pour la défense de leurs priviléges. 
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La question du  comté de Looz , que l'évêque avait adjugé à 
Thierry de Heinsberg conlre Ie gré d u  peuple et du  chapilre , vint 
compliquer les affaires. L'évêque réso lu t  de  les lerminer par la voie 
des armes, el qu itta Liége en sommant ses sujets de comparaître 
<levant lu i  à Votem . Les Liégeois s'y rend irent en elfet avec lenrs 
a ll iés, mais non en suppliants ; leur armée conduite par Raes, si re 
de Waroux el BarlholJe <l'Ocquier , fit éprouver à l'évêque et à ses 
confédérés une défaite sanglante. Cette batail le qui se l h-ra en 
ju in  1 546 , ne termina point la querelle et l'on continua de guer
l'Oyer. L'année suivante l'évêque appela à son secours Ie duc de 
Brabant, qu i  vint rejoindre avec ses t roupes J'armée épiscopale :  
Ie 20 ju illel f 547, i ls attaquèrent à Waleffe les mil ices liégeoises 
et celles des aulres bonnes vil les et écrasèrenl facilement ces gens 
mal armés et ind iscipl inés. Le duc de Brab::int s'empnra ensu i le 
de St.-Trond et vou lut  se rendre maît re de Tongres , mais i l  fut 
repoussé par les bourgeois. La paix de Waroux rendit Ie calme 
au pays. 

En 1 554 une vive contestation édata entre la régence de Tongres 
et Ie chapitre de Notre-Dame de celle ville. La ville de Tongres 
possédait qnelques prairies si! nées dans la ban! ieue el dans les
quelles les habitnnts laissaien t paî l re leurs lroupeaux. Les bourg
meslres , dans Ie bu l  d'augmenter les ressources de la vil le, firenl 
défricher ces prairies et les alfermèrent lors de la moisson; Ie chnpi tre 
de Notre-Dame qui avait droit à la d îme de tons les biens situés 
sous Tongres , vou l u t  exercer ses d roits et fit saisir et engranger 
la d îme de la récol te. La régence , prétendanl que Ie chapitre 
n'avail point droit à la d ime, sur les biens appartenant à la com
mune, s'opposn à la perception de la d ime ; Ie chapitre de son cóté 
soutient que la d îme était  due, pu isque les biens commnnaux 
avaient été défrichés et affermés. Les bourgmestres , outrés de la 
persistance du  chapitre, se rendirent avec une foute de bourgeois à 
la grange ou les chanoines plaçaienl les grains provenant des dîmes, 
en forcèrent les portes et reprirent les gerbes que Ie chapitre avait 
perçues sur les terrains contestés. Le chapitre excomruunia les 
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bonrgmestres et les bourgeois qui  avaient p 1·is part à eet acte dr. 
violence ; mais la régence fit proclamer en revanche au perron la 
mise à prix des têtes des mem bres du chapitre, en otfran t  pour celle 
du doyen 200 florins à l'écu et 1 00 pour celle de chaqne chanoine. 
Le chapi tre , etfrayé de celte nouvelle manière de procéder, qu itta 
la ville et porta plainte à l'évêque Engelbert de la Mark ; celui-ci 
nomma des commissaires arbitres pour examiner cette affaire. 
Ces arbi tres prononcèrent Ie 9 avril 1 356 leur sen tence qui donna 
gain  de cause au chapitre , en décidant que tout bien com
munal , dès qu'i l cessai t  d'être commun, devai t  la dlme. Cette 
sentence porta i t  en outre que Ie chapitre pourrait  rentrer à 
Tongres et y jouir paisiblement de ses anciens droits , que 
cenx  qui  avaient été excommuniés seraient absous et que trêve 
et paix  devraient désormais régner entre les partis. Pour expier 
les violences commises contre les chanoines et Ie doyen , elle 
ordonnai t : 1 ° que l'on choisira i t  vingt personnes parmi les notables 
et celles qui avaient fai t  partie de la régence en 1 355 , que dix de 
ces personnes devraient aller en pélerin:ige à St-Jacqnes de Com
postelle , et dix :iutres à Notre-Dame de Rochemadour, et 2° que 
la régence ferai t  fobriquer un cierge de 10 J i vres qn'elle otfrira i t  au 
doyen en forme d'amende honorable 1•  Cette sentence fut agréée 
par les bonrgmestres au nom de la vi l le , Ie 22 septembre 1 356 2. 

Wencesl:is, duc de Brabant , qui avait déjà essayé, pendan t 
l'épiscopat de Jean d' Arckel , de jet er des germes de désunion 
dans Ie pays de Liége , profita après la mort de eet évêque ,  de la 
double élection d'Eust:iche Persan de Rochefort et d'Arnould de 
Horn pour activer les troubles qu'elle fit naître au profit de 
ses desseins. I l  embrassa Ie parti d'Eustache de Rochefort , et 
lu i  fournit des troupes afin qu' i l  pût s'emparer des bonnes villes 
avant Ie retou r d'Arnon ld qu i  s'était rendu à Rome. Par ses ordres, 
un corps de cavalerie brabançonne, fort de 3000 hommes, se rendit  

t Mannscrit de Salomon Henrici , t .  1, page 1 24. 
' Idem idem idem idem. 
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en 1 578 en Hesbaye et y mi t  tout à feu et à sang. Les mil ices 
tongroises tombèrent un soir à !'improviste sur  ces pi l lards , 
en tuèrent une partie et dispersèrent Je reste ; les prisonniers 
dont on parvin t  à s'emparer payèren t  de leurs têtes les ravages 
commis par ces troupes en Hesbaye. 

Le règne de Jean de Bavière v i t  renaîlre Jes troubles du pays : 
eet évêque si chatouil le11x au sujet de son autorité , eut bientót 
des démêlés avec la pl upart des vi l les. En 1 595, il fil assigoer les 
bourgeois de Tongres et de St-Trond à l'anneau du palais , sous 
prétexte de quelques violences commises ; l'émeute qui éclata à 
Liége pendant ces poursuites , força l 'évêque de quiller la vi l le 
et mit  fin aux procédures ; la paix de Caestert fit cesser tou tes 
ces contestat ions. 

En 1 400 , les Hutois essayèren t  de faire révolter tout Ie pays 
de Liége contre Jean de Bavière , sous prétexte qu'i l  n'avait poin t  
été sacré évêque, et qu'en conséquence i l  ne  pouvai t  pas gou
verner Ie pays. L'évêque les fit citer à l'anneau du pa la is ; les 
Hutois se voyant trop faibles pour souten i r  seuls Ie poids de 
la colère épiscopale , convoquèrent les dépu tés des bonnes 
vil les à Waremme ; ils parvinrent à mettre ceux de Maestricht 
el de Dinant dans leurs intérêls ; mais Jes dépulés de Liége 
et de Tongres furent d'un autre avis, cela força les Hutois de 
se soumettre. 

Les Tongrois montrèrent la même prudence , lorsque les habi
lants de St-Trond, cités à l'anneau du palais en 1 402, von lurent 
aussi créer une confédérat ion contre l'évêque : non seulement i l s  
refusèrent d'y adhérer , mais de commun accord avec ceux de 
Liége et de Hasselt ,  i ls conseil lèrent à l 'évêque de bannir les 
factieux de St-Trond. Celte condu ite des Tongrois fut cause qu'on 
choisit leur vi l le en 1 405 pour siége du congrès réuni  pour 
terminer les t roubles, et qui  y publ ia, Ie 28 août, Ie traité connu 
sous Ie nom de paix de Tongres ou des seize hommes. Cette 
paix malheureusement ne termina pas les t roubles ; l'obstination 
que mettait Jean de Bavière à refuser de recevoir la prêtrise vint 
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les r�111 imer : la faction contra ire à ce prince et qu i  pril Ie nom 
de llaydrois profita du refus de l'évêque pour fomenter la révolte 
contre lui , en faisant courir Ie bru i t  que l'évêque voulait se 
marier et gouverner Ie pays comme prince sécul ier. Bientót 
les tronbles éclatèrent dans toutes les vi l les : en 1 406 Ie peuple 
de Tongres s'ameuta et fit bannir de Ja ville les échevins du 
parti de l'évêque ; mais les habitants modérés reprirent bienlót 
Ie dessns en cel te vi lle, et ses députés refusèrent d'abord de parti
ciper à la nomination de Jean de Rochefort ou de Henri de Horne , 
si re de Perwez, comme mambour du pays ; néanmoins l'arrivée de 
Henri, si re de Perwez, à Liége , fit changer les sentiments des -
Tongrois à son égard, ses cajoleries auprès de leurs députés et 
les sentiments de dévouement qu' i l  afficha it fu rent cause qu'i ls 
fini rent par adhérer à sa nomination comme mambour, et qu'i ls 
proclamèrent avec les aulres bonnes vil les son fils Thierry comme 
évêque. 

Jean de Bavière, dès qu'i l  fut informé de ces élections, commença 
de suite les hosti l i lés , et Ie Mambourg de son cóté se mit en cam
pagne : il a l la assiéger la vil le de St.-Trnnd dans laquelle les 
chanoines reslés fidèles à Jean de Bavière s'étaient reli rés, à l'aide 
des mi l ices de Tongres, de Hasselt et de Huy; il se rendit  maitre de 
la ville dans les premiers jours de novembre et força les chanoines 
de se réfugier à Louvain. La guerre continua pendant l'année 1 407 
et une partie de 1 408 avec des succès divers, mais sans autre 
résultat que Ie ravage du pays. Au mois de septembre 1 408, Jean 
de Bavière, ayant reçu de pu i�sants secours de ses al l iés, mais surlout 
de Jean-sans-Peur, duc de Bourgogne, marcha sur Liége : Ie Mam
bourg avec l'armée liégeoise rencontra celle de l'évêque dans les 
plaines d'Olhée ou se l ivra Ie 25 septembre une sanglante bataille. 
Les Liégeois furent vaincus : Henri de Perwez, son fil s  Thierry et 
t5000 de leurs soldats furent tnés. 

Lorsqu'on apprit à Tongres que Ja bataille allait se l ivrer , les 
mi lices de cette ville sortirent pour aller se joindre aux Liégeois ; 
mais elles apprirent en route la déconfiture de leurs alliés et se 
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relirèrenL promptement, après avoir perdn quelques-uns des leurs. 
Cette sanglanle défai te fit cesser toute opposiLion contre Jean de 
Bavière. Cel évêque usa de son triomphe de la man ière la plus 
barbare; et les cruaulés qu' i l  exerça conlre les Liégeois, lui valu l'ent 
le surnom deJean-Sans-Pi lié. Toutes l es l i bertés et les privi léges du  
pays furenL confisqués e t  la p l u  part des vi l les furent démanlelées ; 
à Tongres , l'on abatlit l a  porte <le Maestricht et 40 pieds de 
murai l le de chaque cóté de celte porte. 

Jean de Walenrode , successeur de Jean de Bavière au siége 
épiscopal de Liége, prit à t:îche de faire oublier à son penple les 
malheurs d u  règne précédenL et rendit, en 1 4 1 8, aux Liégeois les 
l iberlés et les priviléges qu'i ls avaient perdns. l\fa lheureusement, Ie 
pays perd i t  trop tót ce souverain , dont la conduite retraçai t  les 
vcrtus des évêques de l'église primitive. I l  mourut à Alken, Ic 
8 mai 1 41 9. Après son décès personne ne voulut  se porter héri l ie1· 
de sa mince fortune , parce que sa succession éta i t  obérée de 
f 0,000 florins du Rhin , par les dépenses qu'i l ava i t  été obligé de 
faire avant son avénemenl à l'épiscopat ; on vendi t  à l'encan scs 
meubles, ses bijoux et ses l i vres, et Ie produi t  ne s'éleva qu'à 
2,000 florins. 

Les parents du  défunl érèque fu rent fort offcnsés de cette ventc, 
que dans l' i nlérêt <le leur dignité ils aura ienl dû empêcher ; scs 
frères et Ie marqnis de Bade décla1 ·èrent la guerre aux Liégeois et 
les firenl citer à comparaîlre <levant  l'empereur, avec leurs con fé
dérés de Ton gres , de Maeslricht ,  de Huy et de Hasselt. Ces vil les 
députèrent vers l'empereur Sigismond , alors occupé de la guerre 
de Bohême, mais leurs envoyés ne purenl obten ir  audience et 
relournèrent à Liége ; les L iégeois el leurs confédérés furent mis 
au ban de !'empire. Les Liégeois eurenl a lors recours au pape 
Martin V, qu i  cita Ie marquis de Bade avec ses adhérenls, à compa
ra ître à Rome , et sur leur défau t  de comparulion Ie pape annula, 
Ie 2 juin 1428, la  sentcnce impéria le  du ban . Cettc annulation mit 
fin à ceLte affaire. 

En 1 429 , les mi l ices tongroi,es pri rent part à la guerre qu i  
I V  2 5  
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éclata entre l'évêqne Jean de Heinsberg et Ie duc de Bourgogne, 
après l'achat du comté de Namur, fait par ce dernier. Les Tongrois 
11nis à ceux de Looz et <Ie St-Trond, envahirent Ie Brnh:rnt  et brû
lèrent les vi llages de Meerdorp, Branson, Boneffe et autres l ieux. 

Après que cette guerre ent cessé , la vil le de Tongres jouit du 
repos jusqu'à l'avénement au  siége épiscopal de Liége de Louis de 
Bourbon , qu i  fut inauguré à Tongres au mois de ju il lel 1 456. Pen 
de temps après, Ie peuple commença à se plaindre des exactions que 
! 'official de Liége et les procureurs fiscaux commetta ient dans Ie pays. 
Malgré ces plaintes réitérées, Louis de Bourbon, occupé de ses plai
sirs, ne fit rien pour y obvier et se contenta de payer de belles paroles 
les dépntations qu'on ne cessait de l u i  envoyer ; à la fin , Ie peuple 
perdi t  patience et ce fut en Hesbaye et dans Ie comté de Looz que 
l 'orage éclata. Au mois de mars 1 46 t , une bande de jeu nes gens 
de 1 8  à 20 ans, composée de la lie des habitants de Tongres , de 
St-Trond , de Looz et des vi l lages environnants, s'attroupa tumul 
tueusement, pour  délivrer Ie  pays des rapines des procureurs  
fiscaux ,  i l s  prirent Ie  nom de  fustigeants e t  a 1·borèrent un drapeau 
sur lequel éta i t  peint un homme hideux, armé d'un gros baton : 
ils portaient aussi cetle effigie atlachée au bras et au  chapeau .  

Le  H mars , i l s  se  rendirent pendant  la nu i t  à Hasselt, e t  après 
avoir pillé la maison du procureur fiscal, ils prirent tous les 
papiers qu'ils trouvèrent et allèrent les brûler au pied d u  perron ; 
Ie lendemain i l s  firent la même chose à St-Trond et après s'être 
recrutée considérablement, la bande parcourut Ie comté de Looz 
et se rendit  à Tongres, ou elle installa dans l'église de St-Nicolas 
un official dérisoire devant lequel elle assigna tous les procureurs 
fiscau x  du pays. Les excès des fustigeants inquiétèrent Ie chapitre 
de L iége et l'engagè1·ent à supplier l'évêque, qu i  éta i t  absent ,  de 
reveni r  à Liége, pour essayer de pacifier Ie pays. Dès que Ie prince 
fut arrivé, toutes les villes de la Hesbaye et du comté de Looz, 
envoyèrent des dépu tations à Liége, et ces députés firent retentir 
le palais de nouvelles plaintes contre les exactions des procureurs 
fiscaux, causes des troubles du pays ; l'évêque convoqua les états 
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et ordonna nne enquête. Le résultat de cettc enquête confirma 
les plainles du peu ple, car les procu reurs fiscanx et les employés de 
la cour ecclésiastique fnrent condamnés, au nomlwe de 306, à être 
dégradés et déclarés inhabilcs à rempl i r  désorma is a ucune charge ; 
en outre , i l s  du rent payer de fo1·tes a mendes , dont une partie fut 

a l louée aux v i l les q u i  avaient Ie plus soutfert de leurs exacl ions. 

Louis de Bourbon fit ensu ite ci ter les chefs des fustigeants , à 
l'anneau du pa la i s ,  et obtint sentence contre eux ; mais comme 
Ie people les soulenaient , on cra ign i t  de nouveaux lroubles et 
l'on ne m i l  point la sentence à exécut ion.  

L'al l iance in t ime qui  exisla i t  entre Louis de Bourbon el Ic  duc 
de Bou rgogne, commença en 1 46 1 ,  à i nqu iéter les patriotes l iégeois : 

i l s  craign:.iient surtoul que Ie refos de l'évêque de preml re les 
ordres sacrés ne cach:ît, soit Ie uessein ue les gouverner comme 
prince séculier el absolu , soi t  cel u i  de vendre la principaulé de 
Liége au duc de Bou rgogne,qu i  possédait  déjà la majeure partie des 
Pays-Bas. On recommença donc à engager Louis de Bourbon à se 
la isser sacrer ; l'évêque refusa en prétextant qu'on ne chercha i t  à 
Liége qu'à empiéler continuellement sur  son autorité ; i l  quitta la 
v i l le et  la frappa d'interd it .  

Les menées sédi t ieuses de Raes de  L interen , f i ls  du comle de 
R i vière et de Heers, et cel les des émissa ires du  roi de France, 
Lou is  XI , qui  ne cherchait qu'à susciter partout des ennemis au  
duc  ue Bourgogne et à ses a l l iés , parvinrent bientól à entfamme1· 
les esprits : on essaya néanmoins p lusieurs fois de rnpprocher les 
parlis, mais inuti lement ; enfin les Liégois et leurs confédérés ayant 
élu Ie marquis de Bade , mambour  du pays , l'évêque et Ie duc de 
Bourgogne résolurent de terminer les troubles par la voie des 
a rmes , d'autant plus que les Liégois avaient déjà commencé les 
host i l i tés en envahissant Ie duché de  Limbourg. 

En 1 465, le duc de Bourgogne <léclara la  guerre aux Liégeois, et 
Louis  ue �ourbon, qui se tronva i t  alors à l\faestricht , ordonna à 
Everard de la Mark et aux s ires de Pietershei m  et de Reckheim, 
d'aller dévasler la Hesbaye et Ie comté de Lo01: .  
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Beaucoup de vil les, craignanl que la guerre ne ruinat leur com
merce el déjà lasses des troubles, envoyèren l  des dépu lés il Liége, 
pour y conseiller la paix ; une partie des bourgeois de Liége incli
nait aussi pour la  C{lssation des hosti l ités , car on s'aperccvait 
qu'on avait été trompé par les émissaires français, qui avaient 
assuré aux Liégeois, que l'armée du duc de Bourgogne avail été 
entièrement détru ite à Montlhéry, el Ie déparl du marquis de Bade, 
qui  était retourné en Al lemagne , dégoûté de son mamboural, par 
les atrocités commises dans Ie duché de Limbourg, par les t roupes 
l iégeoises, ajouta encore au découragement. Néanmoins, vingl-et-un 
des métiers de Liége, voulur�nt continuer la guer1·e, el les Tongrois 
résolnrent de parlager leur bonne ou mauvaise fortune. lis élurenl 
Jean de la Vil le ou  de Villers, Johannes Villanum, pour comman
dant de leurs rnilices, et se préparèrent à marcher ; mais l'approche 
du comte de Charolais, à la tête d'une armée victorieuse , et la 
déclaration faile par une partie des bonnes vil les, qn'elles voulaient 
faire des tra i tés séparés avec l'évèque et Ie duc de Bourgogne, 
si !'on ne s'arrangea i t  pas, vînrent rappeler les Liégeois et les 
Tongrois, à des idées plus raisonnables. On députa vers Ie cornte de 
Charolais,  qu i  venai t  d'entrer à St.-Trond, et on conclut  nn traité 
<le paix ,  en vertu duquel une députation des bonnes vil les dut se 
rendre près de l'évêque et du duc de Bourgogne, pour les prier 
d'excuser la déclaration de guerre que les bonnes vi l les leu r 
avait faite ; à Tongres, !'on choisit pour député Ie chantre du 
chapitre nommé Daniels. 

La pl'ise de Dinant, par Ie comte de Charolais en 1 466 , vint 
révei ller !'esprit de révolte à Liége, et nonobstant que l'évêque 
eut enfin pris les ordres , les fauteurs réussirent de nouveau d'y 
faire germer des idées de guerre et de révolte ; les envoyés fran
çais contribuèrent aussi à fai re naître la discorde , et à faire rom pre 
Ie tra ité conclu si récemrnent ;  les hosti l i tés cornmencèrent contre 
les partisans de l'évêque et du  duc de Bourgogne , e t  les bonnes 
v il les furent sommées d'envoyer leurs contingents, à !'aide desquels 
les Liégeois a llèrent assiéger Huy, ou l'évêque s'éta i t  réfugié , et 
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dool une escalade audacieuse rendit les confédérés maîtres. Ce 
succès des Liégeois i rrita au dernier point  Ie duc de Bourgogne , 
il résolut la gue1·1·e el la fit proclamer dans toutes ses tel't'es ; 
après la réunion de son armée, il marcha sm· la Hesbaye et fü i nvestir 
Sl-Trond Ie 26 octobre 1 467 ; trois jours après, l'armée l iégeoise 
vint camper à Brusthem et olfrit  Ie combat au duc. Les mil.ices 
tongroises avaient réclamé la faveur d'engager Ie combat : elles 
fondirent sur !'avant-garde bourguignonne avee plus de fureur 
que d'ordre, et furent bientót rompues ; la défaite des Tongrois 
influa de su ite sur  Ie sorl de la batail le que les Liégeois perdirent 
après des prodiges de courage. Le lendemain  de sa victoire, Ie 
duc  alla assiéger St-Trond et Tongres : ces deux v il les obtinrent 
des capitulations honorables. Le 25 novembre , Ie duc el l'évêque 
accordèrenl la paix aux Liégeois, mais déclarèrent Ie pays privé 
de ses l ibertés ; les villes du rent être démantelées et tous ceux 
qu i  étaient compromis  dans les troubles furenl bannis du pays. 
Avant de retourner dans ses états , Ie duc de Bourgogne al la à 
Tongres , à Hasselt et dans les aulres vi lles du pays et y fit démolir 
une partie des remparls, ainsi que Ie portai t  Ie traité accordé. 

Le duc de Bourgogne, étant engagé l'année suivante dans une 
nouvelle guerre conlre la France, rappela près de lu i  Imbercourt, 
qu'i l  avait  laissé à L iége, comme gouverneur, a insi  que ses troupes 
pour Ie seconder ; l'évêque était alors occupé de fätes à Maestricht, 
de sorte que la vi l le de Liége se t rouvait sans garnison étrangère. 
Les Liégeois bannis  résolurenl de profiler de cette bonne occasion 
pour rentrer dans leurs foyers ; en effot, ils réussirenl dans leurs 
projets et s'emparèrent de Liége sans coup féri r; mais i ls compri
rent  que ce facile suecès ne devait point les éblou ir  et qu'il fallai t 
lacher de s'accommoder avec Louis de Bourbon ; i ls  s'ad rnssèrent 
au  légat du  pape, qui résidait  à Liége, et sollicitèrent son interven
tion. Le légat ,  touché des misères que ces exilés avaient d û  
surmonler, se rendit à l\'.laestricht, près de  Louis de  Bourbon, 
oblint qu' i l  ·recevrait ces malheureux en gracc et leur donna 
rendez-vous à Tongres, ou ils d<:'vra ienl vcn ir implorer leur pardon . 
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Le légal el l'évêque se rendirent à Tongres, et toul présagea i l  la 
fin de tous ces malheurs, lorsque l'évêque reçut une lellre de 
Charles-le-Téméraire, qui l u i  annonçail que ses d i tférends avec Ie 
roi de France étant terminés, i l allai t  venir Ie joindre , et qu' i l  ne 
devait rien accorder aux rebelles, pu isque déjà lmbercourt mar
chait, à grandes joumées, vers Tongres avec des forces sulfisantes 
pour les soumellre. Imbercourt, qui avait dévancé ses troupes, 
étant arrivé à Tongres, conseil la aussi à l'évêque de nepoint trailer 
avec les exilés avant l'arrivée du dnc de Bour�ogne. 

La nouvelle du changement d'intention de l'évêque, élant par
venuc à Liége, les exilés craignant d'être assiégés et massacrés, 
dans une vil le sans remparls , par les Bourguignons à l'arrivée du 
duc ,  résolurent d'al ler enlever Louis de Bourbon à Tongres et de 
Ie condu ire à Liége, afin d'avoir un otage contre la colère du duc 
el d'obtcn i 1· par ce moyen des condi tions favoraules. lis sortirent 
de Liége Ie 8 octobre, entre 6 et 7 heures du soir, et après avoir 
fa i l  Ie tour des murs de Tongres , i ls arrivèrcnt vers 1 1  heures 
à la porle de Hasselt. L'évêque, rassuré par la présence d'Imber
court, avait négligé de faire garder les porles de la vi l le et les 
brêches faites par les ordres du duc , de rnanière que les exilés 
purent se glisser sans bru i t  dans la ville. lis se partagèrent en 
trois corps , l 'un alla attaquer Ie logis d'lmbercourt , un autre 
cel u i  de l'évêque ,  qu i  étai t  contigu à la maison occupée par Ie 
légat , et Je troisième garda les avenues. 

Le b ru it de J 'approche des exilés réveilla les gens d'Imbercourt, 
qui se mirent en défense et donnèrent à leur maître Ie temps de 
s'armer et de se rendre chez l'évêque, par les jard ins qui séparaient 
leurs demeures ; l'évêque se sauva chez Ie légat par u ne brêche 
qu'on fit dans Ie mur  mitoyen. Dans Ie premier moment de !'attaque, 
cinq ou six chanoines de St-Lambert , qu i  accompagnaient l'évêque, 
furent tués ; mais Ie légat étant sorti de chez l u i  et s'étant fai t  
reconnaître, obtint qu'on cessa Je  combat e t  se  mi t  en relation 
avec les chefs des exi lés , à qui i l  demanda Ie moti f de leur attaque. 
Les exi lés lui répondirent qu'i ls craignaient que l' intention du  
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duc de Bourg.ogne ne füt de venir  saccager Liége , et que pour 
l'empêcher d'accomplir ce dessein , i ls  avaient résolu d'y recon
duire l'évêque, en promettant de le trailer selon son rang et de Ie 
reconnaître pour  leur maître légitime. 

Sur la promesse qu'i ls firent au légat, qu'on respecterait l'évêque 
et sa suite, Ie légat engagea Louis de Bourbon à se rendre· à Liége, 
afin de prévenir les malheurs qu i  pourraient résulter de son refus. 
Vers 9 heures d u  mati n ,  l'évêque et Ie légat partirent de Tongres , 
au  mil ieu des exilés, tout heureux dè ramene1· leur évêque dans sa 
capitale ; Imbercom·t obtint sa l iberté et se rendit à St.-Trond. 
A son arrivée à Liége, l'évêque pardonna aux exilés et leur accorda 
Ie 1 8  octobre , amnistie entière ; mais Ie chancelier de l'évêque et 
Amr.lotde Velroux, chargés de publier l'amnistie à Tongres et dans 
la Hesbaye, rencontrèrent un délachement bourguignon, qui précé
dait I e  gros de l'armée du duc , nrn rchanl vers Liége en compagnie 
du roi de France, qu'il avait forcé de Ie suivre et de venir  assister 
au sac d'une vil le qu'i l  avait si souvent encouragée dans sa révolte. 
Les envoyés liégeois retournèren t sur  leurs pas et v inrent annon
cer à l'évêque l'approche du duc et de son armée. 

Le duc de Bourgogne avait juré la dest ruction de L iége et des 
au tres vi l les re belles ; el sans suspendre sa marche ; il envoya son 
avant-garde, sous les ordres du maréchal de Bourgogne et d'Imber
court, pou r  s'emparer de Tongres ; cette malheureuse vi l le fut sur
prise et pi llée par les Bourguignons , u n  jour de marché : Ie duc  
avait ordonné de la l ivrer aux tlammes , mais l a  régence obtint 
d'lmbercourt que la ville pourra i t  se racheter de ce désastre, en l u i  
payant 2000 florins du  Rhin. 

Le 28 octobre , après avoir appelé l'évêque dans son camp et 
malgré l'héroïque tentative des 600 Franchimon tois, Ie duc s'empara 
de Liége et détruisit par Ie fer et par Ie feu la presque totalilé de 
cette ville ; ensuite i l  al la ravager I e  marquisat de Franchimont, et 
avant de retourner dans ses états, i l  établit de nouveau lmbercourt 
comme gouverneur ou mambour du pays de Liége. 

lmbercourt continua, pendant tout  Ic r·égne de Charlcs-le-Témé
raire , de tyranniser Ie pays Je Liége, ci u'il épu isa d'hommes et 
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d'argent, pour aider Ie duc de Bou rgogne dans ws gnerres cont i 
nuelles. En 1 476, sans consulter l'évêque, i l  fit démol ir  les remparts 
de Tongres et de Hasselt, qn'on vena it  de rétabl ir. Enfin, la mot'l du  
duc de  Bourgogne, t ué  devant Nancy , I e  5 j an  vier 1477 , vint 
délivrer Ie pays de ce tyran, et la nouvelle duchesse M arie s'em
pressa de renoncer anx droits tyranniq nes , qne les derniers tra i tés 
l u i  assuraient sur Ie gouvernement du pays de Liége , elle renvoya 
les chartes q u'on avait t ransportées à Mons et Ie perron que Charles
le-Témérai re avait fait  placer à Bruges. 

Les élect ions municipales avaient donné , depuis q uelques 
années, l ieu, à Tongres, à de graves désordres, par suite des brigues 
q ue les divers concurrents mettaient en usage près des rnembres 
des métiers, pour  obtenir leurs su ffrages. On résolut, en 1 477,  d'y 
mellre fin en promulguant q ue dorénavant aucun bo111·gmestre, j 11 ré, 
gouverneur de métiers ou receveur ,  ne pourra i t  être ad mis dans sa 
charge sans avoir prêté Ie serment, de se vouer excl usivement aux 
affai res et à l a  prospérité de la v i l le  et de n'avoi r employé aucune 
brigue n i  démarche pour obten i 1· son élection . On décida aussi que 
tous ceu x  qu i  entreprendraient quelque chose con! re les pri vi léges 
de la v i l le , se1·a ient punis de deux pélerin:iges à St.-Jacques de 
Compostel le. 

En 1 478 , l a  tranqui l l i té du pays fu t de nouveau compromise, 
Guil laume d'Aremberg , comle de la Mark , et si re d'Agimont , 
surnommé Ie Sanglier-des-Ardennes , l 'un des plus pu issants 
seigneur·s du pays de Liége, et qu i , j usqu'alors , avait été fort l ié 
avec Louis de Bourbon, commença à se brou i l ler avec l'évêque et 
rechercher l'a l l iance de la France, afin de pouvoir résister à Louis 
de Bourbon et à l 'archiduc d'Autriche Maximi l ien , qui venait 
d'épouser l'héritière de Bolll'gogne. Le cornte de l a  l\fark pensa il que 
l 'a l l i :rnce i ntime que l'évêque et l\faximi l ien venaient de conclu re 
Ie menaçait  particu l ièremènt, et résolu t  de se ménager l 'appui dn  
roi de France et cel u i  des bonnes v i l les du pays. Ses émissaires 
semèrent pa1·tout Ie germc de la révol tc. La v i l le de Tongrcs, par 
suite de ces menées, vit  bicn lót la discorde éclater parmi ses 
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haoitants : la régence dut  prendre des mesures sévères contre les 
agitateurs et défendre Ie port d'armes aux bourgeois, pour préven ir 
les disputes. Elle défendi t  aussi les réjouissances populaires, les 
masca1·ades, les feux d'artifices et les jeux de hasard. 

Le 5 mars 1 480, la régence de Tongres, à l'inslar des autres 
bonnes vi l les, envoya une députation à l'évêque, pour Ie supplier 
de maintenir la neutra lité du pays pendant la guerre que l'archiduc 
Maximil ien venai t  de déclarer à la France. Elle demanda aussi à 
Louis de Bourbon la remise des sommes que la ville lu i  devait, et 
que Ie mauvais état des finances empêchai t  de payer. Dans la 
crainte que la neutrali té du pays ne ftlt violée, la régence prît au 
mois de mai des mesures pour mettre la vil le en état de défense , 
elle ordonna aux bourgeois de se pourvoir d'armes otfensives et 
défensives, fit acheter du  salpêtre et fabriquer de Ja poudre : les 
métiers lu i  vinrent en aide en fa isant constru i re à Jeurs frai s  
les chariots nécessaires pour J e  transport des canons et serpentins 
(donderbussen) .  La régence s'occnpa anssi des subsistances et pril 
p lusieurs arrêtés , pour facil iter l'approvisionnement de la ville. 
A la fin de l'année , les embarras de la régence vinrenl se com
p ! iquer d'un démêlé avec la cour échevinale. 

Les bourgmestres de Tongres avaient eu, de temps immémorial, 
Ie droit d'arrêter et d'in terroger tous les prévenus d'un dél i t  
quelconque,  sauf  que lorsqu'i l  éta i t  reconnu que Ie dél inqnanl 
appartena i t  à la  jnrid iction criminelle , il devait être mis entre 
les mains de l'écoutèle ou majeu r  de l'évêque. La cour éche
vinale contestai t  ce privilége des bourgmestres , et se prétcndai l  
seule en droil de faire les arrestalions el les  informalions : la  
régence s'adressa à l'évêquc ,  qu i  ordonna une enquête ; comme 
tous les témoignages vinrent à Lippui du droit des bourgmestres, 
Louis de Bourbon confirma leur privilége, par mandement du  
i 7 janvier 1 481 1 .  

1 Archiw;, d e  l a  vil le, Ubor 1wyotiunw1. l .  1 .  
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Les troubles d u  pays augmentèrent pendant Ie courant de 
l'année U81 , et amenèren t la d isette à leur su ite ; la régence de 
Tongres, pour préveni r  la famine et l'émeute , ordonna d'acheter 
des grains et défendit , sous peine d'un pélerinage à St-Jacques , 
de faire des noces , des festins ou  autres réjouissances dans la 
ville ou banlieue , afin que les joies du riche n'insultassent point 
la misère d u  peuple. La rareté des grains devint  telle que les 
brasseurs 1·efusèrent de fa,briquer de la bière ; la régence et les 
autres métiers intervinrent et ordonnèrent aux brasseurs de 
recommencer leur fabrication sous peine de voir abol i r  Ie mono
pole , dont ils jouissaient de fournir seu ls la bière en v i l le , et 
d'être privés du droit de bourgeoisie et de toute participation 
aux offices municipaux. Cette décision ramena les brasseurs à la 
raison, et leur condescendance leur val u t  Ie maintien du monopole. 

L'année sui van te , les hostilités éclatèrent entre l'évêque et Ie 
Sanglier-des-Ardennes ; l'évêque et les états réunirenl une armée 
à Huy. Lorsque Louis de Bourbon apprit que Guil laume de 
la Mark marchait sur Liége , il se hata de s'y rendre et sort i l  de 
cette vi l le Ie 29 août 1 482 , à la tête de ses troupes , pour otfrir 
Ie comhat au  Sanglier; les deux arrnées se rencontrèrent près de 
la Chartreuse, et après une l utle acharnée , les Liégeois furent 
défaits , Louis de Bourbon , abandonné des siens ,  tomba entre les 
mains de son ennemi, qu i  Ie fit massacrer par ses soldats. 

Après la mort de Louis , Ie comte de la Mark en tra à Liége, s'y 
fit proclamer mambour du pays, et fit élire son fi ls  Jean , évêque, 
par les chanoines qu i  étaient restés à Liége ; ensuite Guillaume de 
la Mark se rendit à Tongres , ou i l  fut inauguré et prêta serment 
de maintenir  les priviléges de l a  vi l le. L'archiduc Maximi lien qu i  
avait de suite pr is  les  armes, dès qn'i l eut  reçu la nouvelle de l a  
mort de  Louis de Bourbon , vonl ul veni r  assiéger I e  mambour 
dans Tongres ; mais ayant appris qu'il y avait  dans cetle vi l le une 
forte gamison , il préféra marcher sur LiP.ge , ou Ie comte de 
la Mark se rendit de suite pour y organiser la défense. L'arch iduc, 
informé de son départ de Tongres , alla assiéger celle ville dont il 
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s'empara au  mois d'octobre , après un siège de trois semaines 1 •  

Tongres ne  resta point longtemps au pouvoir de  Maximil ien ; 
vers la fin de l'année, Ie mambour vint l'attaquer , la prit d'assaut  
el  fit passer Ja garnison au fi l de l'épée. Au mois de février U85, 
l'archiduc ayant échoné dans une entreprise contre Liége, tourna 
les armes contre Tongres , dont la garnison se rendit par capitu
lation. 

La mort du roi de France , Lo 1 1 is XI , protecteur de la  fami l ie de 
la Mark , anivée Ie 50 aoû t 1 483, et J'approbation que Ie pape 
donna à la nomination de Jean ue Horne , comme évêque de Liége , 
par bul le du  1 7  septembre 1 485, engagea Ie mambour, qui pré
voyait qn'i l a l la it avoir à faire à toutes Jes forces de l'archiduc , à 
accepter les propositions de paix. On convinl de réunir une assem
blée à Tongres , pour travai l ler à donner la paix au pays ; 
Ie 24 mai -1484 , les travaux de cette assemblée furent terminés et 
la paix fut signée. Guil lanme de la Mark conserva la dignité de 
mambour ;  son fils abd iqua l'évêché, moyennant i ndemnité, et Jean 
de Horne fut reconnn comme évêque légitime. 

Après l'accomplissement de toutes les clauses du  traité , Jean de 
Horne fit, Ie 7 novembre, son enlrée solennelle à Liége, accompagné 
dn mambour et de ton te la noblesse du pays. Le 1 7  du rnême mois, 
il fut inauguré à Tongres et prêta serment devanl Ie g1·and-autel de 
J'église collégiale. 

Dès que la paix fot conclue , Ja régence de Tongres s'occupa de 
réparer les maux que les troubles avaient causés : la guerre et une 
rnaladie pestilentielle ayant  moissonné beaucoup de gens des 
métiers , la régence se décida d'accorder à tous les compagnons de 
la ville ou du déhors, Je droit d'acheler la maîtrise, pendant I'année, 
pour 5 florins du Rhin.  Ensuite elle fit renouveler l'artil lerie et Jes 
magasins de la vi l le , et afin que l'arsenal communal fut toujours 
bien pourvu, elle décréta que chaque bourgmestre à son avénement 

1 Bou1LLE , t, II , page H l!l.  
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devra i t  fa i re fabriquer, anx fra is  de Ja vi l le,  un canon ou i;erpenlin, 
et clrnque receveur un baril de poudre. 

Il paraît qn'à cette époque la régence meltait beaucoup de 
négligence dans l'exercice de ses fonctions ; car dans l'assemblée 
générale des corps de métiers et de la régence du 5 octobre 1 484 , 
on ordonna que dorénavant les bourgmestres , les jurés et gouver
neurs des métiers devraient se réunir journellement à 9 beures du  
mat in , à la maison de ville , e t  y tenir  séance jusqu'à 1f heures , 
sous peine , pour les bourgmestres et jurés , de payer chaqne fois 
deux sols d'amende, et les gouverneurs des métiers , un  sol . 

La mort de Gui l laume de la Mark , que Jean de Horne et l'archi
<luc avaient fait arrêter par trahison à St.-Trond , et décapiter à 
Maestricht ,  Ie 1 8  ju in  1 485 , fit ccsser les t rop courts instanls de 
paix <lont . Ie pays jouissai t  après lant de désastres. Les parents dn 
Sanglier-des-Ardennes jurèrent de venger sa mort , levèren t des 
t roupes et se mirent à ra vager Ie plat pays. Cette guerre se borna 
à quelques escarmouches jusqu'en 1 488 , parce que l'évêqne avait 
pourvu à la défense des bonnes vil les ; mais après que Ie comte 
Everard de la Mark se tut emparé de Liége , il fit forti fier Colmont 
et les autres ch:îteaux  des environs de Tongres el commença à 
serrer la vi l le de près. La régence de Tongres tenail beaucoup à 
conserver une so1·te de nenlral ité vis-à-vi s  des parties bell igé
ranles , c'est pourquoi elle ne se borna pas à refuser l'enlrée de la 
v i l le à Everard de la l\'lark, mais elle défendil  aussi aux bourgeois 
de partici per anx host i l i tés , el de troubler la v i l le par les cris de 
v ive Home ou vive de la Mark , sous peine d'un pélerinage à 
St.-Jacques. El le pri t, du resle, toules les précau lions nécessaires 
pou r empêcher la v i l le d'être surprise , elle ordonna de réparer les 
remparls auxqnels elle fit donner une largeur de quarante pieds, et 
força les bou rgeois à être jour el nuit  sous les armes; l'état critique 
ou se lrouvait la vil le, engagea la régence à se contenter des légères 
excuses des seigneu rs de Colmonl qui avaient commis quelques 
liostil ités con lrn la vi l le Ic 6 mai de cellc année. 

Malgré Ie voisinage des lroupes du comte de la Mark cl les soin� 
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de la régence pour entreten ir la neutra l i lé, i l  se forma à Tongrcs 
un grand pa1·li en faveur de l'évêque : les hornisles profitèrr.nl ,  a u  
mois d'octobre 1 489 , d e  l'approche de l'évèqu.e, pou r  l u i  ouvrir 
les portes de  la v i l le , uans laquelle i l  enlra sans résistance. Le 22 
d u  même mois, la rPgcnre et les douze métiers lui  prêti�renl Ic 
serment de fiuél i té ;  l'évêq ue accorda u ne am nistie complète aux  
bourgeois d u  parti de  l a  Mark, mais  plaça u ne garnison dans la 
vi l le. Albert de Saxe, gouverneur  des Pays-Bas pou r  l'archid uc, 
étanl  ven u  joindre ses troupes aux siennes, l'évêqne a l la  débusquer 
les la Mark des d iverses posi tions qu ' i l s  occupaient ,  les mi l ices de 
Ton gres, de Dinant et de H uy , ue Hasselt et de St.-Trond, al lèrenl 
sous les ord res de l'évêque ,  assiéger Ie chateau de Colmon t ,  Ie 
prirent et Ie rasèrent entièrement .  

Les mi l ices tongroises prirent ensu i te part à tou tes les expéd i
t ions u l lérieures de l'évêqn e ;  Ie d uc de Saxe essaya pl usieu rs fo is 
de faire resser les hos t i l i tés , en conrnquanl des réunions à Tongres 
cl à Maestricht , finalemenl après beaucoup  de conférences, la pa ix  
fut conclue par  l'entremise d u  ro i  de France, el Jean de Borne 
rentra à Liége Ie 25 j u i l let  1 492. 

En 1 494 , l'archiduc Phil ippe fit la pa i x  avec Ie roi de France et 
l icencia sou a rméc ; la t rouµe qu i  l u i  serva i t  de gardes et q u i  
étai t  comm:rndée par Louis  Wadry , fut aussi congéuiér. ; ers 

trou pes habi tuées à nne vie uc l icence, an lieu de qn i tler trnn
qu i l lement Ie pays , se m i renl à ra vager la principauté de Liégc , 
Ie 1 2  décembre ; el lcs se réu nircnt a u x  pieds des remparts de 
'fongres , les escaladèrenl  el se rendirenl maîtres de la vi l le qu i  
se  trouvail  sans défense et ne s'at tendait pas à une  si prompte 
agression. 

Lorsque l'évêque apprit cetle v iolation de son tcrri toire , i l  
se h:îta de jeter de fortes garnisons dans Hasselt et St.-Trond , 
appela ses sujets sous les d rapeaux  et marcha sur  Tongres an  
commencement du  mois  de jan vier 1 495 , afin d'en chasser les 
soldats de Wadry. La place fnl investie de su i te , les mil ices 
d u  comté de Looz cam pa ient sur une des rives d u  Jard, et les 
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mi lices des au tres provinces l iégeoises sur l'a utre ; Jean de Horn 
avail auprès de lui Evera1·d el Robe1·l de la Mark cl les princ ipaux 
noblcs du pays ; on commença aclivement les lravaux de siégc 
et l 'on délourna Ie Jard. Vers Ie mi lieu du mois , il arriva à 
l'érêqne un ren fort de l roupes gncldroises ; mais les assiégés 
en reçurent un  plus considérable , ce qu i  les mi l  à même de 
repousser toules les attaques qu'on lenla it  contre eux ; alors 
l'évêqne convoqua dans son camp lous les possessenrs de liefs 
d u  pays de Liége et les députa vers l'empereur Maximi l ien , arrivé 
en Belgique pour assister l'archiduc ; l'évêque pria l'empereu r 
d'ordonner à la garnison de Tongres J'évacuer cette vi l le qu'ellc 
prétendait ten ir au nom de l'empereur. Maximilien répondit 
qu'elfectivement la garnison Je Tongres faisait partie de son 
armée et qu'il ne soutfrirait pas qu'ellc fût attaquée. Les 
Liégeois ind ignés de la dup\icité Je l'empereur qui ,  au mi lien 
de la paix , venait leur ra vir une de lcurs vi l les , résolurent una
n imement de s'emparer de vive force de Tongres et de ne faire 
aucun quartier aux  soldats de l'empereur. Maximi l ien , informé 
de cette résolution , envoya Ie comte de Berg au camp pour 
obteni r  qu'on levät Ie siége ; sur Ie  refus de l'évêque , i l  chargea 
la d uchesse douairière de Bourgogne , veuve de Charles-le-Témé
raire , de trailer avec Jean de Horn ; les bons offices de cette 
princesse obtinrent pour la garnison une trève j usqu'à la fin 
du mois de jan vier : ensu ite on reprit des négociations ,  par su ite 
desquelles Ie capitaine Wadry et ses troupes évacuèrent Ie 29 jan
vier la  v i l le de Tongres , ou l'évêque fit son entrée deux jours 
après. Ce siége est Ie dernier épisode de l' h istoire de Tongres 
qui  signala la période du moyen age. 
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M O N U M E N T S  E T  I N S T I T U T I O N S . 

1 .  �glise Collégiale de Nolre-Dame. 

Le plus beau monument élevé à Tongres , pendant la période du  
moyen :îge , est la  grande église dédiée à Notre-Dame -1 .  L'origine 
de ce beau temple fut des plus humbles : une modeste chapelle, 
Làtie par St-Materne et dédiée par ce saint évêque à la mère du 
Sauveur ,  fut l'embryon qu i , à force de transformations successi
ves , devint !'imposante cathédrale que nous admirons. Cette cha
pelle fu t construite sur les ruïnes d'une partie du Castel l um .  
Dès l'épiscopat de  St-Servais ,  on  sentit la  nécessité de  constru ire 
u n  tempte plus vaste et plus solide ; les documents historiques , n i  
même la tradi tion , ne fournissent aucune donnée sur cette recon
struction ; u n  manuscrit , conservé à la fabrique de l'église , 
mentionne seulement que , tors de la dernière édification de la  
cathédrale- en 1.240 , on  troma à Ia profondeur de v ingt-deux 
pieds, les fondements de l'église bàtie par St-Servais. Cette église 
fut presqu'entièrement détruite lors de la prise de Tongres , par 
les hordes germaines en 585 ; la m isère des habitants qui  échap
pèrent à ce désastre , empêcha la restauration du temple de la  
Vierge; et Ie clergé , qu i  n'avait point su ivi les  évêques à Maestricht, 
célébra longtemps les offices au m il ieu des ruïnes. 

t J'ai déjà publié dans Ie Bulletin et Annalcs de l' Académie d' Archéologie de 
Belgique, tome l l ,  page 559 et suivantes , une notice historique sur cette église ; 
mais mes recherches postérieures , dans les archives communales , m'ayant fait 
découvrir de nouveaux documents relatifs à ce beau monument , j'ai pu com
pléter mon travail en comblant quelques lacunes qui s'y trouvaient. 



- 582 -

Cette désolation dura jusqu'à la fin du  VIII •  siècle ; à cette 
époque ,  une vision d'Ogier, comte de Looz et de Hasb:rn ie, et 
les exhortations de Walcand , évêqne de Liége , inspirèrent à 
Ogier Ie dessein de relever de ses ru i nes Ie tempte qni , en-deça 
<les Alpes, avait été dédié Ie premier à la Vierge, et dans leqnel 
Ie siége de tan t  d'évêques avait été placé. Le comte de Looz fit 
commencer les travaux, et après leur achèvement ,  il engagea Ie 
pape Léon UI , venu en Belgique pour consacrer la cathédrale 
d'Aix-la-Chapelle , à ven i r  aussi consacrer Ie temple qu'i l venait 
de fai re b:îtir ; Ie pape se rendit à ses vooux , v int  avec l'empereur 
Charlemagne à Tongres , et consacra la grande égl ise Ie 9 mai 804. 

Le comte de Looz dota généreusement celte église et y att.acha 
un chapitre de vingt chanoines. 

La cathédrale de Tongres n'eut que peu à soutfrir des invasions 
des Normands , elle n'y perdit  qne ses omements ; mais Ie bàli
ment resta intact. L' incendie de H 78 et les assauts qu'y  l ivrèrent 
les Brabançons en ! 2 1 2, l u i  furenl p lus funesles , les détérioralions 
étaient lelies , qu'on dut renoncer à l'espoir  de pouvoir réparer 
l'égl ise ; il fal lut  donc se résigner à la reconstru ire ; Ie cloît.re , 
<lont on admire encore les éléganls portiques , fut seul conservé , 
tout Ie reste fut démol i .  

Les travaux furent commencés dans les premiers jours du  mois 
de ju in  ·1 240 i ,  Le nom de !'architecte de ce beau monument est 
inconnu ; mais tont porte à croire qn'on en doit la construclion 
à une de ces corporations de francs-maçons , qni  convrirenl 
I' Europe de tant de somptuenx monuments. Malgré l'aclivité 
imprimée aux travaux , ce ne fut que l a  veil le de la Toussaint 
de l'année 1 286 que Ie grand aulel fut consacré 2 ,  

Au commencement du  quatorzième siècle, un incendie dévora 
la tour de la cathédrale. En 1 514 ,  Ie chapitre fit un arrangement 
avec la régence pour sa reconstruction . Je pense que c'est en 

1 Man nscrit déposé à la fäbriqne de la cathédrale de Tongres 
t Note anx archives de l'hos1lice de Tongres. 
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vertu de cel arrangement que la v i l l e  obtint la propriélé excl u
sive de la tou 1·. Cellc nouvelle tou1· n'exista pas longtem ps, ca r 
elle d u t  êll·e recousll' U i te en t440 ; u ne i nscript ion placée sm· 
la tour, porie q ue les t rava u x  fu ren t commencés Ie 9 mai de 
cetle an née. 

Cett e  dernière tou r  rnenaçai t  déjà l'U ine en t 480 : on voit dans 
les archi ves de l a  v i l le ,  que Ie 5 m a rs de cetle année ,  la  régence 
demanda à l'évêque de Liége remi se d' u ne som me q ue la v i l le 
de Tongres l u i  devai l, a f in  de pouvoir  emp loyer les fonds d is
poni bles à la répa 1·at ion de la tour.  En 1 500 la régence décida 
de faire démol i r  la to u r  et de la reconslru i re avec Ie prod u i t  
d e  l'accise ; les événements pol i t iques et  Ie mauvais  é t a t  d e  finan
ces de la v i l le  ne perm i rent aux. magistrals de Tongres q u e  
q uelq ues travaux préparatoires el v i n re n l  entra ver Jem·s i n tcn
t ions. E n  1 5 1 .j, ,  on se décida à cont inue1· les lrava u x.  dès q ue 
les moyens Ie permetlra ient ; l'a n n ée su iva n le , on décréla la 
reprise des trava u x ,  et la régence fit établ ir  Jes troncs dans la 
vi l le  pom· recevo i r  les olfra ndes destinées à l'achèvement de 
la tour. 

En 1 5 1 6  on étahl i t  u ne loterie d o n t  les produi ts devaient être 
consacrés au même but .  l\falgré tous ces essa is et la bonne volonlé 
de la régence , les calami tés de toute espèce q u i  accablèrent la 
v i l le de Tongres , v i u rent con t i n uel lemeu t s'opposer à l'accom
pl issement des trnva u x ; Ie 4 féV l' ier 1 ?>4 1 , la régence put  de 
nouvea u songer à la tour, elle 0 1·donna la reprise des trav:i u x  
et Jécida <.Ie placer sur  l a  tour u ne lanterne 0 1 1  coupole q u i  
deva i t. être achevée ava nt  la rénovation magist 1·ale d e  celte an née ; 
mais les prépara t i fs de défense que la v i l le J u t  fa ire el une maladie 
con tagi euse q u i  v i nt  y sévir, empêchèrent encore u ne fois la reprise 
des l ravan x , et penda n t  plus de v i ngt a n nées , la pénurie des 
fim111cr�s y m i l  ohstacle. En 1 56ö , la régence espé1·a n t  voir com
mencer des jours p lus  prnspères pour la v i l l e ,  décida de fa ire 
com mencer i m méd i a tement à trava i l ler aux  répara t ions de la tour, 
et fit ajouter au serment que l P-s bou q;mestres devaienl prêler 

'25 IV 26 
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lors de leur élecl ion , une disposition qu i  les forcera i l  d'achever 
une construction que t.ant de d isgràces avaient entravée. Les 
troubles de la réforme qu i  éclatèrent cettc année , vin rent para
lyser de nouveau les intentions de la régence , q u i  se vit forcée 
en ! 567 et 1 568 , de rcmett re la reprise des travaux à des temps 
plus heureux. Ce ne fut qu'en ! 583 , que cette tour qu i  avait 
donné tant de tribulat ions aux magislrals tongrois , fût achevée ; 
au moins nous voyons dans les archives , f) l le cette anuée la 
lanterne de la tour fut garnie de plomb : 1•nsu ile la régence 
s'occupa de fournir la tou1· de cloches , d'une horloge et d'un 
carillon. 

Par résolution du  1' seplembre 1587 , la régence pri t à son 
service Phi l ippe Innocet, de Lille , en qual ité de carillonneur :  il 
devn i t  jou er Ie carillon pendant une he ure ,  tous les dimanches , 
les jeudis el les au tres jours indiqués par les bourgmeslres ; i l  
recevait un gage annuel de 50 florins , douze mesures de seigle et 
deux paires de souliers. Le 24 septembrc 1 588 , la régence songea 
à l'entretien de !'horloge et admit à son service un horloger , qui  
receYait pour gage annuel 40 florins, deux mu ids de seigle , une 
paire de soul iers , une paire <le gants e t  une chandelle de cire 
à la Chandeleur. En 1 494 , la vil le fit refondre les cloches et 
dépensa à eet etfet une somme de ll. 2,070. 

La tour  de la cathédrale <lont la construction ava i t  duré si 
longtemps et dont on vena il de réparer la toi ture ,  manqua d'être 
détruite entièrement en 1 598 ; le 6 mni ,  à minu it , la foudre tomba 
sur la toiture de la tour, un peu au-dessous de la pomme qui  
supportai t  la lanterne et l'embrasa entièrement : Ie feu gagna 
ensuite Ie toi t de l'église et la charpen te de la tour ; les etforts 
des bourgeois réussirent à concentrêr el à éteindre cel i ncendie, 
qu i  menaçail l'existence de toute la ville , pu isque les élincelles et 
les morceaux de bois enOammés , volaient jusqu'au-delà du  Jard ; 
heureusemenl une pluie l rès-forte avai l  humecté les toits en 
chaume q u i  , à celle époque , couvraient toutes les maisons. 
L'incendic fit fondre les cloches el détruisit Ie ca rillon et l'horloge 
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qui  se tro11 va ienl dans la tour. La régence se h:Ha de fai re répa
rer Ie désaslr<> : Ie 25 j 11 in  cl le conc lu t  1 1n arrangement avec 
Thierry Freret , de Mons , pour une horloge , q u i  deva i l  êt 1·e l ivrée 
Ie i '  octobre snivanl • au  prix de i ,200 florins de Brabant. 
Le tO ju i l lel elle a 1Têta la fonte de nouvelles cloches effectuée 
par Roche Groignart , de Dinant , et Jean Cranen , d'Aix-la
Chapel le ,  el fit refond 1·e par Jean de Dortmund , les morceaux 
Je métal et les cendres q u'on trouva au  bas de la tour après 
l ' incendie. Ce métal fut employé pour les cloches et Ie caril
lon , dont les clochettes furent fond nes par Henri Slouck , de 
Dormund. Thierry Freret n'ayant point fourni !'horloge com
mamlée , la régence en fit fabriquer une par Martin Deckers , 
de Hasselt. Le 9 novembre 1 599 , la régence adjugea l'établis
sement d'une nouvelle charpente dans l a  tour , pou r  souleni r  les 
cloches , a u  prix de 1 00 Phil ippus-Dalers et de deux tonnes 
de bière , la vil le fournit Ie bois ; Ie 5 décembre 1600 , les 
bourgmestres adjugèrent à Jean de Roucourt , cbarpentier à 
Liége , la construction d'un nouveau toit sur  la tour ,  de la 

" 

hauleur de 1 20 pieds ,  au prix de tl. { , 500 pour salaire, Ie bois 
étant fourni par la  vi l le. 

L'église de Notre-Dame eut à essuyer, en 1 677, sa part dans Ie 
désastre occasionné par Ie comte de Calvo , à la vi l le de Tongres. 
Ce seigneur étai t  commandant de la garnison française de Maes
tricht. Le 28 août , i l  s' in troduisit dans la vil le avec un fort 
détachement , pour punir les habitants de ce qu'i ls étaient restés 
en retard de payer une contribution de guerre ; les Français 
mirent Ie feu à la v i l le , l ' incendie gagna la grande église , qu'on 
ent beaucoup de peine à préserver d'une ruine totale. Les flammes 
devorèrent une partie de la tou r, les cloches et Ie caril lon furent 
détru i ls. 

Les exactions des troupes françaises et les nombreuses réqui

sitions qu'elles exigèrenl à Tongres , épuisèrent les ressources 
de la vil le , et empêchèrent la régence de faire réparer de suite 
les dég:lts causés par l'incendie. Ce ne fut qu'en 1 687 que la 
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régence put fa ire fondre de no11vel les cloches : Ie chapi lrc con
tribua pour i 200 florins dans les fra is de refonte. Comme les 
ressources de la v i l le ne permetta ient pas à la régence d'exécnler 
les réparations nécessaires à la tour, on résolut  en 1 690 de céder 
la propriété de la tour au chapi tre de Notre-Dame, sous con
di tions que les chanoines deva ient la restaurer entièremenl ,  et 
que la v i t :e consenera it  Ie droit de faire sonner les cloches lors 
des cérémonies publ iques ; cel accord fut conclu Ie 24 décem
bre 1 690 et approuvé par Ie pape. La bol le papale au torisa aussi 
Ie chapitre à accepter les v ingt mi l le l ivres que Ie roi de France 
avait  envoyés pou r  réparer les dég:îts occasionnés à l'église par 
Ie comle de Calvo. 

Le 30 mai 1 759 , la régence accorda gratis au chapitre seize 
pieds de terrain du l\larché-aux-Blés , ponr bfltir une nou
velle sacristie. C'est par suite de celle imprndente donation 
que Ie chapitre fit élever la lourde construction , qu i  terrnine 
et gate Ie bas-cóté de l'église , q u i  se trouve vis-à-vis de l'hótel
de-ville. 

La suppression du chapi tre et la cessation de I'exercice du 
culte , par suite de l'anivée des troupes françaises à Tongres , 
occasionnèrent fort peu de dég:îts à l a  grande égl ise , parce que 
les admin istrateurs républ icains se contentèrent ,  pour célébrer 
leurs sa turnales, de la petite église de St.-Nicolas qu i  fut t rans
formée en temple de la  Raison. Après Ie rétabl issement du culte 
en t 804 , on fit q uelqucs légères réparations à l'égl ise , qui fu t 
frappée de la foudre à trois reprises d ifférentes. En 1 8t 2 ,  l a  
régence fit faire les réparations les p l us  ind ispensables ; on  res
taura l'horloge et Ie cari l lon , et la tour fut pourvue d'un para
tonnene. 

Depuis  la régénération de la Belgique, la fabrique de Notre
Dame fit des dérnarches réitérées auprès du  gouvernement a fin 
d'en obten ir  des subsides pour la restaura l ion entière de cette 
belle égl ise ; en t 846 elle vit combler ses vreu x ,  et les réparations 
furen l  commencées o'après Ie plan dressé par la cornmission des 
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monuments el sous la su rveillance de M. Dumon l ,  son habile 
a l'chi lecte 1 . 

l l .  Le Béguinage. 

Les iiéguinages des Pays-Bas éta ient c:!es associations de fem
mes et de filles dévotes qu i  vivaient ensemble en observant une 
règle peu sévère, et dont el les pouva ient s'affranch ir en renonçant 
aux avantages de l'association. 

La plupart de!' auteurs al lribuent l'insti tution des béguines à 
St.r.-Begghe , fi l le de Pépin  de Landen , fondatrice de l'abbaye 
d' Andennes. Celte attribution provient de !'analogie que ces 
auteurs croyaienl avoir existée entre l' institut des béguines et 
cel u i  des chanoinesses d' Andennes ; mais ils n'avaient point 1·ernar
q11é la ditférence qui existait entre Ie chapitre noble des cha
noiuesses d'Andennes et Ie monastère fondé primi tivement en ce 
lieu par Ste.-Begghe. Lors de sa fondat ion , au Vil° siècle , eet 
établissernent rel igieux était un véritable monastère , sournis à 
la règle de St-Benoî l et à la stricte clóture , n'ayan t  a ucune 
analogie avec les béguinages. Ce ne fu t que vers f i 55 que ce 
monastère fut sécularisé et converti en chapi tre noble de cha
noinesses 2 .  

C'esl un prêtre de Liége , nommé Lambert Lebègue , qu i  fut 
Ie véri table fondateur des béguines des Pays-Bas. Ce Lambert 
Lebègue fit batir, en H 79 , sur un terrain qu i  l u i  appartenai t ,  
u ne église dédiée à St-Christophe et quelques maisons contiguës 
pour servir de retraite à des filles dévotes. Celles qui embrassèrent 
ce nou vel institut furent appelées Béguincs , du nom de leur fon
dateur, et leur refuge, Béguinage. 

L'institut de ces béguines à Liége éprouva dans son prin
cipe beaucoup de d ifficullés , parce que son fondateu r ,  après cettc 

1 J'ai puhlié la descriplion de ce monumcnl dans Ie 5• volume du B11llcli11 
et Annales de l' Académie d'.,frclufologic, page 28 el suivantes. 

t DE MAR� E , llistoi1·c de Namui', (étlition in-4°, page 68). 
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c1·éation , se mil à prêcher publiquement conlre les mauva ises 
mreurs des prêtres et des d ignitaires ecclésiastiques. Les sermons 
de Lambel't Lebègue furent très-goûtés par Ie peuple de Liége , 
qui  soulfrai t  beaucoup par les déréglements de son clergé , et i l s  
atlirèrent un grand concours d'audi teurs autour du nouveau 1·éfor
mateur. L'évêque Raou l  de Zeringen , excité par les plaintes des 
chanoines , qu i  Ie sol l icitaient de punir Ie révélateur de leurs vices, 
fit arrêter Lambert Lebègue ; mais les clameurs du peuple Ie 
forcèrent de rendre Lambert à la l iberté. L'évêque l'envoya alors 
à Rome pour y faire examiner ses doctrines dans l'espoir que Ie 
pape les condamneraienl ;  mais Lambert fit triompher sa cause 
auprès d u  souvera in  pontife ,  qui  Ie renvoya à Liége , mun i  des 
pouvoirs nécessaires pour la continuation de sa mission. Lambert 
mourut à Liége en H83 ,  après avoir vu son institution répandue 
dans beaucoup de vi l les des Pays-Bas 1 •  

Au commencement du  XIV• siècle ,  l'institut des béguines , si 
florissant  jusqu'alors , se vit sur Ie point  d'être supprimé, parce 
qu'on Ie confondait avec la secte des beggards el béguines dont 
les erreurs avaient été condamnées par Ie Concile de Vienne 
en f 3H : il fall ut pour lranqu i l li ser Ie peuple , que Ie pape 
Jean XXII déclara , par u ne décrétale , que la cenwre du Concile 
de Vienne ne regardai l  point les béguioes des Pays-Bas , qu i  
n'avaient eu aucune part aux  erreurs des beggards ,  et ne t ira ient 
point leur origine de ces hérétiques , mais bieo de Lambert 
Lebègue 2. CPtte déclaration du pape prouve qu'au XIV• siècle , 
on n'avai t  point de dou tes à l'égard du vérilable fondateur des 
béguines el que l'erreur des auteurs , qui attribueot cetle fonda
tion à Ste-Begghe, date d'une époque postérieure et plus moderne. 

L'établissement du béguinage de Toogres doit avoir eu l ieu 
peu de temps après l' institution des béguines à Liége , car i l  exis
lail  déjà avant l'année 1 257 , hors de la porte de St-Trond 

1 BoUILLE , Hiatofre de Liege. 
î Ibidem. 
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(Cruys-poort) , à proximité de !'hospice de St-Jacques qui , à cette 
époque , se lrouvait aussi hors de !'enceinte de la ville. Il para i l  
que Ie béguinage fut détruit pendant les  troubles qui  agilèrent 
Ie pays de Liége sous l'épiscopal de Henri de Gueldres. 

Les béguines, pon r  éviler à l'avenir  une pareil le catastrophe, 
demandèrent en 1 257, à l'évêque de Liége , l'aulorisation de trans
férer leur demeure dans !'enceinte de la vil le. L'évêqne accuei l l i t  
cette demande et aulorisa les béguines à bàtir leurs habitalions , 
une chapelle ou êg,t;ise el à établ ir un  cimetière , Ie tout sur un 
terrain  sil ué à l'endroit nommé de Mure , près du  Jard , à 
Tongres t .  En 1 289 , l'évêque Jean de Flandres les autorisa à 
agrandi1· Ie béguinage 2. Il paraît que ce ne fut qu'après eet 
agrandissement qu'on commença la conslruction de l'église , car 
ce n'esl que Ie 21 octobre -1294 , que l'autel y fût consacré par 
le sulfrageant de Liége , François , évêque de Sélivrée 3• 

L'état de prospérité dont Ie  béguinage de Tongres jouit bientót 
après son érection , ne tarda point à altérer la stricte observance 
des réglements ; déjà en ! 266 , l'évêque Henri de Gueldres fut 
forcé de nommer pour  visiteur du béguinage , Regnier, écolatre 
d u  chapilre de Tongres , el de lu i  enjoindre de corriger tous 
les abus qu i  ponvaient s'être inlroduits dans Ie régime et les 
mceurs des béguines 4. 

En 1 555 , l'évêque Engelbert de la Mark chargea un chanoine 
de Liége , nommé Léonard de Northolf , de faire un  réglemen l 
pour les béguines de Tongres , et malgré l es sévères prescriptions 
des staluts généraux,  faits en 1 545 , Ie luxe avai t  fa it de leis 
progrès qu'en 1 705 , on dut faire un nouveau réglement somp
tuaire. Les béguines de Tongres reconnaissaient Ste-Catherine 
pour leur palronne , elles formaient une congrégation soumise 

t Archives du béguinage à Tongres , Register de1· fundatien, pag. ill et suiv. 
t Ibid. 
s ERNST , Tableau histor. des suff raganls de Li�qe , page 94. 
i l\lanuscrit de Salomon Henrici , 1. r .  page 3�. 
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à des vreux temporaires d'obéissance et de chasleté , et conser·
vaient la propriélé el la l ibre disposil ion de leurs biens. Dans 
l'origine on n'admettait au béguinage que des filles ou veuves 
nées dans la ville de Tongres et issues de mariages légitimes , 
dans la suite on se montra moins sévère dans l 'application de 
la p remière de ces d ispositions. Chaque béguine devait  posséder 
un  revenu suffisant pour son entretien et éta i l  forcée d'acheter 
à son entrée la jouïssance viagère d'un quartier ou d'une maison 
du béguinage. Les béguines avait un curé particul ier pour leur 
administrer les sacrements , a insi qu'à leurs novices et servantes. 
Ce curé ronjointemenl avec la maitresse des béguines avait la 
direction et la discipl ine du béguinage. Les béguines n'étaient 
admises qu'après u n  noviciat ; el les étaient astreintes à porter 
un costume un iforme de couleur sombre ; leurs Yêtements devaient 
être modestes et déponrvus de garnitures quelconques ; l'usage des 
corsets , des gants , des bijoux,  des dentelles , des tabliers et 
mouchoirs en soie ou eu crêpe , leur élait défendu et la maî tresse 
ava i t  Ie droit  de confisquer tous les meubles et objets de luxe 
qu'elle tronvait dans les logis des béguines , lors de sa visite 
annuelle. La danse, les jeux de hasard et les régals avec des 
clercs ou laïques leur étaient interdits , sous peine d'excommu
n ication. Leur logis ne pouvait avoir qu'un seul feu all umé ; 
elles n'osaient élever aucun enfant ou chien dans leurs demeures , 
et elles ne pouvaient se confesser que dans l'égl ise , sauf  Ie cas 
de maladie 1 .  

L a  réunion des provinces belges 11 l a  république française amena 
la suppression du béguinage de Tongres , ainsi que celle des au tres 
établissements religieux du pays. Les béguines essayèrent vaine
ment de s'opposer à l'exécution de la loi du 1 8 août 1 792 , promul
guée en Belgique par un arrêté du 7 fructidor an V ;  leur associa
tion fut d issoule et leurs biens donnés à l'administration des 

1 Archives du béguinage cle 1'on,q1·c.< et mémoire sm· In destinntion des biens 
cles ci-dcvant b�quina,qes , par M M .  L. DEFASTRÉ et JAMINÉ. 
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hospices , qu'on chargea de prendre des mesures pou r assurer aux 
béguines la conservation de leurs d roits et tous les secours q u i 
leur étaient dûs aux termes de leur institu tion. Les béguines con 
servèrent la jou issance des maisons et quartiers dont elles avaient 
acheté Ie droit d'habitation ; et ce ne fut qu'au fur et à mesure de 
leur décès que les demeures des béguines ont été converties en 
écoles et en habitations particul ières . On a démoli dans les der
n ières années Ie mur  de clöture d u  béguinage , a fin d'aérer ce 
quartier de la vi l le, et Ie c imetière a été converti en place publique. 

L'église du béguinage a été conservée au culle ; eet édifice for
ruait une croix latine régul ière avant qu'on y eût ajouté des bas
cötés, actuellement les bras du t ransept dépassent à peine les 
murs des nefs latérales : Ie choour présente une disposition qu'on 
retrouve rarement dans les édifices religieux du XIII" siècle ; a u  
l ieu de  se terminer en abside arrondie, i l offre un  mur  droit, c e  qui  
lu i  donne la forme d'un carré rétréci. La grande nef est séparée 
des bas-cötés par six pil iers, flanqués de quatre colonnes, dool les 
chapiteaux variés prennent leurs o rnements dans la flore du pays 
et ou dom inent les feui l les de persi l , de vignes et h•s rosaces. Ces 
pil iers soutiennent des arcades ogivales dont les nervu res, ainsi 
que celles de la voûte , ont élé suppri mées lors de la malheureuse 
restauration qu'a subie ce monument. Autrefois l'église était  
éclai rée par de belles fenêtres ogivales , à trois compartiments , et 
ornées de trèlles ; mais la plu part de ces fenêtres gracieuses ont 
été remplacées par de lourdes croisées à plein cintre , qui n'ont 
plus aucun rapport avec Ie style de l"église. D'après une inscrip
tion qui se trouve sur une de ces nouvelles fenêtres , i l  paraît 
que eet acte de vandalisme a été commis ,  en f 72f , par Ie curé 
Truyens. A l'extérieur les travées sont séparées par des arcs
boutants , qui  onl perdu leurs formes primitives. Les murs inté
rieurs des bas-cötés , présentent quatorze enfoncemeuts ou arcades 
qui  étaient ornés autrefois de peintures , représenlanl les stations 
de la passion du Sauveur : ces peintures et d'a utres qui se trou
vaient dans l'église ont disparn sous les couches de badigeon. 
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L'ancienne tour et la toiture de l'église , ayant été détruites par 
Ie grand incendie de f 677 , on ren()uvela Ie toit  de l'église, et , en 
1 7 19 ,  on plaça au-dessus du transept une tourel le en charpente. 
L'église était aulrefois pavée de belles dalles tumulaires,  portant 
les effigies et les armoiries des bienfaiteurs du béguinage. Ces 
monuments , précieux pour la science héraldique , viennent d'être 
remplacés par des carreaux en marbre. Les autels , la chai re , 
placée en i 7H,  et l'orgue établi en f 778 , n'offrent rien de remar
quable. Deux morceaux de sculpture sur bois méritent l'atlention 
de l'ami des arts : l'un est un confessionnal orné de guirlandes et 
des statues de St-Pierre et de Ste-Marie Magdelaine. - On lit sur 
Ie fronton l'inscription suivante : 

R. D. 

GEORGIUS PALVDANVS TRVDONENSIS PRIVS PASTOR RVTrENSIS NVNC HVIVS 

BEGINAGY SACELLORUM PRESLIVR ET QVINTO DENO LA VfiAnlLis ANNO. 

HASsEDES IVnlLANS ERlGh ORNAT onh 9 MAii. -

L'autre est une niche , placée près du  creur et renfermant un 
ecce homo; elle est ornée de sculptures représenlant les i nstru
ments de la passion. Une inscription porte qu'elle a été faite par 
ordre d' Anne Detloz, en f 686. On remarque dans Ie chreur une 
statue de St-Michel , terrassant Ie démon. Cetle statue porte sur  Ie 
bouclier les mots Qv1svT DEvs , ce qui ferai t  présumer qu'elle 
appartenait à la Société des Michielen , dont ces mots formaienl la 
devise. On lit sur Ie socle l'i nscription suivanle : 

Vox TVA MICaAEL ET PVGNA 

QVls VT DEVs 

DVX GLoRloslsslME 

sVPERNI - EXEnChVs 

ASSISTE NOBIS. 

Plusieurs beaux tableaux ornent l'église du  béguinage : celui du  
grand au tel , dû au pinceau de  Crayer e t  représentant I e  Chrisl en 

croix , attire surtout Ie regard des connaissf:urs. A d iverses repri
ses on a offert des sommes considérables pour ce chef· d'reuvre ; 
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heureusement ces olfres ont été refusées. Au-dessus du  tabernacle 
du grand aulel , se trouve un magnifique Christ en ivoire ; il est à 
regreller que celle sculpture délicate ne soit pas placée dans un 
endroit plus accessible à la vue , et  ou Ie mé1·ite et  Ie fini du 
travail pourraient êh·e appréciés. CeChrist provient du couvent des 
clarisses de Tongres. On voit dans Ie chreur une sculpture en 
bois , en forme de double galerie , dans les arcades de laquelle 
se trouvent la Vierge , entourée de St-Joseph et de Ste-Catheriue ,  
protecteurs d u  béguinage , les douze apótres et Ie Christ entre 
St-Charlemagne et Ste-Begghe , et se terminant par trois tableaux 
qui représentent Ie  Chl'ist a u  Jardin -des Oliviers , Ie  Christ en 
croix et la Résurrection. Cel ouvrage sculpté assez délicatement ,  
paraîl daler de la fin d u  xv· siècle. 

Le tl'ésor de l'église renferme plusieurs beaux morceaux d'orfè
nerie , entre au tres une remontrance en vermei! ornée de statuet
tes , quelques calices et reliquaires anciens et une croix de rosaire 
d'un  lravai l  précieux ; les ornements d'au le.I et les habillements 
sacerdotaux offrent  quelques objets remarquables par la beauté 
du travail et la richesse des tissus. 

111 . L'hospice de SL-Jacqucs. 

L'époque de la fondation de eet hospice est inconnue et ne se 
trouve indiquée dans aucun document historique. Je peuse qu' il 
fut fondé, ainsi que la plupart des hospices du pays de Liége , 
vers Ia fin du  XII• siècle ou au  commencement du XIII•. L'hospice 
de St-Servais à Maestricht ,  destiné primitivemeut à béberger les 
pélerins qui  se rendaient au tombeau de ce saint évêque, fut fondé, 
dans Ie courant du XII• siècle , et c'est vers l'an f 200 que Jean 
de Gravorie , bourgeois de Liége , qu i  avai t  fait laborieusement 
Ie voyage pieux de St-Jacques de Compostelle , en Galice , résolut  
à son retour,  d'exercer l'hospital i té envers les pélerins dans sa 
maison ; et par son testament , i l  y fonda un hospice , sous 
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lïuvocation de SI-Abraham 1 •  Il me semble rationnel de fixer au  
commencement du  XIII" siècle l a  fonda t ion de  !'hospice de  Tongres, 
destiné priucipalement à loger les pélerins qui se rendaient à 
Compostelle , parce que c'est vers celle époque que les voyages 
pieux en Galice sont devenus plus fréquents , par suite des empê
chements que les pélerins  éprouvaient à se rendre à Jérusalem , 
ap1·ès la mort de Salad in .  D'a i l leurs , c'est aussi vers cette époque 
que s' introJuisit l' nsage d'imposer aux criminels , au  l ieu de 
chätements corporels , des voyages de dévotion à St.-Jacques 
en Galice , à Chypre ou à Notre-Dame de Rochemadou r ;  u sage 
qu i  augmenta considérablement Ie nombre des pélerins ,  car dans 
ce siècle les i nfractions aux mreurs , dont ces voyages servaienl 
principalemenl d'expiations , étaient très-nombreuses. 

Il résulte des archives de )'hospice , que eet établissement se 
lrouvait dans Ia deuxième moitié d u  XIII" siècle , hors la porte 
de St.-Trond (Cruyspoort) , à l'endroit occupé actuellement par 
Ie Casino. Cet hospice primit if fut délruit en i 276 , el reb:îti 
dans l' intérieur de la v i l le en f 282. 

Dès !'origine , !'hospice de Tongres éta it divisé en deux parties , 
l 'une desti née à l' hébergement des pélerins , et l'autre nommée 
Beyaert , à recevoir des ma lades , comme dans tous les hópitaux 
Je celle époque. Le service en était  confié à des rel igieux des 
Jeux sexes ; il paraît même que les religieux et les sreurs demeu
raient ensemble , dans Ie même bätimen t ,  sans  qu'aucune clölure 
ne séparaient les deux sexes ; cela résu l te du réglement inlérieur 
rédigé par l'écolätre Reynier, nommé visiteur en i 249 , et qu i  
se  trouve transcrit dans les archives de l'hospice. Cette com
munaulé étai l régie par un prieur, nommé par la régence de 
Tongres sur une l iste triple de candidats , désignés par les des
servants de !'hospice. Le doyen du chapitre tie Notre-Dame à 
Tongres avait été nommé , par Ie St.-Siége, visiteur et adm i 
n istrateur spiriluel-perpétuel de  eet établ issement. 

t Bou1LLE , llisloirc de Licgc , to me I ,  page 2 1  L 
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La bonne harmonie ent1·e la régence et l'admin islration de 
!'hospice fut sonven l lroublée , parce que les prienrs voulaienl 
affranch ir !'hosp ice du lrai lemenl des malades , en prétextant qu'i l 
ava i t  été exclusivemenl fondé pour Ie logement des pélerins qu i  
se rendaient ou revena ienl de  Compostelle. En 1 545 , Ie prieur 
refusa sous ce prélexte de recevoir un  bourgrois malade. Ce refus 
occassionna une violente émeute , pendant la11uelle Ie peuple en 
fureur se porta à !'hospice et Ie saccagea. Le prieu r obtint du  
pape Innocent VI une bul le  de  proleclion, qu i  menaçait d'excom
munication tous ceux q u i  à l'avenir se porteraient à de pareils 
excès. 

Le 24 févl'ier 1 399 , la même cause produisit les mêmes elfets. 
Le peuple conduit  par les magistrats envahit  !'hospice et voulut 
se porter aux plus graves excès en vers Ie prieur ; celui-ci parvint 
à échapper de leur main et alla se cacher, dans la tour de 
l'égl i se ,  d'ou il assista à la dévastation de ! 'hospice ; Ie prieur 
porta plainte à !'official de Liége , qu i , par ordre de l'évêque 
Jean de Bavière , lança l'excommunication contre les agresseurs. 
Cette mesure sévère n'empAcha point  les bourgmestres de Tongres 
de souten ir les droi ts des bourgeois , d'être soignés à l'hospit:e 
pendant leurs malad ies ; el en 1 460 , i ls  eureot encore !'occasion 
de forcer Ie prirur de respecter ces droits ; !'official lança eocore 
uoe excommuuication contrn eux , mais cel te arme sacrée, trop 
souvent prodiguée dans Ie bul de soutenir les excès et les 
exactions du clerg<; , ava i l  perdu de son prestige. 

En 1 467 , malgré les immnnités ecclésiastiques, la régence assu
jel l i t  les biens de !'hospice il payer les mêmes cha rges que les 
bourgeois devaient payer ; mais Ie 25 mai  de l'a11 11ée sui van te , Ie 
pape accorda au priem· une bulle , qu i  exemptait les biens de IJ 
communauté, du payement de toutes charges ou con tributions. 

De nouveaux d ilférends écl:itèrenl en 1 478 , en tre Ie prieur et 
la 1·égence ; ces dilférends fnrent réglés par l'évêque , Louis de 
BourLon , pendant son séjoul' à Tongres , Ie 29 avr i l  1 479. Le 
prieur reconnut  en sa présence les bourgmestres de Tongres 

------------------------- - --
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comme Mambours de l'hospice el comme ayant dro i t  à la veri
fica t ion des comptes de eet établissemenl 1 •  Ce fu t d'a près eet 
arrangement que la régence admit , cette rnême année , André Van 
Riem pst , comme frère-profès à }'hospice, après avoir prêté serment 
d'obéissance à la vi l le. Ce frère fut présenté au doyen du chapitre 
et conduit  à l'hospice 2 .  

Il paraît que , malgré !'arrangement de 1 479, les rancunes contre 
la régence n'étaien t pas encore oubliées à l'hospice , et qu'on vou
la i t  encore empiéter sur ses droits ; car en 1 488, la régence dut  
faire publier une ordonnance , qu i  décla!'ait que personne , soi t  
prieur ,  frères , non nes ou employés , ne pourrait être ad mis à 
l'hospice, sans avoir préalablement prêté serment d'obéissance à 
la régence 3• 

En 1 51 5  Ia régence s'opposa à la nomination d'nn prieur, parce 
que ces formalilés n'avaient point été observées ; !'official de Liége 
évoqua cette affaire et excommunia la régence. 

La maladie contagieuse qu i  sévit à Tongres en H i l 9 ,  amena de 
nouveaux débats avec Ie prieur de !'hospice , qui  refusa de recevoir 
les malades ; la  régence ne put Ie conlraindre et fut forcée de faire 
établ ir un  lazaret , et de faire venir de Hasselt des frères cell ites . 
pour soigoer les malades. Ce refus du prieur ranima des querelles 
qu'on croyait éteintes; Ie prieur s'adressa au pape Adrien et obtint, 
en 1 522 , une hul le qui l u i  donnait gain de cause , en déciarant 
qu'il n'avait point besoin de recevoir les malades , mais un ique
ment les pélerins ; cette bu l le déclarait a ussi que Ie pouvoir laïque 
n'avait pas Ie droit de s'imrniscer dans Ie choix du prieu r ,  des 
frères ou des uonnes. 

Ces querelles ne se terminèrent qu'en i 529 ; alors Ie prieur ,  de 

t Archives de !'hospice. 
' Arcbives de la ville , Register Plebiscita, ad anno U79. 

s En 1 599 ,  Ie personnel de !'hospice avait été fixé • 11n prieur, quatre frères . 
six non nes et quatre employés civils , savoir : un brasseu r ,  110 maître maço11 , un 
receveur des rentes et 1111 directeur d e  l'hopi lal  (Beyart meester), routes ces 
personnes devaient être admises par la régence. 
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guerre lasse , déclara à la régence qu'à l'avenir, il ne s'opposerai l  
plus à recevoir a u  Beyart de  l'hospice , les malades n i  les infirmes 
de la ville. Le prieur ne se conforma pas longtemps à eet accord , 
car lorsqu'on voulut  y conduire, en 1 552 , les personnes atteintes 
de la maladie contagieuse qui  ravageai t  Ja vi l le , il s'opposa à 
leur réception et fit fermer les portes de !'hospice ;  cette conduite 
déloyale et peu cbrétienne exaspéra Ie people , qui força les 
portes du Beyart et y déposa les ma lades ; Ie prieur porta plainte 
à la régence , celle-ci refusa de poursu ivre les perlurbateurs et 
déclara même se porter parlie pour eux ;  alors Ie prieur s'adressa 
à l'évêque qui , malgré les lorls graves d u  prieur ,  approuva sa 
conduite et défendit à la régence de Ie vexer à l'avenir. Ces 
mêmes faits se répétèrent en 1 567, et les refus du prieur occa
sionnèrent de grands frais à la vi l le,  p uisque la régence se v i t  
forcée de faire venir des personnes étrangères pour soigner les 
bourgeois a lleints de Ja contagion. 

Une maladie qui régna à Tongres , en -1 669 , vinl réveiller les 
dissentions entre Ie prieur et la régence : Ie priem· se refusa 
encore à recevoir les malades , mais m i t  à la disposilion de la 
vil le , des lits el au tres meubles ; l a  régence acbeta alors une 
maison , rue St.-Jean , el appela des soours grises du couvent de 
Diest , à qu i  elle remit les soins de eet bópital. 

En t 684,  Jes chanoines réguliers nommèreot , comme prieur 
de !'hospice , un certain André Driesen , sans consul ter la régence ; 
les bourgmestres refusèrenl de ratifier cette nomination et ordon
nèrent aux sreurs de !'hospice de l u i  présenler, selon l'usage , une 
l iste de trois candidats ; Ie nou,·eau prieur et les rel igieuses 
proposèrent à la vil le en forme de transaction , d'approuver la 
nomination du priell l' Driesen , en promeltant pour J'avenir  de 
respecter les droits de la ville. 

L'occupalion de Tongres p:ir les troupes impéri:iles et d:inoises 
en f 756 , fut J'occ:ision d'un nouveau et grave ronfl it  entre Ja 
régence et les d irecteurs de !'hospice. Le 25 janvier de cette 
année , la régence envoya un mil itaire de la garnison à !'hospice , 
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a fin d'y être trai lé : Ie prieu i· el la mère supeneure des religien
ses refusèrent de Ie recevoir et laissèrent ce ma!heurnux au 
mi l ieu de la rue , malgré la rigueur de la saison ; la régence fit 
sommer plusieurs fois Ie prieur de Ie recevoir, mais en vain. La 
régence , indignée de celte acte de révolte et d' inhumanité , 1·ésolut  
d'agir avec vigueu r et  chargea Ie bourgmeslre de se lransporter 
à l'hospice , muni du marleau magistral , afin de faire ouvrir les 
portes de l'hospice et les sal les du Beyart pou r  y introdu ire Ie 
malade. Le bourgmestre se rendit  à l'hospice , environné d'une 
foute de bourgeois. A son arrivée , Ie prie11 1· et la supérienre se 
présentèrent à la porte et lu i  déclarèrent que la régence n'avail 
point Ie droil d'envoyer des malades dans Ie couvent de St.-Jacques 
qui ,  d'après eux,  n'avait  été fondé que pour recevoir et héberger, 
pendant Qne nuit , les pélerins et non pour soigne1· des malades , 
surtout des étrange1·s , professant  une 1·el igion déclarée hérétique 
par l'église. Le bourgmestre , fermement résolu  à maintenir les 
privi léges de la vi l le, ne se la issa pas arrêter par celle singu l ière 
protestation , il fit forcer et briser les po1·tes et déposer Ie malatle 
dans une des salles du  Beyart. Le p1·ieur et les religieuses por
tèrenl plainte à l'évêque de Liége , en soutenant que Ie bourg
mestre avai t  violé leur règle en s'introdu isant avec violence dans 
l'établissement ,  qu' i ls nommaienl leur couven t ;  l'évêque demanda 
des explications à la régence et chargea la cour échevinale de 
faire une enquête. Il résu l ta des informations que de temps immé
moria l , !'hospice ava it été partagé en deux parties , l ' une pour 
loger les pélerins et l'au tre pour recevoir les malades : qu'en ton t  
temps les malades y avaient été reçns e t  soignés pa 1· les sreurs , 
établ ies à eet effet à l 'hospice par la régence , que les mi l i taires 
malades ou blessés , lorsque la vil le avait garnison , y avaient 
été l rai tés également,  sans d istinction de religion ou de malad ie, 
et que cela avait encore eu l ieu sans contestation en 1 688 et 
en 1 702. Ces renseignements firent tomber les plaintes du prieU 1· 
et des non nes , et il leur fut en joint de ne plus mettre d'oppo
sition à l,1 récept ion des mi l i ta ires à !'hospice ; pour indemniser 
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!'hospice des dépenses extraordinaires , que les mi litaires malades 
lui occassionnèrenl ,  la régence lu i  accorda Ie 1 5  décembre 1 i58 ,  
u n  subsi<le Je 200 llorins ,  tout en protestant que cela ne préju
d icierait point i1 ses droits de refuser des i ndemnilés à l'avenir. 

La mauvaise issue des plaintes du priem· et des religieuses de 
!'hospice , ne les empêcha pas de recommencèr la même opposi
tion contre la régence en 1 745 et f 746, en refusanl de recevoir 
les mala<les cl blessés de l'armée all iée ; les bourgmestres du rent 
encore faire usage du marteau magistral pour les contraind 1·e à 
ouvrir les portes du Beyart. 

Lors de l'arrivée des troupes françaises à Tongres , au mois de 
septembre 1 746, les religieuses, soutenues par Ie comte de Noailles, 
qu'elles avaient mis dans leurs in lérêts , oblinrent un ordre qui 
défendai t  de porter des malades à !'hospice : la régence députa 
quelques-uns de ses membres auprès du comte pour lu i  <lémontrer 
les droits de la ville sur !'hospice ; mais Ie comte se contenta de 
répondre qu'il ne von lait. pas qu'on vex:H les religieuses, et ordonna 
de faire tra i ler ai lleurs lrs maladfis,, La régence ne pul que pro
tester contre eet abus de l'autorité m i l itaire ; les religieuses 
n'admirent ensuite dans lenrs salles que les officiers français 
blessés. Le 1 2  oclobre Ie commissaire général des guerres somma 
la régence d'envoyer à !'hospice des personnes pour soigner ces 
officiers ; la régence refusa d'obtempérer à cetle sommation en se 
fondant sur ce que les soours étaient établies à !'hospice pollr 
soigner elles-mêmes les ma lades. Sur cette réponse , qu'il ne put 
s'empêcher de trouver j ustc , Ie commissaire requit seulement la 
régence de fournir 500 d1·aps de l its pour !'hospice, en promettanl 
q ue les sreurs en rembourseraient Ie prix. 

La régence ne pouvant fournir  immédialemenl cclte grande 
q uanlilé de draps, fit une quêle pour en demander chez les bou r
geois et put ainsi satisfaire à la réqu isition. 

La guerre sourde entre Ie prieu r et la régence conlinua encore 
pendant Ie cours de l'année su ivante : Ie priell l' fit imprimer u n  
l ibelle contre la régence qne celle-ci fit réfu lc1'. En f 749 , Ie 

25  IV  2 7  
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prieur ,  soutenu par Ie doyen du  chapitre , refusa de rendre ses 
comptes à la régence , les bourgmestres allaient se voir forcés d'agir 
comme la régence l'avai t  fait au  XVII• siècle dans un cas identique , 
c'est-à-dire de suspendre Ie prieur de ses fonctions et d'en nom
mer un autre à sa place. Le prieur m ieux conseillé en 1 749, ne 
laissa pas al ler les choses aussi loin ; il rendi t  ses comptes et 
n'entreprit plus rien contre les droits de la viile. 

La bonne intell igence régna ensuile jusqu'au moment de la 
suppression des ordres religieux par Ie gouvernement français : 
!'hospice à celte époque fut rendu à l'admin istration civi le. 

En ·l 8 1 4, un incendie menaça de détruire tout !'hospice, encombré 
à celte époque par de nombreux soldats français, atteints du typhus;  
Ie chronogramme suivant placé au-dessus de la porte d'entrée 
conserve la mémoire de eet événement : 

foNE FVRloso DEVASTABATVR CIVIBVs PAVPERIBVs AC MILI
TIBVs iEGROTANTIBVs RESTA VRATVR. 

Après que les malades eurent été soignés, pendant de longues 
années, par des personnes laïques , on confia ce soin à des sreurs 
de l'institu t  de St-Charles de Nancy. 

Les anciens bàtiments de !'hospice n'olfren t  rien de remarquable: 
on a commencé en 1 846 à les reconstruire d'une manière plus 
solide et plus grandiose. 

En 1 660 on posa la première pierre de la chapelle , qu i  fut 
achevée en 1 662 et consacrée , Ie 5 septembre de cetle année , par 
Ie su lfragean t  de l'évêque de Liége. 

Dans celte chapelle se trouve un beau mausolée en marbre , 
élevé à la mémoire de la comtesse de Hinnisdael , née de Berchem.  
Ce mausolée consiste en un  sarcophage , surmonté des armoiries 
de Hrnnisdael et de Berchem el de draperies : sur Ie sarcophage 
est couchée la statue de la défunte , dûe au ciseau du célèbre 
sculptem· Delcour,  de Liége ; au tour des draperies se trouvcnt 
les écussons des divers quartiers de fami lie , savoir : Van Berchem , 
Bocholt ,  Rovelasca , Kestelt , ' T  Serclaes , Vander Hulst , Altuna , 
Ackeren dit  Noris , Kieffel , Asseliers , Vanderburch , Smalevelt , 
Vanderburch , Smalevelt , Sneek et Schoordyk Van Rynouwen. 
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Sur Ie devant du sarcophage on l i l  l' inscription suivanfe : 

D. 0. M. 
e t  memorim 

Perillustris dominm Marim Annm 
J?lorentim Theresim dil Berchem , 
dominm et hmredis de Tongelaer , 

Crainhem , S. ti Petri et S. 11 Lamberti 
super Woluwe , Stocl•el etc. 

ex perantiqua et illustri Stirpe de 
Berthout de Mechlinia oriundm 
defunctre 51 ,X"ri• 1 697 conjugis 

charissimre posuit 
Perillustris dnus Franciscus comes 
de Hinnisdael dominus de Betho , 

Soumagne , Melin , Oleije , Grantaxhe , 
su Stephani super Woluwe etc. 

Une dalle en cuivre qu i  se trouve dans Ie choour , reco1 1vre 
l'entrée du  caveau ou repose la comtesse de Hinnisdael. 

IV. La porle de Visé. 

Cette porte , qui fait partie de !'enceinte de la ville, est appel�e 
en flamand Moerepoort , parce que les terrains , situés hors de celle 
porte , formaienl autrefois de vasles ma ra i s ,  <lont Ie dernier n'a 
été desséché qu'en f 755. Cette porte consiste en un donjon élevé, 
de forme carrée , b:îti en pierres noyées dans la chaux ,  garnies 
d'un revêlement en pierres de sable , la parl ie s11périeure de la 
tour forme terrasse , et a ses quatre angles garnis de tourelles ou 
guérites prismaliques , avançant en encorbellement hors du mur :  
Ie sommet des murs de  revêtement el les tourelles étaienl aulre
fois garnis de créneaux ; car l'on voit encore au tour des couronne
ments , un rang d'arcatures destinées à les souten ir. 
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Ce donjon ou tour ,  dont l'in térieur offre trois étages , est percé 
de plusieurs fenêtres carrées et cintrées , et d'une porte ogivale : 
à I'extérieur on remarque , au-dessus de l'ouverture de la porte , 
l'emplacement de la herse et les ouvertures qu i  servaieot à la 
manreuvrer. A la partie i n térieure, à cóté de la grande porte , se 
trouve une petite , qui donne accès dans Ie donjon. On a placé 
au-dessus de cette petite porte , une pierre taillée en demi-cercle , 
portant l' inscription suivante , en caractères gothiques : � ANNO 
DNI M CCCLXXIX MESIS MARTII III . . . . . . . . . .  . 

Cette i nscription , qu i  i ndique l'époque de Ia construction de la 
porte de Visé , est malheureusement effacée en grande part ie : el le 
donnait probablement encore d'autres renseignements sur la con
struction de Ia partie de l'enceinte , dont celte porle fait partie. 
La porte de Visé offre tous les signes distinctifs qui distinguaient 
les monuments mil i taires de la fin du XIV• siècle, elle est donc 
un des rares spécimens des fortifications de celle époque. 

La tour ou porte de Visé échappa à toutes les démolitions 
que les divers s iéges et demantèlements de Tongres occasion
nèrent ; il était réservé à l'époque moderne de faire courir deux 
grands dangers de destruction à ce monument. Le premier acte 
de vandalisme auquel i l  échappa , eut lieu lorsque les Français se 
furent emparés de Tongres en t675 , et que Louis XIV voulut faire 
abattre toutes les portes de cette ville : on établit plusieurs m ines 
sous Ie donjon , qu i  heureusement éclatèrent obl iquement et sans  
occasionner des dégats notahles à ces fortes mura illes; la mort de 
plusieurs artilleurs causée par ces tentatives , firent renoncer Ie roi 
à cette reuvre de destruction. 

De nos jours , la porte de Visé échappa au second ; Ie mur de 
revêtement  menaçant ruïne , la régence crut qu'i l  serail prudent 
de faire abattre Ie donjon ; heureusement quelques amis de l'art se 
hätèrent de faire comprendre à la régence, que la construction 
principale n'olfrai t  aucune marque de vélusté et qu'il serail plus 
économique de réparer Ie revêtement de la porte de Visé , que 
d'abattre Ie donjon et de Ie remplacer par une construction 
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moderne. Ces raisons triomphèrent auprès de la régence ; elle 
ordonna la conservation du monument et Ie fit réparer t .  

V _ Corporalions de Métiers . 

Les corporations de métiers furent créées et organisées à Liége 
en 1.297 , afin de rendre plus régul ières et rnoins orageuses les 
élections magistrales et les réunions populaires. Il paraî t  qu'à Ton
gres l'organisation des métiers n'eut lieu que vers Ie m ilieu du XI V• 

siècle , et qu'on ne leur accorda leurs chartes ou réglements que 
vers la fin du même siècle ; car la charte des bouchers , la plus 
ancienne entre celles conservées aux archives , n'est datée que de 
l'année 1 599'. 

Les corporations des métiers de Tongres étaient au nombre de 
douze , savoir :  les bouchers , les boulangers , les brasseurs , les 
cordonniers , les drapiers , les foulons , les merciers , les maré
chaux ou fèvres , les pelletiers ou fourreurs , les tailleurs , les 
tanneurs et les tisserands. En 1 477, la régence voulut  créer un 15° 
métier en faveur des tondeurs de draps (druogscheerders) , mais 
cette érection fut annulée par les douze corporations existantes. 

Les corps de métiers jouissaient anciennement d'une grande 
influence , p uisqu'ils avaient Ie droit  d'éli re les bourgmestres et les 
autres membres de la régence : aucune mesure décrétée par la 
régence ne pouva i t  être exécutée légalement sans avoir été approu
vée par les corps de métiers convoqués en assemblée générale. 
Chaque métier étai t  régi par un gouverneur, él u annuellement et 
qu i  devait  siéger journellement à la maison-de-vi lle avec la régence. 
Les métiers possédaient chacun un  local ou une chambre pour leurs 
réunions particul ières : lors des assemblées générales ils se réunis
saient au Marché aux l ins ; les réunions avaient l ieu par ordre des 
gouverneurs ou de Ia régence. Tous les ans , les métiers nommaient 

1 Le dessin de la porte de Visé qui accornpagne eet article est dû au crayon 
de M. C. Claes , de Tongres. 
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un membre de chaque corporation pour vérifier les comptes co111-
munaux et les approuver. Les gens des métiers composaient les 
rnilices de la ville , et chaque compagnon ou ma î tre devait être 
pourvu d'armrs <léfensives et olfensives. Chaque corporation pos
sédait !'artillerie , les charriots el les tentes nécessaires pour entrer 
en campagne. Les gens des rnétiers devaient entretenir  les fortifi
cations de la v i l le , soit au moyen tie corvées , soit par des presta
tions en argent. L'admission dans les métiers n'avai t  lieu qu'après 
un apprentissage plus ou rnoins long ,  un examen d'aptitude el Ie 
payemenl d'une certaine somme au profit du métier : a ucun cle1·c 
ni b:îtard ne pouva i t  être admis. Dans Ie principe les droits d'entrée 
à payer aux métiers étaient t rès-élevé& : en 1 484 la diminution 
des gens de rnétiers , occasionnée par les guerres perpétuelles et les 
malad ies contagieuses, porta la régence à d iminuer ces droi ls, el à 
les fixer à 5 florins du Rhin.  En  1 506, Ie droit d'adrnission fut même 
redui t  à un llorin de Horn. 

Les troubles qui ne cessèrenl d'agiter Ie pays de Liége à la fin 
du xv· siècle, avaienl introdui t  partout des fermenls de révolte: 
les désordres et les émeutcs continuelles des gens des métiers , 
forcèrent la régence de Tongres de décréter, Ie 1 5  novembre 1 484 , 
qu'à l'aven ir  aucune convocation ou assemblée des métiers ne pour
rait avoir l ieu sans l'autorisation de la régence , sous peine d'un 
pélerinage à S1.-Jacques de Compostelle. En i 524 , les revenus des 
métiers ayant  d iminué , la régence accorda à chacun d'eux une 
rente annuelle de 5 florins d'or pour l'enlretien de leurs locaux , 
enseignes , a rti l lerie et bijoux. 

Les métiers de Tongres continuèrent à jouir de leurs priviléges 
jusqu'au règne de Maximil ien Hemi de Bavière. Cet évêque voulant 
détru ire leur in fluence qui ava i t  été si dangereuse sous les règnes 
de ses deux prédécesseurs , prit pour motif les troubles qu i  si
gnalèrent les rénovat.ions magistrales de 1 684, pour leur défendre, 
par règlement d u  2 octobre 1 685 , toute participation aux élections 
de la régence ; pour annuler encore plus cette influence, il con!is
qua leurs revenus et les destina à couvrir les dettes de la v ille. 
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L'évêque Joseph Clément de Bavière rendit aux corps de 
métiers une partie de leurs priviléges: il ordonna, par son réglement 
J u  23 août i 7 i 6, que Ja nomination des memhres de la 1·égence 
devait être fai te par des éleeteurs choisis par Jes corps..de métiers , 
que tous les bourgeois, pères de famil ie, devraienl se faire inscrire 
dans une des corporations de métiers de la vil le, mais que celle 
inscription ne leur donnerait aucun droit d'exercice du métier à 
moins qu' i ls  ne l'eussent acheté ou acquis d'une autre manière. 

Les corporations de métiers furent supprimées à Tongres , Jors 
de l'anivée des Français dans Je pays. 

lndépendamment des règles et priviléges communs à tous les 
métiers en général , chacun d'eux était régi par une charle parli
cul ière : un coup-d'reil sur chacune de ces organisations terminera 
ces recherches sm· les corporations. 

Douchers. 

Ce métier éta i t  l'un des plus importants de la vi l le ; sa charte 
remontait au 6 avril -1399 ; elle fut renouvelée Ie iO avril 1470 et 
en 1 634. Les bouchers possédaient Ie droit exclusi f de vendre les 
viandes ou de Jes sa Ier dans la ville et banl ieue : en revanche i l s  
étaient astreinls à p lusieurs mesures de  po l  ice. I ls  étaient tenus 
de fournir leurs étaux des viandes nécessa i res pour Ja consomma
tion des bourgeois ,  et ces viandes devaienl être de bonne qualité. 
S'i l s  étalaient des viandes gàtées ou provenanl de bêtes malades 
ou de moutons galleux , ils perdaienl Ie métier ; i l s  ne pouvaienl 
étaler de la viande de taureau ou de truie , sans y metlre une 
étiquelle, avertis�ant l'acheteur de la nature de ces viandes. Les 
bouchers mariés osaient seuls abatlre des breufs ou antres forts 
bestiaux ; les jeunes gens devaient se contenter de tuer des mou
tons et des veaux. 

Boulangers. 

Ce mélier comprenait les boulangers et les meuniers ; sa charte 
éta it fort ancienne et remontait aux premières années du X v• 
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sièc le , pu isque les amendes y sont stipu lées en Wilhelmus-Guldens 
(florins d'or de Guil laume IV, comte de Hollande et de Hainau t ,  
qu i  gouverna de U04 à U16 ) .  L'évêque Lou is de  Bourbon y 
ajouta quelques articles , Ie 26 ju illet 1 .469 ; elle fut renouvelée 
en dernier l ieu , le f9 ju  i n  1 690. Primitivement les boulangers 
reconnaissaient St-Josse pour leur patron ; mais ensui te , i l s  
choisirent deux protecteurs , St-Albert pour les boulangers et 
Ste-Lucie pour les meuniers. Les meuniers seuls osaient moudre 
les grains pour la vil le et banlieue, et les bou langers y avaieQt Ie 
droit excl usif de cuire Ic pain , et de fabriquer les gateaux. Le 
pain deva i t  être fai t  de pure farine de seigle ou de froment ,  et 
être vendu ·d'après la taxe hebdomadaire , établie par la cour 
échevinale. Les échevins étaient tem1s de faire de temps à aulre 
la \'isitc des boutiques des boulangers , afin de vérifier la qual ité 
et Ic poids <l 11 pa in .  Les boulangers étaient tenus de l ivrer aux 
bourgeois qui les chargaient de fabriquer leur pain , 40 l ivres de 
pa in de seigle et 50 l ivres de pain de froment , par mesure de ces 
grains qu'on leur remetta i t .  

Brasseurs. 

St.-Arnold étai t  Ie patron de ce métier , qui  comprenai t  outre les 
brasseurs , les meuniers de Moult et les cabaretiers. La date de la  
charle primilive des  brasseurs est inconnue. Ferdinand de Bavière 
leur en oclroya u ne nouvelle en 1 622, et celle-ci fut renouvelée les 
24 novembre 1 707 et 5 mai 1 71 .4. Le droit exclusif de fabriquer 
et de vendre les bières et cervoises à Tongres , apparlenai t  aux 
brasseur�, et aucune bière étrangère ne pouvait  être introduite en 
vil le, même pour l'usage d'un  malade, sans l'autorisation de ce mé
tier : les brasseurs avaient Ie droit de visiter les caves et magasins 
des bourgeois , et d'y confisquer toutes Jes bières étrangères intro
duiles sans autorisalion. Si un cabaretier restai t  en défaut de payer 
à son brasseur la bière que cel u i-ei lu i  avait  l ivrée , aucun autre 
brasseur ne pouvai t  vendre à ce cabaretier avant que sa <lette à son 
premier fourn isseur ne fût l iquidée. 
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Cordonniers. 

Ce métier comprenai t  les bottiers , cordonniers , mégissiers et 
selliers, et reconnaissait  pour patrons 81• Crépin et Crépinien . La 
charte primitive datait d u  XV0 siècle , elle fut renouvelée Ie 21 
novembre 1 71 5. 

Les membres du  métier avaient seuls Ie droit de fabriquer les 
souliers , holtes , selles el autres ouvrages de ce genre ; néanmoins 
les bourgeois pouvaienl i ntroduire en vil le, pour leur usage , u ne 
paire de souliers ou  de holtes , lorsqu'ils revenaient de Liége , de 
Bruxelles ou de Paris. Les cordonniers pouvaient employer du  
cu ir  élranger ou s'en pourvo ir  c hez les tanneurs de  Tongres , mais 
ne pouvaient Ie travailler qu'après qu'il eut été examiné et dé
claré achevé par les experts du  métier. 

Drapiers. - Foulons. 

Ces deux métiers fnrent lrès-florissants en Belgique jusqu'à )'épo
que des troubles de la Flandre , d u  Brabant et du pays de Liége , 
dans les XIV• et XV• siècles. Ces troubles engagèrent une grande 
partie des ouvriers en draps à émigrer en Angleterre ; ils apprirent 
alors aux Anglais à travai l ler eux-mêmes les laines qu'autrefois ils 
expédiaient en Belgique. Une autre cause de décadence de !' indus
trie drapière dans nos villes , ce fu t  l'établissement des grandes 
fabriques à Vervier$ , contre la concurrence desquelles nos petits 
industriels ne pouvaient point  lu tter. Dès i 523 Adolphe de la Marck 
porta un coup mortel aux ouvriers tongrois et maestrichtois en 
accordant aux fabricants de Verviers Ie droit de vendre leurs draps 
dans les bonnes vi lles du pays , sans avoir besoin  de s'y faire 
admettre dans les corporations de métiers : aussi pendant les XVI• 
xvn· et xvm· siècles , les drapiers et les foulons n'existaient pour 
ainsi dire que de nom à Tongres ; leurs chartes même ne se trou
vent pas transcrites aux archives m unicipales, ce qu i  prouve que 
les membres de ces deux métiers jugèrent inutile <l'en demander la 
transcription ou la rénovation. Enfin  Ie i2 septembre i 783, les 
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membres du  métier des drapiers v inrent déclarer à la régence que 
depuis i 6 t  7 leur mélier n'existait plus que de nom, et qu'en consé
quence on pouvait Ie supprimer . 

.Maréchaux. 

Le mét ier des maréchaux était  l 'un des plus anciens de Ia vi l le ; 
leur charte se trouvai t  déjà transcrite dans u n  manuscrit de U56 ; 
elle fut renouvelée en 1 557 et 1 698. 

Ce métier , qu i  avait S1.-Éloi pour patron , comprenait les 
maréchaux , serruriers , chaudronniers , armuriers , poliers d'étain ,  
orfèvres , verriers , fabr· icants d'arcs , gainiers , charpentiers , 
menuisiers , charrons , maçons et généralement tous les ouvriers 
qui travai l laient Ie Ier , I'acier, Ie cuivre , l'étain et Ie plomb , ainsi 
que ceux qui se servaient du feu ou d'étaux et aulres iostruments 
de fer dans leurs travaux ; les fondeurs de cuil lères et les répara
leurs de vaisselle d'élain devaient a ussi acquérir Ie métier. Pour 
jou ir des priviléges de la corporalioo, i l fal lait habiter la vi l le ou l a  
ban l ie11e : s i  uu  maî tre s'établissai t  a i l leurs , i l  perdai t  ses droils e t  
ne pouvait  plus ven i 1· trava iller à Tongres, sauf les jours de  marché 
ou de foi1·e , el devait  alors qu it ter la ville avant Ie coucher du  
soleil ,  ainsi que les autres marchands forains. 

Merci ers. 

Les gens de ce métier formaient une des corporations les p lus 

importantes de l a  ville de Tongres : i ls avaient Ie droit exclusif de 
vendre les boissons spiritueuses et les l iq ueurs , les poissons secs , 
les pipes , les épiceries et drngues de pharmacie , les substances 
précieuses , pierreries , perles , ouvrages d'or et d'argent (non 
fabriqués par les orfèvres de la v i l le qui avaient Ie droit de vendre 
eux. mêmes leurs ouvrages) , broderies , soieries , étoffes en laine , 
l i n  ou étoupes , tapisseries , rubans de fil ou de soie,  articles de 
chapellerie , gainel'ies , les tabl iers , cols , manches et au tres 
objets confectionnés , l'a lun  et toutes les substances colo1·antes , 
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Jes fits d'or et d'argent ,  ornements d'églises , draps brodés et 
étoffes brodées et ouvragées , corduanneries , sachets de Rheims , 
cuirs ouvrés , sou liers de France et de Rheims , articles de pape
teries , bonnets , poches , g:rnls , estampes et gravu res , articles 
de coutellerie , brosses , v i naigres , mie! , pa ins d'épices, farines , 
ouvrages de poteries , porcelaines, plats et autres arl icles en bois , 
lanternes , tous les objets fabriqués en étoupes , chanvre , bois , 
terre et fer-blanc , clous , serrures , armes et armures , outils et 
tous les objets fabriqués hors de la ville en acier, fer, étain et éla
mage , beurre , fromage , laitage , se! , hu i le , graisse , savon , 
goudron , thérébentine , parfums , chandelles de cire ou de graisse , 
etc. Le métier comprenait donc J es merciers , les ci riers , les 
ferblantiers , les apothicaires , droguistes , laitiers, etc. I l  avait 
pou r patron S1.-Nicolas. L'ancienne charte ayant été détruite, elle 
fut renouvelée par Je conseil d'état de Liége , Ie 25 jan vier 1 708. 

La corporation des merciers nommait Ie jaugeur et Je poinçon
neur des poids et mesures et trois inspecteurs pour vérifier les 
marchandises étalées en v i l le. Les marchands étrangers et les 
colporteurs pouvaient vendre les jours de foire ou de marché , 
mais seulement en gros ; car la ven te en détai l  apparlenait aux mer
ciers de la v i l le. 

Le sceau de la corporation des merciers représentail Ie buste de 
S'.-Nicolas , ayant devant lu i  les armes de la v i l le de Tongres , 
surmontées d'une ba la nee , et entourée de la Jégende S x MEncA
TORUM x CIVI x TONGRENSI3 xxxxxxx. (Nous en donnons Ie dessin 
ei-joint) . 

Pelletiers ou Fourreurs. 

Le métier des pelletiers était fort important au moyen age , à 
cause du grand usage qu'on faisa i t  alors de fourrures , pour doubler 
ou garn ir  les vêtements. Le perfectionnement de la fabrication des 
draps et au tres étolîes de laine diminua eet usage; aussi après Ie Xl V• 
siècle ce métier ne cessa de décliner dans toutes les vi lles de la Bel-

. ...... . 
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gique; i l  n'avait plus a ucune importance à Tongres dans les derniers 
temps; sa charte ne se trouve même pas mentionnée , ni transcri te  
dans les archives de la  ville. 

Tailleurs. 

Cette corporation comprenait les tai l leurs d'habits et les cou
turières, et reconnaissait Ste-Ursule pour patronne. Son ancienne 
charte ayant été détrui le , elle fut renouvelée Ie 29 avril f 660 , 
par mandement de l'évêque Maximilien Henri de Bavière. Les 
membres de ce métier araient Ie droit exclusif de confectionner 
les habits d'bommes et de femmes , bon nets , bas , broderies et 
passementeries et de les réparer. 

Tanneurs. 

La charte des tanneurs était l'une des plus  ancien nes : par la 
suite des temps,  elle étai t  devenue inintelligible et i napplicable; 
ils en demandèrent une nouvelle qui  leur fut accordée Ie 1 9  

octobre 1 580. 
Les tanneurs jou issaient du privilége exclusif de vendre et 

fabriquer les cuirs. lis étaient astreinls de teni 1· tous les jeudis 
u ne foi re aux cuirs , bien approvisionnée et de u'y étaler que de 
bonnes peau x  munies de l'estampille des jurés ou  experts d u  
métier. L'achat d e  ce métier revenait fort cher , Ie prix d'entrée 
était fixé à 24 Wilhelmus  Schilden ou écus  d'or de Guil laume ; 
en outre Ie récipiendaire devait donner à chaque membre de la 
corporation une certaine quantité de vin et de bière , UD pain 
de seigle de dix l ivres et un fromage. St-Jean était  Ie patron 
d u  métier. 

Tlsserands. 

Ce m étier reconnaissai t  Ste-Catherine pour patronne ; sa charte 
avait été renouvelée en 1 625 et en i 766. Les membres de celte 
corporation pouvaient seuls et exclusivement fabriquer , vendre 
et étaler les toiles , cout i ls ,  bombasins , couvertures , ruouchoirs 
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et bonnets tissés ; aucun clerc n i  religieux ne pouvait obtenir , 
ni exercer Ie métier. Les marchands étrangers et les colporteurs 
devaient acheter de la corporation Ie droit de vendre , étaler 
ou colporter les tissus , dont la ven te et la fabrication étaient 
réservées aux tisserands. Il paraît q u'anciennement les tisserands 
de Tongres étaient fort sujets à l'ivrognerie ; car leur charte 
était la seule qu i  contenait u n  clause pénale contre ceux qui 
boiraient outre mesure dans les réu nions de la corporation : 
!'amende encourue de ce chef s'élevait à 6 florins. 

Vl. Compagnies bourgeoises ou serments. 

La ville de Tongres posséda primi tivement deux serments ou 
compagnies bourgeoises , celu i  des Archers (Handboog compagnie) 
et celu i  des Arbalét.riers , (Voetboog compagnie). Ces serments, 
comme la plu part de ceux des Pays-Bas , s'organisèrent vers la 
fin du XIV' siècle. Lors de l' in troduction des armes à feu dans les 
armées , on sentit la nécessité d'exercer la jeu nesse a u  manie
ment de ces nouveaux moyens de destruction, et l'on organisa 
des compagnies d'Arquebusiers : la ville de Tongres en eut deux , 
les vieux et les jeunes arquebusiers (oude en jonge Colveniers 
ou Cloveniers) . 

Ces serments recevaient une solde de la vi l le , et étaient astreints 
au service mil itaire , lorsqu'ils en étaient requis par la régence. 

Ils suhsistèrent jusqu'à !'époque de la réun ion à la France. 
Ces serments figuraient aussi dans toutes les cérémonies publi

ques et les processions:  tous les ans i ls avaient des jours de tirs 
solennels auxquels tous les membres étaient appelés à montrer 
leur adresse: celui qu i  abattait l'oiseau était  proclamé roi d u  
serment ;  o n  I e  reconduisait chez l u i  avec grande pompe, après 
l u i  avoir passé au  cou Ie grand coll ier d u  serment, auqnel était 
suspendu des médail les aux noms et armoiries de chaque roi 
précédent,  et auquel Ie nouveau roi devait faire ajouter les siens. 
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Celu i  qu i  éta i t vainq ueur à trois tirs successif's obtenait Ie titre 
u'cmpereur. 

A. - Archers. 

Il paraît  que ce serment était Ie plus ancien à Tongres. Le 
22 mars 1 482, la régence accorda aux archers une partie des prés 
s itués hors la porle de Visé, pour y établi r  un t ir  t .  

En 1 484, on leur accorda une solde de 50 tlorins d u  Rhin au  
l ieu de cel le de  20  llorins qu'ils recevaient antérieurement à chaque  
expédition. 

En 1 526 , la régence assigoa au serment une chambre au-dessus 
du Poids aux !ins pour y tenir ses réunions. 

D'après l'ancienne charte ou réglement ,  qui fut renouvelée par 
la régence Ie 18 janvier 1 728 , la compagnie des archers ne pouvait 
compter que 40 compagnons , 2 ou 5 élèves, 4 membres hono
raires , un secrétaire-trésorier et un valet , et devait être régie 
par ses dignitaires comme les autres serments de la vi lle. L'adresse 
au tir accordait Ie titre de roi et la plus haute d ignité du serment; 
les autres dignitaires étaient élus à la majorilé des suffrages. 

Pour être admis dans Ie serment, il fallait jouir d'une bonne 
répulation et payer deux Oorins du Rhin et une l ivre d'étain 
d'Angleterre : aucun membre d' une autre compagnie ne pouvait 
être admis sauf en qnal i té de membre honoraire. Le jour de 
St-Sébastien, patron du  serment, on faisait célébrer un office auquel 
tous les mem bres devaient assister et aller à l'offrande : les absents 
pour cause légitime devaient aussi envoyer leur offrande, sous 
peine d'amende. Les i nsultes , querelles , batai l les et rumeurs 
pendant les réun ions, éta ient punies par des amendes ; aucun 
membre n'osait se servir de l'arc ou des flèches d'un autre ; pour 
prévenir les accidents lors des t irs, chaque membre était tenu 
d'avertir à haute voix qu' i l  allait tirer. L'oiseau royal se t irait 
annuellement Ie d imanche qui précédait  les rogations ; aucun 

1 Ce local servit ensnite pour les quatre sermenls.  
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membre ne pouvait s'absenler de ce t ir sous peine d'une amende de 
deux florins : les aulres l i rs obl igatoires étaient fixés au  l undi de 
paques , dimanche avant la Pentecóte , premier d imanche d'août 
et à celu i  de la kermesse. Ceux  qu i  s'en absentaient devaient 
égalemenl payer leur q uote-part dans les prix qu'on d islribuait. 
Les membres qui voulaienl donner leur démission deva ient avertir  
la  compagnie Ie jour  du t ir de l'oiseau royal, et payer une l ivre 
<l'étain.  Aucune personae étrangère n'osai t  ven ir  tirer au local du  
sermenl sous peine de perdre soa are e t  ses flèches. Le serment 
devai t  se mettre sous les armes à la première réquisition de la 
régence , mais ne devai t  marcher qu'à la dernière extrémité. 
Chaque membre, avant d'ètre i nscri t ,  devait prêter Ie serment 
su ivant : Wy sullen hoew ende getrouw syn Onze lieve Vrouwe ende 
gebencdyde moeder Gots ende Maget Maria , den heyligen ende edelen 
ridder Sinte Sebastiane , onse genaeden heer den Bisschop van Ludig, 
den goede raede van Tongeren die ons geset en gemaekt heeft ende doen 
al het geene dat onse caerte begrypt ende inheeft ende anders niet op 
ons alderbeste , soo ons Godt helpt ende alle siene heyligen. 

Le sce:rn du serment représentait Ie buste de St.-Sébastien, ayant  
<levant l u i  les  armes de la vi l le, et  entouré d'arcs et  de flèches avec 
l'inscription : 

S: der Gebroederscap. va. den. hantboge va. Tongeren. 
(Voir Ie dessin ei-joint .) 
Par la suite des temps , Ie nombre des archers de Tongres ayant 

diminué , on réunil  ce sermenl à celu i  des anciens arquebusiers ; i !  
paraît que cetle réunion ent  l ieu avant 1 558; car la relation de la 
joyeuse entrée de l'évêque Corneille de Berg à Tongres , qui cut 
l ieu Ie 9 octobre de cette année , ne parle que de trois serment s  
faisaut  parlie du cortège , savoir : les Arbalétriers , les Vieux et les 
Jeunes arquebusiers. 

B. - les Arbalétriers. 

Les compagnons de ce serment avaient les mêmes privi léges et 
les · 

rnêmes devoirs à remplir que les archers ; comme eux i ls 
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devaient faire Ie service mi l itaire et liguraient dans les processions 
el les cérémonies publ iques. Dans Ie cortège de la joyeuse entrée de 
1 558, ils portaienl des culottes rouges et des chapeaux verts à Jongs 
poils et étaienl armés de hallebardes. Leur réglement était  semblable 
à cel u i  des archers , i l fut renouvelé en 1 542. lis reconnaissaient 
pour patrons la Vierge , St.-Lambert et St.-Sébastien. Les arba
létriers ne pouvaienl admetlre aucun membre ni  nommer les chers 
d u  serment sans l'autorisation de la régence : i l s  touchaient la 

même solde que les archers. 
Il résulte du réglement mil i taire du mois de décembre 1 582, que 

les arbalétriers étaient au nombre de 50 ; car ce réglement déter
mine qu'en cas d'alarme i ls  deva ient se rendre savoir  : 1 0  hommes 
à la grande place et 7 hommes à chacnne des portes de la vi l le, qu i  
alors étaient au nombre de six savoir : de St.-Trond (Cruyspoort) , 
d'Hasselt (Hemel inge poort) , de Maestricht (Trichterpoort) , de 

Visé (Moerepoort , de Liége (Lorrepoort) et de Koni nxheim (Steun
derpoort) . Le réglement du 5 janvier 1 587 leur confia la garde des 
portes de St.-Trond et de Hasselt. 

C. - Arquebusiers. 

Le tO octobre 1 5 1 6, la régence de Tongres i nstitua une compa
gnie de c inquante Arquebusiers sous Ie patronage de St.-Chris
tophe el St-Sébastien, et leur accorda un gage annuel de 1 00 llorins. 
En 1 521 les arquebusiers donnèrent tous leur démission , ce qui 
força les bourgmestres de lever une nouvelle compagnie de cin
quante hommes : i ls  accordèrent à ces nouveaux arquebusiers la 
même solde de 1 00 florins; cbaque homme recevai t  en sus annuel le
ment 7 l ivres de plomb, 5 l ivres de salpêtre et une certaine quantité 
de v i n  : Ie réglement de ce nouveau serment fut arrêté Ie 26 sep
tembre 1 522. I l  paraît que nonobstant la création de ces nouveaux 
arquebusiers, la vi l le reprit aussi les anciens à solde ; car à la 
joyeuse entrée de Corneille de Berg à Tongres , on vit  figurer dans 
Ie cortège deux serments d'arquebusiers (Oude en Jonge Cloveniers ) ,  
vêtus comme les arbalétriers , mais  armés d'arquebuses. En 1 542 
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la régence accorda un nouveau réglement aux arq11ebusiers et les 
plaça sous Ie patronage de la Vierge, de St-Lambert et de St-Geor
ges. lls devaient prêter serment de fidél i té à la v i l le et exécuter 

les expédi t ions commandées par la régence. L'admission des mem
l)l'es, et Ie choix des cl igni taires des serments , ne pouvaient avoir 
l ieu qu'avec l'assentiment des bourgmestres. 

Les postes assignés en cas d'a larme aux arquebusiers , par Ie 
réglement de 1 582 , étaient pour chaque sermenl 10 hommes a u  
marché et 7 à chacune des six portes d e  la  vi l le. Le régleruent d 11 
5 janvier t 587 confia aux vieux arquebusie1·s la  garde des portes 
de Maestricht et de Visé , et aux jeu nes arquebusiers celle des 
portes de Liége et de Koninxheim .  Dans Jes derniers temps , les 
arquebusiers avaient organ isé parmi eux une compagnie de gre
nadiers de 1 5  hommes, à laquelle la régence accordait une somme 
de neuf florins pour leur assistance à l a  procession de la kermesse. 
En f 789 Ie nombre des grenadiers fu t porté à 23 , el la régence 
leur accorda qu inze florins de gratificat ion . 

VI I .  Confrérie des Michiel en .  

Le mi l ieu du  XV• siècle v i t  naître en France et en Belgique de 
nombreuses sociétés ou confréries bouffonnes, dont Ic  bul éla i t  d1� 
s'amuser et de jele1· d u  l ustre et de la gaîté <lang les cérémon :e_; 
publ iques, soit en y exécutant des danses ou en y représentant des 
mascarades. On attribue Ie premier établissement de ces sociét és 
au bon roi René , qu i  tachait  sous Ie beau ciel de la Pl"Ovence, en 

organisant des processions et des ballets , d'oubl ier Ie lróne qu' i l  
ava i t  perdu.  

La v i l le  de Tong1·es possédait a nssi vers la f in du  XV0 siècle 
deux sociétés dansantes , nommées les Gulpen et les i.\iichielen : ces 
derniers portaient aussi Ie nom de Troyanen on Swcrtdansers. 
L'étymologie de Gulpen ponrrai l  bien ven ir des mots wal!ons gil
peneu (niais pénaud, ou niais piteux) ; car 0 11 sai t  que ces sociéttis se 

IV '.!8 



- 4 1 6  -

donnaienl des ooms très-l>aroques. Le motMichielen vient de confré
res de St-Michel , celu i  de Troyanen ou Troyens, de ce que les con
frères prétendaient représenter les anciens Troyens, fondatenrs fabu
leux de la vi l le de Tongres, et finalement Ie nom de Swertdansers 
provient de la pyrrhique ou danse armée , qu'ils exécutaient. La 
première mention officielle des Gulpen et Michielen, que  J'on trouve 
dans les archives municipales de Tongres, remonte à l 'année !538 
et signale leur présence dans Ie cortège de l'évêque Coruei l le de 
Berg , tors de son inauguration ; et dès lors leur présence dans les 
cérémonies publiques postérieures est confirmée par les archives. 
En :1581 , Ia discorde se ruit entre les Gulpen et les Michielen, et la 
désunion de ces compagnies mit  Ie trouble dans la vil Ie , parce 
que les corps de métiers avaient pris parti pour l'une ou l'autre 
société ; la régence résolut  pour faire cesser les al tercations ,  de 
rénnir l es deux sociétés rivales en une seule , sous Ie nom de 
Michielen. Par Ie réglement qu'elle octroya à la nouvelle société , Ie 
4 ju in  1 581 , elle fixa à 52 Ie nombre des membres , qu i  devaient 
tous appartenir  à la bourgeoisie de Tongres : elle plaça la confrérie 
sous Ie patronage de St-Michel et l'agrégea à la compagnie ou  
serment des jeunes arquebusiers ; les membres devaient s'en
gager : 1° à obéir aux ordres d u  chef que la régence mettrait à 
leur tête ; 2° à contribuer à Ia défense de la vi l le et de faire 
toutes les expéd itions et gardes de nu i t  ou de j our qui  seraient 
ordonnées par la régence ; en cas de service actif, la régence leur 
allouait une solde de 6 sols par jour; 5° de cont inuer à exécuter 
leurs danses guerrières Iors de la kermesse ou des cérémonies 
publiques. 

Le costume des Michielen consistait en veste , culotte , bas et 
souliers blancs , par-dessus leur culotte flottait une espèce de 
j upe ou tonnelet de soie bleue , qui descendait jusqu'aux genoux , 
leur tête était couverte d'un casque en étoffe couleur de rose , 
entouré d'une bande noire et terminé par u n  bouton a rgenté ; Ie 
<levant  était orné d'une plaque d'étain sur laquel le se trouvait  
l a  devise de la  société : Quis ut deus. l is  étaient armés de longues 
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el larges épées. Leur chef ou doyen porlail Ie même costume, 
mais plus orné : au l ieu de gla ive il porlait à la main un petit 
baton terminé par une tou lfe on houppe de rubans de diverses 
couleurs; ce baton servai t  à indiquer les d iverses figures et évolu
tions de la pyrrhiq ue. 

Cette pyrrhique consista it  en diverses fig11 1·es exécutées par les 
Mich ielen en brandissant  et entrechoquant leurs épées , et se 
terminait par une évolution qui  les plaçaient en cercle en formant 
de Ieurs glaives entrelacés , une espèce de voû te sur laquelle Ie 
chef s'élançait  et exécutait un pas de caraclère. L'arrivée des 
républicains français dans Ie pays, fit supprimer l'institution des 
Michielen : on essaya à plusieurs reprises de les réorg:.m iser, mais 
ces ten tatives furent infructueuses. 

VIII . Sociélé de Rhélorique. 

L'origine des sociétés de rhétorique en Belgique remonte a u x  

premières années du  XIV• siècle : p lusieurs de ces sociétés avaien t 
déjà u ne organisation régulière en t 502 1 •  Le but de ces sociétés 
étai t  la représentation d'ouvrages d ramat iques et la mise au con
cours de questions l ittéraires et phi losophiques. 

L'époque de l' instilution de la société de rhétorique à Tongres 
est inconnue : la plus ancienne mention que j'ai pu trouver 
remonte à l'année '1531 ; les archi  ves de la  rhétorique qui sou l  
conservées à l'hótel-de-ville d e  Tongres , rapporlent à cette année 
Ie don fai t  à la société par l'évêque de L iége Everard de la Mark , 
d'une médai l le en argent. En 1 538 , cetle sociélé donna Jes repré
sentations dramatiques sur sept thé:îtres d i fférents à l'occasiou 
de la joyeuse enlrée de l'évêque Cornei l le de Berghes à Tongres. 

En 1576 , la régence accorda un emµlacemenl à la société Je 
rhétorique pour ten ir  des réun ions. 

i LEnAs , Dictionnaire encyclopédique de la Frm1cc, to me V,  p . . fö6 . 
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En f 58i , on l u i  donna un bonnier de terre, sous condit ion 
qu'elle en touchera les revenus  et ne pourra Ie vendre sans 
autorisation , et en t 582 , on lu i  accorda un  subside annuel de 
i2 tlorins pour la récompense de la part qu'elle prenait aux 
joyeuses entrées des évêqnes et autres cérémonies pnbl iques. 

La société de rhétorique avait la Vierge pour palronne : ses 
armoiries étaient d'azu r  à la fleur de lys d'argent ; son écnsson 
étaient timbré d'un  pétase et s'appuyait sur deux  caducés en 
sautoir ;  les mots Reyn Lelie onbesmet, formaient sa devise. 

La société était régie par un chef nommé prince de la rhé
torique. Un comte de mai (Meygraaf) , deux maHres , un  
lieutenant ,  un maréchal des logis , u n  secrétaire , un  chapelain 
et u n  porte-étendard étaient les autres. dignitaires de la société , 
dont Ie nombre des simples membres était i l l imité. 

Indépendamment des représentatious dramatiques qu'elle don
nait à la kermesse de Tongres et de sa participation aux joyeuses 
entrées et cérémonies publ iques , la société de rhétorique assista i t  
aussi a ux  processions dans l'ordre suivant : en tête marchait un  
membre portant l'écusson de  l a  société , ensu ite venait un  corps 
de m usique, la statue de la Vierge , Ie porte-étendard à cheval avec 
Ie d rapeau de la société en soie blanche et bleue et brodé d'or et 
d'argent , à sa su ite marchait Ie prince de la rhétorique portant Ie 
collier de la société , suivi de tous les membres ayant en guise de 
tlambeaux , des Mtons surmontés de fleurs de lys. 

Le premier du mois de mai de chaqne année la société de rhé
torique a l lait planter des arbres ornés de rubans ou mais (meyboo
men) devant la demeure des personnes qu'elle vonlait honorer. 
Après avoi r  assisté à la messe céléb1·ée par son chapelain, la société 
se réunissai t  à cheval et l'épée au poing, pour se rendre an l ieu ou 
l'on avait décidé de planter Ie mai : en tête du cortége marchait Ie 
Meygraaf, portant  Ie coll ier, Ie porte-étendard , un trompette et un 
timbal ier. 

Tons les trois ans, après la plantation du mai, on choississait un 
nouveau Meygraaf et l'on se rendait en co1·tége successivement au  
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marché , chez Ie doyen du  chapilre , l'écoutète , les bourgmeslres , 
Ie prince de la rhétorique et chez Ie nouveau meygraaf ; dans toutes 
ces visites on régalait somptueu sement Ie cortége. Le lendemain la 
sociélé de rhétorique se rendai t, étendard en tête, à la fontaine de 
Pline , on elle procédait à la nominalion d'un nouveau prince. 
L'élu averti du résultat de l'élection, se rendait à cheval à la porte 
de Maestricht, à la rencontre de Ia Société et était reconduit par 
elle et son corps de musique à son logis on un banquet · cimentait 
l'un ion entre la société et son nouveau chef. A l'issue de ce repas , 
la société allait monlrer son nouveau prince, en parcourant les rues 
de la ville en grand co1·tége. 



N O T I C E  

HISTORIQUE ET GÉNÉALOGIQUE 

SUR LES SEIGNEURS DE 

F AUCUWEZ, ITTRE ,  SAM ME ET SART : 
PAR 

M. l'abbC Corneille STROOBANT , 
C.:01'118EJLLER HOl'llOR<l.IRE DE L'&C<l.DÉMJE, ETC. 

L11 premier mêrite d'un• hiat.oirt nationale se.rai' 
de n'out.lier pcr1onne 1 d11 ne tacri6er penonne, de 

pré1enter aur cbaque portion du terrlt.oire te. bommH 
et les (ait1 qui lui appartieunent. 

Avo. TBISa&T. 
(Lettf'e1 1ur rHiltoire de France) . 

F A U C U W E Z .  

F AUCUWEZ , anciennement F AUKEN-WEIZ. Cette seigneurie semble 
prendre son nom de deux mots flamands qu i  signi fient Pré-aux
Faucons ,  ou peut-être Pré-de-Focien. Elle était enclavée dans 
la commune d'Jttre et consistait en trois pleins fiefs, relevant  de 
l a  cour  féodale de Brabant : 1.0 Ie marqu isat de Herzelles, depuis 
1 689 ; 2° l a  haute justice de Faucuwez et de Sart , depuis H i05 ; 
5° la moyenne et basse jnstice. Le Seigneur de Faucuwez relevai t  
aussi quelques petits fiefs des Seigneurs d'Ittre , d'Oostkurche , 
de Limelette , du  prévót de N ivelles et de l a  mairie de Samme. 
I l  possédait à Ittre Ie  bois de Faucuwez et de la Viei l le 
Cour ; les prés du  S�mchoit , de la Hayette , les Flasses , Ie pré 
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de la Roche-Brune , Ie Sec-pré et Ie pré du  Val avec un  moul in
à-eau ; les champs de Famau l , de Coustimot , de Lorjeh et des 
Bourdons. 

Lesdits Seigneurs avaient la collation de quelques bénéfices 
dans la paroisse d'lltre , Ie tiers des off rand es , les menues dîmes 
et plusieurs au tres droits ; la chapel le de Notre-Dame d'Ittre , 
dans l'église de St-Rémi , leu r  apparlenait ; i ls y avaient leurs 
places réservées el leur sépulture. 

Pl usieurs fois les Seigneurs de Faucuwez essayèrent de se 
séparer de Ja commune d'Ittre , tanl pour Ie spfriluel , " que pour 
Ie tempore! ;. i ls en obtinrenl même la  permission vers la fin 
du  C: ix-septième siècle ; mais ce projet ne fut jamais exécuté. 
Anjourd 'hu i  encore Faucuwez est une dépendance de la com
m une d'lltre. 

I T T RE . 

ITTRE. Voyez la description de cette Seigneurie dans ma Notice 
sur Jes Seigneurs d'lttre et Thibermont i .  Les Seigneurs de Fau
cuwez n'ont pas laissé de souffrir  des di fficultés touchant Ie t i tre 
de Seigneur d'lltre, jusqu'à ce que par transaction du 26 avril i 653, 
il fut arrêté que ce t itre serait  commun  aux deux Seigneurs. 

S A M M E .  

SAmlE. Cette Seigneurie prend son nom d e  I a  rivière la Samme 
qui la traverse : cette rivière est probablement ainsi nommée 
du mot flamand Samen , pa ree q u' une i nfin i lé  de ruisseaux et 
de sources se réunissent pour la former. 

Samme était  un apanage du Prévót de Nivelles qui prenait aussi 
Ie titre de Seigneur de Samme : i l  y nommait sept échevins à son 
plaisir et les destituait se Ion sa volonté ; i l  y possédait des eens 

f Anna/es dl: l'Académ·ie cl'Ai·chéologic , l. I I , p. 367-369. 
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seigneu riaux , des revenus considérables , plusieurs fiefs et Ie 
dixième des lots ou congés sur quelques héritages. 

La Mairie de Samme avec la haute justice et Ie tiers des amendes 
apparlenaient au Mayeur de Samme , qu i  la relevait du Prévót de 
Nivelles , comme Seigneur primitif. 

Les seigneurs d'Enghien el de Faucuwez étaient Seigneurs avoués 
de Sam me Toutes les amendes civiles , les biens de balards leur 
appartenaienl pou r un  tiers , sans être obligés de contribuer 3 
aucun fra is de just ice. l is  avaient à eux la connaissance des 
crimes et Ie droit de morte-main. Le Prévót de Nivelles n'avait ce 
dernier droit que sur la maison et Ie moul i n  d'Asquinpont. Cette 
maison , appelée la cense de la Tour , appartient aujourd'hu i  
à Monsieur Ie Marquis  de Sayve , de Clabeek , e t  Ie moul in  , à 
l\fonsiem· Nelis , bourgmestre de Verginal-Samme , qui  vient d'y 
élabl i r  une des pl us belles papeleries du  pays. Asquinponl semble 
être une corruption de A-Samme-pont. 

Les habi tants de Samme,  trop éloignés de leur égl ise paroissiale 
d'll tre , batirenl vers 1 620 une chapelle au hameau du Jacquier , 
clédiée à la Ste-Vierge et à St-Roch ; mais en 1 657 Sa Grandeur 
Monseigneur l'évêque de Namur défendit  d'y célébrer la messe , à 
cause du mauvais état ou la chapelle se trouvait. 

Depu is  l'an 1 808 Samme a été séparé d'lttre , pour ne fai re 
q u'un village avec Verginal , qui  pour cette raison prend Ie nom 
de Verginal-Samme dans les acles admin istratifs. 

S ART. 

SART. On nomme généralement ainsi un endroi t aulrefois boisé , 
changé en tel'\'e labourable. Cette seigneurie , avec haute , basse 
et moyenne justice ,  compétait aux Seigneurs de Faucuwez. Les 
Seigneurs d'l ltre , levant Je tiers de quelques eens seigneuriaux 
au Sart , prenaient aussi Ie t itre de Seigneurs de Sart ; mais par 
transaction du  26 avril 1653, i l  fut arrèté que ce t itre demeurera i t  
privativement au  Seigneu r  de Faucuwez. 

Le Sart est encore aujourd'hui  une dépendance d'ltlre. 
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§ 1 E11 •  SEIGNEURS DE FAUCUWEZ . 
A. De la maison d'ITTRE. 

De sinople au liun d'argent, 
couronné, langué et onglé d'or. 

Renier III , Seigneur d'lttre , fils de Renier II , Seigneur dud i t  
l ieu e l  de  Jolen te  de  Roulx ,  qu i  avail  épousé Marie d '  Art re , 
part:igea sa seigneurie vers 1 200 entre ses deux fils. Renier IV, 

l'aîné , obtin t  la seigneurie d'lllre , el Étienne , Ie puîné , obtint la 
seigneurie de Faucuwez t. 

" 

1. ÉTIENNE 1 D'ITTRE • SEIGNEUR DE F AUCUWEZ ' hTRE • 

Su1ME , SART , etc. 
1 1  épousa Marie , fille de Bau douin, Seigneur de Fami l lereux. 
De ce mariage : 
f 0 Élienne d'lllre ,  qui  suil II. 
2° Helwide d'lttre , Abbesse de Nivelles, morle en 1.2 -1 6,  qu i  

fonda aYec son frère Gérard , l'abbaye de  Ramée , de l'ordre de 
Cîleaux. 

5° Gérard d'Ittre , d i t  Ie clerc de Faucuwez, qui  donna sa part 
des dimes d' Ittre au chapilre de N ivelles , comme on Ie voit 
dans ce diplóme : 

« Henricus , Dei g1·atia , Dux Lotharingie , omnibus salutem. 
» No turn vobis facirnus ,  quod Gerardus , Clericus de Faucouwez , 
» sextarn partem decime d'lltere , que ipsum jure hereditario con
» t ingebat , per manus Domin i  Cameracensis Episcopi el Nostras , 
» Ecclesie contul i l  Beate Gerlrudis i n  Nivella , pelens a Nobis , 

t Voir ma Notice sui· les scigneu1·s d' Ittre ; Anna/es de l' Acadénûe d' Ar
chéologie , tome 2 ,  page 370. 
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» tamquam ah Advocato dicte Ecclesie , u t  huic sue donationi de
» bitam prestaremus warandiam et defensionem. Datum Trajecti , 
» anno Mccxxv mense februario. » 

·par ce d iplóme on voit clai rement que Butkens , Trophées du 
Brabant. Tom. I ,  l iv.  4 ,  chap. 3 ,  et Le Roy , Thédtre profane , 
liv. :l .  page 2:1 , se trompent en nommant ce Gérard Seigneur de 
Faucuwez. 

II. ETIENNE II D'ITTRE ' SEIGNEUR DE F AUCUWEZ ' hTRE , 

SAMME , SART , etc. 
Il épousa Gertrude , fille de Sol ver , Seigneur d'Archennes. 
De ce mariage : 

III. ETIENNE III (1) D'ITTRE, SEIGNEUR DE FAucuwEz, Capelle , 
hTRE , Thibermont,  Sunrn , Neufville , SART , Baudeumont ,  Marcq , 
Boulant ,  Mannuy-St-Pierre , N icot , Breethout , Avoué de Hal , etc. 

11 épousa sa cousine Alix de Grimberghe , Dame héritière de 
Capelle , Ittre , Thibermont,  Neufville , Sart , Baudenmont , Marcq , 
Boulant , Mannuy-St-Pierre , Nicot , Breethout ,  Avoueresse de 
Hal ,  etc" fil le unique d'Arnould de Grimberghe , Seigneur desdits 
lieux et d'Al ix d'Ittre. 

Par cette union les seignem·ies de Faucuwez et d'Ittre furent 
de nouveau réunies sur la même tête 1 .  

De ce mariage : 
:1° Arnould d'lttre , qui  suit  IV. 
2° Etienne d'Itlre , qui suit VI. 
5° Will iam d'Ittre , qui épousa Marie de Voorde. 

IV. ARNOULD 1 D'ITTRE ' SEIGNEUR DE FAUCUWEZ ' hTRE ' 

Thibermont ,  SAIDIE , SART , Baudeumont , avoué de Hal , etc. 
I l  vécu t  en :1 280. 

1 Voir pour de plus amples détails sur les seigneurs de Faucuwez , depuis 
Etienne lil jusqu'à Gilles , ma Notice sur les seigneurs d'lttre , insérée aux 
Annftles de l' Acadlfmie a: Archéologie. 
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11 épousa la fille de Gérard de Diest. 
De ce mariage : 

v. ARNOULD II D'ITTRE ' SEIGNEUR DE FAUCUWEZ ' ITTRE ' 

Thibermont , SAMME , SART ,  Baudeumont , Avoué de Hal , etc. Il 
mourul sans al liance , et laissa toutes ses terres à son oncle. 

VI. ETIENNE IV (Il) D'ITTRE ' SEIGNEUR DE FAUCUWEZ ' ITTRE . 

Thibermont , SA!IME , SART , Baudeumont ,  etc. A la bataille de 
Woeringhen en i288 , Etienne d'lllre , vaillant chevalier , condui
sait la bannière de Wauthier , Seigneur d'Enghien , qui  ne s'y était  
pu  lrouver en personne. 

Il épousa Ide , fil le de Gilles, Seigneur de Trazegnies et de Silly, 
et d' Anne d'Enghien. 

De ce mariage : 
i 0  Jean d'lttre , mort avant son père , qu i  épousa Marie , Dame 

de Helmont , fille de Guillaume , d i t  Thierry Loef , Seigneur de 
Cranendonck. De ce mariage : 

a. Etienne d'Ittre , qui  su i l  VII. 
b. Gi lles d'lttre , qu i  suit VIII. 
c . Henri d'lttre , chevalier , Seigneur de Helmont. 
d. Thierry d'Ittre , Chanoine de Cologne , puis Evêque 

de Paderborn , Comle de S. E. R.  
2° Gil les d'Itrre , qu i  épousa Félicité , fille de Hugnes de Mor

tagne , Chàtelain de Tournay. 
5° Marie d'lttre , qui épousa Jean de Teylingen , Chevalier. 

VII. ETIENNE v (Ill) D'ITTRE ' SEIGNEUR DE F.4UCUWEZ ' ITTRE, 

Thibermont , SAmlE , SART , Baudeumont , etc. 
Il mourut sans all iance , et laissa toutes ses terres à son frère , 

qui  su i l : 

VIII. GILLES D1ITTRE, d i t  Ie Clerc , SEIGNEUI.{ DE FAUCUWEZ , 

hTRE , Thibermont,  SA!IME , SART , Bandeumont , etc. Grnnd Bai lly 
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de Nivelles et du Roman pays de Brabant, cMtelain et Gouverneur 
J' Ath , en 1 558. 

Il éponsa Méhaut de Ligne , fille de Gérard , Grand Bai l ly de 
Hainaut. 

De ce mariage : 
i0 Étienne d'lltre , Seigneur d'lltre , Thibermont , Sart , etc. ; 

qui  épousa Marguerite , fille de Jean de Witthem. 
2° Jean d'lttre, Chevalier , Seigneu r  d'lttre , Thibermont ,  Sart , 

etc. , qu i  épousa Sainte de Marbais. 
5° Renier d'lttre, qui suil IX. 
4° Gérard d'lttre , ainé , Seigneur de Baudeumont, qu i  épousa 

Marie d'Enghien , Dame de Bautersbrugge. 
5° Gérard d'lttre , jeune , qui soit X. 

IX. RENIER »'ITTRE ' SEIGNEUR DE F AUCUWEZ ' ITTRE ' SAMME ' 
SART , etc. Il vécul en 1.565. Vers 1.560 il transporta la Seigneurie 
de Faucuwez à son frère Gérard , Ie jeune , à condition cependant 
que ses enfants retiendraient Ie surnom de Faucuwez. 

I I  épousa Marie Sweerts. 
De ce mariage : 
'.1 ° Thierry d'l l tre , dit de Faucuwez , qui  épousa Gertrude de 

Risoir. 
2° Gérard d'lttre dit de Faucuwez , qu i  épousa Marie d'Alcoude, 

sreur du Seigneur de Gaesbeek. Voyez l'Appendice. 

x. GÉRARD »'ITTRE ' SEIGNEUR DE FAUCUWEZ ' ITTRE ' SAMMF. ' 

SART , etc. 
Il épousa Catherine Sweerts , sreur de Marie , précitée. 
De ce mariage : 
Catherine d'lttre , Dame héritière de Faucuwez , Ittre , Sam me , 

Sart , etc . , qui  épousa Gérard de Steenkerke , qui  soit XI. 
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B. De la maison de STEENKERKE. 

D'm·gmt aux trois lions de sable. 

XI. GÉRARD DE STEENKERKE , Chevalier , SEtGNEUR de FA u-
cuwEz , hTRE , SAmm , SART , elc. 

Il épousa , comme il est d i t , Catherine d'lltre. 
De ce mariage : 
Marguerite de Steenkerke , qui  mourut à marier. Catherine de 

Steenkerke , dame héritière de son frère Gérard et de sa n ièce 
Margueritc , ven d i t  vers 1 5i 5 les seigncuries de Faucuwez , I t tre , 
Sarnme, Sart, à Engelbert d'Enghien , Hls de Waulier lll , Seigneur 
d'Enghien et de Jolente de Flandre , qui su i l  XII. Gramaye , Gallo
Brab. Antiq. Nivella , p. 8 ,  se t rompe en d isant que ces seigneuries 
passèrent aux Enghien par a l l iance. 

C. De la maison d'ENGHIEN. 

Écartelé, au t • et 4• ,qfronrui 
d' cwgcnt et de sable de 1 0  pit'
ces , clwque yiron de sa/Jle 
chargé de trois croix 1·ecrois
setées , cm pied fiché d'or, qu·i 
rst Enghien ; au 2• et 3• d'or 
au lion de sable , qui est 

Flandrc. 

XII. ENGELBERT l n'ENGHIEN , SEIGNEUR de Rameru , 

Tubize , la Fol i e ,  FAucuwEz , hTRE , SAMME , SART , Verginal , etc . 

Il mourut en U l  2. 
II épousa i 0 Jeanne de Longueva l ,  Dame de Nevele ; 2° Marie 

de Lalaing , fille de Simon , Seigneur  de Quiévra in , veuve de 
Guillaume de Ligne , Seigneur de Montreui l  et de l'Huisande. lis 
furent enterrés à Cambron. 
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Du second mariage : 
i 0  Engelbert d'Enghien , qu i  suit  XIII. 
2° Jeanne d'Enghien , qu i  épousa Renaud d' Argenteau .  
5 °  Marie d'Enghien ,  qu i  épousa Bernard d'Orlay , Seigneur de  

l a  Buissière. 
4° Louis d'Enghien , qui épousa Louise de Marbais. 

XIII. ENGELBERT II D'ENGHIEN , SEIGNEUR de Rameru . 
Tubize , la Folie , FAucuwEz , hTRE , SAMME , SART , Verginal , etc. 
Il mourut vers i 459. 

Il épousa Marie d'Antoi ng. 
De ce mariage : 
i0 Louis d'Enghien , Seigneur de Rameru , Tubize. 
2° Engelbert d'Enghien , qu i  suil  XIV. 

XIV. ENGELBERT III D'ENGHIEN, SEIGNEUR de Haveskerke , 
la Folie , FAucuwEz , hTRE , SAHME , SART, Verginal , etc. Il mourut 
vers 1 480. I l  donna ses terres de Faucuwez , Ittre , Samme, Sart, 
Verginal en dot à sa fille naturelle : 

Marguerite d'Enghien, qu i  épousa Paul d'Ooghe, de Berlaer, qui  
suil XV, et dont les descendants prirent Ie surnom de Faucuwez. 

D. De la maison de F!UCUWEZ. 

Écartelé, au t •• et 4• d'or à 

5 pa.ls de gueules, qui est Ber
laer ; au 2• et 5• d' hermi11es 
aux trois lis de gueules, qui est 
Oog he. 

XV. PAUL D'OOGHE , d i t  de FAUCUWEZ , SEIGNEUR DE 
FAucuwEz , hTRE , SA1nrn , SART , Verginal , etc. , Licencié ès-lois 
et d roits , Conseiller ord ina ire au conseil de Brabant , Grand Bailly 
de Nivelles et du Roman Pays de Brabant, etc. Dans la  guerre du 
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Seigneur de Ravesteyn contre Maxim i lien , roi des Romains, Panl 
d'Ooghe, que Pontus Heuterus ,  De reb. austr. lib. lll, cap. 1 2 ,  ad 
annum 1 488, nomme erronement Polidore de Berlaer, se déclara 
pou r  ce dernier. En 1 488; i l  leva des troupes à ses propres fra is  
pou r  conserver son chateau de Faucuwez , qu i  fut néanmoins pris 
et dévasté par les soldats bruxellois. Paul se retira au  chateau de 
la Folie et incommoda tellement ses ennemis, que pou r  se venger 
des pertes qu'ils souffraient ,  i l s  prirent et ravagèrent Ie chateau de 
Borni val , <lont i ls firent pendre la garnison à Bruxelles. Le 
51 ju i l let 1 505, ce Seigneur acheta du roi Phi l ippe, la haute j ustice 
de Faucuwez et de Sart ; mais par sentence d u  27 novembre 1 5 1 8 , 
i l  fut privé de son état de conseiller et déclaré inhabile à exercer 
encore aucun office : i l  fut condamné à deux m i l le Phi l ippes d'or, 
sa seigneurie fut confisquée , Ie gibet abattu , à cause de confection 
de faux cartulaires et de faux registres. 

Il épousa , comme i l  est dit, Marguerite B. d'Enghien, qui mourut 
vers 1 528 . .  

De ce mariage : 
1 °  Louis  de Faucuwez , qu i  suil XVI. 
2° Phil ippe de Faucuwez. 
5° Jean de Faucuwez. 
4° Marguerite de Faucuwez , qui  épousa en 1 504 Gil les de 

Marbai s ,  Seigneur de Winghen. 
5° Jeanne de Faucuwez , qui épousa : 1° François de la Haye, 

Cheval ier , Seigneur de la  Haye-à-Gouy , Ligny , Tongrines , . 
Kenmignée ; 2° Henri  de Stradiot , Amman de Bruxelles. Elle est 
enterrée à Ligny , avec son premier mari . 

XVI. LOUIS DE FAUCUWEZ , Cheval ier, SEIGNEUR de FAucuwEz , 

ITTRE , SAMME , SART, Verginal, etc. Il obtint en 1 544, grace et 
aboli t.ion de la confiscation de sa seigneu rie, par l'intercession 
d'Éléonore , reine de France , lorsqu'elle vint fa i re visite à sou frère 
l'empereur Charles-Qui nl .  Il mourut vers t 556. 

Il épousa Marguerite de Marbais,  qu i , étant restée ,·euve, épousa 
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don Antoine de Portugal , et mourut à Saint-Omer, ou elle es t 
cnterrée. 

De ce mariage : 
i 0  Denis de Faucuwez , qui  snit  XVll . 
2° Pierre-Ernest de Faucuwez, religieux à l'abbaye de St-Berti n .  
5° Catherine d e  Faucuwez, q u i  épousa Robert, Seigneur d e  la 

Haye. 
4° Maximil ien de Fancnwez . 
5• l\farguerite de Faucuwez, religieuse à l'abbaye d' Aywieres. 
6° Charles de Faucuwez, Chevalier, Seigneur de Ja Haye-à-Gouy. 

XVII. DENIS DE FAUCUWEZ , Écuyer, SE1GNEU1l de FAucuwEz, 
ITTRE , SAMME , SART , Verginal, etc. II  racheta , Ie 29 avril 1 559, d u  
roi Phi l ippe Il, pour neut' cents l ivres, la haute justice d e  Faucuwez 
et de Sart, et il mourut vers 1 567. 

Il épousa Hélène de Stradiot. 
De ce mariage : 
i 0 Margnerile de Faucuwez , Dame héril ière de Faucuwez, Ittre, 

Sam me , Sart , Verginal ,  qui  épousa 1° Jean de Harch ies , fits de 
Robert de Harchies et de Jeanne de Croy : il sn i t  XVIII. 2° Antoi ne 
de la Viesville : i l  su i t  XIX. 5° Philippe de Namur ,  Chevalier, Sei
gneur de Haulthour ,  fits de Phil i ppe de Namur, Seigneur de 
Trivières , Riaulwelz et de Jacqueline de Liederkerke. Margueri te 
mourut vers i 655. 

2° Hélène de Faucuwez , qu i  épousa Je Se igneur d'Ombres. 

E. De la maison de HARCHIES . 

D'or à 5 cotices de gueules. 

xvm. JEAN DE HARCHIES, Écuyer , SEIGNEUR de Molain ' 
Havelui , FAucuwEz , hTnE , SAmrn , SART , Verginal , etc. 

Il épousa , comme il est d i t ,  Marguerite de Faucuwez , et mourut 
sans  enfants , l'an 1 577. 
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F. De la maison de VIESVILLE. 

J<àscé. d' or et d' azur de huit pièces , 
et trois annelets de gueules , posds 
en chef, brochants mr les deux pre
mières fasces. 

XIX. ANTOINE DE LA VlESVlLLE , Écuyer, SEIGNEUR de 
Romeries , C:rnldry , La Haye-à-Gouy,  FAucuwEz , hTRE , SA�rnE , 
SART, Verginal, etc" Bailly de la vi l le et terre de Hal. 

I l  épousa , comme i l  est d i t , M.arguerite de Faucuwez , veuve de 
Jean de Harchies. 

De ce mariage : 
f 0  Pierre-Phi l ippe de la Viesvi l le ,  Seigneur de Romeries. 
2° Louis de la Viesvil le , qu i  su i l  XX. 
5° Charles de la Viesvil l e ,  Seigneur de Cau ldry , qui épousa 

lsabelle de Maillo , fil le de Jacques , Seigneur de Belfontaine , 
Wilzart, Rumbeke, etc. et de Florence de Léancourt. 

4° Maximil ien de la Viesvil le. 
5° Françoise de la  Viesvi l le , qu i  épousa Phi l i ppe de Herzel les , 

Seigneur de Moensbroeck , fi ts  de Gui lbume , Seigneur de Moens
broeck et de Margnerile de Rifilart 1. lis gîsent à Celles. De ce 
mariage : 

a. Marguerite de Herzelles , qui  épousa Jean Van Cauwenhoven, 
Seigneur de Winxele. 

b. Adrienne de Herzelles. 
c. Françoise-Aotoinetle de Herzel les , qni épousa Charles Van 

Cauwenhoven. 
d. Phil ippe de Herzelles , qui suil XXII .  
6° Marguerite d e  l a  Viesvi l le. 

1 Voir ma Notice sm· les seigneurs cl'  lttrr. 

2� IV 
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XX. LOUIS DE LA VIESVILLE , SEIGNEUR de FAucuwEz , hTRE, 
SAMME , SART , Verginal , Molain , Havelu i , etc. Il mourut Ie 1 7  mai 
1 658. 

Il épousa Isabelle-Madelaine de Zuylen, fille de Charles, Seigneur 
d'Erpe et de Guil lelmine d'Estourmelles. 

De ce mariage : 

XXI. CHARLES-FRANÇOIS DE LA VIESVILLE ' SEIGNEUR 
de FAucuwEz, hTRE, SAMME, SART, Verginal , Molain, Havel ui ,  elr. 

Il épousa 1° en 1 648 , Marie-Phil ippine de Havrech , chanoinesse 
de Moustier , fille <l' Adrien , Seigneur de Rosil ly, premier Député 
pour l'État noble du pays el comté de Namur, et de Hélène de Huy ; 
2° Béatrice de Tamison. 

I l  mourut sans enfants Ie 1 • novembre 1 662 et laissa les sei
gneuries de Faucuwez , Ittre , Samme , Sart , Verginal à son cousin 
germain Phil ippe de Herzel les , qui suit. 

G. De la maison de HERZELLES. 

De gueu/es au chevron 
d'ur. 

XXII. PHILIPPE DE HERZELLES , SEIGNEUR de FAucuwEz , 
ITTRE, SAmrn, SART, Verginal ,  Moensbroeck , Boisel les , etc., Grand 
Drossard de Brabant (Ie 29 décembre !659) . Voyez son éloge dans 
le diplome de l'érection du marquisat de Herzelles. 

Il épousa, Ie 2 mars 1 656, Barbarine Maes , fi lle de Jean, Seigneur 
de Bousseval , Longchamps, etc., Conseil ler ordinaire au conseil de 
Brabant et d'Adrienne d'Asseliers. 

De ce mariage : 
1." Jeanne-Françoise de Herzelles , née Ie 1 4  mars 1657 , qui 

épousa en 1659 , Eugène-Ambroise <l'Ulloa , Comte de Bodes , 
Baron de Limal , etc. , Maitre de cam p  de cavalerie au service de 
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S. M. Cath., fits de Thomas-Lopez d'Ulloa, Comte de Rodes, Baron 
de Limal , etc., et de Cla ire d'01·ta y Benavides. 

2° Marie-Anne de Herzel les , née Ie 25 jui llet 1 658 , décédée Ie 
27 seplembre 1 642. 

5° Ferdinand de Herzel les , Seigneur de Moensbroeck, Capitaine 
de cavalerie au service de S. M. Cath. , Grand Drossard de Brabant 
( t 662) , né Ie 20 février f 640 ; qu i  épousa Madelaine de la Rivière , 
el mourut Ie 10  décembre 1 677. Voyez son éloge dans le diplóme de 
l' érection du Marquisat de Her zelles. 

4° Anne-Caroline de Herzelles , née Ie 25 avril 1 64 j  , décédée 
Ie 50 août 1 645. 

5° Guil laume-Phi l ippe de Herzelles , en faveur duquel les 
seigneuries de Faucuwez , Ittre , Sam me , Sart,  furent érigées en 
marquisal de Herzei les : i l  suil  XXIII. 

6° BeatI·ice de Herzelles , qui épousa Diégo d' Avila , Capita ine au 
service de S. M.  Cath. 

7° Anloinelle-Françoise de Herzelles , qui  épousa Phil iberl
Hyacinthe Van Male. 

8• Jean-Baptiste de Herzelles , né Ie 1 ·I février 1 644 , Capita inc 
de dragons au service de S. M .  Cath . , mort Ie 28 mars 1 689. 
Voyez son éloge dans le diplOme de l'érection du Marquisat de 
Herzelles : i l  avait  épousé , Ie 1 4  décembre 1 672 , Anne-1\larie 
Van Cauwenhoven, fil le. de Jean, Seigneur de Winxele et d' Anne
Ma rie Van Grieken ; de ce mariage : 

a. Barbe-Norbertine de Herzelles , née à Cambrai , Ie 2 octobre 
1 675 , religieuse à l'abbaye de Forest. 

b. Am broise-Joseph de Herzelles , né Ie 14 février 1 680 , qui 
suit  XXV. 

c . Chrétien-Joseph de Herzel les , né au chateau de Faucuwez , 
Ie 8 janvier 1 682 , qu i  épousa sa cousine Madelaine de Her
zelles , fille de Ferdinand , et de l\farie-1\fadelaine de la Hiv ière . 

d. Gui llaume-Phi l ippe-Rason de Herzelles , né à Nivel les , Ie 
i 5  janvier 1 684 , religieux de la n oble abbaye de Sle-Gertrude 
à Louvai n  (-f700) , ordonné prê lre ( 1 707) , Prieur (1 7 1 7) et 
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Abbé de ladite abbaye (i 722) , Député aux états de Brabant 
( 1 726) , Conservateur des priviléges de l'Université de Lou
vain ( i  755) , Évêque d'Anvers ('1742) , sacré à Malines par 
S. E. Thomas-Philippe , cardinal d' Alsace de Boussu , arché
vêque de Malines , assisté de messeigneurs les évêques de 
Namur et de Gand (i 745) mort à Anvers ( t 744) ; il avait pris 
pou r  devise : Prresim ut prosim. Il fit don à l'église de 
Ste-Gudule , à Bruxelles , d'un tableau qui représente l'église 
triomphante, peint par J. Thibaut : on y lit cette inscription : 

Perillustris Dominus 
Guillelmus Phil. de Herzelles, 

Abbas Prrenob. Abbatire S. Gertrudis, 
Stat. Brab. Ass. et Deput. 

nee non celeb. Univ. Lov. Priv. 
Conservator et Judex. 

On voi t  à l'église collégiale de Nivelles un antre tableau avec 
cette inscription. 

Deo. Opt. Max. 
En mémoire de très haute et très puissante dame 

/sabeau de Herzelles , abbesse seculiere de cette illustre collégiale , 
Dame et Princesse de Nivelles et du 

S. Empire, decedée le 1 _Kbre MDXIX 
donnée l'an 1 740 par tres illustre 

Seig! Messire Guilme Phip. de Herzelles , Abbé 
de la noble et celebre abbaye de St• Gertrude a Louvain 

de l' ordre des chanoines reguliers de S1 Augustin , 
Assesseur et trois f ois Député ordinaire des Seigrs 

États de Brabant, Juge et Conservateur des privileges de l' Université de 
Louvain , ensuitte nommé à l' eveché d' Anvers et sacré le r n  

May 1 743. 
9° Théodore de Herzelles . Capitaine d'infanterie au régiment 

du marquis de Wargnies , Gentilhomme de bouche au service 
de S. M. Cath. Voyez son éloge dans le dipl<Jme de l'érection du 
Marquisat de Herzelles. 
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§ 2. MARQUIS DE HERZELLES. 
ÉRECTION DES SElGNEURIES DE FAUCUWEZ , ITTRE , SAMME , SAll.T , EN 

)lARQUISAT DE HERZELLES. 

CHARLES, par la grace de Dieu , Roy de Castille , Leon , d'Aragon, 
des

. 
Deux Siciles , de Hierusalem , de Navarre , de Grenade , de 

Tolede , de Valence , de Gallice , de Maillorcques , de Seville , 
de Sardaigne , de Cordube , de Corsicque , de Murcie , de Jaen , 
des Algarbes , d'Algezire , de Gibraltar, des Isles de Caoarie , 
et des Indes tant Orienta les qu'Occidentales , des Isles et Terre 
forme de Ja Mer Océane; Archiducq d' Austriche ; Ducq de Bour
goigne , de Lothier, de Brabant , de Lembourg , de Luxembourg, 
de Gueldres et de Milan ; Comte d'Absbourg , de Flandres , 
d'Arthois , de Thirol , Palatin ,  de Hayoaut et de Namur ; Prince 
de Swave ; Marquis du Sainct Empire de Rome ; Seigneur de  
Sal ins e t  de Malines , e t  Dominateur en Asie e t  en Afrique. 
A tous présents et a venir, qu i  ces presentes verront ou l i re 
ouiront , Salut. Scavoi r  faisons que comme aux rois et princes 
souverains , desquels tous degrez et estats de noblesse , pree
m inences et seigneuries viennent et procedent ,  convient et appar
t ient d'eslever et decorer en honneurs , d ignitez , titres et pre
rogatives ceux qu i  par des Jongs et continuels services , exercices 
et expériences des notables et vertueux faits et prouesses , i ls 
connoissent l'avoir merité et en estre d ignes et capables , pour 
de tant plus les animer, induire et obliger a perseverer de b ien 
en m ieux , et en attirer d'autres , mesmes leurs successeurs a les 
imiter et suivre , et les esgui l loner non seulement a atteindre 
leur bonne fame et reputation , mais a ussy a aspirer a plus 
hauts degrez et combles de vertus pour l'avanchement du bien 
publicq et d u  service de leurs seigneurs et princes natu rels , 
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et Nous ayant esté faict rapport de ceux de Nostre tres chel' 
et föal Messire GU1LLAUME-PmL1PPE , BARON DE HERZELLES , de 
Werchin et de Liedekercke , SEIGNEUR DE FAUCQUEZ , hTRE , S.uurn , 
SART ,_ Verginal , Monsbroeck et Boisel le:; , Conseiller de Nostre 
Conseil suprême d'Estat anx affaires des Pays-Bas establ it  lez 
Nostre Personne ; et qu' i l  descenderai t  en l igne directe des anciens 
Barons,  que l'on nommoit Hautberts ou Bannerets de Flandre • 
qu i  ont usé et conservé leurs noms et armes des. Seigneurs de 
Herzel les , Formezelles , Werchin et Liedekercke , dont la noblesse 
de mesme famil ie serail  si ancienne que les h istoires en feroient 
mention doiz qu'elles ont commencé a la faire des provinces de 
Flandres el de Haynaut , et dez que les mesmes pays ont esté 
gouvernez par des princes souverain s ,  ayant de tout temps esté 
considérées entre les plus i l l ustres et principales qu i tenoint rang 
apres eux ; - que pour commencer par  celle de Herzel les , les 
plus anciens annalistes de Flandres l'auroint toujour rangé comme 
u ne des premieres entre eelles qu i  esclatoint Ie plus an temps 
des Comles de Flandre de la premiere lignée , donnant pour 
marcque particuliere que les Se igneurs de la mesme maison , 
s'appercevant  des dommages que souffroit Ie pays par lenrs 
ennemis ,  auxquels Arnulphe second ,  ne pouvant resister a cause 
de son bas aage et que les forces estoin t  particul ierement inegales 
a celles de Lother, roi de France , traitterent son mariage en 
l'an 965 , avecq Rosale , fille de Berenguaire , roi de Lombardie ; 
- que les mesmes Seigneurs de Herzelles , avec les autres pr in
cipaux du  pays , auroint  environ ce temps la deffendu , duran t  
sept ans , Nostre vil le de  Gand contre toutes les forces des 
rois de France , d'Anglelerre et d'Ecosse , un ies ensemble sans 
q u'i ls la peussent prendre ; - que depnis ce temps la et 
longtemps auparavant, ceux de la mesme ma ison de Herzelles 
auroint  conservé constamment leur lustre , et en touttes les 
occasions de temps di fferent esté compris dans Ia l isle des 
Princes et Seigneurs de la premiere qualité , qu i  s'embarquerent 
pour la conqueste de la Terre Saincte , comme aussy en differenles 
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leurs Confrai ries el autres Assemblées , comme foroint menLion les 
mesmes historiens et annal istes ; · - que ceste maison auroit pris 
d conservé Ie nom et les a rmes de la Terre et Seigneurie de Her
zelles , dans Nostre Comté d'Alosl , qu i  releveroit de celle de 
Flandre , a cause du perron qu i  compete aux Comtes de Flandre ; 
qu'elle consisteroit en haute , moyenne et basse justice , y ayant u n  
hospita !  anciennemenL fondé par les susdils Seigneurs , e t  un  fort 
grand chateau dont les ruines conserveroint encore les marcqnes 
d'u ne tres grande anticqui te et d'une forteresse considerable , qu i  
seroint des monuments i l l ustres du  pouvoir e t  de  la grandeur des 
Seigneurs de ce nom et maison , qu'i ls ont possedé ; qu'à canse de 
ceste terre et au tres· plusieurs , avecq les grands biens qn'i ls posse
doint , et de toutles leurs ai l lances tres illustres et nobles , qu' i ls  
anroint snccessivement foittes , i ls ne  tenoint pas senlement rang 
entre les premiers Barons , que !'on nommoit Hauberts , <lont 
l 'autorité consistoit a coneourir aux trai ttez de mariages de leurs 
Princes , a ceux de paix , chartres et autres actes publicques , 
q u'i ls signoint et scelloint du seau de leurs armes , conjointemen t  
avec eux , mais aussy qu'i ls auroin t  e n  lieu entre les plus anciens 
Chevaliers Bannerets , qui pour Ie service de leur sonverain entre
tenoint a leurs fra ix  u n  bon nombre d'escnyers et soldats , qu' i ls  
payoint et commandoint en personne lorsqu' i l  estoit besoing ; -
que leurs armes feroint assez paroitre des marcques d'honnenr que 
cenx  de ceste fami l ie se seroint acquises de tout temps , qui  leu r 
restent encore dans les bannieres sontenues par nn ! ion et un grif
fon , comme aussy par l'heaume ouvert et cou ronné , avec Ie man
lean d'hermines audehors et en dedans , qu'anciennement estoi n t  
les marcques les plus approchants de  la souveraineté ; - que 
quoyque Ie temps auroit ensevely dans l'oubly la  descendance de 
plusieurs des mei lleurs et plus anciennes maisons de Nos Pays-Bas, 
cel le cy l'auroit maintenu dans la memoire des hommes dans u n  
esgal lustre , durant plus d e  sept siecles , et produict continuelle
ruont des hommes d'un merite singulier, et d'une valeur esclatante, 
qui leur aurait acquis beaucoup de gloire au service de lc11 1·s 



- 438 -

Princes , jusqu'a ce qu'elle seroit retombée trois fois en chef des 
filles un icque , heritieres , a scavoir aux environs des siecles t OOO , 
f 200 et 1 300 , et comme elle estoit si renommée et si ancienne , 
elle auroit  esté facilement a chaque fois relevée par des enfants 
issus d'elles et d'autres families , avecq qui  elle se seroit al liée , les
quelles encore qu'elles auroint esté esgalement nobles et qualifiées , 
n'auroint point fait de difficullé de laisser leur pl'opre nom et 
armes pour reprendre celles de Herzelles ; - que cecy seroit arrivé 
lorsque Dame Adèle , fil le unicque et heritiere de Fraucon ou  
Francq de  Herzelles , espousa Adam , sire de Formezelles , qu i  
estoit d'une des princi pales e l  plus nobles families de  son temps , 
qu i  avoit Ie nom et armes de la Terre et Seigneurie du mesme nom 
pres de l a  vi l le d'Ipre , dont les Seigneurs avecq autres du  pays 
concurroint comme des principaux et plus qual ifiez Barons a signer 
les chartres et les traittez avecq leurs Comtes de Flandres , Nos 
predecesseurs ; - que desdits Adam de Formezelles , naquirent 
deux fils , lesquels ayants entre eux partagé les successions de 
Formezelles et de Herzelles , la derniere estante eschouée a Louys , 
Ie puisné , i l  en auroit rep ris Ie nom et les armes , et ainsi continué 
la  seconde l ignée des Sires de Herzelles, comme auro it apparu par 
les seaux apposez aux chartres qu' i l  auroit signé , comme u n  des 
premiers Barons en l'an H 74 , par ou Ie Comte Phil i ppe de Flan
dre auroi t  contirmé les franchises par Thierry de Gand , Comte 
d'Alost , avoit concedées aux bourgeois et i nhabitants de la mesme 
v ille ; - que la seconde fois que la maison de Herzelles auroit 
passé par femme avecq son nom et armes a une autre lignée, a uroit 
esté quand Dame Mabile de Herzelles , apres que tous ses freres 
auroin t  esté tuez a la guerre saincte d'Oultremer , et en estant 
demeurée seule heritiere , auroit espousé Godefroid de Werchin , 
fils de Gui llaume et de Mabile fille du  Comte de Vianen ; que l a  
maison de  Werchi n  auroit esté pour tors en si  haute estime que 
les Comtes d'Haynaut y auroint annexé Ie titre de Senechal Heredi
taire de leur Comté et n'auroint fait par apres aucune difficulté 
d'espouse1· une fille heritiere de la branche provenue de l'aisné dudit 
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Guillaume , qu'il auroit laissé ontre Ie dit  Godefroid son second 
fils ; que l'aisné , qu i  s'appelloit Gui llaume , comme son pere , avoit 
cspousé la Dame heritiere de Longueville , <lont les fi ls n'ayant eu 
:ivec Dame Helene de Thiant sa femme qu'une fille pour heritie1·e 
appellée Eskinne , celle cy auroit  espousé Guillaume de Haynault , 
petit fils de Guillaume , Seigneur de Chateau Thierry , oncle de 
Badouin et de Henry , freres , qu i  successi\'ement auroint esté 
Empereurs de Constantinople , el d'lsabelle , Reyne de France , 
femme du Roi Philippe ; qui ceste l ignée, donl les enfants avoient 
pris le nom et les arrues de Werchin , auroit continué jusqu'à 
ce qu'une autrefois estanl retombée en Philippolle , fil le unicque 
de Jacques de Werchin et de Dame Jeanne d'Enghien , elle seroit 
entré dans la maison de Barbancon , par son mariage avec Jean , 
seigneur de Jumont par ou Ie nom et les armes de cesle familie 
auroient demeurez supprimez jusqn'a ce que par ordre de Phi
l ippe Ie Bon , Ducq de Bourgoigne , a la feste de la Toison d'or 
l'an 1 444 , Jean de Barbencon , qui en possedoil la terre et les 
biens en reprit Ie nom et les armes, (la branche cadetle qui  
portoit aussy Ie nom et armes d'Herzelles , commencée par Ie dit  
Godefroid, second fils dudit Gui l laume de Werchin ,  estant pour 
lors pareillement finie en une fil le heri tiere) elle auroit esté con
tinué dans son ancien lustre, jusqu'a ce que Yolande , aussy fille 
un icque et heritiere , ayant espousé Hugues de Melun , luy auroit 
porté en dot , entre autres grands biens , la terre de Werchin 
avecq la seneschauté hereditaire de Haynaul , et ainsy seroit 
entrée et demeurée confondue dans la maison d'Espinoy; - qu'en 
troisiesme l ieu la susditte branche cadette de Werchin , sous Ie 
nom et armes de Herzel les , ayant commencé , comme at esté di t ,  
en Godefroid , second fils  de Gnil laume et  de Mahile de Vianen , 
estant aussy finie en Welpe ou Welphine , fi l le de Gaultier de 
Herzelles , elle auroit esté mariée a Rase 011 Rason de Liedekercke, 
fils de Raze de Gavre , Seigneur de Liedekercke , et d'Aleide , 
Dame de Breda , fille du  prince Arnold de Lou va in et d'lsabeau , 
Dame et heritiere de la ditte Ba1·onnie de Breda ; que les enfants 
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qui provinrent du susdit mariage auroient de nouveau relevé Ie 
nom el armes de Herzel les , avecq la seule di fference que qnelques 
uns d'eux auroient adjouté au nom de Herzelles ces mots dict 
Liedekercke ; que leurs descendans au roient toujours du  depuis 
jnsqu'a present usé du  mesme ti ltre et nom , et en possedé la 
terrn et seigneurie ,  j usqu'a ce qu'elle sernit entrée dans la maison 
de Roubaix par Ie mariage de Dame Livine de Herzelles , qui 
estoit restée heritiere de la b ranche aisnée provenue du susdit 
Razon de Liedekercke et Welpe de Herzelles avecq Engelbert 
de Roubaix , pere et mere de .Jean , premier Conseiller et Cham
bellan de Phil ippe Ie Bon , Ducq de Bourgoigne el Comte de 
Flandre , Chevalier de la Toison d'Or, et de Dame Cathérine de 
Roubaix , femme d'Antoiue de Croy et de Renty , aussy Chevalier 
de l'ordre de la Toison ; que pour marcque de l'eslirne que ceux  
de  Roubaix foisaient de  ceste al l iance Ie dit  Jean e t  ces descen
danls userent et signerent du mesme nom joint au leur ,  jusqu'a 
ce que la di l le terre auroit esté transferrée a la tres illustre 
maison de Luxembourg , et de celle cy en celle de Melun , dool 
les princes d'Espinoy et les marquis de Risbonrg , sont descen
dus ; - que par la, Ie di t  Messire GUILLAUME-PHILIPPE DE HERZELLES 

ne seroit pas seulement consangu in en divers degrez de proximitez 
des p1·inces susnommez , mais qu'il Ie seroit pareillement par 
les au tres al l iances de mariage , fai tes par tous ses ancestres 
successivement depuis vlus de sept siecles avecq les tres i l lustres 
maisons de Sottenguien , de Formezelles , d'Ardres , de Gand , 
d' Alost , de Hingen ou Hingene , des Chàtelains de Bo1·nhem , de 
Rhodes , de Melle , de Werchin , de Vianen de Roubaix , de Saint
Omer, de Waurin , de Hamme , de Assche , de Lalaing, de Gavre , 
de Maldeghem , d'Escornaix , de Boulers , de Wasberge , de Vilain, 
de Liedekercke , de Landas , de Ghistelles , de Steenhuyse, de 
Haveskercke , de Lilars , de Sersanders , de Hondeschote , de 
Stavele , de Poucqnes , de Borssele ,  de Jogny dit Blondel , de 
Pamelc ,  de Bailleul , de Cnyenguien dit Courtray, de Henin dit 
Lietard , de l\fonlenac , de Torcques , dit Harpi n ,  de Jausse d i t  
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Masta ing,  d'lve , de Riffiart,  de Baillencourt , de la Vieville , cl a 
la pl us part des grands Seigneurs et Princes des Pays-Bas ; sans 
que personne de la dilte fami lie de Herzelles se seroit jamais 
mesail l ié en espousant des femmes qu i  ne fussent esté des maisons 
tres nobles comme seroient ton les les susdiltes ; - que pa1· deux 
declaralions capilula ires du tres noble et venerable chapiltre de 
Sainle-Gerlrude a Nivelles , respect ivement du quattriesme decem
bre de t 683 , consisteroit que Ie no bie quartier de Herzelles auroit 
esté admis sans d ifficulté dans led i t  chapitre comme eslanl de 
veritable et ancienne noblesse chevalereuse mi l i taire , qui auroit 
esté porlé par plusieurs Demoiselles du mesme chapiltre particu
l icremenl par celle de Monlmorency , et par trois aulres du nom , 
armes el familie d u  dict messire GmLLAUME-PHILIPPE DE HERZELLES, 

qui  onl  eslé respectivemenl et successivemenl chanoinesses : I 'une 
nommée Isabeau et I 'aulre Gertrude de Herzelles, filles de Jean , 
Chevalier , Seigneu r de Lillart et de Marguerite de Jogny di t  
Blonde! , fi l le  de Oudart, baron de Pamele, d ict  Ie Si re d'Aude
naerde , Pair de Flandres, et de Isabelle de Gavre ; el la troizieme 
Jeanne de Herzelles , fille de Jean , dernier du nom, et d' Anne dict 
Peronne de Henin : que la premiere des trois auroit esté esle\'ée 
a la dignité de Dame et Abesse secul iere de Nivel les, Princesse du 
Sa incl Empire ,  l 'an 1 504 , comme ! 'on pouvoit voir par les arrnes 
de Herzelles tail lées en pierre bleue sur Ie manteau de la cheminée 
dans la grande sale du  jugement ,  qu'elle auroit fa i t  repare1' en 
1 505, outre beaucoup de fondations, qu'elle auroit fai t ,  et chapelles, 
benefices et au tres edifices , ou que les a 1'.mes de Herzelles paroil
leroient encore; qu'estant decedée Ie onziesme de decembre de 
l'an 1 5f 9, elle auroit  été enterrée dans la dille eglise collegiale 
avecq sa soour, sous une tombe lres magni fique , ou ses armes 
seroienl gravées avecq les hn ict  quartiers, dont les quatres pater
nels auro ient esté Herzelles, Poucques, Borssele et Hondeschole, 
et les qua Ure malernels Jogny-Blondel , Escornay , Duquesnoy et 
Ghistelles ; que la dille Jeanne de Herzelles auroit eslé chanoissc 
audit chapitre l'an ,1 593 , et auroit eu pour les huicl quartiers du 
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coslé paternel Herzelles, Jogny-Blondel, Gand-Vilain, Duquesnoy, 
Poucques, Alaert, Borssele, Maubel, et d u  costé maternel Fontaines 
dit Henn in-Lietard , Montenac , Berlemont-Ville , Barbencon , 
Meldert-Dail ly, Resves, Bethu ne et HuldenLerge ; - que la maison 
de Herzelles recevroi t  encore un grand surcroy de gloii·e du 
meslange q u'elle se pourroit vanter d'avoi r  encore fort proche, non 
seulement par Ie moyen de touttes les susd ittes all iances , avecq les 
premieres maisons des Pays-Bas, mais a ussi avecq les Souverains , 

. 

comme auroit esté montré par celle de Werchin  avecq celle de 
Haynault, et de plus par celle qui  avoit  esté faite auparavant par 
Franc o u  Francon, second du  nom, Sire de Herzelles, avecq Agnes, 
fille aisnée de Arnold , a ussy second d u  nom, surnommé Ie Vieux, 
Comte de la ville et pays d' Ardres, et d'Agnes , fille du Comte 
d'Alost, dont Ie pere estoit Arnold premier, et la mere Dame 
Mehauh Marquise, qu'il espousa par Ie conseil d'Eustache aux 
Guemons, Comte de Boulogne, et en secondes nosces l a  vesve de 
Hugues, Comte de Saint Paul ; Ie fils duquel Francon, nommé 
Baudouin , après Ie deces de ses oncles maternels estants les 
derniers de la l igne masculine des Comtes d' Ardres, auroit soustenu 
contre Ie  Viscomte de la Marck , ayant espousé Adeline, soeur 
cadette de la d ille Agnes, l u i  apparteni r  la succession du dit  
Comté d'Ardres, qu i  consistoi t  en une belle et grande v ille, enrichie 
de p lusieurs privileges et i mmunitez avec une collegiale de chanoi
nes fondée par Ie Comte, u n  tres beau et franc marché, u n  t 1·es 
grand territoir et pays en dependant ,  mais que Ie Viscomte de la 
Marck ayant fait  voir que la mere de Beaudouin estait morte et que 
sa femme, soeur de la d i tte Agnes, v ivante encore estait la plus 
proche, i l s  s'auroin t  accommodé par l'entremise de quelques amys, 
a condition que Ie Viscomte payeroi t  a sou nepveu cent marcqs 
d'argent ,  - que Ie mariage de Razon de Herzelles avecq Margué
rite de Ghistelles auroit donné une grande proximité de parenlé 
a la maison d'Herzelles avecq celle de Luxembourg, puisque son 
pere Jean de Ghistelles avait espousé Marguerite de Luxembourg; 
et un autre sien ayeul Isabelle de Flandres, par qui il avait  obtenu 
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heriditairement en sa maison la charge de Grand Chambelan de 
Flandres ; - que !'a l l iance qu'auro i t  fai te Daniel de Herzelles , 
Chevalier, Seigneur de Lillar, sixièsme ayeul dudi t Messire GmL
LA.UME-PHILIPPE DE HERZELLES, n'auroi t  pas esté de moindre con
sideration lorsqu'i l  espousa Margueri le de Poucques, fille d'Eylard 
Viscomte d'Ypre , d'une tres noble et tres ancienne familie dont les 
ancestres auroint concourru comme Seigneurs de la premiere 
qualité aux traittez de Flandre et de Haynault, particulierement 
l'an 1 555, comme aussy en apres en !'an !569 au traitté de mariage 
de la sceur du Comte de Flandre avecq Ie Dncq de Bourgoigne ; 
que Ie di t  Eylard auroit eu pour femme , et ainsy mere de la di tte 
Marguerite, Catherine de Borssele ,  dont l' i l lustre familie seroit  
descendue d'un grand Seigneur de Franconie, appelé Luppolus , 
fils de Francq, Ducq de Suawe, a qui  Louys , Roi d' Allemagne, 
auroit donné Ie commandement du secours qu'il envoya a Thiery 
premier, Comte de Hollande, lorsque les Danois, sous Ie nom de 
Normans, auroient entré dans la Hollande, l'an 880 , ou ayant 
pris femme il auroit  fondé la vil le de Borssele , a present 
inondée , et en auroit esté Ie premier Seigneur ,  et Ia familie 
pris et retenu Ie nom ; que cette Catherine de Borssele estait 
fille de Henry , Seigneur de la Vere , Comte de Grand Pré , 
Admiral  de France, créé avec Francq de Borssele, Comte d'Ostrevan t  
son cousi n , Chevalier de  l'Ordre de l a  Toison d'or pa r  Phil ippe Ie 
Bon , Ducq de Bourgoigne et Comte de Flandre , l'an 1 429 , pour 
s'estre extremement signalé a l a  batail le de Zericzee contre 
Jacqueline de Baviere, Comtesse d'Haynaut, d'Hollande et Zeelande, 
laquelle il auroit par apres ésponsé estant Gouverneur et Capitaine 
Général de ceste derniere province , et la di tte Jacquel ine,  vefve de 
Jean , Daufin de France , et de Jean , Ducq de Brabant ;  que par ce 
mariage, et accommodement fait avecq Ie Ducq de Bourgoigne , il 
auroit eu la Comté d'Oslrevant en Hayn:rnt , qui auparavant auroit 
esté donnée à la mesme Jacqueline avec p lusieurs autres terres 
dans la Hollande et dans la Zeelande , a condition qu'elle transpor
teroit , comme elle avoit  fait ,  au Ducq Phi lippe Ie droict qu'elle 
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auroit sur tous les elals d'Haynaul , Hollande , Zeelande et Frise ; 
que Wolfart , anie1· fils dud ict Henry et Comte de Grand Pré , 
auroit aussy eslé Chevalier de la Toison et Gouverneur el Capita ine 
Général d'Hollande, Zelande el Frise , pour l'Archiducq Maximi lien 
l'an i 477 , et auparavanl al l ié en premieres nopces avecq Madame 
Marie d'Ecosse , fi lle de Jacques premier de ce nom , et en secondes 
nopces avec Madame Charlotte de Bourbon , fil le du Comle de 
Monlpensier , dont Anne de Borssele , sa premiere fille et heritiere , 
eul pour mary Ph il ippe de Bourgogne , Seigneur de Bevere , et 
que les t rois autres auroient toultes aussy hautemenl esté al l iées 
et laissé des i l lustrns posteritez tant au Pays-Bas qu'en Allemagne ; 
qu'ainsy Francq de Borssele et Jacqueline de Baviern auroient eslé 
respectivement oncles et tantes maternels des enfants de Daniel 
de Herzelles et de Marguerite de Poucques , et tous les au tres , 
cousins et plus proches parents ,  les ayant tousiours par d ifferenls 
actes reconnu pour tels : que la dille l\Iarguerite de Póucques, 
eslanl veuve dudil  Daniel de Herzelles, aurait espousé en secondes 
nopces Daniel  de Bouchout, Viscomte de Bruxelles, duquel mariage 
elle auroit eu deux filles, <lont  l'aisnée estant morle sans se marier, 
la seconde auroit espousé Everard , Comte de la Marck et d'Arem
bergh , Consei l ler et Chambellan du Ducq Charles de Bourgoigne ; 
eslanl par ainsy beaufrere u lerin des enfants d u  même Daniel ; -
que Ie d i t  Messire GmLLAU:ME PHILIPPE , BARON DE HERZELLES , 

seroit  encore d'ail leurs descendu par la l igue feminine et auroit 
du melange de sang <les Empereurs , Ducqs de Brabant , d'Alsace , 
de Luxembourg , Comles de Flandres , d'Haynau et de Namur, par 
!'a l l iance qu'auroit fait Jean de Herzelles , dernier du nom , Che
valier de Lil lar , son lroisiesme ayeul ,  a\•ec Anne dille Peronne de 
Hennin , laquelle seroit enterrée dans l'eglise collegiale de Sainte 
Gertrude a N ivelles soubz une magnifique tombe et bien eslevée 
avecq sa figure en relief qui tiendroit en sa main u n  ecusson 
avecq les armes de Herzelles et de-Hennin , entourées de ses huits 
quatiers, ayan t  a son costé u n  autre tombe de Jeanne de Montenac , 
sa mere , femme de son pere Baudouin de Benin , Baron de 
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Fontaines ; qu'elle a uroit auss i  esté petite fille de Baudouin  et  
d' Anne d'Ai lly , et arrier fille de Baudouin , Seigneur de Boussu et 
Marguerite de Luxembourg, fille legitime d'Henry esleu Emperenr ,  
premier du  nom , l'an f 308 , et de Madame Marguerite, fille de 
Jean , t roisiesme du nom , Duc de Brabant ,  et arriere petite fille 
de Baudouin de Henni n , Seigneur de Boussu , et de Mahault , 
baronne heritiere de Fonlaines ; el ce mesme Baudouin , fits de 
Baudouin , premier du nom , qu i  qui tta son nom d'Alsace en 
retenant les armes pour reprendre celluy de Henn in-Lietard , 
eslant Seigneur de Gu incy et Cuvellier, auroit espoilsé Isabeau de 
Haynau , Dame heritiere de Sebourg , propre soeur de Baudouin 
d'Haynaut , Roi de H ierusalem ; - que de cette all iance dudit 
Jean de Herzelles avecq la dille Anne Peronne de Hennin auroit 
descendu Adrien de Herzelles , qu i  de sa femme Jacqueline de 
Torcques dit Harpin auroit eu Phi lppe de Herzelles , premier du 
nom , ,tfÏ1 i  en premiers nopces avait espousé Franeoise de Jauche , 
dit  l\faslaing , fille d' Anthoine , Seigneur de Sasignies , et de Marie 
de Carondelet , descendu des anciens barons de Jauche et de Baudo111', 
Pai r  Q'Haynaut et en secondes nopses Marie d'lve - de la maison 
des Seigneurs de Varelles , vefve premierement de Gilles de Trczi
gnies , Chevalier , Seigneur d'Ermuide , et après de Jean , Seigneur 
de Thiant ; que Ie d i t  Philippe auroit succédé a la Baronnie de 
Fontaines a Anlhoine de Croy, son cousin , fi ls d' Anne de Hennin,  
Baronne de Fontaines , et Jacques de Croy , Seigneur de Sempy ; 
et la di l le Anne , fille de Baudouin de Henn in ,  et de Josine de 
Gavre , Dame d'Escornaix , leqnel Baudou in  estoit frere de la 
susdite Anne Perronne ; - que la maison d'Herzelles n'auroit 
pas seulement esclatté passé autant de siecles par ses i l l ustres 
all iances faites de temps en temps et sans aucune in terruption ou 
mesall iance, mais qu'elle se seroit aussy rendu recommandable 
par les plus insignes actions m i litaires au service de leurs souve
rains Nos predecesseurs jusqu'à Nous mesmes, leur sacrifiants en 
touttes occasions leur sang ,  vies el biens , comme auroit esté en 
partie cy dessus monstré , et consteroit que Francon de Herzelles , 
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en l'an f095 , entre tous les premiers Seigneurs du pays,  en estanl 
un des principaux , s'auroit croisé et accompagné Godcfroid de 
Boui llon el de la Basse Loraine , Robert Comle de Flandres et 
au tres Princcs chretiens , à la conquette de la Terre Sainte et de 
Hierusalem ; - q u'Arnould de Hel'zel les , Chevalier de l'ordre des 
Templ iers, auroi t esté tué l'an t t 48 a la guerre saincte d'Outremer, 
ce qu'auroit aussy arrivé aux trois fils de Louys , premier du nom , 
Sire de Herzelles , es années 1 1 76 et 1 1 77 ;  - que Bernard , Si re 
de Herzelles , auroit aussi suivy Ie Roi Sainct Louis au  voyage de 
la susditte Terre Saincle , ayant esté tué a la battai l le de la 
Massoure, !'an 1250, combattant pour la gloire de Dieu et pour 
la foy ; - que Jean , Sire de Herzelles , auroi t porté les armes en 
touttes occasions qui se presenterent du temps des Comtes de 
Flandres , ses princes , s'y estant distingué comme un homme 
de sa naissance , et auroit signé en la mesme qualité et comme un  
des principaux seigneurs Je traitté de  paix qu i  se  fit entre les 
Brabancons et les Flamands , l'an i539 ; - que Bernard , second 
du nom , Sire de Herzelles , auroit eu tant de services et merites 
que l'Espinoy dans ses recherches des antiqu ités de la noblesse 
de Flandre , en feroit une tres honorable mention , l u i  donnant 
entre au tres Seigneurs de l a  familie les epithetes de noble, prudent, 
hardy el valereux chevalier ; - que Gauthier, Sire de Herzelles, se 
années i571 , 74 et 75 auroit esté Ie premier Commissaire de 
Philippe Je Hardy , Ducq de Bourgoigne , pour Ie renouvellement 
du Magistrat de Gand , qui  seroit un honneur et employ qui  ne se 
donneroit qu'a ceux de la premiere qualité , naissance et merites ; 
- que Razon de Herzelles , en l'an !384 , ayant été soubconné par 
certain François Ackerman , Capitaine des Gantois, qui  s'estoient 
rebellés , d'estre d'intel l igence avecq Ie Comte de Flandres son 
souverain , Louys de Male , auroit esté tué sur Ie marché de Ia 
ditte vi l le, embrassant l'estendart d' Angleterre , ayant tousiours 
de son temps esté qualifié de Baron prudent en noble ; que cette 
mort auroit esté vengée par Claude, bastard du defunct , qui  auroit 
tué ledit Ackerman , lequcl s'estant de surplus signalé et distingué 
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par sa valeur a la ba tai l le de Rosbeck , au ro it esté crée chevalier 
de la main propre du dit comte Loys de Male , avec plusieurs 
autres personnes de la premiere qual i té et valeur ; - que Sohier 
de Herzelles , seigneur de Lil lar ,  avecq Guil laume et Gilbert , ses 
freres, Capitaines de reputation , auroient esté glorieusement tuez 
a la battail le d' Azincourt , l'an UH > , avecq Anthoine Ducq de 
Brabant ; - que Daniel de Herzel les , deuxiesme du nom, auroit 
aussy esté Premier Commissaire au renouvellemenl du Magistrat 
de Gand, l 'an 1 4 1 2, et auroit esté tué aux guerres civiles de la 
ditte vi l le ; - que Bouchard de Herzelles auroit  su i'"Y partout  
Charles Ie Hardy, Ducq de Bourgoigne, et qu'ayant exercé differents  
des p lus  considerables employs en ses armes, auroit esté a la fin  
tné combattant valeu reusement avecq Ie  d i t  Ducq a la bataille de 
Nancy ; - q ue Daniel de Herzelles, troisiesme du nom , auroit 
servy avecq grande assiduité Ie Dncq de Bourgoigne, Philippe Ie 
Bel , Nostre troisiesme ayeul , ayant occupé dans ses armées les 
postes les plus elevez , et su ivy Ie dit Ducq dans touttes ses 
expedi tions m il i ta ires, tant cont re ses rebelles que aux pays estran
gers ; qu'en ceste consideration et pour  reconnaitre ses services, 
led it  Ducq l':rnroit crée premierement son Conseil ler et Chambellan, 
el par apres , voulant donner a ceux de la ville et pays de Den
dermonde un chef de reputation pour Gouverneur et Capitaine 
Genera! , l'auroit choisy el denommé Ie troisiesme de septembre 
1 485, ponr  tel par ad vis des Seigneurs de son sang et conseil ;  
que ce mesme Daniel ayanl poursu ivy ses services e t  souffert des 
grandes pertes et dommages dans ses biens , Ie d it Ducq l'auroit 
recompensé en partie par la confiscation de ceux de Josse Halewin, 
Bai l l i  de Berge St-Winox et une maison appartenante à l'Abbaye 
des Dunes pour avoir leur Abbé avecq Ie d i l  Bailly suivy Ie party 
rebel contre Ie traitté de pa ix fa ict à Bruges au mois de may l'an 
1 488 ; - que Francois d'Herzelles tenant parei l lement Ie party du  
Ducq l'auroit aussy servy dans ses armées en  d ilferens empfoys sous 
Ie  commandement du Comte de Nassau, son Lientrnant Genera ! ,  
et que ses biens ponr cela ayant esté pareil lemrnl occupez par 

IV 30 
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1es rebelles , Ie dit  Ducq lu i  auroit donné la confiscation de 
ceux appartenans a a 1 1c11ns desdils rebelles ; - que Jean , 
dernier du nom , avecq son fils Adrien , auroienl servy Nos 
anceslres des Ie commencement des lroubles des Pays-Bas , et 
auroienl eu Ie commandemenl de differents corps de trouppes 
dont i ls  se seroient acquit té conforme a leur debvoir et obligation ; 
- que Guillaume , ayeul du dit Messire Gu1LLAUME·PHILIPPE DE 

HEHZELLES , auroit continué le!I services de ses ancestres sous 
la serenissime Reyne d'Hongrie , sous Ie Seigneur Prince de 
Parmes , et au tres Gouverneurs des Pays-Bas , durant Ie cours 
de cinquante ans , en qual i té de Capitaine d'lnfanterie , de Caval
lerie , de Maî tre de Camp et de Gouverneur de la ville de Hulst, 
pour la deffence de laquelle el pour payer sa rancon , eslant  
prisonnier des ennem is ,  i l  auroit engagé Ie meilleur de son bien ; 
- que son grand pere , ayant aussy passé plusieurs employs mi l i
taires , auroit esté surpris dans so_n chateau de Boiselles des 
enneJDiS , qu i  apres l'avoir bruslé et emporté tout ce qu' i l  y 
avoit , l'au roient si mal t raitté que peu apres i l  en serait mort ; 
- que son pere PHILI PPE DE HERZELLES auroit parei llemenl 

· conlinué ses services durant plus  de cincquante ans en d iflerentes 
: charges milita ires , s'estant trouvé a t.outles les campagnes , bal-
tai l les , sieges de villes el au tres occrisions qui se sont presentées 
de Nostre service , avec u ne cntiere sati sfaction de ses superieurs, 
en Italie , Allemagne et Pays-Bas , et surtout aux sieges de Bergh 
op Zoom el de Breda , ou par ordre du Ducq de Feria il auroit 
commanJé l'a t lacq d'une demie lune ,  qu' i l  auroit emporté y rece
vaot quelques blessures ; qu'apres cela il auroit passé en Alle
magne avccq une compagnie des cuirassiers du Ducq Rudolphe 
l\faximil ien de Saxe , ou i l se seroit compo1·té a la satisfaclion 
entierre du Comte de Thilly son genera! , principalement aux 
sieges de Pinneobergh , Bredeberg et a la prise de Ruebergh ; 
qu'estant retourné aux Pays-Bas , il auroit poursuivy ses services 
en l'an 1 652 avecq une compagnie exlrordinaire de trois cent 
Hauts Al lemands , que lu i  fit donner la serenissime Infante 
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Isabel le , que !'on incorpora apres dans Ie regiment de Brion ; 
que par ordre du Marquis d'Aytona , s'estant trouvé devant Maes
tricht ,  il auroit eu ordre ou commandemenl. tl a l ler esca 1·moucher 
avecq l'ennemy jusques sous les fortifications de la place , comme 
il auroit executé el les repoussé jusques dans leu rs mesmes 
ouvrages exterieures , ou il auroit  receu trois grandes blessures , 
tlont l 'une a la poitrine ayant esté jugée mortelle , el en estant 
cependant gnery, Ie mesme Marquis  l'auroi t encore commandé 
d'al ler au pays de Trèves avec six cent mousqueta ires pour dis
puter Ie passage de la Moselle aux Suedois , ou qu'en effect i l  les 
auroit par trois fois repoussé jusques dans leurs postes ; qu'apres 
cel exploict ayant esté commandé d'aller avecq Ie regiment de 
Brion aux frontieres de France sous les ordres du Baron de 
Balancon , Capitaine Général de l'artillerie , icelluy connoissant 
son courage et valeur l'auroit envoyé plusieurs fois en party dans 
Ie pays ennemy et ayant appris de l u i  leur intention d'investir 
la vi l le de Dourlant on auroit  eu Ie temps d'y remedier ; qu'apres 
cela on lu i  auroil ordonné de marcher avec Ie mesme regiment au  
siege de  Limbourg , capitale de  I a  province d u  mesme nom , 
aux ordres du Marquis de Lede, qui luy auroit commandé d'aller 
Ie premier a !'assaut , ce qu'il auroit execulé avecq une resolution 
aussi genereuse qn'entrepide , puisque ny un coup de mousquet 
qu' i l  auroit  receu au bas vent re , non p lus  qu'un coup de picque 
sous la machoire vers la gorge , ne l'au ro i t  pu empescher de se 
rendre d'abord maistre de la bresche et de l a  ville , qu' i l  auroit 
gaigné et y entré avecq tout son monde ; qu'apres que !'Infant 
Cardina l ,  Nostre oncle , l'auroit  pourveu Ie 298 de tlecembre de 
I'an 1 659 de la charge de Seneschal ou Drossard de Brabant , 
poste qu'auparavant auroit toujour esté possedé par des personnes 
du pays de la plus eminente qual ité , particu lierement de la maison 
de Nassau , de Pipenpoy , d'Anderlecht , Rotselaer el aulres , 
Nostre Consei l ,  Consei l d'Estat au Pays-Bas en absence de Nostre 
cousin Ie Marquis de Castel Rodrigo en eslant  pour lors Capitaine 
Général , il auroil choisy Ie 15 septembre i 64i'î ponr a ller prendre 
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langue des Franco is jusques a l a  Sambre et a Nivelles , en quoy 
ayant reussy, comme en tout ce qu'il auroit entrepris auparavant 
pour Ie service de Nostre feu et tres honoré Pere (que Dieu ayt en 
gloire) , et Ie dit marquis en ayant extremement esté satisfait , vou
lant conserver les villages scituez en deca de la  riviere de Thy en 
Nolre Wallon Brabant , depuis Ie Mont Saint Wibert jusqu'a 
Wavre , l ibres de contribuer aux Hollandois, apres avoir pris avis 
sur ce dessein dndit Conseil d'Estat , lui auroit fa i t  depescher Ie 
9" de juin 1 646 une commission pour commander au dit Wallon 
Brabant el ordonner la dislributioo de deux cent cinquante hom mes 
de garde sur la d ille riviere aux endroits qui lu i  sembleroient Ie 
plus a propos pour en empescher Ie passage aux ennemis , qui  par 
ce moycn en auroient esté repoussez avecq toute la vigueur et Ie 
bon succes necessaire pour Ie pays , qui auroit par la  demeuré 
exempt d'invasion et dommage ; que Ie dil Marquis , apres avoir 
reconnu cel te nouvelle marcqne de sa conduite , luy auroit ordonné 
par acte du 27• jui l let f 646 une autre levée de trois cent hom mes, qui  
joints aux premiers sous son commandemenl eusssent Ie soing de 
defendre la Mayerie de Nivel les contre les ennemis ; qu'ayant en ce 
pareil lement reussy avecq toutte l 'uti l ilé qu'on s'estoi t promise de 
sa vigilance , Ie Marquis luy auroit fait depescher , Ie 24·0 d'aoust , 
nouvelle commission pom renforccr d'antres trois cent hommes ses 
;1u tres compagnies el. garder Ie pays eutier du Wal lon Brabant de 
t ous les dforts qu'auroienl pu fa i re les ennemis pour l'obliger a 
contribuer , ou ayant eu Ie bonheur d'un bon succes , comme en 
lout ce qui l uy avoit esté ordonné anparavanl , Ie dit Marqu is et 
Conseil d'estat lni auroient escrit plusieurs lettres de remerciment 
et particulie1·ement Ie 27" et 29° ju i l let et Ie 1 4" et 2 1 °  d'aoust 1 646 , 
l'assurant aux occasions d'une parfaite reconnaissance ; qu'apres 
cela Ie dit Marcpi i s  ayant en advis qu'environ seize mi l le paysans 
-Oes Mayeries du Pet i t  Brabant auroienl pris les armes et s'auroient 
joints ,·ers Ie pays de Vledergaete , au voisinage de Ninove pour 
s'opposer au passage des trouppes du Dncq de Lorraine , qui avoient 
nrdre de marcher dn pays d' Alost vers cel luy de Namur , luy 
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auroit donné ordre Ie 7° de novembre de la susdi tte année , pour 
les al ler app:iiser et empescher les u lterieures desordres , ce qu'i l  
auroi t  executé avecq une tel le adresse qu'i l  aurnient mis les armes 
bas et permis Ie passsage aux susdittes lroupes ; que Ie Conseil 
d'Estal de Nos dits Pays-Bas se voyant en necessité de trournr les 
moyens pour resister aux  courses que les Francois avoient dessein 
de fa ire vers Bruxelles , et entre aut.res ayant esté proposé que 
dans l'espace qui separe N inove et Hal il y auroit des ruisseaux et 
des bois qui  ponvoint facilemenl estre mis en delfence , abattan t  
des arbres e t  croisant des arbres par ou  les eaux se communi 
queroien t , i l  auroit esté requis e t  commis par lettres du susdit 
Conseil du  2 1 •  d'aoust 1 655 pour a ller visi ter les lieux et reconnoi
tre ce que l'on auroi t  pu  faire en semblable occurreuce , ce qu'i l 
auroit  fait , et de plus s'estant  lai ssé transporter par son zele ordi
naire pour Noslre royal service, i l  auroil esté reconnoitre Ie camp et 
la contenance des ennemis devant Sa int  Guislain , de quoi ayant 
fa i t  un rapport tres exact au  Seigneur A1·chiducq Leopold, i l  auro i t  
fai t  convocquer Ie  ban et arriere ban dn  pays , ordonnant que Ie  
dixiesme homme prisse les armes pour a ider a reprendre aux enne
mis ce qu'ils avoien t usurpé , et ce nouveau corps ayant besoin  
d'un chef bien veu et capable pour les commande1· , i l  auroit pour 
tel esté choisy et authorisé par patente du  25° d'aoust 1.655 , apres 
quoy Ie <langer semblant de n'estre plus si grand pour moderer la 
peine et grande depense que ces troupes causoinl , i l  luy auroit 
esté ordonné de choisir de tout ce monde la seulement quatre mil lo 
hommes des plus robustes et habiles au maniment des annes l uy 
en donnant Ie commandement comme chef , par patente du 9° de 
septembre de la d i lle année , avec pouvoir et autorisation de nom
mer qualtre Mayors et les Capitaines et autres Officiers necessaires 
pour en former quattre regiments ; que cependant ledi t  Seigneur 
Archiducq , ayant rcsolu la fur l i ficalion de Bruxelles avecq toulte 
la di l igence possible pom· la mellre prnmplement hors de danger , 
il luy en auroit  donné ! ' intendance el la direction absolue , luy 
ordonnant a l'approchc des Francois d'cn faire redoubler les. 
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travai l leurs , les chariols el charettes , ce que ne ponvant sans une 
depence excessive , il se seroit reposé sur luy apres tuy avoir insi
n ué de la suppleer de bOll credit , en quoy i l  auroit experimenté 
tout a point une nouvelle preuve de son zele , puisque Bruxelles 
s'auroit bientot veu en estat de ne rien devoir craindre du voi
sinage des ennemis, ce qu'aroit esté au dit Ducq un nouveau motif 
pour l uy en tesmoigner sa satisfaction par des termes tres honora
bles de la derniere estime avecq des asseurances de sa reconnais
sance , dont il lny en auroit escript ; que pour la subsistance des 
dits quattre m il le hommes, qui estoient a ses ordres , mancquant Ie 
payement qui ne ponvoit se continuer aussy ponctuellement ,  
qu'on leur avoit promis,  ny lever sm· les peuples avecq la 
promptitude necessaire des deniers pour ce affectez ; 1' Ar
chiducq n'auroit pu trouver autre expedient plus propre que de 
requerir de chercher sur son credit a interest soixanle m ille tlorins 
pour  Ie payement des mesmes trouppes , l'asseurant par sa lettre 
du  r n• de novembre f655 que de tous les services signalez , qu'i l  
avoit jusques tors rendu a feu Nostre Pere de glorieuse memoire , 
nul  autre ne luy auroit eslé plus agreable, mais quoy qu'en cela 
comme en toutte autre chose il auroit respondu par des prompts 
effects a sa confiance et zele avec lequel i l  s'applicquoit a tout ce 
qui estoit du royal service , il n'en auroit jamais eslé recompensé 
ny satisfaicts des interests qu'il en auroil deu supporter ; - que les 
freres du dit  Messire GmLLAUME-PHILtPPE DE HERZELLES auroint 
imité regul ierement leur pere el tous leurs ancestres : l'aisné 
(FERDINAND DE HERZELLES) ayant commencé de Nous servir 
au siege de Dunkerque, et apres la paix des Pyrenées auroi t  esté 
en Danemarcq en qualité de Capitaine de Cavallerie ,  et du depuis 
auroit  succedé a la place de Seneschal de Brabant, qu'il auroit 
exercé jusque a son trepas ; que son troisiesme frere (JEAN
BAPTISTE DE HERZELLES ) auroi t  esté trois ans Capitaine 
d'Infanterie contre Portugal dans Nostre service au regiment du 
Comte de Porcie , s'estant trouvé et acquitté de son debvoir d:ms 
toutes les occasions qui se sont presentées a l'entiere satisfaction 
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du  Marquis de Caracena son genera l , que la paix y cstanl faillc i l  
auroit con l inué Ie mesme employ dans les regimcnts du Corntc 
d'Ursel et de Nuas au Pays-Bas et se trouvé p:ireillemenl a lous 
les sieges des années 1 667 el 68 et du depuis a la guerre de l'an 
1 675, ou il :iuroit esté fait Capitaine de Dragons dans la terce du 
Maistre de camp Perez , ou il auroit  poursn ivy ses services jusques 
a son trepas , arrivé en fevrier l'an  presente 1 689, au conlenlement 
et gré de ses superieurs ; que son quatriesme frere (THEODORE DE 

HERZELLES) ayant aussy suivy Ia vocalion militaire anroit esté 
premieremenl Alfer Caronel dans Ie regiment de Don Francisc-0 de 
Roxas, avec lequel il seroit venu  en Catulogne , et de la estant 
retourné en Flandes i l  aur·oit eu une compagnie d' lnfanterie dans 
Ie regiment du  Marqu is de Wargnies et y auroit servy jnsqu'a ce 
que une autre fois estant venu en Espagne Nous luy aurions fait 
l'honneur dn poste de Nostre Gen ti l  hom me de bouche, dans lequel 
i l  seroit trepassé passé quelqnes années ; - que Ie dit  Messire 
GUlLLAUME-PHILIPPE DE HERZELLES , a present chef de sa 
maison, Nous auroit continuellemen l servy durant vingt ans par 
voye de lettres et dans des charges de robbes , en quoy cependant 
i l  auroit eslé l'nn icq et Ie seu l  el premier de tous ceux de son 
rang, qui a l' imitation de ses parens du costé de sa mere auroit 
choisy ceste vocation , dans laquelle il espernit pourtant meriter 
Nos graces ; qu' i l  auroit  commencé par qualtre années de service 
de Noslre l\fogistral de Nostre villc de Bruxelles en qual i té 
d'Eschevin, et seize de Conseil ler ordinaire de Notre souverain 
Conseil de Brabant, lrois de Conseiller Tresorier et Garde des 
Charlres du mesme Duché , de cel luy de Limbourg el d'au tres 
pays d'Outremeuse, et actuellemenl depuis deux ans dans Nostre 
Conseil Supreme d'Etat aux a ffa ires de Nos Pays-Bas et Bour
goigne pres de Nostre royale personne ; - que feue sa mere 
Barbarine Maes seroit pareil lemenl issue d'une fami l ie  de toutte 
ancienneté reputée pour noble , portant pour sP.s nobles quartiers 
et ayant esté all iée a celles de la Tour dict de Tassis ,  de Wachten
donck , de Van Deurne , de Merle, de Schole , de BrechL de 
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Fourneau Comte de Cruyckenbourg , d' Assel ie l's , de Boisscliot , et 
autres p lusieurs bonnes et anciennes maisons ; - que Jacques Maes, 
bisayeul de sa mere, auroit esté du Conseil Privé des Pays-Bas, et 
employé uti lement pour Ie traitté de paix d'Angleterre ; qu'Engel
bert Maes, l'aisné de ses quattre fils, ayant passé par dilferens 
conseils comme Conseiller , auroit esté Chef President et du Con
seil d'Estat l'espace de dix hu ict ans ; que Ie second nommé aussy 
Jacques auroit es-té Ambassadeur ordinaire envoyé par les Arcbi
ducq Albert et Isabelle a Sa Saincteté Paul cincq et y residé 
p lusieurs années, et donné des preuves de sa fidelité et grand zele 
pour son service, et en estant rntourné , il auroit esté plusieurs 
années Président de la Chambl'e des Comptes qui fut à Lille ; que 
Ie  troisiesme appellé Charles Maes auroit esté Evecque de Gand, 
Ausmonier, Chapellain Major et Sommelier de Courtinne desdits 
Archiducqs; que le quatlt'iesme Jean-Baptiste auroit esté Consei ller 
et Advocat fiscal dans Notre Souverain Conseil de Braban t ,  ayant 
esté Député et Commis en plusieurs a lfaires d'estat de la derniere im
portance, enll'e autre qu'il auroit esté envoyé l'an ·1 608 par les dits 
Archiducqs pour conclure la treve de douze ans avecq les Estats de 
Hollande , eu laquelle commission il auroit p1·ocedé avecq autant 
d'industrie qu' i l  auroit fai t  resoudre plusieurs d i llicultés pour les
quelles la conclusion dudit traitté avoit esté retardée , ayant 
depuis  continué ses services jusques à son trepas ; - que Phi
l ippe Maes , Chevalier de Malte , auroit esté Vice-Amira l  de 
l'armée na vale de Nos Pays-Bas , ayant rendu plusieurs signalez 
services dans eet employ, et a la fin y auroit esté tué par ses 
propres gens pour ne s'avoir pas vou lu  rendre aux ennemis dans 
un rencontre qu'il auroit eu avec eux en mer ; - que Ie pere 
de sa ditte mere auroit signalé ses services par l'espace de 
trentte quattre ans en qualité de Conseiller de Nostre Souverain 
Conseil de Brabant dans l'administration de la justice et en 
heaucoup des commissions particul ieres et employs pou l' Ie  set'
Yice publicq et principaleruent lorsqu'il auroit  esté deputé par 
les A1·chiducqs au Ducq de Nieubourg et aux Estats de Ju il l iers 
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pour traitter avec eux sur Ie fait  de Nostre jurisdiction et l imites , 
en quoy il auroit agy si dignement et avecq autant des avao
tages que les <lits Archiducqs en auroient donné des marcques 
publicques de leur satisfaction ; - que Ferdinand Boisschot , 
Chevalier de l'Ordre de Saint Jacques , · Comte d'Erps , Baron 
de Saventhem , son grand  oncle maternel , ayant esté Audileur 
Gene1·al des Armées , Conseiller du Conseil Privé , Chancellier 
de Brabant ,  et deux fois Ambassadeur en France et en Angle
terre , auroit rendu des signalés services à Nostre feu et très 
honoré Pere , qui  l'an roit  nommé pour un de ses Plenipoten
tiaires au Traitté de Munstre , jusqn'a l 'arrivée du Ducq de 
Medina las Torres au mesme congrez ; - que Robert d'Asseliers , 
autre sien oncle maternel auroit esté plusieurs années Conseil ler 
du Souverain Conseil de Brabant  , et apres du Supreme des 
Pays-Bas pres de la Royale personne , el apres Chancel l ier de 
Brabant ; - et enfin que tous ses au tres parents Nous auroienl 
rendu des services considerables en differenles charges et employs 
a Nostre entiere satisfaction et celle de Nos tres augustes pre
decesseurs. = Pour ce est-il que Nous , les choses susdittes 
considerées , desirants eslever et decorer Ie dit  Messire GmLLAUME 

PmLIPPE BARON DE HERZELLES en honneurs , droicts , prerogatirs , 
privileges et preeminences , avons de Nostre certaine science , 
grace , l iberalité , pleine pu issance et authorité souveraine , crée , 
comme Nous creons par ces presenles Ie dit  Messire GUILLAU!IE 

PHILIPPE BARON DE HERZELLES , MARQUJS , et pom· tant plus 
l'honorer consentons el permettons qu' i l  puisse et pourra ap
plicquer Ie dit titre de Marquis a une de ses Terres et Seigneuries 
de FAUCQUEZ , !TTRE , Suurn , SART , ou au tres , souz Ie nom de 
Herzelles , scituées en Nostre Duché de Brabant , laquelle Nous 
erigeons par ces presentes en nom , cry et preeminences de 
Marquisat , avecq ses appendances el dependances , hautenrs , 
jurisdictions el revenus , pour par luy, ses hoi 1·s et successeurs , 
masles et femelles , ou ayants causc ten ir  doresnavanl herita
blemenl et a tousiours !edit ti t trc de MARQUJS DE HE i•zELLES , 
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lui promettants et a ses successeurs ou ay:rnts cause d'y adjouste1· 
e t  incorporer presentement ou a l'advenir en augmentalion et 
pour plus grand lustre dudit Marquisat encore telles autres 
Seigneuries , terres et rentes que bon lui semblera , et d'en 
former un Majorasque absolut , perpetuel , par forme de Fidei
commis ou autrement avecq les substitutions comme i l  trouvera 
ou trouveront conven ir ;  auquel effect Nous les avons authorisé , 
comme Nous les autorisons par les presentes , et derogé , comme 
Nous derogeons par cette fois tant seulement a touttes les ordon
nances , placcarts et edits qu'il y pourroit avoir au contraire , 
et nommement a !'edit perpetuel de l'an i6H , les laissant pour 
Ie surplus en leur pleine force et vigueur, et relevanls tous ceux 
q n'il appartiendra pour la d itte erection en Marquisat avec Ie 
nom et tittre de MARQUIS DB HERZELLES , ensemble ses droicts, 
honneurs , prerogatives et preeminences y appartenants jouyr et 
user par )edit Messire GmLLAUME PHILIPPE, ses hoirs et successeurs 
ou ayant cause en l igue directe Marquis et Marquises de Her
zelles tout ainsy et en la mesme forme et maniere que font el 
out accoustumé de faire les autres Marqui s  en Nos Pays-Bas et 
signament en Noslre Duché de Braban t ;  Ie tout a charge et con
dition que ledit Messire GmLLAUME PHILIPPE MARQUIS DE HERZELLES, 

ses hoirs et successeurs , Marquis et Marquises de ce nom , serout 
tenus d'en faire les reliefs , hommage et serment de fidelite a cause 
du dit  titre es mains de Nous, Nos hoirs et successeurs, on de Nos 
Lieutenants Gouverneurs et Capitaines Generaux de Nos dits pays, 
lesquels en Nostre absence et celle de Nos di ts hoirs et successeurs 
d' iceux avons a ce commis et authorisé , commettous et autodsons 
par ces dittes presentes et par Ie dit serment jurer et promettre de 
teni r  Ie dit titre de Marquis� de Nous et de Nos dils successeurs en 
la maniere que dessus. Item que ce qu'a l'aveni r  sera ani1exé et 
uny andit Marquisal ne s'en pourra oncques separer,  demembrer 
ou esclisser par Ie dit  Marqui s  de Herzeltes, ny ses soccesseurs , 
par succession , testament ou autre contract ; et que ceste Nostre 
presente grace , creation et erection en Marquisat ne retournera 
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ores ny a u  temps a venir a Nostre prej udice , ny de Nos droicts , 
hauteurs , seigneuries , jurisdictions , ressorts , souverainetés ny 
preeminences ; voulants aussy que quant aux reliefs et jnrisdictions 
des lerres comprises dans Ie Marquisat susdi t , Ie tout demeure et 
reste sans prej ndice en son entier et sujet aux ressorts et appels 
accoustumez , sauf en cas de transaction on appointement contraire 
avecq ceux qui  en auroint droi t , sans aussy vouloir pour ce 
deroger ou prejudicier au d i t  Messire Gu1LLAUME-PHILIPPE MARQu1s 

n'HERZELLES , ses boirs et successeurs , au temps a veni r  Marquis 
et Marquises de ce nom, aux anciens droits et privileges, autboritez 
et preeminences quelconcq qui luy competeroint, et dont i l  seroit 
en possession legi lime et ses predecesseurs auroient esté accous
tumé d'user par <levant. Si aura !edit Messire GmLLAUME-PHILIPPE 

MARQUIS nE HERZELLES, ses hoirs et successeurs , a jouir comme 
Marquis de ce nom du rang que leur sera deu en vertu de ce 
ti tre es assemblées de Nos Estats de Brabant , et partout on il 
appartiendra. Bien entendu que les subjects , mannants et inbabi
tants du dit Marqu isat ne seront en ve1·tu d'icelle erection plus 
avant·asservys qu' i ls ne sont de present , mais demeureront sou s  
leis juges , escbevins , j urisdictions et droicture comme d e  tout 
jusqu'a present ils ont accoustumé. Si ordonnons a Nostre Lieute
nant Gouverneur et Capitaine Gene1·al de Nos dits Pays-Bas , et 
donnons en mandement a Nostres chers et feaux  les Gens de 
Nost1·e Conseil d'Estat ,  Chef President et Geus de Nos Privé et 
Grand Cooseils, Chef Tresorier Genera! et Commis de Nos Domai
nes et Finances, Chancellier et Gens de Notre Conseil en Brabant, 
Lieutenant et Hommes de fiefs de Nostre Cour féodale au dit  
Brabant, et  a Nos chers et bien amez les Prelats, Nobles, Vil les 
et antres, representants l'ordre et corps des Trois  Estals de Nostre 
Duché de Brabant , Mayeur de Louvain , Amman de Bruxelles , 
Escoutette d'Anvers, Markgrave du  pays de Ryen , et tous au tres 
Justiciers , Officiers ou leurs Lienlenants , et a Nos Vassaux , 
Bassains , Serviteurs et Subjecls, et a chacun d'eux en droict soy 
et si comme a luy appartiendra, qu'ils tiennent , reputent, nom ment, 



- 458 -

intitulent , honorent et proclamenl doresnavanl  !edit Messire 
GmLLAUME-PHILIPPE , ses dits successeurs , masles et femelles , Mar
quis et Marquises d'Herzelles. Mandos en outre auxdits de Nos 
Finances et de Nos Comptes en Brabant qu'i ls procedent bien et 
deument a la verification , interinement et enregistrature de ces 
presentes , selon leur forme et teneur, et ce fa i t ,  ils et lesdits 
de Nos Consaux, Vassaux, Justiciers,Officiers et Subjects de Nostre 
dit  Pays et Duché de Brabant et tous a utres qu i  ce regardera , 
facent, soulfrent et laissent Ie dil Messire Gu1LLAUME-P01LIPPE , 

ensemble ses hoirs et successeurs , masles et femelles , de Nostre 
presente grace , erection , ad jonction , union , incorporation , 
octroy , accord et permission et de tout Ie contenu en ces dittes 
presentes selon en la forme et manière , et sous les condi tions , 
resenations et l imitations dessus di ttes , pleinement ,  paisiblement 
et perpetuellement jou ir et user, sans leur fa ire, mettre ou donner, 
ny soulfrir estre faict , mis ou donné aucun trouble , destourbier 
ou empechement ,  en maniere que ce soi t , lequel s i  fait , mis ou 
donné leur auroi t  esté ou estoit Ie reparent et mettent ou facent 
reparer et metlre incontinent et sans dilay a neant. Car ainsi Nous 
plaist-i l , nonobstant quelques ordonnances , restrictions , mande
ments ou  detfences a ce contraires ; pourveu que dans l'an apres 
la datte de cettes , icelles soient presenlées a Nostre Premier Roy 
d'armes o u  autre qu'i l  appartiendra en Nos <lits Pays-Bas , en 
conformité et aux fins portez par Ie 1 5° article de l'ordonnance 
decretée par feu l' Archiducq Albert Ie f 4• de Decembre 1 6 1 6  
touchant I e  part des armoi1·ies , timbres , titres e t  autres marc
ques d'honueur et de noblesse , a peine de nul l ité de ceste 
presente grace : ordonnant a Nostre Premier Roy d'Armes , 
ou a cel luy qu i  exercera Son Estat en Nos <lits Pays-Bas ,  ensemble 
au Roy ou Heraul t  d'Armes de la Province qu' i l  appartiendra, de 
suivre en ce regard ce que contient Ie reglement fait par ceux de 
Nostre Consei l Privé , Ie 2° d'octobre 1 637 au sujet de l'enregis
trature de Nos lel lres palentes touchant les <li ts marcques d'hon
neur , et tenant par Nos <lits Officiers d'Armes respectivement 
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nottice sur cette, pour aussy qu'an préa lable cesd ittes presentes 
soient presentées a Louys Antoine d' Aza, Nostre Secretai re du 
Registre des Mercedes , affin d'en estre tenu nottice et memoire es 
livres de sa charge, et en son absence ou  indisposition au  Secretaire 
Anthoiue de Somoza , Official principal de la ditte secretairerie au 
mesme effect. Et afin que ce soit chose ferme et stable, a tousjonrs 
Nous  avons signé ces presentes de Nostre main et a icelles fait  
mettre Nostre grand seel. Sauf en touttes choses Nostre droict, et 
l'antruy en touttes. Donné en Nostre vi lle de Madrid, Royaume de 
Castil le, Ie sixiesme jour du mois d'octobre, !'an de grace xvjc 
quattre vingt et neuf, et de Nos regnes Ie vingt cincquiesme. 

C II A R J, E S. 

Par Ie Roy 

Le Baron de MOLINET. 

De gueulcs au chevron d' or. 

L' Ecu surmonté d'unc couronne de JJ!arquis d'or. 

XXIII. GUILLAUME-PHILIPPE , MARQUIS DE HERZELLES, 
SEIGNEUR de FAucuwEz , hTRE , SAmrn , SART, Verginal,  Moens
broeck, etc. Licentié es lois et droits de l'université de Louvain 
(2 septembre 1 665) , Échevin de Bruxelles , Conseiller de Brabant 
(-1675), Garde des chartres de Brabant et de Limbourg ( 1 686) , 
Membre du conseil suprême d'état lez-la-personne de S. M. ( t 688), 
Président du grand consei l  à l\1alines ( 1 690) , Chance l ier de Brabant 
(1 690). Voyez son éloge dans le dipl<Jme de l'érection du Marquisat 
de Herzelles. Il mourut en 1 696. 

Il épousa t 0 en 1 672 , Anne-Isabelle de Con dé , fille de Jacques 
de Comlé, Cheval ier ,  Conseiller ordinaire au conseil de Brabant, 
et de Barbe van l\fistralen ; �· en 1 692 , Brigitte-Procopinne , 
Marquise de Trazegnies , fi\le d'Eugène-François , Marquis de 
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Trazegnies, Baron de Silly , etc. , et de Cathe1'Ïne-Charlotte , com
tesse de MéroJe; morte à Nivelles le f 7  ju in i 705. 

Du second mariage : 

XXIV. ALBERT-ANTOINE-JOSEPH BALTAZAR , MARQUIS 

DE HERZELLES , SEIGNEUR de FAucuwEz , ITTRE , SAMME, SART, 

Verginal, etc., né Ie 50 mai 1 695 et mort en ! 705 : i l  laissa Ie 
marquisat de Herzelles à son cousin germain : 

XXV. AMBROISE-JOSEPH , MARQUIS DE HERZELLES , 
SEIGNEUR de FAUCUWEZ , ITTRE , SurnE , SART, Verginal, etc., Député 
des états de Brabant , Chambellan actuel de S. M. 1 .  et C., Con
seiller d'épée du conseil des Pays-Bas , Surintendant et Directeur 
général des domaines et finances de S. M. (i 756). 

Il épousa i 0 en secret. à Malines , Ie 20 décembre i 706, Marie
Catherine-Vincent ,  Princesse d' Autriche ; 2° en 1 722, Marie-Claire 
de Croy, née en 1 679, fille de Ferdinand-Joseph, Duc d'Havré et 
de Croy, etc. , et de Marie-Joséph ine-Barbe de Halluin ; 5° en. 
i 749 , Christine-Phi lippine-Elisabeth , Marquise de Trazegnies , 
née Ie 22 décembre i 728 , Grande maîtresse de l'archiduchesse 
Elisabeth, Dame de l'ordre de la Croix étoilée, fille de Philippe
Ignace-Joachim, Marquis de Trazegnies, et de Marie-Eléonore
Agnès, Baronne de Bode. 

Ambroise-Joseph ,  marquis de Herzelles , mourut au chateau de 
Faucuwez, Ie 4 août ! 759 , sans laisser d'enfants légitimes : avant 
son premier mariage i l  avait eu deux enfants d' Anne-Charlotte 
de St.-Amand. 

i0 Louis-Antoine-Joseph de Herzelles, mort sans alliance , Ie 
i8 j uillet i 770 , à Bruxelles. 

2° Charles-Ferdinand de Herzelles , né à Madrid en 1 704 , Colo
nel d'Infanterie au regiment de Flandr� , au service de S. M. Cath. 
il mourut à Bruxelles Ie 27 décembre 1 765 , i l  avait  épousé , i0 en 
i 759 , Anne-Françoise de Coxie ,., douairière de Gaspar-Joseph ; 
Vicomte de Villegas , Conseil ler ordinaire du Conseil de Brabant : 



-- 46 1 -

2° en i 745 , Anne-Fré<léric , Comtesse d'Ingelheim , d ite Echter 
de Mespelbron , Chanoinesse de Nivelles : il est enterré à Ittre 
avec eet épitaphe : 

D. 0. M. 
Dans le caveau de 

la chapelle ei 
devant repose le corps 

de Messire Charles 
Ferdinand de 

Herzelles , bienfaitem· 
des pauvres <f Ittre 

et de Verginal ,  
décédé le 27 X6" 

1 765. 
Requiescat in pace. 

Le i 2 rnai 1 755 , ces deux enfants obtinrent des lettres de 
légitirnation , que voici : 

« MARIE-THÉRÈSE , par la grace de Dieu , Imperatrice des R� 
i> mains , Reine d'Allemagne , de Hongrie et de Bohêrue , de 
" Dalmatie , de Croatie , d'Esclavonie , etc. ; Archiduchesse 
" d'Aulriche , Duchesse de Bourgogne , de Lothier , de Brabant , 
" de Limbourg , de Luxernbourg , de Gueldre , de Milan , de 
» Stirie , de Carinthie , de Carniole , de Mantoue , de Parme et 
» Plaisance, de Wirtemberg , de la Haute et Basse Silésie , etc. ; 
" Princesse de Souabe et de Transilvanie, et marquise du Saint-
1> Empire Roma in , de Bour·govie , de Moravie , de la Haute et 
» Basse Lusace ; Comtesse de Habsbourg , de Fland1·es , d' Artois ,  
» de  Tirol , de  Hainau , de  Namur , de  Ferrete , de  Kybourg,  de 
" Gouce et de Gradisca ; Langrave d' Alsace ; Dame de la Marche 
» d'Esclavonie, du Port Naan , de Salins et de Malines ; Duchesse 
» de Loraine et de Bar ;  Grand Duchesse de Toscane : Savoir 
n faisons a tous presens et a veni re que Nous avons receu l' hum
" bie supplication el 1·equete de Loms-ANTOINE-JosEPH , et de 
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" CRALES-FE1rn1NANn DE HEnzELLEs , ci-dev:mt Colonel au service 
" de Sa Majesté Catholi que , c

'
ontenant qu'ils sont fits naturels 

» du Marquis de Herzelles et d'Anne-Charlotte de Saint-Amant , 
» fille de feu Ie Baron de St.-Amant ,  et n iece de feu Ie General 
» Comte de Waro , Gouverneur de Notre province de Gueldres , 
» tous les deux etant l ibres lorsqu'i ls ont procrée les supplians ; 
» que , quoique Ie dit Marquis ne soit que leur pere naturel , 
» il leur temoigneroit neanmois une vraie affection paternell e ,  
» a laquelle i ls  auroient toujours taché de correspondre ,  lant 
» par lenr bonne conduite , que par leur reconnoissance, telles 
» que des enfants legittimes doivent avoir pour leur pere, de 
» sorte qu'i ls auroient sujet d'esperer que les bontés dudit Mar
» quis leur pere pourroient s'etendre a les favoriser par actes , 
J) soit d'entre vifs , de dispositions testamentaire on autre de 
» dernière volonté ; mais comme selon les loix de Nos Pays-Bas 
» pareils acles d'un  pere nat urel ne pourroient sortir leur effet 
» qu'en vertu d'octroi ou de Nos lettres de legitimation , i ls  Nous 
» ont tres humblemenl suppliée de leur accorder Nos lettres 
.» patentes de legitimation , non seulement quoad statum , mais 
» aussi a l'etfet d'etre habi les a profiler des dispositions testamen
» taires ou autres que leur dit pere ou toutes autres personnes 
» pourraient faire en leur faveur. Pour ce est-il , que Nous , les 
» choses susdittes considerées et en sur icelles la declaration et 
,, consentement du 1\farquis de Herzelles , pere naturel des sup
» pliants , i nclinant favorablement a l 'humble supplication des 
» dits Loms ANTOINE JOSEPH et CHARLES FERDINAND DE HERZELLBS , 

» les avons a la deliberation de Notre tres cher et tres aimé 
» beaufrere et cousin , Ie Duc Charles Alexandre de Lorraine el 
» de Bar , Not re Lieutenant , Gouverneur el Capitaine Genera! 
» de Nos Pays-Bas , de Notre certaine science , authorité souve
» raine, pleine puissance et grace speciale, legi timés et legitimons, 
» et Ie defaut  de leur naissance aboli et effacé , abolissons et 
» effaçons par les presentes , leu r octroiant et accordan l ,  qu'i ls 
» soient recus a tons honneurs , etats et au t res actes legitimes, 

l 
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» reputés et tenus doresnavant pour personnes legitimes et comme 
i> tels habiles a profiler des dispositions testamentaires ou au tres , 
» qui  pourraient se faire en leur faveur, tant par leur d i t  pere, que par 
» tout autre, ainsi qu'a disposer de leurs biens , soit par testament 
» ou autrement , et qu'apres leur trepas ceu x  de leur l ignage pro
» creés en leal mariage, leur pu issent succeder par droit  d'hoirie en 
ii tous leurs biens, heritages, possessions autres quelconques, tout 
» ainsi que feroient et faire pourroient, s' i ls  etoient nés et procreés 
" en leal mariage; sans qu'a cause de leur di te naissance Nous 
n ou Nos successeurs y pu issent quereller ou demander aucun 
» droit en tems ou a venir : non obstant quelconques constitu
» tions ,  ordonnances , statuts , droits , coutumes , usances a ce 
" contrai res : permettant de plus aux dits supplians de pouvoir 
» porter Ie nom de Herzelles et les armes de la fami l ie en plein .  
'' Le tou t moiennant la somme de deux cent florins courant a 
» paier a la recette generale de Nos Finances , a l aquelle somme 
» ils ont été taxés par Nos tres chers et feaux les Surintendant 
i> Directeur et Tresorier Generaux, Conseil ler et Commis de Nos 
i1 Domaines et Finances , et qu' i ls  y presenlent les . d ittes lettres 
n patentes po1;1r y etre enterrinées , de meme qu'a Nos tres che�, 
Jl chers et feaux  les President et Gens de Notre Chambre des 
i> Comptes, a l'effet d'y elre enregistrées a la maniere accoutumée 
i> pour l a  consel'Vation de Nos droits , ainsi qu'a ceux de la Cham
i1 bre Héraldique , pour y etre pareil lement enregistrées : Ie  tout 
i1 en deans !'an, a peine de perdre Ie fruit et l'effet d'icelles. Si 
» donnons en mandement a Nos tres chers et feaux, Ie Chef 
» et Presidens et Gens de Nos Privé et Grand Conseils, Chancelier 
n et Gens de Notre Conseil de Brabant ,  et a tous autres Nos 
n Justiciers , Officiers et Sujets , auxquels ce peut on pouna 
n toucher et regarder , que de cette Notre presente grace et 
i> legitimation , selon et en la forme et m:rniere q ue dit est ,  ils 
» fassen t , soutfrent et laissent les dits suppl ians , ensemble leurs 
i> hoires, successeurs ou ayant cause , pleinement , paisiblement 

et perpetuellement jouir et user, sans leur faire, mel lre ou 
2 5  I V  3 1  
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n donner, n i  sou lfrir etre fai t ,  mis ou donné, aucun trouble ou 
» empechement au  contraire. Car ainsi nous plaist- i l .  En temoi
" gnage de quoy, Nous avons fai t  mettre notre grand scel a ces 
n presentes. Donné en Notre vi l le de Bruxelles Ie douzième du  
» mois de  Ma i  l'an de  grace mil  sept eens cinquante cinq e t  de  
» Nos regnes I e  qu inziesme. 

Par l'lmperatrice Reine 
en son Conseil. M isson. 

STEENHOLT. 

Christine-Philippine-Elisabeth, Marquise douairière de Herzelles, 
ayant élé déclarée un ique héritière du Marquisat de Faucuwez , 
par Ie testament de son mari de l'an 1 747 , en fit Ie relief à la cour 
féodale de Brabant Ie 29 janvier 1 761  ; mais elle ne resta pas 
longtemps paisible possesseur d'u n  si bel héritage. Le Marquis 
de la Puente, descendant de Jeanne-Françoise de Herzelles, tante 
du dernier Marquis, fit valoir ses prétentions : en attendant un  
jugement définitif I e  Conseil souverain de Brabant fit mettre I e  
sequestre sur Ie Majorat en  l it ige. Entretemps la révolution fran
çaise éclata et la Marquise douairière mourut en 1 795. Ce ne fut 
qu'en 1 824 qu'un partage définitif eut l ieu : un  tiers de tous les 
biens échut  a u  Marquis d'Aoust, du chef de son épouse née Mar
quise de Trazegnies d'lttre, qu i  vendit  son lot à Maître Champagne, 
notaire à Rebecq ; Ie second tiers échut à la Douairière de Jonghe,  
du chef de son mari ; et  l'autre Liers à Madame de Brancas, née de 
Rodoan .  Le chateau de Faucuwez était compris dans ce dernier 
lot : il fut acheté el démol i  quelques années après par Ie sieur 
Gilmont, demeurant à Faucuwez. 
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APPENDICE. 

Desoondanls de GERARD de l1AUCUWEZ . 

D'ai·gent mix 3 fcuilles de it'èfte de 
sinople , qui est Prael , att cant on de 
sinople au /ion d'argeut ,  com•onnti, 
I anguá et armé d' or qui est l llre. 

J .  GÉRARD DE FAUCUWEZ épousa Marie d'Abcoude. Dr. ce 

mariage : 
f .  Jean de Faucuwez , Chanoine d'Anderlecbt en 1 459. 
2. Marie de Fancuwez , Religicuse au Pet it-Bigard. 

· 5. Seger de Faucuwez , qui suil Il. 

II. SEGER DE FAUCUWEZ épousa Marie Van Praet. De cc 
mariage : 

L Jean de Faucuwez, qui  suil 111. 
2. Jacques de Faucuwez , qui mourut sans al l iance. 
5. Sweder de Faucuwez , qu i  épousa Catherine Nyns. 
4. Rogier de Faucuwez , qu i  monrut sans a l l iance. 

III. JEAN DE FAUCUWEZ épousa Barbe de Ridderr. , sreur de 
Pierre de Riddere , Maître de Comptes. De ce mariagc : 

f .  Pierre de Faucuwez , qu i  épousa Marie Van lmp<len. 
2. Josse de Faucuwez , qu i  suil IV.  
3. Catherine de Faucuwez , qu i  épousa Corneille Du Bois , d i t  

Van  den Bossche. 
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IV. JOSSE DE FAUCUWEZ épousa 1 °  Anne Van Cromvliet , 
veuve de Josse Van Botlant , Seigneur de Scherpenesse , Duve
lant , etc. ; 2° Jacqueline Hu  joel ; 5° Catherine Cocquiel , fil le de 
Louis ,  Sommelier de S. M. Charles-Quint. Du premier mariage : 

1 .  Anne de Faucuwez , morte sans all iance. 
D u  second mariage : 

2. Henri de Faucuwez , qu i  épousa Jeanne Van Sestich , sreur du 
Chancelier de Brabant. De ce mariage : 

Jacqueline de Faucuwez , qu i  épousa 1 "  Jacques Havet ; 2° Renier 
Van Ryswyck. 

5. Christine de Faucuwez , qui épousa Libert Berwauts. 
4. Catherine de Faucuwez , qu i  épousa Jean Ugarda de Segura , 

Gouverneur de la vi l le de Macl in, en Grenade. 
Du troisième mariage : 

5. Jacques de Faucuwez , qu i  suit  V. 
6. Marie de Faucuwez , qui épousa Henri Du Bois ,  alias Van 

den Bossche. 

V. JACQUES DE FAUCUWEZ épousa Françoise de Damhou
dere , fille de Josse de Damhoudere, Chevalier. De ce mariage : 

t .  losse de Faucuwez , qu i  suit  VI . 
2. Marie de Faucuwez , qu i  épousa Renier de Hertoghe. De ce 

mariage : 
a. Josse-Louis de Hertoghe. 
b. Françoise de Hertoghe , qu i  épousa Chrétien-Brunon 

Caracholo. 
5. Françoise de Faucuwez , qu i  épousa Jean de Damhoudere , 

Chevalier, Seigneur de Damhoudere. De ce mariage : 
a. Anne de Damhoudere , qu i  épousa Jacques de Schietere , 

Seigneur de Maerloop. 
b. Marie de Damhoudere, qu i  épousa Jacques Van Schore , 

Échevin de Louvain. 
c.  Jacqueline de Damhoudere , qui  épousa Antoine van Royen , 

Bourgmestre de Bruges. 
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4. Anne de Faucuwez , qu i  épousa Pierre Madoets, Chevalier , 
Seigneur de Haren, Échevin et Trésorier de Bruxelles. De ce 
mariage : 

a. Edmond-François Madoets , qui  épousa Antoinette de 
Locquenghien. 

b. Jacques Madoets , Échevin de Bruxelles , qui  épousa Marie 
Volcaert , fille de Phi l ippe Volcaert , Chevalier. 

VI. JOSSE-LOUIS DE FAUCUWEZ , Commissaire des Monstres 
de S. M. , Contróleur des fortifications , épousa Françoise Castil lo , 
fil le d'Antoine Casti l lo,  Chevalier, et de Barbe de Pottes. De ce 
mariage : 

f .  Frédéric de Faucuwez , Commissaire des Monstres de S. M.  
2. Alonzo-Ferdinando de Faucuwez, Sergent-Major, qu i  épousa 

Jeanne-Catherine Nieulant ,  fille de François Nieulant , Chevalier, 
Seigneur de Walle , etc. 

5. Barbe-Françoise de Fal!cuwez , qui épousa Jean-F1·ançois 
La Iemand. 

4. Jeanne-Marie de Faucuwez , qu i  épousa Conrad Van der 
Brnggen , Chevalier, Consei l ler au Conseil de Flandres. De ce 
mariage : 

Philippine-Isabelle Van der Bruggen , qui épousa i° Jean
Baptiste Van Parys , Seigneur de. Vremdyck , Conseiller et 
Receveur-Général des États de Brabant, au quartiei· d'Anvers ; 
2° Alexandre-Joseph de Halmale , Bourgmestre d'Anvers en 
1 706 , 1 71 7 ,  1 71 8 , fils de Nicolas-Joseph de Halmale , Bourg
mestre d' An vers en 1 681 , 1 685 , etc. et de Claire Roelants. 
De ce mariage : 

Barbe-Anne-Phil ippine de Halmale, morte Ie 4 aoûl 1 757, qu i  
épousa Louis-Joseph du  Bois , Seigneur d'Aissche-en�Refa il , 
mort Ie 24 ju i l let 1 759, fils d' Arnould-1\fartin-Louis du Bo is , 
Chevalier, Seigneur de Vroylande , d'Aissche , etc. , mort Ie 
5 mai t 745, et de Marie-Catherine Vecquemans , morte Ic 
20 décembre 1 750. 



SEANCE GENERALE 
du 2 Juillet 1847. 

1•réside11t , 1. Ie vicomte DE KERCKUOl'E. 

Secrétaire, M. Félix BOGAERTS. 

(Exlrail du rapport général . )  

Le conseil ayant eu soin de vous i nstruire , par la  voie de Dos 
Anna l es , de tout ce qui concerne les travaux de l' Académie , 
je me vois obligé, bien qu'à regrel, de borner à quelques l igDes, Ie 
rapport que je suis chargé d'avoir l'honneur de vous faire aujour
d'hui .  Oui, MM" c'est à regret que je me vois rédu i t  à ce laconisme 
obl igé : il m'eût été extrêmement agréable de vous entrelenir 
en détail de notre correspondance , des manuscrils qui nous onl 
été envoyés par plusieurs de nos confrères pour être insérés dans 
Dos Annales ; des publications intéressantes qui vienDent ,  chaque 
jour,  pour ainsi dire , enrichir Dolre bibliothèque, si remarquable 
déjà. En u n  mot , MM" j'eusse eu un plaisir réel à vous exposer 
l'élal prospère de notre Sociélé. Celte satisfaction m'étant interd ite , 
permettez-moi , MM. , dl:l vous parler de quelques-unes des lettres 
nombreuses que nous avons reçues depuis notre dernière séance 
générale , et qui portent la signature des rois et princes-régnants 
à qu i  l'Académie continue à faire hommage de ses Annales. Parmi 
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ces lettres, qui toutes, d'ailleurs, se font remarquer par l'expression 
de la plus honorable bienveill:mce , on d istingue particulièrement 
celles du roi des Belges, du grand duc  de Hesse, des rois de France, 
de Bavière , de Saxe et de Wurtemberg. Mai s ,  Messieurs , une 
lettre qui  a été reçue avec bonheu r ,  est celle qu'a daigné nous 
écrire Sa Sainteté Pie IX. - Vous savez que Ie monde entier 
applaudit aux vertus et aux efforts hérO:iques de ce souverain pon
tife , et qu'i l n'est qu'une voix pour  Ie proclamer déjà, bien qu'il ne 
compte ericore qu'une année de pontificat, l'un des plus i l lustres 
successeurs de St-Pierre. Quel prix ne devons-nous pas attacher 
aux félicitations que ce grand personnage a bien voul u  nous 
adresser, ainsi qu'aux vreux qu' i l  forme pour la prospérité de 
nolre Société ! - Tous les journaux ont annoncé l'éminente faveur 
que nous avons eu Ie bonheur de recevoi r  de la part de l'auguste 
chef de l'Église , et je crois pouvoi1· a ffirmer que la  Belgique 
entière a appris cette nouvelle avec one vive satisfaction. 

- Le conseil a continué à user de la plus grande sévérité dans 
lesadmissions. A votre dernière séance générale, vous avez accueil l i  
quelques hommes d istingués par leur caractère aulant que par 
leur mérite. Je me plais surtout à rappeler ici l'un des beaux 
talents de Belgique ; je veux parler de 1\1. de Bavay , procureur
général de la Cour d'appel de Bruxelles , l'un des plus savants 
jurisconsultes de !'époque , et qu i  honore si dignement l'ordre 
judiciaire par une inébranlable équité. 

- Les nombreux envois de l ivres et autres objets qui nous 
sont parvenus d�.�is .�.ix m?i s ,  et qui se trouvent mentionnés 
dans nos Annales , peuvent vous donner , Messieurs , une idée de 
l'activité incessante avec laquelle Ie conseil entretient ses rela
tions avec nos confrères et avec les sociétés savantes. 

Depuis notre dernière séance générale , l' Académie n'a fai t  
qu'étendre de plus en p lus  ses relations : un grand nombre de 
sociétés ont encore fraternisé avec nous ; plusieurs de nos con
frères nous ont fait  parvenir des travaux d'un haut inlérêt ; je 
me plais � citer particulièrement i ci MM. Mertens , Broeckx , de 
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Herckenrode , Arnaut  et Alexandre Schaepkens ,  Perreau , van 
Zwygenboven , Stroohant. Nos travaux continuent d'oblenir 
partout des témoignages d'estime et de bienveillance : Ie nom
bre <le nos abonnés augmente de jour en jour. - I.e conseil 
d'ad ministration a rempli  avec la plus sévère exactitude , les 
devoirs qu'il s'est imposés ; son zèle et son dévouement ne se sont 
pas ralentis un seul instant. Jaloux de l'honneur de l' Académie , 
il n'a proposé, pour être admis au  nombre de nos membres, que 
des hommes qui se recom mandent par leurs talents, ainsi que par 
leur qualités morales , et qui , éloignés des in trigues et des passions 
qui divisent aujourd'hui les citoyens ,  peuvent rendre d'éminents 
services aux lettres et aux sciences. 



Extrait de la correspondance de I' Académie. 

M. l'abbé Stroobant ,  membre etfectif, admis , à la dernière 
séance générale , parmi les conseillers honoraires , en récompense 
de ses intéressantes communications , remercie 1' Académie de la 
marque d'estime qu'elle vient de l u i  donner. 

MM. Donaldson, prnfesseur d'arcbitecture, à Londres ; Ie docteur 
Marlin , secrétaire-général de la Société d'Émulat ion de Liége ; Ie 
chevalier de Beugny d'Hagérue, de Lillers ; Jules Borgnet , secré
taire de la Société archéologique de Namu r ;  Edmond de Busscber , 
secréta ire de la Société royale des Beaux-Arts de Gand ; Le Chanteur 
de Pontaumont , trésorier-archiviste de la Société royale de Cher
bourg , et d'autres membres nouvellement nommés, adressent des 
remerciments à l'Académie pour leur admission. 

L' Académie , ayant établi des relations avec la Société royale 
académique de Cherbourg , s'est associé , dans Ie hut de resserrer 
les liens de confraternité , plusieurs membres de cette compagnie 
savante , connus par des ouvrages estimés , et dont la coopération 
ne peut manquer d'être u tile. El le leur a fait parvenir les diplómes, 
qu i  ont été reçus avec satisfaction et reconnaissance. 
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L'Académie vient de recevoir les nouveaux envois suivanls : 
t .  De M. Goethals , conseiller de l'Académie , l a  Généalogie qu'il 

a publiée de la Maison <!Hane-Steenhuyse. ln-4° ; 1 847 , Bruxelles , 
imprimerie de Polace-Duvivier. 

2. Du même , la Généalogie qu'il a publiée des vicomtes de 
Baudignies , originaires d u  Cambrésis. ln·4° ; -t 845 , Bruxelles , 
imprimerie de Polace-Duvivier. 

3. Du même, la Généalogie qu' i l  a publ iée des barons van den 
Broucke de Terbeck. In-4° ; 1 845 , Bruxelles , impri merie de Polace
Duvivier. 

4. Du même , la Généalogie qu' i l  a publiée de l'ancienne et noble 
familie des barons de Cartier <! Yve , dite de Forvie. In-4° ; i 846 , 
Bruxelles , imprimerie de Polace-Duvivier. 

5. De M. Auguste Le Jolis, membre de la Société royale acadé
mique de Cherbourg , une brochure intitulée : Observations sur 
quelques plantes rares découvertes aux environs de Cherbourg. In-8° ; 
1 847 , Paris , imprimerie de Martinet. 

6. De la Société royale académique de Cherbourg ,  son Régle
ment el trois volumes de ses Mémoires , depuis  i 835 jusqu'en 1 843 
inclusivement. In-8° ; Cherbourg ,  imprimerie de Beaufort et de 
Thomine. 

7. De la Société de Pharmacie d'Anvers , la suite de son Journal 
jusqu'au mois de septembre 1 847. 

8. De la Société archéologique de Namur ,  son Réglement. In-8° ; 
i 846 , Namur, imprimerie de Wesmael-Legros. 

9. De M. Borgnet , membre correspondant à Namur ,  sa Notice 
sur l' Hótel-de-ville et le Perron de Namur. In-8° ; i 846, Gand , impri
merie de Léonard Hebbelynck. 

i O. Du même , sa Notice sur les corps de métiers et les serments de 
la ville de Namur , depuis leur origine jusqu'à l'avénement de 
Philippe-Ie-Bon , f 420. ln-8° ; 1 847 , Gand , imprimerie de Léonard 
Hebbelynck. 

H .  De M. Alexandre Schaepkens , membre correspondant à 
Maestl'icht , une brochure qu'il a publiée sous  Ie t itre d' Antiquités 
ecclésiastiques. In-8° ; Bruxelles , i 84 7.  
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12. De M. Arnaut Schaepkens ,  membre correspondant , une 
notice in litulée : Du symbolisme des ornements romans. 

m. De M. Augusle Scheller, bibliothécaire du roi , membre 
correspondant à Bruxelles, l'Histoire de la Maison de Saxe-Cobourg
Gotha ; tràdnction l ibre , augmeotée de notes. 1 vol. i n-8° ; 1 846 , 
Bruxelles , imprimerie de Raes. 

U. Du même , sa brochure sur la prononciation du grec ; lettre 
à M. l'abbé Loui s ,  d irecteur du Journal de l'instruction publique. 
In-8° ; Tirlemont, irnprimerie de Merckx. 

1 5. Du même , sa Deuxième lettre à M. l'abbé Louis sur la 
prononciation du grec. In-8° ; 1 847 , Tirlemont ,  imprimerie de 
Merckx. 

1 6. Du même , son Mémoire s'l.tlr la conjugaison française consi
dérée sous le rapport étymologique ; préseolé à I' Académie roya le  
de Belgique , et extrait  du tome XIX des mémoires couron
nés , etc. In -4°. 

1 7. De M. P.-F. Van Kerckhoven , membre correspondao t , 
une brochure int itulée : De vlaemsche beweging. In-8° ; 1847 , 
Anvers , imprimerie de Joseph van Ishoven. 

1 8. De la d irectioo de la Revue de Liége , la 5° et la 6° l ivraisons 
de 1 847. 

m. De M. Ie comte de Kerckhove d'Exaerde, conseiller de 
l'Académie , la traduction flamande de son Mémoire sur la maladie 
des pommes de terre et de ses causes. In-8° ; 1 847 , Gaod , imprimerie 
de Busscher. 

20. M. Ie min istre de l ' intérieur adresse à l'Académie , de la part 
de M. Ie ministre de la j ustice , uo  exemplaire de la  2° l ivraison 
des procès-verbaux de la commission chargée de la publication des 
anciennes loix de la Belgique. 1 vol. i n-8° ; 1 84 7 ,  Bruxel les , impri
merie du  Moniteur belge. 

iï 21 .  La sociélé l ibre d'émulalion pour l'encouragement des J Lettres , des Sciences et des Arts , étaLlie à Liége , adresse à l'Aca't démie la belle médai l le qn'elle a fait grave1', par M. Jéhotte , en 
l'honneur de son président M. Orban. 
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22. M. Ie docteur Leemans, membre correspondant à Leyde , 
fa it hommage à l'Académie d'une brochure intitulée : Over verw
stoffen der ouden en het verwen der oogleden en wenkbrauwen. Notre 
cé\èbre confrère a fai t  des recherches très-intéressantes sur  les 
matières colorantes dont les anciens se servaient pour peindre 
leurs cils et sou rcils. 

25. M.  Ie docteur Van Camp , membre correspondanl , fai t  
hommage à l'Académie d'un Recueil d'observations de chirurgie pra
tique et d' accouchement, avec description de nouveaux appareils , 
dont les hommes de l'art font l 'éloge. In-8° ; 1 847 , Anvers , impri
merie de J.  E. Buschmann. 

24. M. Visschers , curé de St-André à Anvers , membre effectif, 
fait hommage à l' Académie d' un  écrit sur Jes écoJes consacrées à 
l' instruction de la classe indigente qn i  existent à Anvers. Nolre 
honorable confrère en donne l'bistorique depuis leur fon dation 
jusqu'à nos jours. Cette production , écrite en flamand et intitulée : 
De zondagscholen te Antwerpen, van in de vroegste jaren tot op den 
huidigen dag, est publ iée au  bénéfice de ces pieuses institutions, 
si puissantes à enseigner au pauvre la mora\e et la religion , qui  
torment Ie véritable élément du  bonheur social .  Nous nous faisons 
un devoir de recommander vivement celte brochure ,  qui v ient de' 
sorlir des presses de P. J.  Van Aarsen , rue de Ja bourse , à Anvers. 

25. M. Pola in , conservateur des archives de la province de 
Liége , conseiller de l'Académie , fai t  hommage du deuxième 
volume de soa excellent ouvrage : Histoire de l'ancien pays de 
Liege. ln-8°, 1 847 ; Liége , imprimerie de J.  Ledoux. 

26. M. Ie baron Léon de Herckenrode , membre correspondant à 
St-Trond, fait hommage à l'Académie de la onzième et de la douzième 
J ivraisons de son ouvrage i ntilulé : Collection de tombes, epitaphes et 
blasons , recueil l is  dans les églises et couvents  de la Hesbaye, etc. 
In-8° , avec planches ; 1 847 , Gand , imprimerie de Gyselynck. 

Les deux nouvelles l ivraisons de eet ouvrage in léressant et 
consciencieux , conliennent une quanlité de fragments généalogi
ques , d'épitaphes et d'armoiries. Nous y avons remarqué des 
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fragments généalogiques des families de Lamboy ; de Mérode ; de 
Sigers , de Hasselt ; de Borghrave , Borghreeff , Borchgre.eff ou 
Borchgrave ; de Claes 011 Claessens , de Hasselt ; Vrerix ; Arts 011 

Aerts ; de Pitteurs ; Moers ; Van der Gracht ; de Velpen dite 
Everaerts ; de Warfusée et Van Brecht. 

27. M. de Herckenrode , en transmettant à I' Académie la der
n ière l ivraison de son recueil ,  l u i  fai t  cadeau de l'opuscule publié, 
en f628 , par Phil ippe de l'Espinoy , sous Ie titre de Prélats , 
Barons , Chevaliers , Escviers , Viles , Franchises et Officiers prin
cipaulx de ceste illustre duché de Brabant , etc. D'après Ie désir 
manifesté par plusieurs mem bres de l '  Académie , i l  a été décidé 
qu'elle fera réimprimer eet opuscule devenu si rare , et qu'elle en 
enverra u n  exemplaire à chaque membre effectif 1 .  

28. M .  Arnaud Schaepkens ,  membre conespondant , fai t  hom
mage à l'Académie des trois premières l ivraisons de l'ouvrage 
remarquable qu'i l  publie sous Ie t itre de Trésor de l'art ancien , 
sculptures , architectures , ciselures , émaux , mosaïques et peintures , 
recuei l l is  en Belgique et dans les provinces l imitrophes. - Monu
ments artistiques et archéologiques, l a  plupart inédits , dessinés 
d'après nature et gravés par l'auteur. In-folio , avec tex te expli
catif ;  1 846 , Bruxelles , rue de I' Arbre , 1 0 ,  faubourg de Schaer
beek. - 50 planches i n-folio compléteront l'ouvrage. 

Les trois premières l ivraisons , qu i  se composent d'une intro
duction très-bien faite, de qu inze planches parfaitement exécutées 
et du lexte expl icatif, reproduisent u n  grand nombre de monu
ment.s inédits. Nous y avons d istingué surtout une savante descrip
tion des fonds baptismaux de l'église St-Barthélemy , à Liége , 
complétée par deux planches, dont l'une représente Ie chef-d'reuvre 
du fondeur Patras, dessiné aux deux crayons, et l'autre gravure sm· 
cuivre développée en frise. Tou les les scènes qui se tronvent sur 
ce beau bassin , sont rendues exactement d'après Ic monu
ment et ses nombreuses inscriptions. Une autre antiquité , non 

1 Réimprimé cbez J. E. Dusch mann . l n-8° , An vers , 1 847. 
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moins intéressanle de la province de Liége , est la ch:îsse en 
argent de Visé , don l , pour la première fois , nolre honorable 
confrère fai t  connaître l'existence pal' son consciencieux travai l .  
De beaux reliquaires , des vases , des peintures , des sculptures , 
i nconnus j usqu'à présent , revivenl sous la pointe el Ie crayon de 
M. Schaepkens. Les églises de Tongres lui ont aussi fourni plu
sieurs sujets intéressanls. Dans Ie musée l'Oyal d'antiquités de 
l'élal , !'auteur promel de puiser largement ,  comme il l'annonce 
dans sa préface. Nous remarquons déjà de cetle riche collection , 
les fonts baplismaux provenan l  d'une église de Tirlemont ,  qui  
sont décrits avec loutes leurs inscriptions pour la première fois. 
Dans la quatrième l ivraison , M. Schaepkens donnera en deux 
planches Ie magni fique rcliquaire du musée royal d'antiquités , et 
qu i  provient de l'ancienne abbaye de Floreffe , près de Namur. 
Nous approuvons fortement Ie gouvernement de proléger un  travail 
pareil ,  en aidanl )'auteur à Ie publ ier. Cette publication relèvera 
les arts anciens en Belgique , sauvera des monuments remarqua
b les d'un injusle oubli , et fournira à nos artistes de be;rnx 
modèles à étudier. 

29. M. Ernst Weyden , membre correspondant à Cologne , fait 
hommage à l'Académie de son traité intitulé : Die Alten Wandge
mälde des Kölner Dumchores , qu'i l  a dédié à l'Académie d'Archéo
logie de Belgique. Notre savant confrère fai t , dans l ' intl'Oduction 
de ce traité, une description très-lumineuse de Ia manière <lont 
les premières églises chrétiennes ont été ornées , et expose quel
ques idées neuves sur Ie développement de la peinture , depuis 
les temps des Carlovingiens. Les peintures du chreur de la 
cathédrale de Cologne , décrites par M. Weyden , da tent du com
mencement du XIV• siècle : u Ce sont incontestablement , d i t  
l'auteur, les plus vénérables reliques que l'art possède dans les 
provinces rhénanes. n 
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SUITE AU TABLEAU GÉNÉRAL DES �mlBRES 

DE 

L'ACADÉMIE D'ARCHÉOLOGIE , 

inséré en tête du quatrième volume. 

CONSEILLER HONORAIRE : 

MM. STROOBANT (C.) , vicaire de Lembeek , lez-Hal , etc. 

1\1EMBRES CORRESPONDANTS 

BEUGNY D'HAGÉRUE DE LOZINGHEM (Ie chevalier Amédée de) , membre de la 
Société des Antiquaires de la Morinie , etc. , au 
chateau de Lozinghem, près de Lillers (Pas-de-Calais). 

BORGNET {JULES) , secrétaire de la Société archéologique de Namur , archiviste 
à Jambes , etc. 

BUSSCHER (EnMOND DE) , secrétaire de Ia Société royale de Littérature et des 
Beaux-Arts de Gand , membre de plusieurs sociétés 
savantes. 

DONALDSON (THOMAS LEVERTON) , professeur d'architecture au Collége univer
sitaire de Londres , membre correspondant de l'insti
tut de France ; des académies de Rome , Naples , 
Florence , Venise , Milan , Parme , Vicence , Vienne , 
Belgique , etc. , membre du comité historique des 
arts et monuments , à Londres. 

HARCOURT (Ie comte JEAN n') , des ducs d'Harcourt , capitaine de corvette à la 
marine royale de France , membre de la Sociélé royale 
académique de Cherhourg , etc. 
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LACHAPELLE (EnouARD DE), docteur- ès-lettres , secrélaire général de la Société 
royale académique de Cherbourg , etc. 

LAIMANT (AMÉDÉE) , controleur de la marine au port de Cherbourg , officier de 
l'ordre royale de la légion d'honneur , membre de la 
Société royale académique de Cherbourg , etc. 

LE CHANTEUR DE PONTAUl\10NT , officier au corps du controle de la marine 
royale de France , trésorier-archiviste de la  Sociélé 
royle académique de Cherbourg , etc. 

LEJOLIS , botaniste et arcbéologue , membre de plusieurs sociétés savantes, etc. 
MARLIN (Ie docteur) , secrétaire-général de la Société libre d'Émulation pour les 

Sciences, Lettres et Arts de Liége , etc. 
MÉNAUT , juge au tribunal civil de Cherbourg , membre de la Sociélé royale 

académique de la même ville , auteur d'ouvrages sur 
l'Orient , etc. 

MONCEL (Ie vicomte ÎHÉODOSE DU) , auteur du Voyc1ge archéologique en G1·èce , 
membre des comités bistoriques de France , etc. , au 
chàteau de Martinvast , près de Cberbourg. 

NOI!L (NICOLAS JACQUES) , sous-préfet de !'arrondissement de Cberbourg , direc
teur de la Société royale académique de cette 
ville etc. 

VAN DEN BROECK (Ie docteur V1croR) , professeur de cbimie à l'école des mines 
du Hainau t , etc. 

VERUSMOR , homme de lettres , membre de la SociéLé royale académique de 
Cherbourg , etc. 

MEMBRE HONORAIRE : 

DE BAVA Y (L. Cu. V.) , procureur-général à la cour d'appel de Bruxelles , etc. 

MEMBRE HONORAIRE DÉCÉDÉ : 

Son Excellence Ie Lieutenant-Général COLETTI , ministre des affaires étran
gères et de la  maison royale de Grèce , président du conseil du roi Othon , 
membre d'un grand nombre d'académies et sociétés savantes , grand'croix de 
plusieurs ordres , est décédé Ie 20 septembre 1 84 7 , à Athènes. 
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